
C'est la faute à Rousseau 

Rencontrer son double est, paraît-il, une expérience des 
plus troublantes. C'est une impression du même ordre que 
nous avons ressentie, quand après avoir terminé le premier 
tome, nous avons relu les toutes premières lignes d'une œuvre 
célébrissime consacrée au sujet qui nous intéresse. « Je veux 
chercher, écrit Jean-Jacques Rousseau, au début du Contrrir 
social, si dans l'ordre civil il peut y avoir quelque règle d'ad- 
ministration légitime et sûre, en prenant les hommes tels 
qu'ils sont, et les lois telles qu'elles peuvent être : Je tâcherai 
d'allier toujours dans cette recherche ce que le droit permet 
avec ce que l'intérêt prescrit, afin que la justice et l'utilité ne 
se trouvent point divisées. » Ces appariements dans une 
même phrase de la légitimité et de la sûreté, du droit et de I'in- 
térêt, de la justice et de l'utilité, il serait trop facile, certes, 
d'en faire des prolégomènes avant la lettre de l'économie du 
droit. II n'empêche ! Tout d'un coup, un Rousseau to~ijours 
présent nous prenait par la main comme quelqii'un de fami- 
lier, de proche. Où nous menait-il donc '? 

Nous le saurions bien vite. Quelques lignes plus loin vien- 
drait la phrase tant rabâchée, qui a inspiré tant de commen- 
taires, tant de lois, tant de constitutions, qui sera reprise 
presque telle quelle dans la Ddclarrition des droits de l'homme 
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er du cito)~en de 1789, qui, de ce fait, justifie à elle seule 
que l'on s'intéresse à sou auteur : « L'homme est né libre, et 
partout il est dans les fers'. » L'illusion de gémellité n'aura 
duré que quelques instants. Car de nouveau nous nous trou- 
vions en terrain, pour nous, étranger. Avec ces questions : 
Pourquoi, comment I'homme serait-il né libre ?Le Citoyen de 
Genève, comme Rousseau aimait s'appeler, ne nous offre-t- 
i l  pas ici un remuke de l'histoire du Paradis terrestre, avec le 
péché originel en moins, une manière de Genèse laïcisée, 
déjudaïsée - sinon déchristianisée, du moins post-chrétienne 
(comme on dit aujourd'hui post-moderne) ? 

Tout de même, nous pourrions remercier Rousseau de ne 
pas nous ressortir les droits de I'homme à la liberté, à la dignité, 
etc., qui empoisonnent la littérature de philosophie politique 
depuis au moins saint Thomas, et qui se retrouvent encore chez 
Locke. Souvenons-nous* : Dieu a implanté dans le cœur de 
I'homme comme de l'animal « le désir tenace de se conserver 
lui-même » (Dew traités de gouvernement, 1, Q: 85 et 86). Il en 
résulte un *droit sur les créatures, pour l'entretien et l'usage de 
chaque personne, à titre individuel n (1, § 88), ou encore un 
« droit à la nourriture, à la boisson et à tous les objets dispen- 

sés par la nature pour assurer [sa] subsistance (II, Q: 25). 
Pourquoi pas un K droit à la liberté x ? Cette expression dont 
nous montrerons l'absurdité est employée au moins quatre fois 
dans le Projet de la Convention pour une Constitution euro- 
péenne - preuve s'il en fallait de la confusion qui règne dans les 
esprits à ce sujet. Pour ne rien dire de ce « droit à la vie » ins- 
crit dans le même projet (partie II, titre 1, article 11-2-1) qui doit 
certainement rassurer les vieillards à t'agonie ! 

Maintenant, donc, I'homme serait partout dans les fers. 
S'agit-il pour Rousseau de rendre compte de la mutation de 

1 Jean-Jacques Rousseau, Du contrat social, livre 1, chapitre i, 
(Euvres complètes, III, col1 « Pléiade », p 351 

* Les notes en asténsques renvoient au premier tome Ici, p 61 sq 
Si dans la même pdge, 11 est fait allusion une seconde fois au premier 
tome, on doublera I'asténsque 
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la liberté en servitude ?I l  s'en explique aussitôt : « Comment 
ce changement s'est-il fait ?Je  l'ignore. Qu'est-ce qui peut le 
rendre légitime ? Je crois pouvoir résoudre cette question. » 

Vous avez bien lu. Le propos de notre auteur est d'expliquer 
la légitimation de l'asservissement. Nous devinerions la suite 
même si nous ne la connaissions pas. La force ne pouvant 
fonder le droit, il s'ensuit que le droit « ne vient point de la 
nature ». 11 ne peut donc être fondé que sur des K conven- 
tions >>. Il s'agira de savoir quelles sont ces conventions. En 
quelques mots la messe est dite. 

Sur le droit du plus fort, << droit pris ironiquement en appa- 
rence P, et réellement « établi en principe », Rousseau « s'ar- 
gumenteraZ » un peu plus loin de manière très claire : e Le 
plus fort n'est jamais assez fort pour être toujours le maître, 
s'il ne transforme sa force en droit et l'obéissance en devoir. » 

Et encore : « La force est une puissance physique ; je  ne vois 
point quelle moralité peut résulter de ses effets. Céder à la 
force est un acte de nécessité, non de volonté ; c'est tout au 
plus un acte de prudence. En quel sens pourra-ce être un 
devoir3 ?» 

Sans le vouloir, pourtant, Jean-Jacques nous ouvre une 
piste de réflexion. Pourquoi, en effet, le plus fort ne trans- 
formerait-il pas sa force en droit pour conserver son pou- 
voir ? Le droit, ruse du pouvoir, capable de transmuter la 
servitude en devoir, est-ce que ce sujet ne vaudrait pas plus 
qu'un demi-paragraphe ?Alors, il nous faut retourner à nos 
appariements de départ : Iégitimitélsûreté, droitlintérêt, jus- 
ticelutilité, c'est-à-dire à un Rousseau d'avant le souci de 
légitimer le pouvoir par des conventions qui trouveront leur 
origine dans la mère de toutes les conventions, à savoir le 
célèbre « contrat social n. 11 nous faut revenir à un Rousseau 
d'avant le Contrat sociul, un Rousseau brut de coffre, si l'on 
ose dire. 

2. Une expression qui lui est propre. 
3. Idem, livre 1. chapitre III, p. 354. Orthographe du texte. 
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Ce Rousseau-là, nous pourrions peut-être le trouver dans 
le Discours sur l'origine de l'inégalité. Nous y serions encou- 
ragés par Rousseau lui-même qui considérait ce texte comme 
<< un ouvrage de la plus grande importance n. Il prétendait 
même y avoir développé «tout à fait ses principes », et les y 
avoir révélés « avec le plus de hardiesse, pour ne pas dire 
d'audace4 ». Cette fois, en effet, il ne s'agit pas de légitimer 
le pouvoir, mais de rendre compte de son apparition, comme 
nous allons le voir. 

Le Discours distingue deux sortes d'inégalité. La pre- 
mière, « établie par la Nature », consiste dans « la différence 
des âges, de la santé, des forces du Corps, et des qualités de 
l'Esprit, ou de l'Arne ». On peut appeler la seconde inégalité 
<< morale ou politique D, K parce qu'elle dépend d'une sorte de 
convention, et qu'elle est établie, ou du moins autorisée par le 
consentement des Hommes ». Elle consiste dans les diffé- 
rents « Privileges », dont quelques-uns jouissent, au préju- 
dice des autres, comme d'être plus riches, plus honorés, plus 
Puissans qu'eux, ou même de s'en faire obéir(. » 

À partir de là, Rousseau pose deux interdits remarquables, 
sinon remarqués. Le premier paraît logique : a On ne peut 
demander quelle est la source de l'inégalité Naturelle, parce 
que la réponse se trouveroit énoncée dans la simple définition 
du mot. » Le second est beaucoup plus troublant : « On peut 
encore moins chercher s'il n'y auroit point quelque liaison 
essentielle entre les deux inégalités ; car ce seroit demander, 
en d'autres termes, si ceux qui commandent valent nécessai- 
rement mieux que ceux qui obéissent, et si la force du Corps 
ou de l'Esprit, la sagesse ou la verni, se trouvent toujours dans 
les mêmes individus, en proportion de la Puissance ou de la 
Richesse : Question bonne peut être à agiter entre des 
Esclaves entendus de leurs maîtres, mais qui ne convient pas 

ions, I I ,  221, 246. 
es Rousseau, Discours sur l'origine et les,fondemeitts 

i les hommes. (Euvres complètes, III, p. 131. 

es Hommes raisonnables et libres, qui cherchent la 
rité6. » La vérité, ce serait donc qu'il n'y a pas de liaison 
sentielle entre inégalité naturelle et inégalité politique. 

ent est-on passé d'une inégalité naturelle à une inéga- 
onsentie, voilà donc ce que Rousseau entend nous mon- 

urtant, à la même époque, un Condillac pouvait conce- 
u'une telle liaison puisse s'établir. II suffisait d'imagi- 

r des peuples où le commerce serait tout à fait libre. Le 
ommerce et le Gouvernement, ce chef-d'œuvre déjà cité de 

l'abbé" montre bien jusqu'où l'on peut pousser le raisonne- 
ment économique. « Nous venons de prouver qu'il ne peut 
pas y avoir, chez de pareils Peuples, de ces fortunes dispro- 
portionnées, qui se forment des dépouilles d'une multitude 
de familles réduites à la misère. Comment ce désordre pour- 
rait-il avoir lieu dans un Pays, où le Commerce, seul moyen 
de se procurer de l'aisance, baisse et se relève alternative- 
ment d'une Province à l'autre, & entretient partout les 
richesses à-peu-près au même niveau, ou tend contiuuelle- 
ment à les y ramener ? [. . .] Je ne veux pas dire que tous par- 
ticipent également aux mêmes jouissances [...] et si ies 
fortunes ne sont pas égales, ce sera uniquement parce que les 
talents ne sont pas égaux. »Voilà justement qui n'est peut-être 
pas tolérable, qui même est proprement intolérable : que ce 
qui reste d'inégalité, après que les lois du marché ont fait leur 
œuvre, soit tout simplement fonction du talent, ou pour 
reprendre les termes de Rousseau, que l'inégalité naturelle 
trouve un prolongement - on allait dire naturel - dans l'in- 
égalité morale ou politique. Or, Jean-Jacques vient de le dire, 
« on ne peut demander quelle est la source de l'inégalité 
Naturelle ». Si I'inégalité morale ou politique est fonction de 
l'inégalité naturelle, alors celle-là, non plus, ne pourra être 
questionnée. Et le pouvoir qui en découle, non plus. 

6. Idem, p. 132. 
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En fait Rousseau, volontairement sans doute (car le mot 
qu'il emploie est une bombe politique à l'époque où i l  écrit), 
a brouillé les cartes du débat. L'inégalité morale ou politique, 
a-t-il dit, est constituée de « Privilèges a. Or, les privilèges 
ne peuvent être que des libertés particulières accordées par 
l'État à tel individu ou à telles classes d'individus - qui, jus- 
tement, ne peuvent apparaître chez les peuples voués par 
Condillac au libre commerce. Si être plus riche est un privi- 
lège au sens propre, c'est que cette richesse est accordée 
d'une manière ou d'une autre par l'État. L'État serait alors en 
droit de reprendre cette richesse-là. Où donc commence le 
privilège ?Où finit la liberté ? 

Pour montrer qu'il n'y a pas de liaison essentielle entre 
inégalité naturelle et inégalité politique, Rousseau se Lance à 
son tour dans la description de cet état de nature qui a tant 
hanté ses prédécesseurs. Chemin faisant, il va essayer de 
décrire I'homme « tel qu'il a dû sortir des mains de la 
Nature 3. Comme Hobbes, qu'il a beaucoup lu, il remet en 
cause la socialité de l'homme. Ainsi évite-t-il de refaire le 
chemin déjà parcouni par l'auteur du Léviathan qui a pris le 
contre-pied de ce qu'enseignait Aristote*, à savoir que 
l'homme était un animal politique. En faisant de la cité un 
artefact, et non un fait de nature propre à I'homme, Rousseau 
renoue, volontairement ou non, via Hobbes, avec une tradition 
patristique, prolongée au Moyen Âge par les franciscains 
Duns Scott et Guillaume d'Occam, qui faisaient de la cité un 
mal nécessaire. Le péché originel blessant la nature de 
l'homme oblige de recourir à l'artifice politique pour parer 
aux conséquences perverses de la Chute. « Les individus, qui 
disposent déjà d'un droit naturel sur les choses, menacés par 
les violences déclenchées par le péché, se voient reconnaître, 
afin de garantir leur pouvoir sur les choses, désormais limité 
par la propriété, le pouvoir d'instituer un chef, garantie et ori- 
gine de leur propriété. Si tous les hommes demeuraient égaux 
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me ils le sont dans l'état de nature, la propriété ne pour- 
recevoir de sanctions. II faut donc que les égaux acceptent 

e déléguer une partie de leur pouvoir originaire à un homme 
auquel ils acceptent de se soumettre7. » Ce commentaire de 
Michel Bastitt, à propos des œuvres des deux franciscains, 
dont il est un grand connaisseur, est intéressant en ce qu'il 
trace à l'avance avec une précision hallucinante le programme 
que va siiivre.. . Rousseau une fois qu'il aura débusqué l'ori- 
gine et les fondements de l'inégalité - le langage théologique 

Calquant son état de nature sur celui de Hobbes, Jean- 
Jacques n'en déduit pas un état de guerre de tous contre tous. 
Car il accorde à l'homme naturel une vertu que Hobbes ne lui 
a p oint reconnue : la pitié. Elle c tempere l'ardeur qu'il a pour 
son bien-être par une répugnance innée à voir souffrir son 
semblable, vertu d'autant plus universelle et d'autant plus 
utile à l'homme qu'elle précède en lui l'usage de toute 
réflexion, et si Naturelle que les Bêtes mêmes en donnent 
quelquefois des signes sensibles %. En vérité, cette verni est 
d'autant mieux venue qu'elle concourt à la conservation 
mutuelle de toute l'espèce8 ». 

11 faut que Rousseau ait eu de sérieuses raisons pour intro- 
duire à cet endroit de son Discours cette notion qui peut 
paraître venir ici comme un cheveu sur la soupe, et dont il 
donne de nombreux dérivés : la générosité, la Clemence, 
l'Humanité, la commisération, même la Bienveillance et 
l'amitié (les majuscules sont dans le texte)9. 

Pourtant, Jean-Jacques, n'accorde pas toujours à la pitié la 
place qu'il lui accorde ici. Dans l'Essai sur l'origine des 
langues, il dresse un tableau de l'état de nature plus proche de 

7 .  Michel Bastitt, Naissance de la loi moderne, PUF, 1990, p. 297. 
8. Idem, p. 154 et 156. 
9. Hegel, quant à lui, sortira des apories du système hobbésien, par 

le besoin qu'a I'homme,~être reconnu. Cf. Paul Ricœur, Parcours de If1  

Reconnaissritice, Tmi.9 Etudes, Stock, 2004, p. 225. Cela fait plus sérieux 
que la pitié rousseauiste. Mais est-ce que cela ne revient pas au même ? 
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l'état de guerre de tous contre tous : « [les hommes) n'étaient 
liés par aucune idée de fraternité commune, et, n'ayant aucun 
arbitre que la force, ils se croyaient ennemis les uns des autres 
[...] Les affections sociales ne se développent en nous 
qu'avec nos lumières. La pitié, bien que naturelle au cœur de 
l'homme, resteroit éternellement inactive sans l'imagination 
qui la met en jeu. Comment nous laissons-nous émouvoir à la 
pitié ? En nous transportant hors de nous-mêmes : en nous 
identifiant avec l'être souffrant. n Ainsi, le processus d'iden- 
tification à la souffrance d'autrui, dans l'Essai sur les langues, 
est plus aisé chez I'homme civilisé que chez l'homme natu- 
rel. Dans le Discours sur l'origine de l'indgulité, c'est exac- 
tement le contraire : c II est évident que cette identification a 
dû être infiniment plus étroite dans l'état de Nature que dans 
l'état de raison. » La philosophie, nous assure le Citoyen de 
Genève, fait se replier I'homme sur lui-même. « II n'y a plus 
que les dangers de la société entière qui troublent le sommeil 
tranquille du Philosophe, et qui l'arrachent de son lit. On peut 
impunément égorger son semblable sous sa fenestre ; il n'a 
qu'à mettre ses mains sur ses oreilles et s'argumenter un peu, 
pour empêcher la Nature qui se révolte en lui, de i'identifier 
avec celui qu'on assassine. » 

On pourrait se demander si Rousseau ne retrouve pas ici, 
par un chemin détourné, la K loi de nature » de Locke, qui, 
avec Hobbes, est l'un de ses maîtres à penser. Cette loi de 
nature, dont on nous dit qu'elle peut être découverte par la 
< droite raison D, impose à chacun u non seulement de se 
conserver lui-même, mais aussi, dans la mesure du possible 
et toutes les fois quc sa propre conservation n'est pas en jeu, 
de veiller à celle du reste de l'humanité B. Comme Rousseau 
ne fait aucune confiance à la raison, qu'elle soit droite ou non, 
pour fonder un devoir, il préfère ancrer une telle obligation 
dans la bonté nat tôt dans la bonté de 

, l'état de nature peut 
éviter de dégénérer en état de guerre de tous contre tous. Et 
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t ainsi qu'il prend Hobbes à contre-pied sans pour autant 
emettre à Locke. 
ne fois ce point acquis, il peut revenir au problème des 

alités. Plusieurs d'entre elles qui « passent pour natu- 
es », w sont uniquement l'ouvrage de l'habitude et des 

vers genres de vie que les hommes adoptent dans la 
ociété >>. L'éducation joue ici un rôle considérable. Or, il y 
une « diversité prodigieuse d'éducations et de genres de vie 
ui regne dans les differens ordres de I'état civil ». D'autre 
art, les inégalités naturelles ne trouvent pas tellement à 
exercer et à se développer dans l'état de nature. « Là où il 
'y a point d'amour [l'homme naturel est supposé n'avoir 
ue des besoins sexuels], de quoi servira la beauté ? Que sera 

prit à des gens qui ne parlent point, et la ruse à ceux qui 
n'ont point d'affaires ? » 

Même la domination est difficile à concevoir dans l'état de 
nature, les conditions de la servitude n'étant pas réunies. 
Rousseau nous fraye un nouveau chemin, et il importe de le 
citer ici complètement : 

<< Un homme pourra bien s'emparer des fruits qu'un autre 
a cüeillis, du gibier qu'il a tué, de l'antre qui lui servoit 
d 'a i le  : mais comment viendra-t-il jamais à bout de s'en faire 
obéir, et quelles pourront être les chaînes de la dépendance 
parmi les hommes qui ne possédent rien ? Si l'on me chasse 
d'un arbre, j'en suis quitte pour aller à un autre ; Si l'on me 
tourmente dans un lieu, qui m'empêchera de passer ailleurs ? 
Se trouve-t-il un homme d'une force assés supérieure à la 
mienne, et, de plus, assés dépravé, assés paresseux, et assez 
féroce pour me contraindrc à pourvoir à sa subsistance pen- 
dant qu'il demeure oisif? Il faut qu'il se résolve à ne pas me 
perdre de veüe un seul instant, à me tenir lié avec un très 
grand soin durant son sommeil, de peur que je ne m'échappe 
ou que je ne le tüe ; c'est-à-dire qu'il est obligé de s'exposer 
volontairement à une peine beaucoup plus grande que celle 
qu'il veut éviter, et que celle qu'il me donne à moi-même. 
Après tout cela sa vigilance se relache-t-elle un moment ? Un 
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bruit imprevu lui fait il détourner la tête ? Je fais vingt pas 
dans la forêt, mes fers sont brisés, et il ne me revoit de sa 
vieIo. » 

Une bonne partie de la problématique de la servitude est 
d'un seul coup dévoilée, dans des termes qui conviennent 
parfaitement à l'économie du droit, et notamment à I'éco- 
nomie du droit de propriété : Rousseau met en balance les 
avantages escomptés de l'appropriation d'un homme avec 
les coûts de cette même appropriation, nommément les 
coûts de surveillance et le risque (qui est aussi un coût) 
d'être tué si cette surveillance a des failles - et comment 
n'en aurait-elle pas ? En même temps, il met en évidence 
que I'on ne possède pas un homme, fût-il esclave, comme on 
possède une chose ou un animal, justement parce qu'il s'agit 
d'un homme. Dans l'état de nature, cette balance, à lire 
notre philosophe, serait négative. Rousseau : « J'entends 
toujours répéter que les plus forts opprimeront les foibles ; 
mais qu'on m'explique ce qu'on veut dire par ce mot d'op- 
pression. Les uns domineront avec violence, les autres gémi- 
ront asservis à tous leurs caprices : voilà précisément ce que 
j'ohserve parmi nous, mais je ne vois pas comment cela 
pourrait se dire des hommes Sauvages, à qui I'on aurait 
même bien de la peine à faire entendre ce que c'est que ser- 
vitude, et domination". » L'équilibre naturel, écologique, 
entre bandits et paysans" ferait son apparition, selon 
Rousseau, à un stade plus avancé que celui de son 
« Sauvage » qui ne cultivant presque rien, gîte d'arbre en 
arbre et ne laisse rien comme proie aux voleurs. 

Question : pourquoi la domination qui est impossible dans 
l'état de nature le serait-elle dans l'état civil ? 

Avant d'y répondre, Rousseau fait le bilan de ce qu'il a 
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'négalité est « à peine sensible dans l'état de Nature, et 
son influence y est « presque nulle ». Il lui reste donc à 
trer « son origine, et ses progrès dans les développements 
essifs de l'Esprit humain ». 

est l'objet de la deuxième partie du Discours. 
tte deuxième partie débute par les deux phrases 

uses, qu'il nous faut citer à nouveau : « Le premier qui 
t enclos un terrain, s'avisa de dire, ceci est à moi, et 

uva des gens assés simples pour le croire, fut le vrai fon- 
eur de la société civile. Que de crimes, de meurtres, que de 
sères et d'horreurs, n'eût point épargnés au Genre-humain 

i qui arrachant les pieux ou comblant le fossé, eût crié à 
semblables. Gardez-vous d'écouter cet imposteur ;Vous 

es perdus, si vous oubliez que les fiuits sont à tous, et que 
a Terre n'est à personne. » 

Ce que Rousseau nous décrit là, c'est la démarche du 
ier occupant » - et par la suite, il emploie lui-même 

cette expression. Est-elle capable de fonder un droit ? Ce sera 
l'effort de toute une école de pensée, nous le verrons, de 
répondre par l'affirmative à cette question. Mais pour 
Rousseau, il ne fait aucun doute que cette première occupa- 
tion est une usurpation. 

Quand Voltaire, lisant le Discours, est arrivé à ce para- 
graphe, il note rageusement eu marge de son exemplaire : 
« Quoy celui qui a planté, semé et enclos n'a pas droit au fruit 
de ses peines - Quoy cet homme injuste ce voleur aurait été 
le bienfaicteur du genre humain ! voyla la philosophie d'un 
gueux qui voudrait que les riches fussent volez par les 
pauvresl?. » La réaction de Voltaire est intéressante en ce 
qu'elle fonde le droit de propriété sur le travail à la manière 
de Locke, sans plus. Dès lors, celui qui n'aurait ni planté, ni 
semé, ni enclos devrait-il se voir dénier son droit de pro- 
priété ? Encore une question que nous retrouverons. 

12. Ci. R. Havens. Voltaire's murpinalia on the pages of Rousseau, 
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«Ayant enclos [. . .] » L'expression de Rousseau, pour être 
tout à fait comprise, doit être replacée dans son contexte his- 
torique. Comme l'a justement remarqué l'historien français 
Charles Morazé, l'enclosure, déjà pratiquée en Angleterre, 
« est l'opération que sont en train de faire tous ces proprié- 
taires éclairés, soucieux, par intérêt bien entendu, d'amélio- 
rer les cultures, de réussir un élevage intensif, de noumr de 
meilleures viandes [. . .] la population croissante des villes 
environnantes. Pieux et fossés barrent sur toute la France la 
campagne autrefois découverte. Les arracher, les combler, ce 
sera le fait des manœuvriers, des brassiers qui, ruinés par la 
suppression des pâtures communes, protesteront par de vaines 
violences jusqu'au milieu du xrx' siècle. » Savaient-ils qu'ils 
avaient un avocat en la personne du Citoyen de Genève ? 

Revenons à la démonstration. Comment expliquer l'émer- 
gence, ponr Rousseau calamiteuse, du droit de propriété ? 

Jean-Jacques observe d'abord une sorte de loi des rende- 
ments décroissants ou des coûts croissants*. « À mesure que le 
Genre-humain s'étendit, les peines se multiplièrent avec les 
hommes. >> L'homme dut donc se montrer plus inventif, mais 
aussi plus attentif non seulement quant au comportement des 
animaux, mais aussi à celui de leurs semblables en << voyant 
qu'ils se conduisoient tous comme il auroit fait en de pareilles 
circonstances, il conclut que leur manière de penser et de sentir 
étoit entièrement conforme à la sienne, et cette importante 
vérité, bien établie dans son esprit, lui fit suivre, par un pres- 
sentiment aussi sûr et plus prompt que la Dialectique, les 
meilleures régles de conduite que pour son avantage et sa sûreté 
il lui convînt de garder avec euxL3 ». Si Rousseau avait pu 
connaître la théorie des jeux, nul doute qu'il aurait séparé ici les 
jeux coopératifs des jeux non coopératifs14. L'intuition fulgu- 

" p .  225. 
13. Ibid., p. 166. 
14. Nous avons déji  remarqué dans le premier tome que dans ce 

même Discoiirs Rousseau avait formulé un authentique << dilemme du 
prisonnier » h propos de la chasse au ceif 
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e son génie apparaît encore dans le paragraphe suivant 
des termes étonnamment modemes. 
strnit par l'expérience que l'amour du bien-être est le 

'le des actions humaines, il se trouva en état de dis- 
s occasions rares où l'intérêt commun devoit le faire 

sur l'assistance de ses semblables, et celles plus rares 
e où la concurrence devoir le faire défier d'eux. Dans le 
er cas, il s'unissait à eux en troupeau, ou tout au plus par 
ue sorte d'association libre qui n'obligeoit personne, et 
duroit qu'autant que le besoin passager qui l'avoir for- 

e. Dans le second, chacun cherchoit à prendre ses avan- 
es, soit à force ouverte, soit par adresse et subtilité, s'il se 
toit le plus foible. n Autrement dit : quel genre de normes 
r résoudre quel type de jeux ? 
Pour Rousseau d'autres « progrès n sont intervenus avant 
e cataclysme ne survienne. 
t d'abord, 1' K idée de considérationli » se forma quand 

hacun prétendit y avoir droit ; et il ne fut plus possible 
en manquer impunément ponr personne. De là sortirent les 
miers devoirs de la civilité même parmi les Sauvages, et 

e à tout tort volontaire devint un outrage, parce qu'avec le 
mal aui résultoit de l'iniure, l'offensé y voyoit le mépris de sa 
personne, souvent plus insupportable que le mal même. » On 
serait en droit d'être surpris. Le droit de propriété n'est pas 
encore défini sur des choses tangibles comme le sol que déjà 
il anoaraît sur des matières aussi intangibles, immatérielles . . 
que l'idée que les autres se font de nous-mêmes. En termes 
d'aujourd'hui, on dirait qu'apparaît une sorte de « droit à 
l'image », c'est-à-dire un droit de propriété sur l'image que 
les autres ont de nous. Pourtant Rousseau ne manque pas de 
rappeler 1'« axiome du sage Locke D : « Il ne sauroit y avoir 
d'injure, où il n'y a point de propriétéI6. » Or, il vient de nous 

15. À rapprocher de la reconnaissance hégélienne ? Cf. note 9. 
16. Tiré de YEs,sniphilosophiyur concernant I'cnfendemenf humain, 

trad. P. Coste, liv. IV, chap. III, 5 18. 
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dire qu'il y a injure. C'est donc qu'il y a propriété, en I'oc- 
currence, propriété que chacun aurait de son image ou de sa 
réputation. Une image de soi-même est-elle une chose que 
l'on puisse s'approprier ? La question ne sera pas posée, ce 
qui nous met la puce à l'oreille. Certes, le fait est que dans sou 
histoire de l'évolution, Rousseau a placé la propriété de l'idée 
de soi avant la propriété du sol, déniant la distinction des per- 
sonnes et des choses. De fait, cette propriété-là n'est pas 
nommée. Elle est trop noble pour apparaître dans la même 
mbrique que la propriété des biens matériels. Par conséquent, 
à ce stade, nous n'avons toujours pas pu expliquer l'érner- 
gence du droit de propriété proprement dit. 

Quand il se résout enfin à aborder le sujet, sans 
employer le mot, Jean-Jacques se rabat sur la division du 
travail pour laquelle, il éprouve, comme Marx plus tard. 
une répugnance quasi instinctive. « En un mot, tant qu'ils 
ne s'appliquérent qu'à des ouvrages qu'un seul pouvoir 
faire, et à des arts qu'ils n'avoient pas besoin du concours 
de plusieurs mains, ils vécurent libres, sains, bons, et heu- 
reux autant qu'ils pouvoient l'être par leur Nature, et conti- 
nuérent à jouïr entre eux des douceurs d'un commerce 
independant" : mais dès l'instant qu'un homme eut besoin 
du secours d'un autre ; dès qu'on s'aperçut qu'il étoit utile 
à un seul d'avoir des provisions pour deux, l'égalité dispa- 
rut, la propriété s'introduisit, le travail devint nécessaire, et 
les vastes forêts se changèrent en des Campagnes riantes 
qu'il falut arroser de la sueur des hommes, et dans les- 
quelles on vit bientôt l'esclavage et la misére germer et 
croître avec les mo i~sons '~ .  » On est bien dans un remake 
de la Chute. Mais ici la cause ne doit pas être trouvée dans 
le péché d'Adam et Eve, mais dans l'interdépendance créée 
par la division des tâches. 

17. Soit dit en passant, on ne voit pas très bien la signification de ce 
« commerce indépendant ». 

18. lbid, p. 171. 
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ors peuvent se développer la métallurgie et I'agri- 
aucoup d'autres arts. Cette fois, c'est à Locke 

e nommer Rousseau fait appel : 
a culture des terres s'ensuivit nécessairement leur 
et de la propriété une fois reconnüe les premières 

de justice : car pour rendre à chacun le sien, il faut que 
uisse avoir quelque chose [. . .] Cette origine est d'au- 
naturelle qu'il est impossible de concevoir l'idée de 
été naissante d'ailleurs que de la main d'œuvre ; car 

voit pas ce que, pour s'approprier les choses qu'il n'a 
aites, l'homme y peut mettre de plus que son tra- 
est le seul travail qui donnant droit au Cultivateur sur 
uit de la terre qu'il a labourée, lui en donne par consé- 
sur le fond, au moins jusqu'à la recolte, et ainsi d'an- 

n année, ce qui faisant une possession continüe, se 
forme aisément en propriété. » 

endre à chacun le sien », c'est exactement. depuis 
'stote, la formule de la justice commutative. Le suum 

ue ne se peut concevoir hors du droit de propriété. Or 
i-ci, fondé sur le travail, n'en est-il pas légitimé ? Dans 
Discours sur l'économie politique, le même Rousseau 

craindra pas d'écrire : « Il est certain que le droit de pro- 
été est le plus sacré de tous les droits des citoyens, et plus 
portant à certains égards que la liberté même ; soit parce 

qu'il tient de plus près à la conservation de la vie : soit parce 
que les biens étant plus faciles à usurper et plus pénibles à 
défendre que la personne, on doit plus respecter ce qui se 
peut ravir plus aisément ; soit enfin que parce que la pro- 
priété est le vrai fondement de la société civile et le vrai 
garant des engagemens des citoyens : car si les biens ne 
répondaient pas des personnes, rien ne seroit si facile que 
d'éluder ses devoirs et de se moquer des lois'9. » 11 serait 
trop facile d'opposer ici un Discours à un autre Discours 

19. Jean-Jacques Rousseau, Dircour,~ sur l'éconoinie poiifique, OC, 
coll. b Pléiade >>,p.  263. 
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même venant du même auteur. Dans le Discours sur l'ori- 
gine de l'inégalité, une fois la propriété des choses instau- 
rée, les inégalités naturelles vont pouvoir se « déployer », se 
rendre «plus sensibles, plus permanentes dans leurs effets B. 

De nouveaux besoins vont apparaître qui aggraveront encore 
les effets de dépendance de la division du travail. « Eu un 
mot, concurrence et rivalité d'une part, de l'autre opposition 
d'intérêt et toujours le désir caché de faire son profit aux 
depends d'autrui ; Tous ces maux sont le premier effet de la 
propriété et le cortége inséparable de l'inégalité nais- 
sante20. » 

La situation ne cesse d'empirer. 
u C'est ainsi que les plus puissans ou les plus misérables, 

se faisant de leur force ou de leurs besoins une sorte de droit 
au bien d'autrui, l'égalité rompüe fut suivie du plus affreux 
désordre : c'est ainsi que les usurpations des riches, les 
Brigandages des Pauvres, les passions effrénées de tous étouf- 
fant la pitié naturelle, et la voix encore faible de la justice, 
rendirent les hommes avares, ambitieux et méchans. II s'éle- 
voit entre le droit du plus fort et le droit du premier occupant 
un conflict perpetuel qui ne se terminoit que par des combats 
et des meurtres. La Société naissante fit place au plus hor- 
rible état de guerre : Le Genre-humain avili et désolé ne pou- 
vant plus retourner sur ses pas, ni renoncer aux acquisitions 
malheureuses qu'il avoit faites et ne travaillant qu'à sa honte, 
par l'abus des facultés qui l'honorent, se mit lui-même à la 
veille de sa ruine2'. » 

II fallait citer en entier ce morceau d'anthologie pour 
mesurer la dérive de Rousseau. Contre Hobbes, il affirme que 
c'est, non pas l'état de nature, mais la société naissante qui 
dégénère en état de guerre de tous contre tous. On vérifie ici 
que la méchanceté n'est pas l'apanage des riches, que tous ont 
perdu leur vertu originelle, la pitié. Surtout nous voyons réap- 

20 Idem, op cir, p 175 
21 Ibrd,p 176 
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« droit du premier occupant », mais cette fois il 
e le droit du plus fort. 
mirera ici l'art de notre conteur. Le suspens main- 
cteur en haleine. Comment cette pauvre humanité 

maintenant échapper à la catastrophe finale ? 
st pas possible que les hommes n'ayent fait enfin 
ions sur une situation aussi miserable, et sur les 

s dont ils étaient accablés. » Surtout, les riches se 
compte que cette guerre perpétuelle leur nuisait. 

aux richesses acquises par la force, la force pouvait 
r ôter. Mais même celles acquises par leur « indus- 
taient en danger. « Ils avoient beau dire : c'est moi qui 

i ce mur ; j'ai gagné ce terrain par mon travail. Qui 
a donné les alignements, leur pouvoit-on répondre ; et 

avail que nous ne vous avons point imposé ? Ignorés 

approprier sur la substance commune tout ce qui alloit 

'là qui touche au sublime. Rousseau s'engouffre sans le 

reste commun suffit aux autres, eu quantité et en qualité » (II, 
3 27). Or il n'est pas une seule appropriation des fruits d'un 
travail dont on ne puisse mettre en doute que ce qui reste com- 

* p. 63. 
22. Robert Norick, Ariiirchir. Érilut el ~~rop i r .  PUF, 1988. p .  220 sq., 

Anthany de Jasdy, ~ ' É r u r ,  Les Belles Lettres, p .  30 et p.  88. 
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entrepris sans l'accord exprès et unanime du u Genre- 
humain », sauf à ne pouvoir s'approprier légitimement les 
fruits de ce travail. Et si l'on entend par genre humain, non 
seulement la génération présente (les générations disparues, 
par définition, ne peuvent donner leur accord !), mais aussi les 
générations futures, comme ce serait logique puisqu'il s'agit 
du genre humain, on voit toute l'absurdité de la position de 
Jean-Jacques. Autrement dit, on est en train de nous démon- 
trer par l'absurde que le droit de propriété ne peut être fondé 
sur le travail conditionné par le proviso lockéen. Même 
l'œuvre d'un « bienfaiteur de l'humanité » n'échapperait à la 
possibilité d'être récusée. Le droit de propriété ne peut être 
fondé sur ses conséquences en termes de bien-être pour l'hu- 
manité, puisqu'il se trouvera toujours quelqu'un pour dire de 
n'importe quel travail qu'il ne laisse pas aux autres suffisam- 
ment en quantité et en qualité. C'est exactement ce qu'est en 
train de nous dire Rousseau. 

Comment le riche va-t-il se sortir de ce mauvais pas ? est 
la question qu'il pose, supposant de ce fait que seul le riche a 
des problèmes de droit de propriété. Réponse : « Le riche 
pressé par la nécessité conçut enfin le projet le plus réfléchi 
qui soit jamais entré dans l'esprit humain ; ce fut d'employer 
en sa faveur les forces même de ceux qui l'attaquaient, de 
faire ses défenseurs de ses adversaires, de leur inspirer 
d'autres maximes, et de leur donner d'autres institutions qui 
lui fussent aussi favorables que le Droit naturel lui était 
contraire. »Ainsi furent inventes les règlements de « Justice 
et de paix ». Dès lors a tous coururent au devant de leurs fers 
croyant assûrer leur liberté ». Comment le riche parvint-il à ce 
résultat étonnant ? En tenant ce discours : « Unissons-nous 
pour garantir de l'oppression les foibles, contenir les ambi- 
tieux, et assûrer à chacun la possession de ce qui lui appar- 
tient : Instituons des réglements de Justice et de paix auxquels 
tous soient obligés de se confornier, qui ne fassent acception2J 

23. Sans doute faut-il lire exception. 

INTRODUCTION 29 

nt en quelque sorte les caprices de 
en soumettant également le puissant et le foible à 

un mot, au lien de tourner nos forces 
semblons les en un pouvoir suprême 

selon de sages Loix, qui protége et défende 
membres de l'association, repousse les ennemis com- 
t nous maintienne dans une concorde éternelle. » 

nise, si ruse il y a, serait-elle forcé- 
fait du riche ? Pourquoi ne serait-elle pas celle de 

tout cas, pour Jean-Jacques : n Telle fut, ou dut être 
des Loix, qui donnérent de nouvelles 

uvelles forces au riche, détmisirent 
relle, fixérent pour jamais la Loi de 

pnété et de l'inégalité, d'une adroite usurpation firent lm 
irrévocable, et pour le profit de quelques ambitieux assu- 

Genre-humain au travail, à la servi- 

omment ce syndicat d'usurpateurs réussit à transformer 
roit d'occupant en droit de propriété, voilà ce que l'on ne 

us dit pas. On nous avait pourtant prévenus que jamais la 
ce ne pourrait fonder aucun droit. Pourtant, il faut se rendre 

de force était possible, nous en avons 
ésultat sous les yeux. 
C'est bien l'ensemble du « Genre-humain » qui a été 

asservi. car « on voit aisément comment l'établissement d'une 
seule Société rendit indispensable celui de toutes les autres et, 
comment, pour faire tête à des forces unies, il fallut s'unir à 
son tour ».Ainsi une fois le germe de ce type de société jeté 
dans le chaudron du genre humain, une cristallisation quasi 
immédiate a couvert l'ensemble de la planète de sorte qu'e il 
ne fut plus possible de trouver un seul coin dans l'univers où 
l'on pût s'affranchir du joug ». Ces différents « Corps poli- 
tiques » entrèrent évidemment en guerre les uns contre les 

24. Ibid., p. 178 
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autres, soumis à l'état de nature dans toute sa rigueur- c'est- 
à-dire sans la pitié qui avait caractérisé un tel état entre les 
hommes. 

Les riches sont à l'origine de cette forfaiture. Pour 
Rousseau, c'est l'évidence. La raison en est « que les Pauvres 
n'ayant rien à perdre que leur liberté, c'eût été une grande 
folie à eux de s'ôter volontairement le seul bien qui leurres- 
toit pour ne rien échanger en échange ; qu'au contraire les 
riches étant pour ainsi dire sensibles dans toutes les parties de 
leurs Biens, il était beaucoup plus aisé de leur faire mal, qu'ils 
avaient par conséquent plus de précaution à prendre pour s'en 
garantir et qu'enfin il est raisonnable de croire qu'une chose 
a été inventée par ceux à qui elle est utile plutôt que par ceux 
à qui elle fait du tort ». Rousseau reprend ici un thème déjà 
ébauché par Locke pour lequel l'entrée dans la société civile 
gouvernée par un État a finalement pour « fin principale et 
capitale » la protection de la propriété (II, 3 123). Mais chez 
Locke, le droit de propriété est fondé avant l'émergence de 
l'État. Chez Rousseau, c'est la « Société » - c'est-à-dire 
l'État - qui le fonde à la demande des riches. La nuance est 
capitale. Adam Smith, on le sait" marchera sur ce même che- 
min avec ses gros sabots : « Le gouvernement civil, dans la 
mesure où il est institué pour la sûreté de la propriété, est en 
réalité institué pour la défense des riches contre les pauvres, 
ou de ceux qui ont quelque propriété contre ceux qui n'en ont 
point. » Marx n'aura plus qu'à accrocher ses wagons à cette 
locomotive. 

Rousseau, donc, est parti d'un état de nature primitif rela- 
tivement pacifique pour aboutir, comme il le dit lui-même, à 
un nouvel État de nature, beaucoup plus cruel et inégalitaire, 
le passage de l'un à l'autre se faisant par la consécration juri- 
dique du droit de propriété. 

Mais s'il faut chercher vraiment à qui profite le crime, il 
serait douteux que l'on puisse trouver cette personne parmi 
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taires dont les droits sont bafoués par l'État depuis 
ci existe. Quant aux « riches », pour reprendre la 

'e de Rousseau, ils tirent moins profit de l'État que les 
,puisque ce sont les seconds qui ont envie de prendre 

ache des premiers, et non l'inverse, et qu'ils ont 
l'État pour cette besogne. Le discours que Rousseau 

riche, nous sommes invités à le mettre dans la bouche 
me d'État. Le Citoyen de Genève nous incitait à voir 

droit de propriété l'habillage juridique d'une inégalité 
ée. Comment ne serions nous pas tentés de transposer ce 
nement à un État qui sécréterait lui-même sa propre 

tion ? Sans doute ne peut-on qu'accorder à Rousseau 
e ne peut fonder le droit. Mais elle peut s'habiller 

oit. Rousseau nous dit que tel est le cas de la richesse. 
ant l'État est bien mieux placé pour réussir une telle 
tion. Oui, nous pouvons reprendre à notre compte la for- 
déjà citée de Rousseau : « Le plus fort n'est jamais assez 

pour être toujours le maître, s'il ne transforme sa force en 
et l'obéissance en devoir », mais en la transposant aux 
es qui nous gouvernent. 
insi Rousseau a-t-il engagé le débat sur le droit dans la 

le d'une justice qui n'est plus que sociale. Cette voie va 
e suivie par les contempteurs des inégalités. par les parti- 
ns comme par les adversaires de l'intervention de l'État, 

par les libéraux comme par les marxistes, dans les termes du 
droit de propriété, son origine, son évolution, ses fonctions, 
ses effets positifs ou négatifs, dont en effet on peut discuter à 
l'infini, sans poser à aucun moment, on vient de le voir, la 
question de la condition de possibilité de ce même droit de 
propriété, c'est-à-dire la distinction entre les personnes et les 
choses, qui suppose que l'on puisse définir les personnes et 
définir les choses. D'une certaine manière, étant donné l'im- 
mense influence du Citoyen de Genève, ce débat a été forclos. 
Le propos fort immodeste de ce deuxième tome est de le rou- 
vrir. Ce qui va nous obliger, évidemment, à remonter le fleuve 
du temps pour procéder à triple décapage : derrière la justice 
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sociale, la justice ; derrière la justice, le droit de propriété ; et 
derrière le droit de propnété, la fiction des personnes et des 
choses. 

P-S : Toutes les citations de Platon sont tirées de la u'a- 
duction d'Émile Chambry (Les Belles Lettres). 



CHAPITRE 1 

éphale 

t intéressant de retrouver et de citer la question de 
mie de Dijon à laquelle répondait Rousseail dans son 

hommes, et si elle est autorisée par la Loy natu- 
pourrait s'interroger sur le pourquoi de cette ques- 

ans doute est-elle dans l'air du temps. C'est la manière 
e époque d'aborder le problème de l'injustice. Puisque 

ommes sont censés être égaux devant Dieu, comment se 
1 qu'ils vivent dans l'inégalité que l'on peut constater à 
nu ? Une telle situation est-elle autorisée par la loi natu- 
et, si c'est le cas, faut-il alors distinguer la loi naturelle 
loi divine, sauf si nous reconnaissons que Dieu lui- 

e à côté de ces questions, contribuant ainsi à faire 
e que i'inégalité était une sone de substitut à L'injustice, 

parvenait à réduire l'inégalité, on se rapprocherait 

on nommée Justice dont il est question dans le Discours et 
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qui n'est qu'un subterfuge. Comment lui reprocher de répondre 
à une question qui n'est plus posée qu'en termes de justice 
sociale, ce qui lui permet et permettra à ses épigones d'oublier 
la question : qu'est-ce que la Justice ?II lui aurait fallu une dose 
peu commune d'héroïsme moral et intellectuel pour ne pas 
suivre la dérive égalitaire qui se manifeste déjà au milieu du 
xvtrie siècle et polir ne pas subir lui aussi cette chute de tension 
intellectuelle, voire morale, qui marque le mitan du Siècle des 
lumières. Deux siècles et demi après le Discours, serait-il plus 
facile de poser la question qui est (graphiquement ici) derrière 
celle de l'inégalité - pour répondre complètement à la question 
de l'académie de Dijon : cette inégalité, si inégalité il y a, est- 
elle « autorisée par la Loy naturelle » ? Autrement dit, est-elle 
juste ? Mais, encore une fois, qu'est-ce qui est juste ? 

Poser la question va être pour nous une première étape 
dans la réouverture du débat sur la propriété. Il se trouve que 
cette question est au centre du premier ouvrage de philosophie 
politique qui ait jamais été écrit, et qui reste inégalé : La 
République. Il est pour nous incontournable. Une raison de 
plus de s'intéresser à son œuvre est que Platon, comme on le 
verra, n'ignore rien des grandes lois de l'économie (division 
du travail, équilibre de la balance commerciale). En outre, 
des préoccupations purement économiques ne cessent d'af- 
fleurer à la surface du dialogue de La République Ce très fin 
économiste - avant la lettre - doit avoir des choses intéres- 
santes à nous dire sur la justice. Pourtant, le terrain de cette 
lecture paraît si vierge que c'est à se demander si aucun éco- 
nomiste a jamais vraiment lu Platon. 

Le titre exact du chef-d'œuvre est rioXiicia (Pohteia), 
qui signifie gouvernement ou constitutioni. II débute par cette 
phrase (c'est Socrate qui parle) : « J'étais descendu hier au 

I. «Les classiques se servaient du terme, note Léo Strauss, par oppo- 
sition à celui des Lois. La Polireia est plus essentielle que toute loi :elle 
en est la source. La Polireiu correspond plutôt à 1a répartition réelle du 
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laucon, fils d'Ariston, pour faire ma prière à la 
République, 327 a). Socrate s'affiche ici comme 

pieux qui va rendre ses devoirs religieux. Après 
es dévotions, il est sur le chemin du retour quand 

ue. Là il trouve les frères 
r père, Céphale, une cou- 

e commence-t-elle dans 

ours de la conversation qui s'engage, il s'avère que 
a hérité sa fortune de ses aïeux. « Pour moi, explique- 
e suffit de laisser à mes enfants que voici une fortune 
moindre, mais un peu supérieure à elle que j'ai reçue 

nt les richesses, comme ceux qui ne les ont point 
es par eux-mêmes. « De même que les poètes chéris- 

ires s'attachent à leur fortune, parce qu'elle est leur 
ge ; ils s'y attachent encore, comme les autres hommes, 

tilité qu'ils en retirent. Aussi leur compagnie est-elle 

communauté qu'aux prescriptions de la loi 

fondamental, car toutes sont fonction 
urel et  Histoire, coll. « Champs a, 
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leur bourse. Voilà qui tranche avec les lieux communs habi- 
tuels sur I'antiéconomie de la cité antique. 

11 se pourrait bien que le vrai Céphale, qui n'était pas athé- 
nien de naissance, ait été plus proche de l'homme d'araires 
qu'il n'y paraît ici. Riche fabricant d'armes syracusain venu 
se fixer au Pirée sur les conseils de Périclès, il appartenait à 
cette classe d'hommes de négoce qui cherchent un titre de 
noblesse dans la culture de la philosophie et des belles-lettres. 
Le Céphale qui apparaît dans La République a hérité de sa for- 
tune. Tl ne l'a donc pas acquise lui-même. Ce n'est sans doute 
pas un hasard si Platon a ainsi modifié le caractère de 
Céphale. II y a d'abord les nécessités du dialogue philoso- 
phique : le personnage, tout fortuné soit-il, est d'un commerce 
plus agréable que s'il avait sué sang et eau pour accumuler 
son patrimoine. Ensuite, à aucun moment, Socrate ne songe 
à lui faire remarquer que sa richesse n'est pas fondée sur le 
travail. Ce qui compte pour Socrate, pour le moment du 
moins, ce n'est pas le fondement de la propriété, mais l'usage 
que peut en faire le propriétaire. En d'antres termes : à quoi 
sert d'être propriétaire, non pas du point de vue de la société, 
mais du point de vue du propriétaire lui-même ? 

D'où la question de Socrate à Céphale : c quel est le plus 
grand avantage que tu crois avoir retiré de la possession d'une 
grosse fortune ? » (330 d) 

Question judicieuse : on jouit de consommer une pomme, 
de porter un habit, de vivre sous un toit, de circuler en voiture. 
Mais comment peut-on jouir d'un bien capital, d'une forêt 
par exemple, ou d'une machine-outil, ou d'une centrale élec- 
trique ? 

Ludwig von Mises, le célèbre économiste autrichien déjà 
cité, nous a appris à distinguer la propriété des « biens de 
jouissance » de celle des « biens de production ». Voyons si 
cette distinction peut nous être utile. 

Mises appelle les biens de jouissance des biens de pre- 
mier ordre en ce qu'ils servent directement à la satisfaction 
des besoins. Les biens de production sont des biens de second 
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qu'indirectement à la jouissance. 
mie fondée sur la division du travail, qui est 

ssession des biens de pro- 
re : un caractère physique immé- 

ractère social médiat. « D'un côté, explique 
n appartient à celui qui le détient et l'exploite 
nt. D'un autre côté, il appartient à celui qui, sans 

rielle et juridique, est en mesure 
oduits ou les services de ce bien par voies 

t. En ce sens, dans la société fondée sur 
riété naturelle des biens de pro- 

cteur et ceux aux besoins 
uction [. . .] L'agriculteur dont 
cle des échanges [. . .] n'est pas 

tion dans le même sens que le paysan 
e sa production : ce sont 

onsommatenrs, qui le font2. » 

sage, Mises introduit la notion de « propriété natu- 
là, il entend la propriété effective, on si l'on veut 

ssion de fucto3. Ce concept lui permet d'établir que la 
é naturelle des biens de production « diîîëre essen- 

ent n de la propriété naturelle des biens de consom- 
xplique-t-il, je n'ai pas besoin 
Brésil, une vapeur et une brû- 

core que tous ces moyens de production soient indis- 
es pour qu'une tasse de café amve sur ma table. Il 
e d'autres possèdent ces moyens de production et les 
nt à mon intention. Dans une société fondée sur la 

n du travail, personne n'a la propriété exclusive des 
ien des moyens matériels que 

s, c'est-à-dire du travail. » Certes, on ne 

s, Le Socialisme, étude économique et sociolo- 
. Cénin,Librairie de Médicis, Paris, 1938, trad. de 

se et Fran~ois Terrasse. 
entre propriété defacto et pro- 
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buvait pas de café à la table de Céphale, mais on y consom- 
mait du pain fabriqué avec du blé importé d'Égypte ou de 
Sicile, pour l'acheminement et la conservation duquel des 
capitaux considérables étaient mobilisés. 

D'où la question de Socrate à Céphale : quelle jouissance 
as-tu donc tirée de ta « grosse fortune » ? 

Cette question, on ne la poserait pas à un jeune homme de 
cette manière. Céphale est à l'heure du bilan. Son avenir, sur 
cette terre, est derrière lui qui est proche de la mort, et qui le 
sait. La question lui est posée au passé : quelle jouissance as- 
tu iiré ? alors que la valeur d'un bien, sultout d'un bien capi- 
tal est une actualisation de revenus futurs". Qu'est-ce que cela 
peut signifier de posséder à cet âge-là ? Qu'est-ce que cela 
peut signifier de jouir à cet âge-là, pour reprendre les termes 
de Mises ? Questions rarement posées par l'économiste. Ne 
sont-elles pas pourtant essentielles pour le fonctionnement 
d'une économie '? Sophocle à qui I'on demandait s'il était 
encore « capable de posséder une femme », répondit : 
e Silence ! ami ». C'est Céphale qui rapporte cette saillie. Lui 
a d'autres soucis en tête. II s'interroge sur ce qui va lui am- 
ver après sa mort. « les récits que l'on fait de l'Hadès et du 
châtiment dont il faut payer là-bas les injustices commises, 
ces récits dont il se moquait auparavant, portent maintenant le 
trouble dans son âme; il craint qu'ils ne soient véritables » 

(330 e). C'est la première fois que le mot d'injustice, et donc 
de justice, est prononcé. Et ce n'est évidemment pas un hasard 
s'il l'est par un homme près de mourir. Qui plus est, par un 
homme qui vient de sacrifier aux dieux de sa maison. Est-ce 
que l'on ne se soucie de la justice qu'à la veille de sa mort ? 

L'allusion à la possession sexuelle dans ce paragraphe a un 
petit air incongru. On nous parle de propriété, et tout d'un 
coup apparaît le souci du vieillard : est-il encore ca~able  de 
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se ? Ou est-ce la possession qui la rend 

is et ses obsessions, Céphale répond à la 
osée : «je  tiens la possession de richesses 

ourle premier venu, mais pour 
sé : ne pas tromper ni mentir, même involontaire- 
n devoir, ni sacrifice à un dieu ni argent à un 

aller sans crainte dans l'autre 
tage auquel la possession des richesses 
, Elle en a bien d'autres encore ; mais 

é, je soutiens, Socrate, que c'est bien là aux yeux 
sensé, le principal bienfait de la richesse » (33 1 b) 
richesse rend plus facile la vertu, et vis-à-vis des 
vis-à-vis des dieux ! Voilà qui pourrait scandali- 
rits timides ... « Tu parles d'or n, lui réplique 

s deux choses mêmes ne sont- 
tantôt justes, tantôt injustes » (331 c) 
t K rendre ce que l'on a reçu » sont mis 

nt sur le même plan. Faut-il y voir une équivalence ? 
rendre ce que I'on a reçu ? Il y aurait 

ation à dire la vérité comme il y a une obligation à 
ourser ses dettes. Quoi qu'il en soit, Socrate donne tout 

ar exemple, supposons qu'un homme ait reçu d'un ami 
bon sens des m e s ,  et que cet ami devenu fou les rede- 

e : tout le monde conviendra qu'il ne faut pas rendre un tel 
ferait pas acte de justice, non 

ire toute la vérité à un homme en 
» (331 c) - « C'est exact », reconnaît Céphale. 

que-là, le droit de propriété paraissait aller de soi, y 
ris dans la possibilité de disposer de ses biens après sa 
, puisque Céphale envisage tranquillement de léguer son 

ens ». Mais voilà que le droit de 
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propriété et ses dérivés, le droit de contracter, le droit de 
léguer, etc., est récusé pour les malades mentaux. Le Code 
civil fera de même ! Pour être propriétaire, il faut une certaine 
capacité intellectuelle. Céphale l'avait déjà dit : la possession 
des richesses est « très précieuse » non pas pour tout homme, 
mais seulement pour le sage et l'ordonné. 

Céphale n'en dira pas plus. À ce moment, il rompt les 
chiens : « Pour moi, [dit-il], je vous abandonne l'entretien : il 
faut que je m'occupe à présent de mon sacrifice » Et il 
retourne à ses dévotions. 

Le départ du vieillard a intrigué les commentateurs. 
Cicéron écrit : « Credo Platonem vixputasse saris consonum 
fore, si hominem id aetatis in tum longo sermoue diutius reti- 
nuisset » (Ep. ad Att., IV, 16, 2). Léo Strauss, déjà cité, a un 
autre avis : « Dans La République, le débat sur le droit natu- 
rel a lieu longtemps après que le vieux Céphale, le père et le 
maître de maison, a quitté la pièce pour s'occuper des 
offrandes sacrées aux dieux : l'absence de Céphale et de ce 
qu'il symbolise est une condition indispensable à larecherche 
du droit naturel4. » 

II y a peut-être une autre explication. Ce que l'on appel- 
lera plus tard, avec Cicéron, le suum cuique (à chacun le 
sien) ne suffit pas, si l'on suit Socrate à fonder la justice. 
Mais aux yeux de Céphale, justement, aux yeux de ce capi- 
taliste tranquille, la société, pour fonctionner, n'a pas besoin 
d'autre chose que de la règle du suum cuique (avec ses 
exceptions classiques concernant les débiles et les fous) et 
du respect des dieux - qui pourrait relever de la même 
morale : rendre aux dieux ce qui leur appartient. Le reste, 
c'est de la philosophie ! À l'âge de Céphale, il est un peu 
tard pour s'y adonner. Adepte d'un pari à la Pascal, s'il avait 
été déjà formulé, le pater familias préfère miser sur les 
dieux. Telle pour 
Céphale. 

4. Strauss, op. ci t ,  p. 86. 
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siècles. On le retrouve 
nir les trois devoirs du droit. 

honnête homme, c'est-à-dire affirme ta valeur 
e d'un homme dans le rapport avec les autres - 

anité dans notre personne 
sonne (nemine laede). 

dernière chose) dans une 
acun puisse conserver 

ique tribue). Et Kant de 
formule était traduite : 

", elle serait l'expression d'une 
est qu'on ne peut jamais, en effet, donner à 
qu'il a déjà. Si donc elle doit avoir un sens, elle 

ncer ainsi : "Entre dans un état en lequel chacun 
en est assuré contre tout autre" » (1e.x jus- 

um cuiq~ie implique notamment ce que l'on pour- 
ler la présomption de propriété (comme il y a une 
ion d'innocence). En effet, si je dois rendre à quel- 
que j'ai reçu de lui, c'est que je présume qu'il est 
ique propriétaire de cet objet. Il n'a donc pas à 
émonstration que cet objet est sien, et c'est seule- 

drais pas rendre cet objet que je 
moi, faire la démonstration du contraire. Cette pré- 

des principes moraux, mais sur 
nsidérations toutes pratiques. Si chaque fois que je 

rs d'un objet qui m'appartient, n'importe qui peut me 
ue j'ai sur cet objet et que 

monstration urbi et orbi que cet 
n le mien, aucune activité ne sera jamais pos- 

le se retrouve dans le Code civil 
us les jours. La présomption de 

formes, l'une pour les biens meubles, 
Pour les premiers, l'adage 

ion vaut titre », est consacré par 
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l'article 2279. Pour tous les biens, meubles et immeubles, ce 
sont les articles 228 et 2229 qui règlent la présomption. Saisis 
d'une action en revendication, les juges du fond n'ont pas à 
rechercher si le défenseur, qui est possesseur et présumé pro- 
priétaire, a lui-même apporté la preuve de son droit de pro- 
priété par titre ou par témoins. 

Pour des raisons tout aussi pratiques, cette présomption, 
prend une forme plus compliquée lorsqu'elle est étendue aux 
objets qui, bien qu'ils m'appartiennent, ne sont plus sous mon 
contrôle. Et c'est bien ce qui apparaît dans le dialogue engagé 
par Socrate. 

Céphale retiré auprès de ses pénates, c'est bien le cas de 
le dire, la discussion continue avec Polémarque, qui a pris la 
suite de son père, en tant qu'« héritier ». Rendre ce que I'on 
a reçu à quelqu'un qui a perdu l'esprit, c'est le faire à son 
détriment. Si ce quelqu'un est un ami, voilà qui est injuste. 
Mais si ce quelqu'un est un ennemi, n'est-ce pas juste ? 

En fait, il y a un piège, qui tient au changement dans la 
formulation du problème. Dans un premier temps on nous 
parle de « rendre ce que I'on a reçu de quelqu'un ». Et dans 
un deuxième temps, de « rendre ce que l'on doit à chacun » 

(331 e). En s'élargissant, le suum cuique devient plus ambigu. 
C'est que Céphale (la tête) est parti, et qui n'a pas de tête n'a 
pas de queue5 ! 

De la même façon, on est passé du bien économique à un 
bien dont le sens est plus large. 

Ainsi, faire du bien à ses amis et du mal à ses ennemis, 
voilà ce que serait la justice, car l'on « doit » du bien à ses 
amis et du mal à ses ennemis. Mais dans quelles circons- 
tances ? En temps de guerre, la proposition paraît évidente. 
Mais en temps de paix, en quoi la justice serait-elle utile ?Elle 
serait utile « pour les conventions commerciales », répond 

5 Dans le Gorgias, Socrate remarque « 11 n'est pas permis, dit-on, 
de laisser en plan même un conte il fdut lui donner une tête, pour I'em 
pêcher de vaquer sans tête, çà et là » (505 d) 
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igne fils de son père. Voilà qui est assez bien 
fonder le jus gentium, n le droit des gens6 B. 

ontre facilement que le conseil et le concours 
es polir conserver une 

stice ne peut servir de guide 
Le patron d'une entreprise 

ofit, non la justice. 11 ne serait pas dans son rôle 

s ayons des méchants 

ans pour nos amis soient nos ennemis et inverse- 
i donc, conclut Socrate, quelqu'un prétend que la 

onsiste à rendre à chacun ce qu'on lui doit, et s'il 
là que l'homme juste doit du mal à ses ennemis. 
oit du bien à ses amis, ce langage n'est point celui 

me à la vérité : en effet il 
évident qu'en aucun cas, il n'est juste de faire du 

ins deux niveaux de morale depuis 
cuique et autre chose plus 

monter cette distinction à Aristote. 
ir, qui inaugure ici une tra- 

ouve d'abord chez les théoriciens 
(Pufendorf, Hutcheson, Grotius) 
roits parfaits » et « droits impar- 

s allons définir dans un instant) ; puis chez 
son ouvrage préféré : la Thdurir 

oter cette remarque de Rousseau à ce sujet : a Quant à ce 
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des sentiments moraux7, et enfin chez les théoriciens 
modernes du jusnaturalisme. Cette filiation mérite évidem- 
ment d'être retracée avec la plus grande attention. L'enjeu est 
pour nous capital : il s'agit de savoir si l'on peut fonder la jus- 
tice uniquement sur le droit de propriété. 

Grotius est une étape importante entre la scolastique et la 
modernité. Dès les Prolégomènes du Droit de la guerre et de 
lapaix, le droit y est défini comme << une qualité morale atta- 
chée à l'individu pour posséder ou faire justement quelque 
chose » (1, 1, III, IV). Cette qualité morale est soit «parfaite n, 
quand on ne peut rien y ajouter, soit « imparfaite », dans le cas 
contraire. Quand la qualité morale est « parfaite », le droit 
est dénommé par Grotius, « faculté » ; et « aptitude », lors- 
qu'elle est « imparfaite ». 

Cette distinction, notons le en passant, sera utilisée par 
Moses Mendelssohn, le « Platon juif » du Siècle des lumières 
berlinoises, quand il s'agira pour lui de définir l'État par rapport 
à l'Église, et vice-versa. « L'État ordonne et contraint, la religion 
enseigne et persuade. L'État prescrit des lois, la religion des 
commndements.  état a une puissance physique et l'utilise si 
nécessaire ; le pouvoir de la religion est l'amour et la bien- 
veillance [. . .] : En un mot, la société civile peut en tant que per- 
sonne morale avoir des droits de contrainte [. . .]. ~ ' É t a t ~ o s s è d e  
des droits pafaits, l'Église seulement des droits imparfait$. » 

Le droit parfait, c'est-à-dire ta « faculté » est le 
suum des jurisconsultes : « Pour nous, avertit Grotius, nous 

7. La Théorie des senrimetirs m a r n u a é t é  publiée en 1759. L'auteur 
était alors âgé de 36 ans. Smith fera paraître de son vivant cinq autres 
éditions, apportant à chaque fois des corrections et des ajouts. La der- 
nière sera éditée en 1790, quelques mois avant sa mon. On ne prend pas 
un tel soin d'une œuvre de jeunesse si on ne laconsidère pas comme fon- 
damentale, et de fait elle l'est. Malheureusement le Smith de 1759 a été 
masqué par celui de la Richesse des Nations, publiée en 1776. 

8. Moses Mendelssohn, Jeru«ilem, préface d'E. Lévinas, texte tra- 
duit, présenté et annoté par Dominique Bourel, Paris, L'Arbre 
doubleLes Presses d'Aujourd'hui, 1982, p. 71. ltal. dans le texte. 
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ésormais « droit proprement ou strictement 
asse la puissance tant sur soi-même - qu'on 

s autres, telle que la puissance 
puissance dominicale ; le domaine plein et 

domaine moins parfait comme l'usufruit, le 
e ; le droit de créance auquel correspond l'obli- 

-à-dire l'aptitude, c'est aussi la 
La chez Aristote). 
lté et la dignité ne relèvent pas de la même justice. 

rotius, est l'objet de la justice 
ainsi nommée proprement et à la rigueur, et 
qualifie de "justice des contrats". » On dit encore 

ou commutative. 
itude est l'objet de la justice attributrice. » 
e « distributive »par Aristote, elle est la compagne 

de procurer du bien aux autres 
la libéralité, la clémence, la sage conduite dans le 

ons donc bien un système complet bipartite où 
uvons ranger droits et institutions : d'un côté, droit 
faculté, suum, liberté, justice commutative ou correc- 

plétrice, qui sera chez Mendelssohn l'apanage de 
l'autre, droit imparfait, aptitude, dignité, justice 

, qui reviendra à l'Église. 
ubodore déjà que le droit de propriété appartient plu- 
emier côté, et les droits de l'homme et tout le discours 

humaine au second. Ainsi l'article 

otre Code civil stipule : « La loi assure la primauté de 
sonne, interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci et 
tit le respect de l'être humain dès le commencement de 

as l'apanage des particuliers, ni le 
ouvernement. Un individu qui dispose par 
qui lui appaaient fait de la distribution, et 

des critères de justice attributive ; «l'État qui 
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rembourse sur fonds publics ce qu'un citoyen a dépensé dans 
l'intérêt commun ne fait acte que de justice explétrice », 
explique Grotius (1.1, VIII, 3). 

Pour mieux se faire comprendre, Grotius donne l'exemple 
rendu célèbre par Xénophon. Cyrus avait attribué à un enfant 
plus petit que les autres la tunique qui était proportionnée à sa 
taille, mais qui ne lui appartenait pas, et une tunique plus 
ample à un autre enfant qui était de plus haute stature. Il se fit 
donner cette leçon par son maître « qu'il aurait dû en user 
ainsi, dans le cas où il aurait été établi comme arbitre pour 
apprécier ce qui convenait le mieux à chacun ljustice distri- 
butive] ; mais que du moment où il s'agissait de juger auquel 
des deux appartenait la tunique, il ne fallait considérer qu'un 
point : de quel côté se trouvait la possession la plus légitime, 
à qui devrait appartenir l'objet, à celui qui l'avait enlevé vio- 
lemment, ou à celui qui l'avait soit fait, soit acheté uustice 
corrective ] ». 

Avec Adam Smithy, une autre étape est franchie : la justice 
corrective est devenue la justice tout court, la justice distri- 
butive étant appelée « bienfaisance B. D'une certaine manière, 
la bienfaisance est sortie do domaine de la justice. Les mots 
ont ici sans doute de l'importance. Il est plus facile de faire 
cette opération d'exclusion avec la « bienfaisance » qu'avec 
la justice dénommée distributive. La posture d'Adam Smith 
ressemble à celle de Céphale. 11 entend la justice comme le 
respect du suum. Le reste est d'un autre ordre. Ce n'est pas 
qu'il soit irréligieux. Au contraire, c'est un dévot. Mais jus- 
tement parce qu'il est dévot, il fait sortir la justice distributive 
du domaine du droit. Et c'est bien ce que fera un peu plus tard 
Mendelssohn, qui lui aussi était fort dévot et pratiquant. 

Les sanctions des deux types de justice sont très diffé- 
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re », ne peut être imposée par la force. Le défaut 
lance ne sera pas châtié. De même ne peut être 

ard de quelqu'un qui vous fait du 
ienfaiteur se déshonorerait s'il tentait par la vio- 
s contraindre à la reconnaissance. 

e commutative, « dont l'observa- 
dit Smith, n'est pas laissée à notre libre vouloir, qui 
xigée par la force et dont la violation expose au 

uent, au châtiment B. 
mpenses fonctionnent elles aussi en sens inverse. La 

le respect de la simple justice 
cune reconnaissance de notre part. 
Smith avalise pleinement la dis- 

tre droit et morale. 

s on peut imaginer une sorte de hiérarchie entre 
ce » et « justice », entre justice distributive et jus- 

tive. À cet exercice s'est livré il y a une cinquan- 
ées le philosophe américain Lon L. Fuller. 

bas de l'échelle, Fuller situe les besoins les plus évi- 
églés par « la morale du devoir », 

ure que l'on monte, on trouve les exigences de ce 
lle « la morale d'aspirationL0 ». Quelque part sur 

ne sorte de curseur qui marquerait 
e démarcation où la pression de la morale du devoir 

ée par les exigences de la morale 
de l'excellence, de la Bonne Vie au sens grec 

e. Il se livre une sorte de guerre non décla- 
ur. Certains le poussent vers 

t, et d'autres vers le bas". 
ce qui concerne les sanctions et les récompenses, 

ive exactement à la même observation qu'Adam 

Law, éd. révisée New Haven a d  
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Smith. Dans la morale du devoir, on peut s'attendre que les 
pénalités I'empoaent sur les récompenses. Inversement dans 
la morale d'aspiration, les prix, les décorations, les honneurs 
l'emportent sur les punitions. La distinction entre les deux 
morales est donc clairement perceptible. Pourtant, selon 
Fuller, la question a été passablement embrouillée à cause 
d'une confusion de pensée qui trouve son origine au moins 
dans l'Antiquité grecque. Pour Platon, en effet, on peut juger 
de ce qui est mauvais pour l'action humaine seulement si l'on 
connaît ce qui est parfaitement hou. Sans une image devant 
nous d'un idéal pour l'existence humaine, nous ne dispose- 
rions d'aucun critère qui nous permette d'imposer des obli- 
gations ou d'ouvrir de nouveaux chemins pour l'expression 
des capacités humaines. Dans cette perspective, il est clair 
que la morale d'aspiration est le fondement de toute moralité. 
Dès lors, la morale du devoir doit inévitablement incorporer 
des critères empruntés à la morale d'aspiration. Mais, on peut 
aboutir à la conclusion inverse en partant de cette évidence 
que les hommes ne peuvent se mettre d'accord sur une défi- 
nition de ce qui est bien : puisque un jugement sur ce qui est 
mal ne peut se faire sans un accord sur ce qui est bien - un 
accord qui n'existe pas -il s'ensuit qu'un éventuel apparent 
accord sur ce qui est mal ne peut être qu'une illusion, née 
peut-être du conditionnement social, de l'habitude, de préju- 
gés partagés. 

Les deux raisonnements sont fondés sur la même hypo- 
thèse, à savoir que des obligations morales ne peuvent être 
rationnellement définies que d'après une vue d'ensemble 
des aspirations humaines. Pour Fuller, cette hypothèse est 
contredite par l'expérience humaine la plus élémentaire. 
L'injonction Tu ne tueras point peut être formulée sans que 
l'on ait la moindre idée de ce que pourrait être une vie par- 
faite. Elle repose sur la vérité toute prosaïque que si un 
homme en tue un autre, aucune morale d'aspiration conce- 
vable ne peut être mise eu pratique. De même la règle Tu ne 
voleraspas peut se fonder sur les nécessités économiques et 
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oit de propriété, comme le fait 
e l'on ait besoin de fixer un but 

pas dire qu'il est facile de placer 
t la frontière entre les deux types de 

ontraire ce serait, si l'on en croit Fuller, l'une des 
les de la philosophie politique. S'il est 

aut, << la main de fer de l'obligation morale ou 
eut étouffer l'expérimentation, l'inspiration et la 

p bas, des gens vont commencer à pon- 
obligations en fonction de leurs 

i un poète pourrait se croire en droit de 
me à la rivière sous le prétexte -peut-être justi- 
rait de meilleurs poèmes en son absence. 

re le monde de l'être et le monde 
ar Hume et repris par Kelsen pour fon- 

rie pure du droit', ne serait pertinent que pour la 
devoir. Le « Tu ne tueras pas » ne peut être dérivé 

servation de la nature. Carlyle avait cette formule 
La question ultime entre deux êtres 
uis-je te tuer ou peux-tu me tuer1? ? » 

ction relève de la Loi. Il en irait différemment pour la 
ui a des affinités avec l'esthétique. 

n'enseignait pas une morale du devoir, auquel cas il 
de Hume, mais une morale d'aspira- 

veau d'excellence qu'il promeut doit être prise dans 
efficacité, de courage, d'habileté. 

Bible, aurait un sens plus proche de 
e de la morale du devoir. Il signifie- 

ellement quelque chose comme « manquer l'objec- 

Sconomiq~te er politique de Herbert 
ciences économiques, IEP de Paris, 2004, 
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Ce qui nous intéresse le plus chez Fuller c'est la 
congruence qu'il trouve, le parallèle qu'il trace entre cette 
échelle des morales et celle qu'il observe dans les concep- 
tions que l'on se fait de I'économie. D'un côté, I'économie de 
l'échange correspondrait à la morale du devoir. De l'autre 
côté, I'économie de l'utilité marginale aurait pour pendant la 
morale d'aspiration. On pourrait faire le cheminement 
inverse, et partir de l'échelle des conceptions de I'économie 
pour arriver à celle de la morale. Mais avant d'en amver là, 
examinons cette correspondance. 

Commençons par le haut de l'échelle. La morale d'aspi- 
ration a quelque chose à voir avec les efforts que nous faisons 
pour faire le meilleur usage possible de nos ressources éco- 
nomiques limitées. Nous passons d'un bien A à un bien B 
quand l'utilité de la dernière portion du bien A (I'utilité mar- 
ginale) est inférieure à l'utilité que nous tirons de la première 
portion du bien BI3. Comme le remarque plaisamment Fuller, 
l'économiste a un mot pour couvrir son ignorance du critère 
ultime qui détermine les choix de l'individu. Et ce mot, on 
l'aura reconnu, c'est « utilité », qui « tire un voile sur son 
incapacité à définir économiquement un bien qui trônerait au- 
dessus des biens particuliers et qui servirait de guide pour 
faire ses choix ». Le moraliste a le même problème qu'il 
résout en employant le terme de Bien ou de Bonne Vie. 

À défaut d'une définition adéquate de ce qui serait le bien 
le plus élevé, moral ou économique, nous serions conduits à 
nous référer, tant sur le plan moral que sur le plan écono- 
mique, à une notion de balance, d'équilibre, de « juste 
milieu n : ni trop, ni trop peu. Ou encore, «rien de trop »,pour 
reprendre l'adage grecL4. La notion n'est pas aussi triviale 
qu'il peut paraître à première vue. Généralement, les êtres 
humains poursuivent plusieurs fins à la fois. Un individu 

13 II en est ainsi à cause du théoreme de la décroissance de I'utilit6 
marginale 

14 Ricreur, op c i t ,  p 163 e tp  191 
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un seul objectif passe facilement pour un malade 
u moins comme un obsessionnel. Thomas 

du fait que nous changeons de but dans la vie la 
existence d'une fin ultime. Car s'il n'y avait pas 

our guider ces changements, nous irions toujours 
e direction. C'est ce que nous ne faisons pas. 

ue nous sommes guidés par une fin plus élevéeI5. 
milieu » aristotélicien ne doit pas être confondu 
oie moyenne n qui pour nos contemporains serait 
la facilité, impliquant un minimum d'engagement. 
té entre l'échange et la morale du devoir est, pour 

ut aussi évidente. Les obligations, qu'elles soient 
légales, proviennent d'un échange, qui peut être 

ange d'une promesse de l'une des parties pour un 
de l'autre, soit un échange de promesses des deux 

isterait donc un territoire commun aux concepts 
ge et de devoir. Mais, d'un autre côté, il serait « cer- 
nt pervers », selon Fuller, de construire l'ensemble 
oirs et des obligations uniquement sur l'échange, 

e de placer le curseur tout en haut de l'échelle - ce 
actement ce que nous voudrions faire. 

r fait allusion à la « règle d'or >> (Golden Rule). On 
posé savoir que cette règle a été formulée par Hillel, le 
and des sages de la période du deuxième Temple, pré- 
du Sanhédrin entre 10 avant J:C. et 10 après J.-C. À un 

ui voulait connaître du judaïsme Hillel répondit en 
« Ne fais pas à ton prochain ce que tu détesterais qu'il 
'est ici la loi tout entière ; le reste est commentaire. » 

me règle a été énoncée par l'Évangile sous une forme 
e : «Ainsi ce que vous voulez que les hommes fassent 
ous, faîtes-le vous-mêmes pour eux. C'est la Loi et les 
tes » (Mt VII, 12). Ou encore : « Et comme vous vou- 

e les hommes agissent envers vous, agissez de même 
s eux >> (Lc VI, 31). Notons que ce verset fait suite à 

Fuller,  olp. cit, p. 18. 
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l'une des phrases les plus fameuses du Christ : K À qui te 
frappe sur une joue, présente encore l'autre. À qui te prend 
ton manteau, ne refuse pas non plus ta tunique. À quiconque 
te demande, donne, et à qui te prend ton bien, ne le réclame 
pas » (Lc VI, 29-30). Quant à la formule évangélique par 
exceIIence << Tu aimeras ton prochain comme toi-même » (Mt 
XXII, 39), en fait reprise du commandement du Lévitique 
(XIX, 181, elle ne nous fait pas quitter le monde de la réci- 
procité, c'est-à-dire de l'échange. 

Pour Fuller, des enseignements de ce type, que l'on trouve 
dans toute morale du devoir, n'impliquent pas, à l'évidence 
que tout devoir provienne d'une relation de marchandage. 
Pour mieux le faire apparaître, il reformule la Golden Rule de 
la manière suivante. «Aussitôt que j'aurai reçu de vous l'as- 
surance que vous me traiterez comme vous-même aimeriez 
être traité, alors je serai prêt en retour à vous accorder le 
même traitement. » Et de conclure : « Un tel langage n'est pas 
celui de la morale, pas même celui d'un commerce amical. 
C'est le langage d'un négoce précautionneux, voire hostile. 
Adopter de tels préceptes comme principe général ce serait 
dissoudre le lien social dans sa totalitéL6. » 

Ce que la règle d'or implique, pour notre auteur, n'est pas 
que la société soit composée d'un réseau de marchandages 
explicites, mais qu'elle tient sa cohérence d'un lien envahis- 
sant de réciprocité, qui se répand partout (pervasive). Du 
coup, il va consacrer beaucoup d'efforts à démontrer que des 
traces de réciprocité se trouvent dans toute morale du devoir, 
depuis celles qui sont lourdement teintées d'appel aux intérêts 
égoïstes jusqu'à celles qui reposent sur les hautes exigences 
de l'impératif catégorique kantien : «Agis de telle sorte que 
la maxime de ta volonté puisse en même temps toujours valoir 
comme principe d'une législation universelle. B Mais on ne 
voit pas bien la différence entre ce commerce-là et le mar- 
chandage. 

16. Fuller, op. cit., p. 20. 
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le de Kant, par exemple, peut être rapportée à 
arché. On sait que pour le philosophe alle- 

de e fin en soi » assure la constitution d'au- 
s en tant que « chose », mais en tant que 

«Les êtres raisonnables, explique-t-il dans ses 
la métaphysique des meurs sont appelés des 

ce que leur nature les désigne déjà comme des 
t-à-dire comme quelque chose qui ne peut être 
ement comme moyen, quelque chose qui, par 
'autant toute faculté d'agir comme bon me 

ui est un objet de respect. n Or cette idée que nous 
aiter notre semblable comme une fin, non comme un 

t être considérée comme le reflet de ce qui se 
une économie de marché, car c'est seulement en 
s des relations d'échange que nous sommes 

e faire que les autres servent nos fins au moment 
ù nous servons leurs fins. 
ourrait trouver des traces de réciprocité également 

rale enseignée par un philosophe contemporain, 
ur. Dans Soi-même comme un autre (1990), la 

tion du soi à l'ego cartésien essaye justement de sor- 
enfermement solipsiste. Elle permet d'instaurer une 

n mutuelle entre l'autre perçu comme mon semblable 
ême comme le semblable de l'autre. Du coup, l'es- 

e soi accorde à l'autre les mêmes possibilités d'action 
pour moi-même. La condition pour que cet autre 

re un autre que moi et ne se réduise pas à un alter 
e duplication du moi, tient dans cette relation de réci- 
, dans ce commerce au sens où on l'entendait encore 

s la vie de tous les jours, il nous arrive de faire la 
ale aux autres. Et à chaque fois que nous cherchons à jus- 

le démarche, nous le faisons en invoquant quelque 
essemhle au principe de réciprocité. Ainsi, pour 
lqu'un à respecter son rang dans une file d'attente 

qii i cherche à resquiller, il est à peu près sûr qu'à un 
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moment de la discussion nous lui demanderons : « Q cherchaient leur nourriture, leur gîte, leur 
vous si tout le monde faisait comme vous ? » encore [. . .l Les diffé- 

On peut toujours qualifier ces arguments de rhétorique s inexpiables [n'étaient] 
Il est naturel qu'un moraliste qui essaie de pousse 
à accomplir un devoir qui ne leur est pas agréab 

dans ses arguments un appel à l'intérêt égoïste. que les cont~butions de chacun sont définies 
naturel que quelqu'un qui essaye de faire accept qui signifie immédiatement qu'il s'agit de 
gens une contrainte qui n'est pas bien accueillie cherche à 
lui donner l'apparence d'être volontairement assumée. Ainsi 
Peut-on considérer que le fait brut du pouvoir politique a bution qui est attendue de 
été historiquement éclipsé par la fiction d'un contrat social 
originel. .t trois conditions qui permettent un fonction- 

Mais pour Fuller, qualifier ces arguments de rhétoriques voir. La relation doit résui- 
sous-estime la mesure dans laquelle le principe de réciprocité rd volontaire des parties, qui Se créent 
a des racines non seulement dans nos croyances, mais aussi s devoirs. II doit y avoir une certaine égalté en 
dans nos pratiques. La règle d'or ne serait pas pervertie résultats obtenus par les parties (Fuller n'a Pas 
comme tout à l'heure si on lui ajoutait cette condition : « pour doit être réversible. Par 
autant qu'il devient parfaitement clair que vous n'avez ahso- osition que ;'occupe aujourd'hui sera celle de 
lument aucune intention de me traiter comme vous-même demainL8. Sinon on ne comprendrait pas la 
voudriez l'être, alors je vais me considérer moi-même comme pose Rousseau dans Émile : « Quelle peut être 
relevé de toute obligation de vous traiter comme ,'aimerais omme si j'étais une autre 
l'être » (à vrai dire, on ne voit pas bien de différence fonda- rs que je suis à peu près certain de ne jamais me 
mentale entre les deux versions de la Golden Rule, et nous cette situation ? » (livre IV). 
retrouverons cette deuxième version dans l'économie du : dans quelles sociétés ces trois conditions sont- 
crime, au chapitre 9). onse est une surprise pour 

On peut certes imaginer des liens sociaux qui ne font le ne devrait pas l'être pour notre lecteur). Dans les 
aucune place aux devoirs. Ainsi un couple d'amoureux au ditions sont mieux réunies 
tout début de la passion, ou un petit groupe d'individus ntslenfants ; man/femme ; 
confronté à une urgence, par exemple le dernier carré de la ent/citoyens. En effet, entre marchands, il ne Peut 
Garde faisant face à un ennemi qui l'a encerclé. Dans de telles des contrats librement consentis ; chacun attend 
situations, il n'y a pas lieu de penser à mesurer la contribution ne signerait pas ; et enfin, 
de chacun. Le principe d'organisation qui émerge est du 
genre : « Tous pour un, un pour tous a. Emmanuel Berl a 
témoigné de l'étrange atmosphère de réconciliation et de soli- O, Lu Fi,, de la IIIe République, coll. 

darité qui régnait au tout début de la débâcle de juin 1940 en 
des termes qui méritent d'être rappelés ici : « Les gens étaient 
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la réversibilité est acquise, puisque tout négociant peut être un 
jour vendeur, un autre jour acheteur. 

La conclusion qui devrait s'imposer est tout à fait éton- 
nante : c'est seulement dans le capitalisme que la notion 
d'obligation morale et légale peut atteindre son plein déve- 
loppement. 

Amvé à ce point, Fuller n'en cherche pas moins à placer 
son curseur. Certes, il reconnaît que le respect du droit de pro- 
priété est un ancrage indispensable sans lequel personne ne 
serait capable de savoir ce qu'il a à offrir à autrui et ce qu'il peut 
recevoir d'antmi. Toutefois, il estime que les règles de la pro- 
priété doivent être confinées « dans leurs propres frontières » ; 
si elles dépassent ces frontières, « l'effort de la société pour 
diriger ses ressources vers leur usage le plus efficient est 
entravé par un système d'intérêts acquis, personnels et institu- 
tionnels ». Un certain degré de viscosité serait inhérent à toute 
obligation, qu'elle soit légale ou morale, qu'elle vienne de 
l'échange ou d'une autre relation, alors qu'il est dans la nature 
des aspirations humaines à la perfection, y compris celles qui 
cherchent l'efficience économique maximum, d'être flexibles 
et prêtes à s'adapter aux changements de conditions. La nature 
de ce problème ne serait pas bien perçue quand nous le pensons 
en termes plats d'une opposition entre sécurité et liberté, car 
nous serions concernés non seulement par la question de savoir 
si les individus sont ou se sentent libres et en sécurité, mais 
aussi d'atteindre harmonie et équilibre dans les procès - sou- 
vent anonymes - de la société comme un tout >>. 

Holmes dans The Logic of Liberty (195 1) faisait remarquer 
que tout droit tend à devenir absolu. Fuller suggère que c'est 
justement la tendance à l'absolu qui constitue la signification 
essentielle du terme * droit », qu'il soit légal ou moral. On 
pourrait en dire autant des obligations, qu'elles soient morales 
ou légales. Il y aurait là, selon notre auteur, une impulsion de 
la morale du devoir, qui s'exprime elle-même dans la loi, à 
maintenir l'intégrité de son domaine et à protéger ce domaine 
de l'érosion que pourrait lui causer la morale d'aspiration. 

:xécutive, judiciaire) peut-il s'en mêler 
tent s'établir entre la loi des parties qui < 

7 Quels 
:onSitue 

u contrat, et la loi tout court ? En France, par 
une norme de valeur constitutionnelle ne garan- 
de la liberté contractuelle ! 

s cependant que Fuller ait raison, que l'homme 
passer d'une morale d'aspiration. Quelle pour- 
? Le mieux pour répondre à cette question, c'est 

venir à la source, c'est-à-dire à Platon, de creuser 
a légitimation de la République, de la «Chose 

A supposer qu'il puisse s'agir d'une chose. 



roit de propriété se sufit  à lui-même 

O scelere dan ~20,1p01e~?, 
non esse uut non curari rib eo nrgoria humuno. 

Grotius 

ivée de Thrasymaque dans la discussion de Lu 
ue est restée célèbre par sa bnitalité. À un moment, 

e contint plus, et se ramassant sur lui-même à la manière 
te fauve, il s'avança sur nous comme pour nous mettre 
s » (336 b). Le propos est aussi violent dans le fond que 
forme : « Je soutiens, moi, que la justice n'est autre 
ne l'intérêt du plus fort » (338 c) Devant une telle affir- 
, aucun droit de propriété ne peut tenir, on le sait bien. Et 
t plus la peine de s'interroger sur ce qu'il peut être et ses 

tions de possibilité. Aussi est-il indispensable de contrer 
maque. Et c'est bien à quoi va s'atteler Socrate. Une 
aucoup plus difficile qu'elle n'y paraît à première vue. 

hrasymaque était, à l'époque, un sophiste réputé qui 
une clientèle nombreuse. De son œuvre, qui comprenait 

traités, il ne reste à peu près rien. Le portrait que 
du personnage La Ripublique dessert la cause qu'il 
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défend, qui aura pourtant une longue et riche postérité 
(Machiavel, Retz, La Fontaine.. .). On la trouve d'abord chez 
Thucydide dans le fameux dialogue qu'il rapporte entre 
Athéniens et Méliens, où les premiers disent aux seconds 
avant de les massacrer : x Vous savez aussi bien que nous que, 
dans le monde des hommes, les arguments de droit n'ont de 
poids que dans la mesure où les adversaires en présence dis- 
posent de moyens de contrainte équivalents et que, si tel n'est 
pas le cas, les plus forts tirent tout le parti possible de leur 
puissance, tandis que les plus faibles n'ont qu'à s'incliner1. » 

Tout à l'heure, Rousseau nous disait que « le plus fort n'est 
jamais assez fort pour être toujours le maître s'il ne trans- 
forme sa force en droit ». Ici, les Athéniens n'éprouvent pas 
le besoin de légitimer leurs exigences, pas même par un droit 
du plus fort. La raison du plus fort exprime chez eux une 
nécessité d'ordre physique ; elle n'a rien à voir avec le droit. 
En d'autres termes : si vous avez tort, c'est que vous êtes le 
plus faible. Si vous voulez avoir raison, alors soyez le plus 
fort. Ces propos avaient paru tellement cyniques et inconve- 
nants à un Denys d'Halicarnasse qu'il les trouvait invraisem- 
blables au point de dire que « de telles paroles conviendraient 
à un monarque oriental s'adressant à des Grecs B, mais sûre- 
ment pas aux délégués de la cité la plus civilisée de l'époque. 
Stoïcien vivant à Rome au temps d'Auguste, Denys était 
imprégné de jusnaturalisme et il lui était dificile de recon- 
naître un droit au plus fort sans ruiner son système. On pour- 
rait répondre que les Athéniens ne font pas ici état strictement 
dit d'un droit du plus fort, mais d'une sorte de loi de phy- 
sique sociale. II n'empêche ! 

Socrate, d'abord effrayé (« je  le regardai en tremblant, et 
je crois que, si je ne l'avais pas regardé en premier, j'aurais 
perdu la parole a (336 d)), parvient à prendre petit à petit le 
bravache Thrasymaque dans les rets de sa dialectique au point 
de quasiment l'apprivoiser. 

1. Thucydide, Guerre r!ci i'élnporinèse, V, 89. 
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ilosophe commence par remarquer que dans toute 
uvernement étant le plus fort, le juste doit donc, 

't Thrasymaque, être dans l'intérêt du gouvernement. 
uvernants ne sont pas infaillibles. Il leur amve de 
lois qui sont à leur désavantage. Or, s'il est juste 

ux gouvernants, il est juste de faire quelque chose qui 
ésavantageux. Donc, la thèse de Thrasymaque (le 
t rien d'autre que ce qui profite au plus fort) ne tient 

bien Socrate en propose-t-il une autre : c, Quelle 
utorité qu'il exerce, aucun chef, en tant que chef, 

pose et n'ordonne ce qui est utile à lui-même, mais 
t utile à celui qu'il commande et pour qui il exerce 
(342 e). En d'autres termes, si le chef poursuit son 
térêt, c'est qu'il n'est pas un chef. Donc, par essence 

t dire, il ne poursuit pas son intérêt. Magnifique ins- 
e justification de tous les pouvoirs en place ! Un 

ement injuste n'est pas un gouvernement. Donc tout 
ement n'est-il pas juste ? « Une loi injuste n'est pas 
ie loi2 n, dira Francisco Suarez beaucoup plus tard. 
ute loi n'est-elle pas juste ? Sous la forme chrétienne, 

eviendra : tout pouvoir, venant de Dieu, doit être obéi. 
ôtres Paul et Pierre seront très éloquents à ce sujet, 

rasymaque n'a pas de mal à rebondir. Le naif Socrate 
ine-t-il que « les bergers et les bouviers ont en vue le 
e leurs moutons et de leurs bœufs et qu'ils les engrais- 

es soignent dans une autre vue que l'intérêt de leurs 
%set le leur propre ? » croit-il que « ceux qui gouvernent 
e s  États, j'entends ceux qui gouvernent véritablement, 
l'égard de leurs subordonnés d'autres sentiments que 

'on peut avoir pour des moutons, et que, nuit et jour, 

ez, Des lois et du Dieu législaterrr, introduction, tra. 
n et notes par Jean-Paul Coujou, Dalloz, 688 p. 
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ils sont occupés d'autre chose que des moyens de tirer d'eux 
un profit personnel ? » (342 h). Thrasymaque est arrivé exac- 
tement au point de la théorie du bandit stationnaire qui; 
devenu roi, est en mesure de tirer de ses sujets le maximum 
de plus-value" 11 lance cette apostrophe à Socrate : «Tu es si 
avancé dans la connaissance du juste et de la justice, de I'in- 
juste et de l'injustice, que tu ignores que la justice et le juste 
est un bien réellement étranger, puisqu'elle est l'avantage de 
celui qui est le plus fort et qui commande, que ce qui est 
propre à celui qui obéit et qui sert, c'est le dommage ; que 
l'injustice est le contraire, qu'elle commande à ceux qui sont 
véritablement naïfs et justes, que les sujets travaillent à l'in- 
térêt du plus fort et en le servant font son bonheur, mais le 
leur, non pas. n (343 c). 

L'expression « bien étranger » - C ~ X X O T ~ L O V  CiyaOOv, lit- 
téralement le bien de celui pour qui elle est pratiquée - se 
retrouvera chez Aristote : « Pour la même raison la justice, 
seule entre toutes les vertus, paraît être un bien étranger, parce 
que relatif à un autre ; c'est en effet l'intérêt d'un antre qu'elle 
assure, soit chef soit associé » (Éthique à Nicomaque, V, 3, 
1130 a). La leçon que donne Thrasymaque est désespérante. 
Partout les justes sont lésés, alors que les injustes sont avan- 
tagés. 

L'instant d'après, le sophiste met sur le même plan affaires 
privées et affaires publiques. «D'abord, dans les conventions 
où ils s'associent l'un à l'autre, jamais tu ne trouveras à la dis- 
solution de la société, que le juste a gagné au marché ; tu trou- 
veras au contraire qu'il y a perdu3 ; ensuite dans les affaires 
publiques, s'il faut payer des contributions, le juste, à égalité 
de biens, contribue davantage, l'autre moins » (344 a). Ainsi 
dans les deux cas, le juste perd et l'injuste gagne. 

* p .  391. 
3. Fascinant de retrouver ici l'une des figures de la théorie des jeux 

appliquée à la théorie économique des contrats, celle où le nombre de 
coups est fini. 
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ements, Socrate ne peut répé- 
en tant que gouvernement, 

ent le bien du sujet dont il a la charge, 
un État ou un simple particulier » (5345 

ive que les gouvernants sont dévoués au bien des 
, Socrate la trouve dans le fait, qui nous paraît 
ge aujourd'hui, que * personne ne s'offre spon- 
à commander [. ..]. C'est pour cela, semble-t-il, 

laire à ceux qui consentent à com- 
it de l'argent soit de l'honneur, soit une puni- 
efusent » (346 e, 347 a). Heureuse époque où la 
gouvernant paraissait si lourde. Mais comme les 

ien ne veulent gouverner ni pour les richesses ni 
c qu'une punition les contrai- 

ffaires » (347 c). Or, le plus grand 
gouverné par un plus méchant que 

d on se refuse à gouverner soi-même : c'est donc 
nte de cette punition que les honnêtes gens qu'on 
pouvoir se chargent du gouvernement. Alors ils se 

pour leur intérêt ni pour leur plai- 
par nécessité e t  parce qu'ils ne peuvent les confier 

gnes ou du moins aussi dignes 
, d). Là encore, Socrate donne de 
onvoirs en place. Je reste sur mon 

plus méchant pourrait s'y asseoir à ma 

êcha n'est évidemment pas à la hauteur 
le philosophe trouve un argument choc 

s : «Mais fais-moi encore la 
répondre à ceci, demande Socrate à Thrasymaque : 
qu'un État, une armée, une troupe de brigands ou 

alfaitenrs associés pour quelque mau- 
oup pourraient tant soit peu réussir, s'ils violaient à 

les uns des autres les règles de la justice ? [. ..] l'in- 
fait naitre entre les hommes des dissensions, des 
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haines, des batailles, au lieu que la justice entretient la nuire mutuellement, dans le temps qu'ils nui- 
concorde et l'amitié » (351 c, d). ictimes, et qui leur a permis de faire ce qu'ils 

On retrouvera l'argument, via Aristote, ançaut dans leurs injustes entreprises, ils 

auteUrS. Chrysostome, par exemple : a Mais, dira quelqu' emi pervertis par l'injustice, puisque les 

comment peut-il se faire que les brigands vivent en psi chevés et les parfaits injustes sont aussi parfaite- 
Quand cela a-t-il lieu ? Dites-le, je vous en ables de rien faire *. 
qu'ils n'agissent pas en brigands ; c e se trouve-t-il pas écrasé sous le poids de son 
qu'ils font entre eux, ils n'observent pas le ? II vient de montrer que la justice est utile 

et s'ils ne font pas une distribution égale, vous les vexer ociété, quel que soit le but poursuivi par cette 

venir aux mains entre eux » (chap. IV, Aux Ephésiens). O ustice peut donc être mise au service de vinjus- 

encore, Polybe qui remarquait que ce qui contribuait le plus eut être instrumentalisée par son contraire. Beau 
à rompre les sociétés des malfaiteurs et de même s'il a réussi à dominer Thrasymaque qui se 
lorsqu'ils n'observaient pas entre eux les règles de lajusti coup aussi prompt à céder qu'il paraissait 
en un mot lorsqu'ils ne gardaient pas 1 ombattre quelques instants plus tôt, Socrate doit 
Grotius, qui cite ces trois auteurs, est un au u'il ne nous a pas dit ce qu'est la justice. Le livre 
d'antres. République se termine sur ce constat d'échec. 

Ce qui est remarquable dans la form peut-être une brnte, mais il a réussi à empê- 

c'est qu'il met sur le même plan une armée, une cité et une trouver une solution digne de ce nom au pro- 
bande de brigands ou toute autre société qui poursuit e 
commun un but injuste. II ne faudrait pas, évidemment, en ébut du livre II, interviennent Glaucon et 

inférer qu'une armée ou une cité ont forcément un but es deux frères de Platon ont une très illustre 

injuste, mais seulement que toute société, quel que soit son ce : du  ôté paternel, Codms, le roi légendaire, et, du 

but, juste ou injuste, est obligée, pour persévérer dans l'être, nel, Dropide, parent et ami de Solon. Ce sont aussi 
de pratiquer la justice en son sein. Cette réflexion est à dis- . Jeunes hommes, ils ont participé à la 

tinguer de la filiation établie par mains auteurs (Laozi, saint Mégare, et n'ont point démenti le courage et le 

Augustin, Grégoire VII) entre la bande de brigands et l'État." illustre race. Glaucon, l'aîné, possède 
- mais cette filiation servait à dire, on s'en souvient, que les ns pour la musique, ce qui ne rem- 
gouvernements ne sont qu'une bande de voleurs s'ils ne sont rer ses loisirs d'aristocrate à La chasse et 

préoccupés de justice. Le propos de Socrate, ici, est plus xercices physiques. D'un caractère plus réservé. 
radical : la justice est inhérente an fonctionnement de toute ante son cadet est plus apte à la méditation. Trop hieu 
association. Même les méchants ne sont jamais qu'à moitié ur nourrir de basses ambitions, ils sont 

injustes, « car ils ne se seraient pas épargnés les uns les aits représentants de cette jeunesse en qui Socrate 
autres s'ils eussent été tout à fait injustes ; aussi hien est.il tincelle du véritable amoufl B. 

évident qu'il y avait en 
tion, in Platon, La R4piiblique. F h m a r i o n ,  

* p. 395. 
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Glaucon ouvre le feu. Il n'est pas satisfait de la discussi ses enfants à qui il veut, il forme des liaisons de 
qui vient d'avoir lieu. Thrasymaque s'est rendu plus tôt qu'il res avec qui bon lui semble, et il tire avantage 
se doit, fasciné par Socrate comme par un serpent. Le nouve tout cela, parce qu'il n'a aucun scrupule d'être 
intervenant raisonne en économiste : il met en balance les av 2 b). C'est comme s'il avait à son doigt l'anneau 
tages et les inconvénients de l'injustice. Et il en conclut « q Capparence de la justice lui seit à rendre 
Y a plus de mal à la souffrir que de bien à la commettre ». Alo injustices qu'il commet dans l'impunité. À écou- 
les hommes ont trouvé un système pour ne plus la commett n comment ne pas donner raison à ceux qui placent 
ni la subir. « De là prirent naissance les lois et les conventi u-dessus de la justice ? 
et l'on appela légitime et juste ce que prescrivait la 1 ura jamais la réponse de Socrate, car à peine 
Glaucon invente le « contrat social » avant la lettre. il terminé son propos qu9Adimante intervient. 

La justice est donc aimée non comme un bien en soi, m antre-pied de son frère, il cherche à qualifier ceux 
parce qu'elle empêche de commettre l'injustice. La preuv nt la justice au-dessus de l'injustice. Certains, 
c'est que dès que l'on peut commettre l'injustice sans risqu -il, s'attendent que dans l'Hadès les justes soient 
d'être pris, on ne résiste pas à être injuste. Dans le cétèb 6s et les injustes punis. C'est leur manière à eux de 
conte que rapporte Glaucon, l'anneau de Gygès rend in stice. D'autres célèbrent comme belle la justice, 
sible à volonté celui qui le porte, et qui se livre alors allègr trouvent dificile et pénible, taudis que l'injustice 
ment à toutes les turpitudes possibles. On peut en déduire qu agréable et d'une possession plus facile. honteuse 
<< personne n'est juste volontairement, mais par contrainte, la t au regard de l'opinion publique. Ce qui ne les 
justice n'étant pas un bien individuel, puisque celui qui se pas d'honorer les méchants riches et de mépriser 
croit capable de commettre l'injustice la commet ». qui sont faibles et pauvres, tout en reconnaissant 

Glaucon compare ensuite l'injuste et le juste « parfaits » nt meilleurs que les autres. « Les dieux mêmes, pré- 
dans leur genre de vie. S'il veut être supérieur dans l'injustice, IS, ont souvent réservé aux hommes vertueux l'in- 
le premier va chercher à passer pour juste, car n l'extrême injus- une vie misérable. » 
tice consiste àparaîtrejuste tout en ne l'étant pas ». À l'homme hemin faut-il donc conseiller au jeune homme qui 
parfaitement injuste, il faut donc accorder la parfaite injustice. a voie ? La réponse paraît évidente à Adimante, qui 
Face à lui, le juste parfait veut non pas paraître, mais être juste. on frère : il doit choisir l'apparence. « Si je suis 
S'ilparaissait juste, il aurait à ce titre honneurs et récompenses, aître en même temps, je n'en tirerai aucun 
et il ne saurait pas si c'est pour la justice ou pour les honneurs mais des peines et des châtiments certains, tandis 
et récompenses qu'il est juste. Le juste pour être parfaitement ais allier 1'iujustice avec la réputation d'honnête 
juste doit doncparaître injuste. À partir de là, il n'est pas diffi- e, on m'assure d'un sort égal à celui des dieux » 
cile de décrire le genre de vie qui les attend l'un et l'autre. « Le ). 11 suffi d'échapper au regard des hommes. Ni vu, ni 
juste [parfait], tel que je l'ai représenté, sera fouetté, torturé, comme dit le proverbe. 
emprisonné, on lui brûlera les yeux, enfin après avoir souffert les e pose la question : si l'on peut échapper au regard 
maux de toute sorte, i l  sera empalé » (Rép. II, 362 a). Quant à mes, le peut-on au regard des dieux ? 
l'injuste parfait, « il commande dans sa cité grâce à sa réputa- eux choses l'une indique le subtil Adimante : ou 
tion de justice : ensuite il prend femme dans la maison qui lui existent, ou bien ils n'existent pas. II faut se rendre 
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Compte de l'audace de l'alternative qui est ici posée des siècles plus tard dans un tout autre contexte 
Adimante. Le dialogue a commencé par les dévotions mule qui deviendra le célèbre etiamsi (« même 
Socrate. Il s'est continué autour de celles de Céphale. ter ue nous venons de dire [au sujet du droit de la 
ce dernier s'est retiré, mais est-ce pour autant que ne] aurait lieu en quelque sorte, quand même 
enfants et les amis de ses enfants peuvent se perm rions, ce qui ne peut être concédé sans un grand 
blasphémer sous son toit ? n'y a pas de Dieu, ou que les affaires humaines 

Écoutons bien maintenant comment Adimante s'y pren objet de ses soins » (Prolégomènes, XI). 
POUS répondre à ceux pour qui il n'est pas possible d'&chap ~ ~ ~ t i u s  cherchent à fonder l'un la justice, l'autre 
au regard des dieux ni de leur faire violence : «Mais s'ils n'e même si n Dieu n'existe pas ou ne s'occupe pas 
tent point, ou s'ils ne s'occupent pas des affaires d2ici.ba humaines -les deux branches de cette dtematlve 
quoi bon nous mettre en peine de leur échapper ? Et s'ils e alentes, puisque si Dieu existe, mais ne s'occupe 
tent et s'ils en prennent soin, nous avons idée et connaissance , c'est, pour le sort des hommes, comme s'il 
leur nature que par ouï-dire et par Les poètes qui ont fait leu (On en dira bientôt autant de la Nature qui, si 

généalogie. Or, ces mêmes poètes nous apprennent aussi qu'a le existe, est indifférente au sort des hommes.) 
Peut les fléchir et les gagner par des sacrifices, de flatteuse ' Grotius est-il revenu au point de départ de Platon. Ce 
prières, et des ofFrandes : il faut les croire sur les deux points, 0 nt à dire qu'entre Platon et Grotius il n'y a rien qu'un 
ne les croire sur aucun. S'il faut les croire, nous serons injuste de où les plus grand esprits se sont perdus. Car la seule 
et nous leur ferons des sacrifices sur les fruits de nos injustic qui vaille est bien celle-ci : y a-t-il une justice, Y a-t- 
II est vrai qu'étant justes, nous n'aurions aucune peine à train ' t  si Dieu n'existe pas ou s'il ne s'occupe pas des 
de leur part, mais nous renoncerions alors aux profits de 1 in umaines ? On peut même remarquer que Grotius, de 
justice. Au contraire, étant injustes, nous aurons le profit et e heuster les oreilles prudes des croyants, doit prendre 
nos prières, nous leur persuaderons de nous pardonner nos autions considérables pour se retrouver au point de 
crimes et nos fautes, et nous échapperons au châtiment et de e Platon - ce qui laisse entendre qu'il y a eu une Sorte 
nos péchés. Mais, dira-t-on chez Hadès, nous subirons la peine ession de la pensée dans les siècles qui ont suivi Platon. 
des injustices commises en ce monde, nous ou les enfants de nos ut hien voir, aussi, que le « etiamsi » mis en œuvre 

enfants - Mais mon ami, répondra un honime qui raisoune, les &publique est exceptionnel dans l'œuvre de Platon. 
initiations peuvent beaucoup ici, ainsi que les dieux libérateurs, nté à une théorie semblable de la justice dans 
s'il falit en croire les plus grands États et les fils des dieux, s, et poussé pareillement dans ses derniers retranche- 
poètes et interprètes, qui nous attestent ces vérités. » (346 a-h) Socrate doit faire appel à la punition des dieux pour 

On l'aura compris, Adimante, comme Glaucon, se fait ses conceptions, à une sorte de Jugement dernier 
l'avocat du diable. Il veut pousser Socrate dans ses tout der- ettre, où les justes sont récompensés et les injustes 
niers retranchements pour le forcer a définir la justice comme t d'affirmer, parce que adossé à l'autorité divine : 

un bien en soi, en elle-même, lui qui a déjà la réputation contraire, après la réfutation, au cours de ce long 
« d'avoir consacré toute sa vie à l'examen de cette unique utres thèses, celle-ci demeure seule en paix, celle 
question S. Ce qui est particulièrement frappant, c'est uelle on doit davantage prendre garde de corn- 
qu' Adamante emploie une formule qui sera reprise quasiment tice que de subir l'injustice : se soucier, par des- 
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sus tout, non point de passer pour un homme de bien, mai faudra attendre la fin du xIxe siècle pour 
l'être, dans la vie privée comme dans la vie publiq &finition de l'utilité aussi wertfrei - aussi 
(Gorgias, 527 b) - nous soulignons. bre >> de valeur morale. Sous la plume de 

Pourquoi dans La République Socrate est-il obligé d on pourra lire : « Je dis que les choses sont 
passer de la punition divine et de prolonger son raisonne elles peuvent servir à un usage queiconque en 
plus loin que dans le Gorgias ? On pourrait répondre satisfaction. Ainsi, il n'y a pas à s'occuper des 
la première est postérieure au second et que Platon comp lesquelles on classe, dans le langage de la 
dans La République l'œuvre commencée dans le Go courante, l'utile à côté de l'agréable, entre le 
Mais il y a peut-être aussi d'autres raisons qui expliq le superflu. Nécessaire, utile, agréable, et 
dépassement. Essayons de voir lesquelles. out cela, pour nous, est seulement plus ou moins 

11 faut pour cela faire un long détour par le Gorgias. C pas davantage à tenir compte ici de la moralité 
« investissement » est indispensable, on verra bientôt po moralité du besoin auquel répond la chose utile et 
quoi. met de satisfaire. Qu'une substance soit recher- 

D'abord on y trouve une détinition du bien. «Ain médecin pour guérir un malade ou par un assas- 
notre bien, remarque Socrate, que nous cherchons dans 1 poisonner sa famille, c'est une question très 
marche quand nous marchons, espérant nous en trou d'autres points de vue, mais tout à fait indiffé- 
mieux, et quand nous faisons le contraire, c'est enc ôtre. La substance est utile pour nous, dans les 
la même fin, pour le bien ». En langages contemporain t peut l'être plus dans le second que dans le pre- 
dirait que quoi que l'on fasse, on poursuit son intérêt. 

encore que quoi que l'on fasse, on se comporte de mani ête cette référence de l'un des plus grands éco- 
rationnelle. Et pour bien marquer ce point, Socrate enfo xrxe siècle, nous sommes vraiment curieux de 
immédiatement le clou : « De même encore, quand n tenant comment Socrate va s'y prendre pour prou- 
tuons un ennemi (si cela nous arrive), quand nous l'exilons o e plus grand des maux, c'est de commettre l'injus- 
le privons de ses biens, c'est que nous croyons meilleur pou 
nous de faire cela que de ne pas le faire » (Gorgias, 468, b 

C'est que nous poursuivons un but que nous considéro 
iras (1834-1910), Éléments d'économie polirir~ue plrre, 

Comme notre bien, et que nous choisissons les moyens ad a richesse sociale, édition définitive revue et augmentée 
tés à cette fin. ~ i b ~ a i r i e  générale de Droit et de lurisprudence, Pichon et 

Socrate ne dit pas autre chose quand il explique : «Mais zias, paris, 1952, p. 21. On pourrait tracer un parallèle sug- 
ce texte d'économie pure et le passage suivant du n'avons-nous pas reconnu que, lorsque nous faisons une 

C'est Socrate qui parle : «Ainsi donc, \,eus êtes d'accord 
chose en vue d'une autre, la chose voulue n'est pas celle le est du bien, que l'affligeant est du mal. Que Prodicos, je 
que nous faisons, mais celle en vue de laquelle nous agis- euille bien renoncer à ses distinctions de mots : que tu dises 
sons ? [. . .] Nous ne voulons donc pas faire périr les gens, les lient prodicos, "agréable", ou bien "plaisant", ou encore 

que soit la façon dont il te plaira de nommer ce bannir, leur prendre leurs biens, pour le simple plaisir d'agir 
de quelque origine tu en fasses dériver le nom, emploie 

ainsi : lorsque la chose est utile, nous voulons la faire ; si elle tien, dans la réponse que tu me feras, dans un sens qui 
est niiisible, nous ne le voulons pas. » Bouleversant de ue j'ai en vue n - 358 a). 
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tice >>, et que « s'il fallait choisir entre la subir et la co tions « ce qui est beau ne l'est sans doute pas 
mettre, je préférerais la subir. » (Gorgiris, 469, c). Cargu ons en dehors de celles-là : soit parce qu'il est 
de Socrate est ici hédoniste : « il n'y a point de bonheur p arce qu'il est agréable, ou pour les deux raisons à 
celui qui commet l'injustice s. Développé : « l'homme c ne nuance, certes, est introduite entre l'utile et le 
pable, comme aussi l'homme injuste, est malheureux e l'agréable, dont on comprendra la raison plus tard. 
cas, mais il l'est surtout s'il ne paie point ses fautes et oment, si l'on peut admettre avec Walras que 
subit pas le châtiment : il l'est moins au contraire s'il les et l'utile reviennent au même, ce dont semble 
et s'il est châtié par les dieux et par les hommes » (472 e ussi un peu plus loinh, alors nous 
résumé : « Je crois, quant à moi, que toi même, moi, en face d'une théorie utilitariste complète de la 
les hommes, sommes d'accord pourjuger que commettre on contraire. La beauté fait du bien et la laideur 
justice est pire que d'en être victime et qu'échapper au ch 

ment est pire que de le subir » (Gorgias, 474 b). Voilà rs, si comme l'a reconnu Pôlos, il est plus laid de 
raisonnement qui paraît bien fragile, tout fondé qu'il so ttre l'injustice que de la subir, « alors cela est [aussi] 
de bons sentiments. r est joué. « J'avais donc raison de 

Or, à ce moment du Gorgias, Pôlos, qui est l'inter i personne, ne saurait préférer com- 
teur de Socrate, reconnaît qu'il est plus laid de commettr ustice à la subir : car il se trouve que c'est une 
l'injustice que de la subir. II ouvre une brèche esthétiq e). Il s'ensuit que si l'on a commis 
l'on ose dire, dans laquelle notre philosophe va s'eng 'ce, « il faut aller en toute hâte, de son plein gré, là 
frer. tiendra la plus rapide punition, chez le juge comme 

Argument : le beau est identique au bien et le mauvais a ez le médecin, de peur que le mal d'injustice, 
laid. Comme le bien, nous venons de le voir, est identique pris à temps, ne corrompe l'âme jusqu'au fond et 
l'utile, et le mauvais au dommageable, on en déduit que le nde incurable » (450 b). 
beau est utile et le mauvais dommageable. En grec I'expres- théorie esthétique de la justice suffit-elle à la justi- 
sion courante K U X ~ S  K & Y U ~ ~ S  dit bien la réunion des deux enté de l'admettre. Sauf à se poser la 
notions du beau et du bon. C'est bien ce que fait Socrate : eut être ramené à l'utile à partir du 
« Par exemple, pour commencer par les corps, ceux que tu de mon choix, alors le concept de 
appelles beaux, ne les désignes-tu pas ainsi en considération de son utilité ? Et pareillement le 
de leur utilité selon celle qui est propre à chacun, ou bien par est ici associé. La même objection 
rapport au plaisir, si leur vue peut réjouir le regard ? » (474 d) e rationalité. on le sait;". Mises pré- 
(Notons en passant que le corps est ici considéré comme une ue le terme d'action rationnelle est un pléonasme. 
chose.) le action peut éue qiialifiée après coup 

Il en va de même, nous dit Socrate, des formes et des cou- 
kurs « n'est-ce pas pour un certain plaisir, ou pour une utilité, 

OU pour Ces deux motifs à la fois, que tu les qualifies de 
choses sont belles, ne sont-elles donc pas bonnes ?Elles 

belles ? » (Gorgias, 474 e) ; de même encore pour lamusique oit agréables soit utiles a (Gorgias, 477 a). 
et les voix, et, « bien sûr », pour ce qui est du domaine des lois 



74 LES PERSONNES ET LES CHOSES ETIAMSI 75 

de rationnelle, alors le concept perd de sa capacité explicati me, dans les cités et les familles, qu'il en est 
-pour ne rien dire de sa capacité prédictive. La seule ma arque du juste, c'est la domination du puissant 
de sortir de cette tautologie, c'est de qualifier le bien ou 1' et sa supériorité admise » (483 d-e). 
ou le rationnel. Ainsi Mises sera-t-il amené à rabattre la rati ui de sa démonstration, Calliclès en vient à citer 
nalité pure sur la rationalité économique (être vivant plu loi, reine du monde, des hommes et des dieux, 
que mort, riche plutôt que pauvre). Qu'a fait Socrate vin rce qui mène tout de sa main souveraine ; j'en 
cinq siècles avant lui ? ar les oeuvres d'Héraclès, puisque sans 

À ce moment de la discussion intervient Calliclès. oici l'idée, car je ne sais pas le morceau par 
dans le Gorgias le rôle de Thrasymaque dans La Rdpubliq sens en est qu'Héraclès, sans avoir ni payé ni 
Mais alors que le second est un sophiste bien connu, le pr beufs de Géryon, les chassa devant lui, esti- 
mier ne jouit d'aucune renommée. On devine seulement elon le droit naturel, les boeufs et tous les biens 
s'agit de l'un de ces jeunes Athéniens de bonne famille q ible et du moins vaillant sont la propriété du 
préparait à une carrière politique à l'école des rhéteurs et d t du plus puissant » (484 b-c). Il se confirme que 
sophistes. Intelligemment, il essaie de démolir I'argumen ropriété ne tient pas face à l'injonction utilita- 
tion de Socrate en revenant sur le faux pas de Pôlos : « 

reproche précis que je lui fais, c'est de t'avoir accordé qu tour Calliclès a prêté le flanc à la critique de Socrate 
COmmettre l'injustice fût plus laid que de la subir » (482 t sur le même plan le plus fort et celui qui vaut plus. 
11 a bien vu que c'est à la suite de cette « concession » qu stion fuse tout naturellement : « y a-t-il identité ou 
s'empêtrant dans ses propos, il s'est laissé museler p ce entre plus puissant, meilleur et plus fort ? ». 
Socrate. Ce qu'il dit alors nous intéresse au plus haut poin alors, est bien obligé de répondre : « Eh bien ! je 
il reproche à Socrate d'avoir confondu le plan de la nature ettement que c'est la même chose » (488 d). Or, le 
le plan de la loi. mbre est plus fort. Comme Calliclès vient de le dire, 

Selon Calliclès, l'institution des lois est due aux faibles nombre, qui est composé des plus faibles OU des 
au grand nombre qui cherchent à se protéger des forts. « Pour s, admet que la justice est non point d'avoir le des- 
effrayer les plus forts, ceux qui sont les plus capables de I'em- l'égalité, et de concevoir des lois à cette fin. Ce 
porter, et pour les empêcher de les emporter en effet, ils nc pas seulement en vertu de la loi que l'on veut l'éga- 
racontent que toute supériorité est laide et injuste, et que l'in- is aussi en vertu de la nature. Par conséquent, il n'y a 
justice consiste essentiellement à vouloir s'élever au-dessus pposition entre loi et nature. 
des autres : quant à eux, il leur suffit, j'imagine, d'être au eux interlocuteurs oublient de dire que c'est en 
niveau des autres, sans les valoir [...] Mais, la nature elle- ie que le plus grand nombre fait la loi - comme si la 
même, selon moi, nous prouve qu'en bonne justice celui qui a majorité allait de soi, quel que soit le régime. Mais 
Vaut plus doit l'emporter sur celui qui vaut moins, le capable t de même l'aveu que l'égalité par la loi, qui tient lien 
sur l'incapable'. Elle nous montre partout, chez les animaux stice est issue de la raison du plus fort, puisqu'elle est 

n du grand nombre. 
" Si on entend par capacité de paiement, on a ici, dans la bouche de iclès ne manque pas de prendre la balle au bond : 

Calliclès, exactement la formule de l'efficience. Cf. t. 1, p. 177 sq. ois-tu qu'à mes yeux, parce qu'un ramassis d'esclaves 
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et de gens de toute provenance, des hommes sans v es conventions humaines contraires à la nature, 
sinon peut-être par la vigueur de leurs muscles, se ser 

réunis et auront prononcé certaines paroles, ces paro rate fait remarquer que l'hypothèse implicite de 
seront des lois ? » (489 c) De nouveau, il se piège lui-mê 

Et au tour de piste suivant, il est bien obligé de convenir va donc s'attacher à disjoindre ces deux notions. 
« le droit selon la nature, c'est que le meilleur et le plus ra nt il raisonne : tandis que l'on ressent le plaisir 
sonnable commande aux médiocres et prenne la plus gros dans le même moment, par exemple lorsque l'on 
part » (490 a). II s'enferre dans son propre piège. Car il e oif, on ne peut être à la fois heureux et malheu- 
bien obligé de dire que les meilleurs, « ce sont ceux qui e st donc que le plaisir n'est pas le bonheur, et que 
ce qui concerne les affaires publiques, sont intellige e n'est pas le malheur, de sorte que l'agréable est 
courageux. Voilà ceux qui méritent le pouvoir, et la j autre chose que le bien » (497 a). 
veut que la part des avantages soit plus grande pour e lès croit se tirer d'affaire en cherchant un autre cri- 
pour les autres, pour les gouvernants que pour les g ue, à l'instar de M. 
nés » (491 d) de, il juge certains plaisirs comme meilleurs et cer- 

Soit ! niais pour pouvoir commander autrui, ne faut- 
avoir de l'autorité sur soi-même, c'est-à-dire « être sage et se i sont bons sont utiles et les mauvais, ceux qui 
dominer, commander en soi aux plaisirs et aux passions » geables ? demande Socrate. Calliclès d'acquies- 
(491 d). Mais ces sages-là, s'exclame Calliclès, « ce sont les 
imbéciles ». Car, continue-t-il, « le beau et le juste selon la nuisibles ? » (499 
nature, c'est ce que je suis en train de t'expliquer sans dégui- fois la boucle est 
sement : à savoir, que pour bien vivre, il faut entretenir en bien est identique à l'utile et le mal au domma- 
soi-même les plus fortes passions au lieu de les réprimer, et et réciproquement. Le plaisir disparaît comme cati- 
qu'à ces passions, quelque fortes qu'elles soient, il faut se tonorne. On ne peut décider de sa place dans la 
mettre en état de donner satisfaction par son courage et son 
intelligence, en leur prodiguant tout ce qu'elles désirent 
(491 e). 

La maximisation n'est pas un terme étranger au raisonne- réponse est déjà donnée : un plaisir bon est utile, un 
ment économique ordinaire. Pourtant, à entendre Calliclès, auvais est dommageable. Tout à l'heure, avec Pôles, 
un tel objectif ne serait pas à la portée de la plupart des 
hommes et voilà pourquoi ils disent de la licence que c'est s'applique au plaisir et au déplaisir. Est-ce que 
une vilaine chose et ils vantent la sage modération et la jus- autre chose quand il met sur le même plan, nous 
tice, «effet de leur manque de virilité » La vérité que prétend 
chercher Socrate, la voici selon Calliclès : «la  vie facile, l'in- nalité de nos actions 
tempérance, la licence, quand elles sont favorisées font la us suivons nos intérêts) : «la fin 
vertu et le bonheur ; le reste, toutes ces fantasmagories qui tes est le bien et dans toute notre 
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conduite, nos buts sont subordonnés au bien, et no ewant seulement par une pratique routinière 
ces autres buts » (499 e). Rien là qui ne puisse être qu'on fait d'habitude et cherchant par les 
l'économiste wertfrei '. procurer du plaisir » (501 a-b). 

Alors Socrate demande : « Mais appartient-il au pre qui ne visent qu'à notre plaisir, Socrate 
venu de distinguer, dans le nombre de choses agréables, c ûte ou de cithare et tous plaisirs de 
qui sont bonnes et celles qui sont mauvaises ?Ou bien, es préparatoire des chœurs pour les =pré- 
le fait d'une compétence particulière pour chaque ca atiques, la poésie dithyrambique, la tragédie, 
(500 a). bétorique telie qu'elle est pratiquée par les 

Là encore, I'économiste d'aujourd'hui peut donner s 
accord. II n'est pas interdit de s'entourer de conseils Cexp i les désirs ceux qui, satisfaits, rendent 
avant de prendre quelque décision que ce soit. Ma ceux-là sont à réaliser, mais non pas 
sommes pas sortis de la tautologie. Nous en avons endent pire. Nous retrouvons bien la << morale 
élargi le cercle pour y intégrer le plaisir. n », qui vise à améliorer l'homme. Apparemment 

C'est à la question suivante que Socrate dérape lorsq , elle est rentrée par la fenêtre ! Et 
Pour sortir du cercle il distingue entre les K différe .elle déguisée en technicienne de I'exceiience. 
tries »celles qui « atteignent seulement le plaisir et ne peuve it rechercher non pas le maximum d'utilité, 
Procurer que lui, mais ignorent le meilleur et le pire (exemp leur - ['optimum, au sens propre. Et certes 
la cuisine), tandis que d'autres << connaissent le une maximisation sous contrainte de 
mal » (exemple la médecine). Du reste, la cuisine n'est qu' mment dépenser au mieux un bud- 
savoir-faire tandis que la médecine est un art. (5 étrangère au raisonnement écono- 
bien un distinguo que s'interdirait de faire un di au contraire, c'est une notion qtii lui est 
Walras. t il pourrait se reconnaître tout à fait dans le 

« La médecine, explique Socrate, a commencé p 
la nature du malade, elle sait pourquoi elle agit co omme vertueux, celui qui dit tout ce qu'il dit pour le 
fait, et peut justifier toutes ses démarches ; au lien que [la t-il jamais à l'aventure, ou n'a-t-il pas 
cuisinel, dont tout l'effort tend au plaisir, marche à son but es discours ? » demande Socrate. 11 en 
sans aucun art, sans avoir étudié la nature du plaisir et ce qui s autres artisans : chacun de ceux-ci, le 
le produit, livrée pour ainsi dire au pur hasard, dépourvue de é sur sa tâche propre, loin de recueillir et d'em- 

hasard les matériaux qu'il emploie, vise à réaliser 

7. De même dans le Protagoras, Socrate assure que « personne, au 
e qu'il fait un certain plan. Considère, par exemple, les 

moins de son plein gré, ne vit à ce qui est un mai, non plus qu'à ce qu'il tes, les constructeurs de navires, et tous 
se figure être un mal, et que, pas davantage, cela n'est, semble.t.il bien, es artisans, prends celui que tu voudras, tu verras avec 
dans la nature de I'homme, d'accepter de marcher à ce qu'il se figure êtrz dre rigotireux chacun dispose les éléments de son 
un mal, au lieu de marcher à ce qu'il pense être un bien, et quand on est f o r ~ a n t  à s'ajuster harmonielisement les uns aux 
forcé de choisir entre deux maux, personne ne choisit le plus grand, s'il 
lui est loisible de choisir le moindre n (358 cd). On sait que pour~nstote,  squ'à ce qu'enfin tout l'ensemble se tienne et s'or- 
le méchant l'est de son plein gré. vec beauté » (503 e. 504 a). Ce qui est vrai d'une mai- 
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son, d'un vaisseau, de nos corps, sera vrai lliclès est buté. II ne veut pas comprendre où 
bonne si elle est réglée et ordonnée, mauv et bien compris par Socrate, et il essaie de 
contraire. Dès lors, la conclusion s'impose : ate est obligé de continuer seul. Et 
corps, est ce qui s'appelle le sain, qui produit ra appel aux foudres de l'enfer 
la santé, avec toutes les autres qualité physiques it peur, c'est de commettre l'injustice : car, 
l'âme, l'ordre et l'harmonie s'appellent la discipline et 1 st lestée de multiples injustices, arriver chez 
qui font les bons citoyens et les honnêtes gens : et c3e rnier de tous les maux n - ce qui ne détonne 
qui constitue la justice et la sagesse » (504 ~ .d) .  mme aussi pieux. Le Gorgias se 

Que voilà, pour nous, une étrange définition de la nous sachions si Calliclès s'est laissé 
la légalité et de la légitimité. Mais elle est néc est prêt, tel don Juan, à serrer la 
pour établir que « aussi longtemps que [l'âme 1 est 
P'a ignorance, intempérance, injustice ou i 
priver de ce qu'elle désire et ne lui laisser faire que ce tant Les foudres de l'enfer. Glaucon et Adimante 
Peut la rendre meilleure ». (505 b) ement plus sérieux et exigeants. 

À ce moment-là, Calliclès se regimbe («je ne sa. ocrate va se trouver obligé de lever l'hypothèque 
tu veux dire ») s'attirant cette réplique de Socrat argument trouver pour la justice si l'enfer 
Calliclès ne peut souffrir qu'on lui rende service ! 11 repou ut n'est-il pas permis ? Sempi- 
la chose même dont nous parlons, le châtiment ! » (504 
Par cette phrase mise dans la bouche de Socrate, plato 
influencé les commentateurs pour les siècles ères, déclare Adimante, enseignent et recomman- 
nant que Calliclès ait si mauvaise presse ! « rattitude de e de la justice, et ainsi font tous 
homme, si confiant en lui-même et si aud 
immoralité, est d'un comique achevé. On y voit au nat ustice, c'est pour la considération 
l'orgueil puéril d'un homme infatué qui s'obstine à fer [. . .] Mais ces partisans de la justice Portent 
les Yeux à la raison et qui boude comme un enfant pn re les profits d'une bonne réputation : ils met- 
faute », a-t-on pu écrire de luia. approbation des dieux et ne tarissent 

Nous serions enclins à moins de sévérit biens dont les dieux, disent-ils, comblent les 
d'instinct refuse la rationalité optimisatrice qu ieux >> (La République, 362 e, 363 a). Car * Per- 
Socrate. Comme l'a justement observé le philosophe blâmé l'injustice ou loué la justice pour d'autres 
ricain Charles Larmore, « pour Platon, 
Aristote, la morale est fondamentalement l'intérêt hien achés » (La République, 366 e). 
pris de l'agent ». Mais bien compris par qui ? ante demande donc à Socrate de louer de la justice 
lui-même ne veut pas comprendre où est son i 1le a par elle-même d'avantageux à son possesseur, 

dans vinjustice ce qu'elle a de nuisible par elle- 

8. Émile Chambry, dans sa notice sur le ~ o r g i ~ ~ ,  in 367 d). Ultime recommandation : « Ne te borne 
Flammarion, p. 163. à nous montrer que la justice est préférable à l'in- 
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justice : fais-nous voir par les effets qu s'assembler sur un même lieu 
duit par elle-même dans son possesseu mliltiplicité d'hommes. Et voici la grande 
soit qu'elle n'échappe pas au regard des dieux et des ho formulée en une seule phrase : « quand un 
que l'une est un bien et l'autre un mal >, (367 e). it cet échange que parce qu'il 

Cette fois, la barre est placée très haut. Sans dou érêt (369 c). 11 faudra attendre Condillac pour 
Peut-elle être placée plus haut. Or, à cet exigeant quest ule aussi claire et aussi exacte de l'échange, 
nement, Socrate, on ne l'a peut-être pas assez remar si au moins l'un des parte- 
répond par une leçon d'économie - 
complète que les génies du xvrIie siècle, qui découvrira portant de tous [nos besoins1 
« science économique » n'auront plus qu'à la recopier ure, dépend la conservation de notre être et 
siment telle quelle. Peu importent que les dieux n'exist lui du logement, le troisième 
Pas ou qu'ils ne s'occupent pas des alfaires humaines. QU nt et de ce qui s'y rapporte. » (369 d). 
existent ou non, l'économie peut te nt-ils satisfaits ? Il faudra que la 
découverte est tellement inattendue, telleme posée au moins d'un cultivateur, d'un maçon, 
que l'on va tout faire pendant des siècles p , d'un cordonnier, « ou quelque autre artisan 
Jusqu'à ce qu'elle resurgisse sous la plume . Question : « faut-il que chacune 
ou d'un Adam Smith, Grotius n'étant enco fasse le métier qui lui est propre 
min sur la voie. ommunauté, par exemple que le laboureur four- 

Le lecteur est sans doute étonné de ce que nous affir 1 les vivres pour quatre et mette quatre fois plus 
ici, suspectant que nous péchions par éco pour en faire part aux autres, ou 
déformation professionnelle. Voici donc la démonstration ceux,  il produise pour lui seul le 

suftit de lire le texte de Ln R4publique. Elle y apparaît tr ment de ce blé dans un quart de sou temps, et 
clairement. trois autres l'un à se faire une maison, 

Socrate pose d'abord une question de ement, l'autre, des chaussures, et qu'au lieu de 
de justice est commune à l'homme et à la société politiq mal pour la communauté, il fasse ses propres 
Dans la seconde, elle se trouve comme « écrite » en caractè seiil ? (369 e, 370 a). 
Plus gros que dans l'individu, et donc plus faciles à déchi u temps de Socrate, il sautait aux Yeux que la Pre- 
On va donc commencer l'examen par la société. 11 ne ion était la bonne, une solution qu'Adam Smith 

pas en déduire un quelconque holism ravail ». Pour qlielles raisons est- 

contraire, la manière dont il va reconstituer la naissance de re ? Socrate en distingue trois avec une 
cité relève de l'individualisme méthodolo urd'hni : 1) parce que chacun de 
parfois à Platon l'abstraction de ses raisonneme sa nature, tout à fait pareil à chaque autre, 
plus concret que ce qui va suivre. traire le distingue, et qu'à l'ex& 

La naissance de la société, explique socrate, « vi convienuent des hommes diffé- 
l'impilissance où l'individu se trouve de se sufiire à lui. 
et besoin qu'il éprouve de mille choses » (369 b), la 
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rems ; 2 )  parce que l'exécution de la tâche sera e quoi suffire à ses besoins, mais encore des 
lorsque c'est un seul homme qui s'en charge, et no tel nombre que les réclament les pays d'où il 

quand à soi seul on met en œuvre une pluralité de métier anquent 3 [. . .] Il faut donc aug- 
parce que la tâche à exécuter n'attend pas d'attendre le 1 se des laboureurs et des autres 
de celui qui l'exécute, mais qu'il est nécessaire à 1' de plus des commissionnaires pour imper- 

de s'attacher à suivre les exigences de la tâch es diverses denrées ; or ceux-ci sont des corn- 
<( Par suite, on fait plus et mieux et plus aiséme .ce pas ? [...] Nous aurons donc besoin de 
chacun ne fait qu'une chose, celle à laquelle il est p merce se fait par mer, il nous 
dans le temps voulu, sans s'occuper des autres ». En t e beaucoup d'artisans, j'entends ceux qui sont 
contemporains, on dirait que la division du travail a étier de marin » (370 e, 371 a-b). Soit dit en 
la productivité du travail non seulement en quantité m on lit un tel texte, on se demande comment on 
en valeur. eut prétendre encore qu'il D'Y 

Le processus ne s'arrête pas là. Le cultivateur ent économique dans la Grèce 

fabriquer tout seul ni sa charrue s'il veut qu'elle soit de 
sorte, ni son hoyau, ni aucun autre de ses instruments. p .sus continue. L'introduction de la monnaie 
pour le maçon, le cordonnier, le tisserand. « vention destiné à l'échange* » va permettre 

maçons, des forgerons, et beaucoup d'ouvriers un nouveau métier, celui de grossiste. Leur 
qui, en s'associant à notre petit État, vont aug e rester au marché, d'acheter à prix d'argent à 
lation » (370 d). Mais il faudra aussi lui adjo rent vendre et de vendre, à prix d'argent aussi, à 
viers, des bergers et tous les autres pâtres. 'rent acheter (37 1 c-d). 11 y aura donc aussi des 
serviront à labourer ou à transporter. Leurs peaux et 1 quants qui circulent dans les 
laine seront utilisées. u Mais, reprend Socrate, il se des gens à employer « peu dignes par leur 
presque impossible de fonder la ville elle-même en un ends munauté, mais qui par leur 
où elle n'aurait besoin de rien importer >> (370 e). En d'au& opres aux gros travaux. » Même ceux-là trou- 
termes, il n'existe aucun lieu sur cette terre où u ce dans la société. « Ils vendent l'emploi de 
nauté puisse se suffire à elle-même. comme ils appellent salaire le prix de leur peine, 

Dès lors, une nouvelle profession apparaît, celle e, je crois, le nom de salariés. » (371 d-el. Ainsi 
portateur. C'est dire que la division du travail va être sentation de Socrate une théorie de 
Par Socrate au niveau que l'on dirait aujourd'hui intem 
rial, avec cette nécessité tellement ignorée de tant d2éc 
mistes, que pour importer il est nécessaire d'exp 
va fournir du travail aux «résidants » : « Mais si [l'i 
teUr1 s'en va les mains vides, sans rien apporter de ce q 

ecteur aura devine que je me range résolu- 
besoin à ces peuples où il va chercher ce qui manque 
propres concitoyens, il reviendra les mains vides, n'es 
pas ton avis ? [.. .] 11 falit donc que l'État produise chez 
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Une telle société va pouvoir fonctionner, L~~ ssez de terre à pâturer et 
Pourront se nourrir de toutes sortes d'aliments, ront autant « si, franchis- 
boire. 11s auront un toit pour s'abriter, d essaire, ils s'abandonnent comme nous 
ter l'hiver. « Et, passant ainsi leur vie dans la paix et la ésir de posséder (373 d). << Nous ferons la 
ils parviendront naturellement jusqu'à la vieillesse et ils tr us avons découvert l'origine de la guerre dans 
mettront la même vie à leurs descendants » (372 d). qui est pour les États et les particuliers le plus 

Alors Adimante interiette : e Si tu organisais, sacra haque fois qu'il les frappe » (373 el. Pour faire 
État de pourceaux, tu ne leur donnerais pas #au uveau métier émergera, celui des gardiens de 
(372 d). appliquera le même principe de la division 

Ce qui manque à cette société, en ncore faut-il . choisir, si nous en SonImes 
Réponse de Socrate : «Je  comprends : ce et le genre de leurs apti- 
l'origine d'un État que nous étudions, mai arder l'État » (374 el. 
vit dans les délices, et ce procédé peut n'être pas mauva. ant, si cmcial pour l'exis- 
l'étude d'un tel État nous fera peut-être apercevoir iété, et les qualités nécessaires pour 
par où lajustice et l'injustice s'implantent à un moment [exes qu'il est nécessaire de procéder 
dans les États. Toujours est-il que le vérit e et à son éducation. 
i'ai décrit me paraît un État sain ; mais ute une série de considérations sur la théologie, la 
nous en considérions un autre, gonflé d'hume ymnastique, la médecine, la judica- 
en empêche >> (372 e). sse, la pauvreté, les trois classes qui 

Nous voilà fixés ! Le problème de la justice ne sep oducteurs, les guerriers et les gar- 
dans les sociétés malsaines, parce que adonnées a,, lu st-à.dire les gouvernants) pour savoir ce qu'il faut 
Donc, << en avant la broderie ! ayons de 1'0 , Socrate retrouve, comme si elles 
ce qui est de cet ordre ! B. Mais alors ap nues de longue date, les quatre vertus cardinales 
veaux métiers, qui n'ont plus pour fin des « nécessité ire et  imagerie politiques pendant 
chasseurs, dans leur ensemble, les imitateur 
à travailler sur les formes et Ics couleurs, foule à travaill 
sur la musique, poètes aussi bien que gen ières ayant été définies tout à fait classi- 
rhapsodes, acteurs, choreutes, entrepreneurs de théât en vient à la dernière Le gibier chassé 
ollvners en objets mobiliers de toute espèce, entre autres République est-il enfin cerné ? << En 
qui se rapportent à la parure des dames ; pédagogues, nou écrie socrate, nous sommes bien sots i.. .] il Y a long- 
rices, bonnes d'enfant, femmes de chambre, qu'elle est là [la bête que nous chassons], qui 
niers, bouchers, porchers, et beaucoup plus vant nos pieds : mais nous la voyions Pas : 
dans le régime précédent. ns tout à fait ridicules comme les gens qui cherchent 

Bientôt le territoire qui suffisait jadis à no t dans la main. Nous ne regardions pas de 
tanks, « de suffisant qu'il était sera devenu ex jetions les yeux au loin, et c'est pour cela sans 
lors, ne serons-nous pas forcés d'empiéter s échappait * (432 d-e). 
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Le suspens est à son comble. Qu'est-ce roblème serait beaucoup plus simple s'il 
tice, à la fin des fins ? Socrate prolonge le supplice encor ens, si on en était resté au stade de la 
temps : K il me semble que depuis longtemps les termes de Platon - c'est-à-dire une 
tenons de la justice, sans nous apercevoir que c'est d'elle luxe et donc, d'après lui, sans appétit pour le ter- 
nous parlons en un certain sens » (432 e). Enfin il se dé 
Écoutons bien ce qu'il dit, car cela a été souvent tronqué e rie du luxe chez Platon est très originale. On pré- 
déformé : lie les peuples adonnés au luxe sont amol- 

« Or, nous avons établi, n'est-ce pas ?et  n t abandonné leurs vertus guerrières s'ils en 
plusieurs fois, si tu t'en souviens, que chaque individu ne e leur richesse est l'objet de la convoitise des 
exercer qu'un seul emploi dans la société, ce e leur misère pousse à la guerre. 
nature lui a donné le plus d'aptitude. -Nous l'avons di 'ugé platonicien contre le luxe qu'on retrouvera 
que la justice consiste à s'occuper de ses a e", qui conduit Socrate à toute cette fantasmago- 
cuper de celles des autres, cela aussi nous l'avons en rdiennage de l'État, aura évidemment une longue 
dire à beaucoup de gens, et nous l'avons dit souvent ns les théories de l'État. il fausse le raisonnement. 
mêmes » (433 a-b). se la relation obligatoire qui est ici établie 

Quant aux juges, dont le rôle sera confié à ceux qui c ssivité guerrière, relation qui est hétéro- 
mandent l'État, il n'y a pas d'autre chose aux conceptions du commerce extérieur qui 
davantage que d'éviter que d'empêcher les citoyen dans La République, on est invité à concevoir 
s'emparer du bien d'autrui ou d'être dépouillé du leur assoiffée de luxe soit-elle, n'aurait souci 
C'est une raison de convenir que la possession de son éfendre. Mais il faudra attendre longtemps avant 
propre et l'accomplissement de sa propre tâche c e conception soit possible. Au moins jusqu'au 
justice » (433 e). e préjugé platonicien va l'emporter. C'est qu'il 

En ce qui concerne les trois grandes classes dis , et ses conséquences aggravées, par le christia- 
haut, la justice consiste en ce que chaque classe 
tâche, qiie les producteurs ne se mêlent ni de guerroye e le luxe, par son existence même, ne 
gouverner, que les guerriers ne cherchent p se le droit de propriété lui-même et sa Iégi- 
(Clausewitz ne dira pas autre chose) et que les ssi bien derrière la question du luxe se profile la 
produisent ni ne guerroient, mais qu'ils gouvemen t toujours pas posée de la condition de pos- 

Sans doute, dans la suite du dialogue, Soc a propriété, c'est-à-dire la distinction entre la per- 
il pour le communisme des gardiens qui d L'homme, certes, ne peut se contenter d'une 
biens, femmes et enfants. Sans doute se fera-t-il le théo eau, mais la quête du luxe n'arrange pas ses 
du gouvernement par l'élite. Il n'empêche que, en ce n l'a vu, qui provoque l'inflammation des 
concerne la justice, en tant que telle, elle est à l'éthique du propriétaire sage et ordonné. 
du travail et dans un suum cuique avant la let droit de propriété ne peut se justifier dans tous 
sien, à chacun ce qui lui est propre, ses biens comm 
talents, ce qu'il a acquis aussi bien que ce qui est en lui i 
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les cas de figure d'une économie werrfei, c'est qu'à p 
d'un certain seuil de luxe - qu'on serait bien en peine de 
nir objectivement, et qui donc peut être défini morale 
politiquement, démocratiquement - la distinction entre 
sonne et la chose tend à s'estomper, la personne étant 
minée par la chose, et la chose par la personne, et qu'en 
de fuite on voit se profiler une fusion temfiante de la 
sonne et de la chose. Ce qui tendrait à montrer que le 
hlème qui est traité ici pac Platon n'est pas contrairemen 
apparences celui de la justice. Car, ce problème-là est 
une fois pour toutes par le suum cuique. Et il n'y aurait 
rien à ajouter si la distinction entre la personne et la c 
était elle-même évidente. Et c'est bien pourquoi la qnes 
du luxe vient tout remettre en cause alors qu'en toute log' 
elle ne le devrait pas, car le luxe suggère la personnifica 
des choses ou la réification des personnes - deux pers 
tives effroyables. Et encore plus effroyables si l'on fran 
une étape supplémentaire en passant du luxe à la lux 
possession des choses à lia possession des corps. 

Comment, dès lors, éviter de faire un détour par lare 
pour retrouver une barrière intangible entre person 
chose ? C'est cette piste que nous allons suivre mainten 
pour en avoir le cœur net. 



TRE 3 

date la famille a été une piste où l'on cherchait 
ns de l'État. N'était-elle pas la plus vieille ins- 
umanité ? De ce fait, ne pouvait-on prétendre 
e droit naturel ?Antérieure à l'État, ne lui avait- 
ment servi de base ? Mais en même temps, on 
s ne pas reconnaître que la famille est le lieu de 

corps. f apôtre Paul. qui nourrissait, on le sait, 
éliance en ce qui concerne le commerce char- 

pas lui-même : « La femme ne dispose pas de 
ais le mari. Pareillement, le mari ne dispose de 
ais la femme » (1 Co 7, 4) 7 Ne pas disposer de 

gnifie-t-il pas que ce corps appartient à quel- 

que cette possession charnelle est en quelque 
ee, aux yeux de Paul, sinon légitimée par sa réci- 

vera la même argumentation chez Kant, 
plus explicitement : « La communauté 

ercium sexunle) est l'usage réciproque qu'un 
es organes et des facuités sexuels d'une 

mbrorunl et fciculutum sexurilium 
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alterius) et cet usage ou bien est naturel (c'est n contrat sexuel n'est concevable que parce 
lequel on peut procréer son semblable) ou bien est sacralisé par le mariage. Ce dernier 
à la nature, et ce dernier peut avoir lieu, soit avec un il.  out se passera alors comme si le 
sonne du même sexe soit avec un animal d'une au lise avait été laïcisé par la loi étatique. 
[...l. » En ce qui concerne l'usage naturel, « cSes contre, parmi les auteurs libertariens, on 
<<jouissance, pour laquelle chaque partie se Iivr ement le mariage comme contrat entre deux 
En cet acte l'homme fait de lui-même une chose, un bien qui leur est propre et qui exige Peut- 
contredit au droit de l'humanité en sa propre personn lières, et ce contrat, comme tout 
n'est possible qu'à une condition : à savoir que être efficient que s'il est parfaitement libre, 
qu'une personne est acquise par l'autre comme arne ch onjoints, même en cas de ne 

première acquière aussi l'autre à son tour réciproque èrent a un statut'. (Voilà une pTe- 
en effet elle Se reconquiert ainsi elle-même et rétablit s it romain. Nous en trouverons d'autres 
Sonnaiité. Mais l'acquisition d'un membre de 1' 
en même temps acquisition de la personne tout entièr seulement ne sera pas convaincu par l'explica- 
celle-ci est une unité absolue ; il s'ensuit que 1'0 ais encore en sera-t-il homfié. Pour le philo- 
ceptation d'un sexe pour la jouissance d'un autre " mariage, pas plus que l'État du reste, ne 
Pas seulement admissibles sous la condition du ique contractuelle. Le point de dépm « objet- 
mais qu'elles ne sont possibles que sous cette unique 'engagement des personnes, et en vue 
tioni. >, ne seule personne, d'abandonner leur person- 

Dans les Remarques explicatives le sage de Koe re dans cette unité4 n. Plus loin. le 
sera plus insistant encore. Sans la condition du ma nt à partir du point de vue contrac- 
remarque-t-il, « la jouissance chamelle est en pri autonome en sa singularité pour le suP- 
toujours en effet) quelque chose de cannibale. si bien s'oppose-t-il à Kant dans les termes les 
se laisse consommer par les dents mêmes ou con ept du contrat, on ne peut donc 
grossesse et par la maternité pour elle mortelle mariage : cette subsomption est exposée dans 
être en résulter, ou bien que l'homme se laisse -chez Kant. »Une autre tra- 
ies trop nombreuses exigences de la femme re ption est établie - dans son 
facultés sexuelles, il n'y a là de différence que dans la mani fâme, il faut le dire - chez Kant. » « C'est que le 
de jouir, et chaque partie est par rapport à l'au plique Hegel, ne statue pas sur l'usage réciproque 
usage réciproque des organes sexuels, réellement un objet et des facultés sexuelles, mais se pense comme 
con~ommation (resfungibilis), chose à laquelle ains 
ger Par un contrat serait un contrat contraire à la loi ( p  ,s ex,,licatjve.s sur lespremie,-s principes mlfaphvsiques 

Li rlroir, in tant. op. ~ i t . ,  p. 243. Iviil. dans le texte. 
~ ~ ~ ~ ~ ~ i ~ i ~ ~ ,  L~ MO,.C~P dri mariuge et de la falnille. 

1. Emmanuel Kant, Métuphysique des meurs,  première 
Doctrine du droit, préface de Michel Villey, introduction et sopliie d ~ i  droit, ÿ 162. 
ParA. Philonenko,Vrin, 1993,s 24et  25, p. 156-157. Ital. dans letex 163. c i té  A. Philonenko, in Kant, op. cil.. P. 52. 
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cet acte particulier par lequel la conscience acquiert la r is que chacun a son droit sur le bien com- 
naissance de soi et de soi comme volonté libre. » I non plus, en dépit de ses considérations sur la 
guère de doute que, comme l'a bien vu le philosoph o-erce sexuel dans le mariage, n'avait pas 
Kant est ici en contradiction avec son propre impéra m e  un statut égal à celui de l'homme qui est à 

gorique. Qu'un individu puisse acquérir les organes s tre de maison, « sans que l'on voie d'argument 
de l'autre contredit - en soi comme en lui - l'impérati nt la position subordonnée de l'épouse"» Dans 
considérer l'humanité toujours en même temps corn as, le modèle reste celui de la famille romaine 
fin. Un néo-kantien aussi rigoureux que Hermann ter familias, nous le verrons, est propriétaire, les 
demandera lui aussi comment il pourrait se faire s tendant à faire partie de la propriété. Non seu- 
contrat, même s'il institue une réciprocité dans l'usag ssession est exercée par le patt.rfafamilias, mais 
chaque personne fait du corps de l'autre, réduise l'op maine est-il étendu à l'ensemble des membres de 
entre personne et chose6. mme, enfant, adulte non émancipé, esclave. 

Pourquoi cette subsomption du mariage dans le co tres pourraient-ils être autonomes alors qu'ils ne 
déplaît tarit 2 Hegel ? Parce qu'elle est contradictoire opre même pas l'espace qu'ils occupent ? 

trois raisons au moins. D'abord, la volonté de contracter, mille ne soit pas forcément un lieu d'harmonie, 
sant du libre arbitre, est contingente alors que I'individ ntre abondamment. Depuis le meurtre d'Abel, 
sa destination rationnelle et donc nécessaire », est con ire depuis l'origine de l'humanité, ce ne Sont que 
entrer dans le manage. Ensuite, << le lien contractuel este parricides querelles, nées de l'envie et de la 
rieur et partiel, alors que le lien familial est absolu et i générant très facilement en meurtres, en mas- 
nent ». Enfin, le contrat qui statue sur des chos 
fondamentalement inadéquat à rendre compte de la « -être pour cette raison que la famille a tellement 
substantielle et spirituelle du mariage' ,,. alysée comme un exemple à suivre sur le plan 

Ces considérations n'empêchent pas Hegel de mett «père  de son peuple * (Fréderic 11 de 
paterfamilias à la place que lui réserve l'analyse économi en), « Père de la nation » (Louis XVI) puis au 
comme on va le voir dans un instant. « En tant qu'il est le es peuples » (Staline), les exemples ne IIIanquent 
de famille, l'homme doit représenter en face des autr es s'appropriant le modèle familial pour exercer 
famille comme personne juridique. En outre, c'est à lui, notamment le cas après la réintroduction 
excellence, qu'échoient l'acquisition vers l'extérieur, le l'Europe médiévale lorsque les penseurs 
de satisfaire les besoins, de même que la disposition et la èrent le pouvoir presque absolu du père de 
tien du patrimoine familial. Celui-ci est la propriété comm me modèle du pouvoir que le monarque devait 
de telle sorte qu'aucun membre de la famille n'a une nature. Le grand Mommsen lui-même nous 

ue le pouvoir du père de famille était identique, 
essence à celui de l'État sur les membres de la corn- 

6. Cité par A. Philonenko, in Kant, op. cit, p. 52. 
7.  Caroliiie Guibet Lafaye « Le Mariage : du contratju 

l'obligation éthique n, in Heplpenseur du droit, sous la dire 
Jean-François Kervégan et Gilles Marnasse, CNRS, 2004. Kant, op. cil.. p. 53. 
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munauté. On pouvait prétendre l'inverse, à savoir que 1 ndamnant le fils Silanus 
voir de l'État sur les membres de la collectivité est ide on seulement de la  maison, mais de la 
dans son essence à celui du paterfamilias. À vrai dire, punition qui outrepassait 
savait PIUS très bien quel modèle inspirait l'autre puis¶ mestiques : il agissait soit comme père soit 
grec lepaterfi~milias se dit « souverain de la maison » ( at. ~ i ~ s i ,  à l'intérieur de la maison, son fils 
o c ~ « ? o s  OU encore O ~ K O S ~ U T O T ~ ~ ) .  L>origine du mo amnation publique. » Mais là encore, Comment 
même, père, Pater, ~ i a r i p  indique davantage e, et voir dans la famille 
Pouvoir qu'une relation de sang. Il y avait un autre m 
cette dernière : géniteur, genitor, ytvi-rwp. 11 des pères du Code civil, exprime cette idée 
lis&. réconomiste, quant à lui, aurait une raison supplé écrits : le mariage, explique-t-il, est un droit 
taire de s'intéresser au pater familias s'il voulait bi constitue un contrat primordial antérieur non 
Souvenir que l'origine étymologique d'économie n'est Église, mais à la société » - antérieur donc aux 
que oikonomia, oi~ovopia,  1'« administration ocle jusnaturaliste, les 

Bref, la rétroprojection du modèle étatiq famille comme fon- 
est un jeu de miroir où l'image fait semblant préliminaire au Code 
giual. tait alors sans doute un lieu 

Ce jeu est source de confusion. Ainsi Eva peuvent seules garantir les 
nous parle-t-elle d'une K identité constitutive entre auto la petite patrie, est la 
familiale et autorité politique S.  Cette identité l'on s'attache à la grunde ; ce sont les bons pères, 
ment révélée par la sentence que Titus Man[* ris, les bons tils, qui fout de bons citoyens. 2 
émit à l'égard du fils jugé à la maison pour mauvaise a met, sans doute à contrecœur, le divorce, Parce 
nistration : « Comme il a été prouvé que mon fils silan vosce était entré dans les meurs, et Parce que 
reçu de l'argent des alliés, je le juge indigne d ler le sexe faible. << Les 
la République comme de ma maison et lui ordo ues dans ces temps-ci, s'ex- 
raître immédiatement de ma vue. » Pour le professeur de contiendra. 11 Y a PIUS 
grec et de droit romain à l'université de Milan, cette con ans que de maris qui outra- 
nation à l'exil montre encore plus qu'une condamnati aux femmes qui sont adul- 
mort, que le pouvoir paternel était aussi un pouvoir pu des clinquants, des vers, Apollon, les Muses, etc. * 
<< Le pouvoir de condamner à mort le fils, en effet, kta Code civil des Français, comme on l'appela à sa 
quelque sorte un acte privé, explique-t-elle. Au père, la eu 1804, institue le chef de famille comme diteu- 
tas avait laissé la plénitude des pouvoirs sur tous ceux ternelie. Est visible à l'œil 
vivaient sous son toit : dans ce sens, la condamnation ns le Code issu de la 

10. E. Cantarella, Les Peines de niorr en Grèce et à tus (« puissance pater- 
et fonctions des s~<pplices c~ipitaur dans l'Anriyuitd clllrsjque, ue. Comprenant le droit de 
Michel, 2003. 
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tous les membres de la famille, esclaves ouvait apparaître ainsi comme 

les enfants majeurs, sur les fils tant qu'ils n,avaie 
émancipés (statut deJiliusjàmilias), sur les filles tan vation de cette possession. En 

n'avaient pas été mariées - et encore, dans ce cas, ille ne pouvait se perpétuer que si elle 
s a c e  Paternelle n'était pas complètement anéantie ( 
Les enfants n'avaient donc rien en pro tendre que le prenne des 
vendus, affranchis on tenus toute leu ,voire empêcher sa division. Lesquelles ? 
paternelle. ice, on l'a dit, du Code civil en ce 

Comme le dit Gaius dans ses Instit~ite~ (1, 55 
Potestas « est Propre aux citoyens ro èrement accompagné du transfert 
Pas d'hommes en effet qui aient sur a famille du mari (manage cum manu, le 

puissance analogue à celle dont rimitif romain). Dans les mariages 
(Ife siècle). Mais celle des pères grec époque classique, les épouses 
lue. mille et restaient sous l'autorité 

Le contexte démographique ét cas, le mari n'était pas tenu, fort 
que nous connaissons aujourd'hui, aux besoins de sa femme. 
firent de celui de la Révolution fr tait chose grave pour la femme sui 

vie moyenne des Romains était de vingt.pinq a pour elle, mais pour ses tuteurs 
frappait un quart des nouveau-nés 1 se trouvait en position de fille (locofiliue) 
vie, et sans doute encore la moiti si celui-ci était filiris familias, près de son 

Pourquoi dès lors accorder à un enfant isait la fille de cette perte : elle 
héréditaire à un âge où l'on ne avancement d'hoirie. La capitis 

survivants avaient une espérance de vie moyenne de me par son entrée sous la manus 
Le taux de reproduction exig tutelle : elle transmettait au mari 

on six enfants par femme. Compte tenu de la mo la femme, patrimoine qui à la mort de celle- 
infantile élevée, les parents ne pou ux tuteurs et dont la conservation était le but 
bébé qui avait peu de chances de dépasser ,À, sa mort et à celle de son mari, ce 

Quelques textes témoignent d'une « insensibilité to aisait passer à ses enfants sa fortune dont se 
devant la mort des nouveau-nés. Ce régime démograp ses tuteurs, en qualité d'agnats les 

et moral durerajusqu'au xvr ie  siècle an moins, 11 , 
avaient donc le plus grand intérêt à ce 

redoutables problèmes pour la transmission de ne point un mariage avec manus. Or 
moines. Comme il était impossible de prévoir la était nécessaire pour sanctionner une pareille 
des décès, les parents couraient a ils ne pouvaient être contraints à la donner, 
famiIles trop nombreuses, avec eux #empêcher un semblable mariage. 
geant à la division et, finalement, à l,éparpille était certes un acte religieux (connlibium), 
moine. antique ne point à la religion 
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de s'insérer dans la sphère juridique privée, d'interdire avait mal éduqué ses enfants. La responsabi- 
la menace d'une peine les manière collective, puisque celle du 
manquait le connubium ; il se bornait à refuser à ces u agée par les actes de ses enfants. Et c'est bien ce 
le caractère du mariage romain ; c'est-à-dire que le ntale que l'on cherche aujourd'hui 
romain de la famille rest beaucoup de timidité et de répugnance, latéra- 
femme et aux enfants, et que toute la descendance éta' peut dire, par exemple en se servant de l'éven- 
de la gens. sion des allocations familiales comme levier. 

r i d é e  du connubium repose sur cette horro alieni tère soit puni de mort est en général expliqué 
le revers de la médaille e garantir une « reproduction ordonnée », de 
connubium, selon son idée originaire, est restreint aux la fameuse incertitude paternelle quant à la 
bres de l'union politiqu nfants. Mais il n'y a pas que cela. Canalyse 
concédé ou convenu, même pour les peuples issus de que l'on doit à l'économiste amé- 
ParenteS. 11 n'en garde pas moins tous les caractè cker (cf. annexe) montre que l'institution peut 
contrat, avec ses co ec très peu d'amour. Elle économise cette den- 

ent fort rare qu'est le pur altruisme. Autrement 
absolu. Il pouvait mettre ne dans la famille, ici il s'agit du 

perdaient leur virginité) sans recourir à une loi. Pour la fe , soit altmiste pour que les autres membres de 
adultère, il y avait néce ême égoïstes, adoptent des comportements 
pères pour la mettre à m père de famille peut se livrer à une redistribu- 
gardées avec sa famille eur de la famille sans que cela 
(et nous savons I'im s les coups, les effets pervers clas- 
primitive*). Encore so à ce genre d'opération. Ainsi, pourrait-on dire, 
(18 avant J.-C.) établit que, dans ce cas, le père et ve son fondement dans une économie d'amour, 
pouvaient tuer l'amant de la fille ou de la femme sans ines théories de la puissance 
rir aucune sanction. De toute façon, un man qui rachet conomiser la violence. Mais ima- 
« honneur » était géné e ]a redistribution du modèle altruiste puisse se 
pectait pas les formes légales, volages ? Et que dire de la conserva- 
castrer l'amant de sa femme - une mésavent moine ? Même chose pour le statut des enfants. 
célèbre un certain Abélard, comme on le sait. mis, des adultes désobéissants pouvaient empê- 

Le pouvoir illimité du père de famille éta me paternel de fonctionner. 
nécessité de bien élever ses en omique de la famille permet du reste 
voies de la discipline et de 1'0 cts du droit romain qui nous paraissent 
juge, en principe, non d'un 

1s de famille ÿiliusfamiiins) pouvait- 
es situations scabreuses. En effet, lorsqu'il attei- 
rité, le fils de famille, tout en restant soumis à la 
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parria potestas, acquérait des capacités civiques : dr ermettent pas à ses os de toucher la 
vote, carrière politique, etc. S'il devenait magistrat, il a les flots, mais non lavé par eux et enfin jeté 
pouvoir public sur le père auquel comme fils il était ais sans que lui soit accordé de trouver le 
moins soumis, ni plus ni moins qu'un mineur ou q ochers. ,> La punition effroyable du parricide 
femme. C'était le prix à payer pour le fonctionnemen t à la hauteur de la dissuasion que l'on voulait 
famille. inte vitale au pivot de l'économie 

De même, les jugements domestiques étaient-ils sous 
au contrôle de l'État. Les pères évaluaient la uotidieune, le pater familias pouvait assu- 
faute et fixaient la peine sur la base de leurs critères les fonctions que lui contie l'analyse éc0- 
nels - de la même façon qu'ils euvraient à la 
des revenus. En fait, parler de jugement domestique es père était le seul propriétaire des biens de la 
contradiction dans les termes. Il n'y avait pas evoir une allocation, c'est-à-dire un 
proprement dit. Le père pouvait prendre la déci enons ce mot, nous le retrouverons quand nous 
fils sans conseillers, sans témoins, sans instructio esclavage). Mais le pater familias détenait le 
même lui laisser la moindre possibilité de été sur tous les biens familiaux, y compris sur 
Personne ne pouvait l'en empêcher. Le pire qui pouva ants pouvaient y ajouter par leur propre travail, 
ver au pater familias était de passer, aux yeux des vois legs. 11 avait aussi une grande latitude pour dis- 
amis, pour un « père sévère ». Le caractère licite de son 
portement n'était pas mis en cause. II n'avait hoisi des dispositifs différents pour 
qu'exercer son pouvoir. Ce n'est pas un hasard si les so <' oikonomie ». Par exemple, un père âgé 
nous enseignent que le père est un « censeur son fils qui en échange subvient à 
un « magistrat domestique ». as sûr que le sort des 

De même encore le meurtre du père était-il châtié p régime du paterfami- 
sanction particulièrement cruelle. La peine tact jusqn'à la mort. Tout se passe 
est cette innovation du droit romain qui cond Romains, inspirés par les Grecs, avaient adopté 
à être enfermé dans un sac de cuir en compa ire fonctionner le modèle écono- 
d'un coq, d'une vipère et d'un singe, le tout devant êtr ecker entre toutes les générations, qu'elles soient 
dans la mer ou dans le plus proche cours d'e fants, vieillards, malades). Mais 
cation d'un tel rituel, nous ne polivons que renvoye it par l'élimination des éléments indésirables - 
meilleiirs auteurs qui se perdent en conjectures. Précisons es pour une raison qui, encore une fois, ne regardait 
le condamné devait avoir le visage couvert d'une sort 
masque de loup, et chausser à ses pieds des toit de vie et de mort du père sur les 
sans doute pour éviter qu'il n'ait le moindre contact a qui choque les consciences contempo- 
terre, le bois étant considéré comme un isolant. Nous d ant ce droit existe encore, c'est l'avortement, qui 
sons à ce propos du témoignage de Cicéron : « Vivant, tienne ici - et pour cause - le rôle du 
sans pouvoir respirer l'air du ciel, jeté dans la mer, mais d conomiste américain Murray Rothbardjus- 
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tifie, au plan juridique, qu'il distingue évid tore au xvlre siècle, les intrigues du théâtre clas- 
moral, le droit à l'avortement par le droit d plies d'histoires d'enfants abandonnés ; les 
femme sur son corps : le fœtus étant considéré nts permettaient de bien commodes 
corps étranger, la femme a le droit de l'expulser de son siècle, Jean-Jacques Rousseau, saus 
si elle le considère comme un intrus. a Si la mère, exp pu confier ses cinq enfants à l'Assistance 
t-il, décide qu'elle ne veut plus de fœtus, ce1 
facto une sorte de parasite envahissant pou Cabandon des enfants peut être considérée 
tout à fait dans son droit de l'expulser de son domai es de touche du droit de propriété du 
voir l'avortement non comme le "meurtre it de propriété qui s'exerce sur des corps 
vivante, mais comme l'éviction d'un intrus du corps t leur existence qu'à l'action procréatrice du 
mère. Toute loi limitant ou interdisant I'av étant minoré). II y a là une sorte Cap- 
donc une violation des droits de la mère. » Objectera.t-o e qui ne peut appartenir à Personne 
le fœtus est un être humain, et donc plei on géniteur. Aussi allons-nous nous attarder 
tous les « Droits de l'homme » ? « Mai sur un droit qui nous paraît emblématique et dont 
quels êtres humains ont donc le droit de ivre l'évolution depuis l'infanticide 
comme parasites dans le corps d'un hôte humain non u'à l'avortement actuel. 
tant ? 11 est clair qu'aucun être ne jouit de ce droit et ent, en droit gréco-romain les parents n'étaient 
fortiori, le fcetus non plus". » enfants qui leur naissaient, encore 

L'autorité absolue du paterfurnilias sur ses en et de les entretenir, et de les élever Pour 
allait jusqu'à disposer de leur vie, n'avait de l'article 203 du Code civil. 
justification que celle que l'on trouve aujourd'hui pour va #enfants pouvait d'autant plus facilement être 
tement. Si l'intrusion d'un nouvel élément dans l'écono dans l'histoire de la fondation de Rome, 
familiale conduit à une réduction insup 
vie, ou risque de compromettre la transmis cette demière avait confiés aux flots du Tibre en les 
alors le paterfamilias qui, ainsi que le montre le modè ns un panier - on allait dire un « moïse ». puisque 
nomique, est, par définition, par fonction, paressence, mmanquablement les premiers Jours 
du bien-être de chacun des membres d pourrait citer bien d'autres cas d'en- 
« droit » d'expulser le nouveau venu. ~e père pouvait ensuite devenus célèbres : (Edipe, Cyrus, 
ses enfants même adultes, nous venons me, Posëidon, Asclépios, Héphaistos, Attis, 
les vendre selon la même logique « oikonomique Ion, Daphnis, Chloé, etc. 

L'« ~ x p u l ~ i o n  » de l'enfant indésiré hors le Théétète (160 e-161 a), par exemple, l'idée 
familiale a souvent pris la forme d'un aband paraît si familière que Socrate s'en sert pour illus- 

exposition »qu'il faut prendre au sens littéra l'adoption ou non d'idées nouvelles : 
- une pratique qui s'est prolongée jusqu'au s ffet déclarer que celle-ci [l'idée nouvelle1 

re de nouveau-né, et que j'en suis l'accoucheur ? 
11. Murray Rothbard, Éthique de In libcrté, Les B 
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précier si ce qui est né mérite qu'on le nounisse, à moin manifestaient, fussent ou non en mesure de 
ce ne soit que vent et illusion. Ou imagines-tu frais de leur éducation. Inversement, un inter- 
qui est tien doit être nécessairement nourri et non point iae de Sénèque (IO, 4.13) avait sou- 
donné ? Et supporterais-tu d'être simple spectateur de la enfants exposés étaient serviles. C'est encore 
sion, sans le prendre mal s'il est exposé, quan p t e r  familias que Trajan applique. Les enfants 
serait ton premier-né ? » re de famille, on pouvait s'attendre 

Un Musonius Rufus, contemporain d'Épi nés, en tant qu'objets « perdus » ou 
œuvre dont le titre pose simplement cette que ent la propriété de qui les avait trou- 
enfants nés doivent-ils être élevés ? » Pour Hiéroclès, rtir de Trajan, tout au moins, la loi limita ce 
le parent idéal ne pouvait élever que la ppelant avec force que la condition d'homme 
enfants. Si L'enfant était mal formé ou de 
l'abandon allait de soi. n père puisse, en toute impunité, 

Les colonnes des marchés publics étaient appelées aternité d'un enfant qu'il avait exposé du 
ria (« colonnes de l'allaitement »), parce que c'est là rnboursait les frais d'éducation du rejeton. 
enfants abandonnés étaient déposés. Les po ême en fait un point de droit : « Quiconque 
ou des monastères auront bientôt la même fo abandonné peut le récupérer du 
L'abandon alimentait une sorte de marché frais de son éducation. » On Peut 
La plupart échappaient à la mort. Beaucoup orte d'empmnt gagé. Tout se Passe 
Par des professionnels qui les utilisaient soit comme e ère empmnte le supplément de revenu dont il 
de substitution pour une femme stérile qui avait simu de l'abandon, en mettant en gage son enfant. 
grossesse, ou pour une femme déçue d'avoir accouché père sur le corps de ses enfants n'était 
fille. Ils pouvaient aussi être élevés pour être ensuite droit romain, contrairement aux apparences. 
comme prostitués ou comme esclaves - constituant ainsi le, si le décalogue fait obligation aux enfants de 
source importante de l'offre sur ce marché ère et mère, rares sont les indications sur les 
vaient être volontairement estropiés en sorte de deveni rs leurs enfants. On le sait, Dieu 
mendiants professionnels. Les enfants natu lui sacrifier son fils aîné, et si celui 
tapés pouvaient aussi être utilisés à cette fin. 11 leur de nombreuses nations est prêt à s'exé- 
aussi d'être châtrés pour être vendus comme eunuques, el sacrifice est concevable. Dans le 
les enfants pouvaient être tués pour être mangés 1,29), Dieu dit aux Juifs : «Vous mangerez 
des sacrifices (cf. infra). vous mangerez la chair de vos filles. 

Ce qui tracassait surtout les Romains, c'est qu'u t pas être si rare, puisque encore le 
né d'un homme libre fût élevé et employé comme obligé d'en tenir compte : « Que Per- 
Dans une réponse célèbre à Pline le Jeune, I'empe ple ou les propriétaires du bourg, ne 
formule le principe suivant : il nie à la personne ses enfants à nourrir. Mais à d'autres 
l'enfant le droit de le conserver en tant qu'escl on le fait d'habitude, nous ne défendons Pas 
qu'on a pu prouver qu'il était, à l'origine, libre, et Que si, après publication de cette 



108 LES PERSONNES ET LES CHOSES LA PISTE FAMILIALE 109 

loi, quelqu'un donne aux bergers des nourrissons, i ui qui, s'aventurant 
complice des larrons D (9.31). ttre l'abomination 

11 n'était pas extraordinaire qu'on se livrât à une tel her avec sa propre fille ou son propre fils. 
tique en cas de famine, notamment au cours d'u 

Massacre des Innocents que racontent les Évangiles oh oué à coucher avec 
quant à lui apparemment à un objectif beaucoup plus 
tique, mais il n'était pas aussi extravagant aux 
contemporains qu'il ne l'est pour nous. 'abandon tout à fait particulière : l'oblation, 

Quant à la vente d'enfants, elle est tout à fait a nastère à titre défi- 
la Bible. Joseph est vendu par ses frères (G là apparemment une sorte de progrès moral 
VIII,7). L'épisode est intéressant, car il fait appar 
sonnement où la morale se mêle à l'économique. 6s du destin de leurs enfants. Quant à l'Église, 

Joseph, rappelons-le, a été jeté dans une vieil e c ait par l'oblation à la fois de la main-d'œuvre et 
sans eau par ses frères qui veulent se débarra énéralement d'une 
« S'étant ensuite assis pour manger, ils virent de ténelle. Pour une famille riche, l'opération était 
qui passaient, et qui, venant de Galaad, portaient s essante parce que en contrepartie de ce legs 
chameaux des parfums, de la résine et de la myrrhe, part entière du patrimoine, évitant son émiet- 
allaient en Égypte. Alors Juda [l'un des frères] dit : "Qu 
servira d'avoir tué notre frère, et d'avoir cach ation fût définitive, cela a été rappelé plusieurs 
vaut mieux le vendre à ces Ismaélites, et ne point nomie du système. 
mains de son sang ; car il est notre frère et notre cha e, la papauté prend soin de rappeler qu'il était 
frères consentirent à ce qu'il disait. L'ayant donc tir qu'un don des parents à Dieu fût miné par les 
citerne, et voyant ces marchands madianites qui pas fants ».Au lxe siècle, elle l'était encore. Au XIe 
le vendirent vingt pièces d'argent aux Ismaélites zénith. «Au cours 
dirent en Égypte. » de transition d'un régime de partage de l'héri- 

De même, la Mishna, cette partie du Talmud co stèmes permettant la concentration des biens, 
vers la fin du lrc siècle de l'ère chrétienne, fomul onen anglais John BoswellL2, ce sont les classes 
selon lequel un père n'est pas tenu d'entretenir sa fil ui eurent le plus grand besoin de moyens conve- 
prend pour allant de soi la présence d'un nombre c 
rable d'enfants abandonnés au sein de la communauté as précis dans lesquels l'oblation permettait 

Les premières obligations des parents envers 
apparaissent dans le Nouveau Testament. Mais cela n'e re définitive à cette époque ? 
cha pas l'Église d'avoir une attitude compréhe , assure-t-il, indiquent que la 
l'abandon d'enfants, alors même qu'elle condamna 
infanticide extra ou infra utero. Le principal inconvé 

des inconnus. Les enfants abundon- qu'elle trouvait à l'abandon d'enfant était le risque d'inc 
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« décision parentale s'impose aux enfants p, puis ffroyable de mortalité -bel exemple d'cf- 
deux récentes ordonnances papales qui laissent p tervention publique. Même si l'on pouvait 
contraire. Lui-même oblat à six ans, Thomas d ' . ~ . ~  stions sur la qualité des soins apportés par une 
d'avis que nul ne pouvait être tenu par un vœu pronon ste pas moins que cette dernière avait tout 
l'âge de raison (14 ans pour les garçons, 12 a garder l'enfant aussi bien portant que pas- 
filles). Peut-être faut-il dater de là la première le raison que son revenu en dépendait. 
d'un droit de l'homme. En tout cas, il s'agit d sa réputation. Quand un enfant mourait, 
atteinte à lapatria potestas et à son droit de proprié ière soupçonnée. Les hospices pour entdnts 
enfants - quelque dix-huit siècles après son inventi ux, de véritables mouroirs où la moindre 
dique. On ne peut s'étonner du déclin, à partir de là, d 't de devenir mortelle, étant donné l'état de la 
tien. Cette atteinte à la puissance compromettait 1'6 ile, la promiscuité, le manque de soins et 
de l'oblation. Comment en effet, un monastère po n réchappaient, les enfants trouvés se reuou- 
consacrer des ressources à noumr, entretenir et éduq ille, sans attache, et ne pouvaient prétendre 
enfants s'il n'était assuré de tirer dans l'avenir des rev 
capital humain qu'il avait contribué à former ?NOUS ment, l'adoption, qui aurait pu être une solution 
pareillement, l01sq~e nous étudierons le contrat de quelques enfants, comme cela avait été le cas 
que le Statut du salarié est un obstacle à l'investis uité romaine, était considérée péjorativement, 
Patronal en formation professionnelle (chapitre 7). de préférence sur les liens du sang. En sor- 

Toutefois, lapatria potestas était encore assez vi champ des possibilités, l'Église, en fait, 
dans la tradition juridique médiévale pour autoriser s propres intérêts économiques. alors même que 
lement le droit de vendre des enfants, mais aussi celui @en des liens du sang aurait du lui répugner. 
sacrifier pour honorer des obligations féodales ». 11 s l'adoption était possible, plus grand le nombre 
rait bien que la fameuse croisade des enfants -cet éve ns enfants, et par conséquent plus fréquents les 
mystérieux qui se produisit vers 1212 - fut consci héritiers qui avaient une chance de finir, Par 
grande partie d'enfants abandonnés. Les mises en no egs, dans le giron du patrimoine ecclésiastique. 
fonctionnaient souvent comme une forme d'abandon de on le sait, grâce aux travaux de l'historien Philippe 
En tout cas, l'abandon d'enfants continuait à alime onception que nous nous faisons de l'enfance en 
marché d'esclaves, qui était encore florissant au mie siècl omplètement changé àpartir du xvrf siècle. D.ans 
celui de la prostitution. Montaigne pouvait écrire : « J'ai perdu deux ou 

Au cours du XIvi survint une innovation décisive : ts en nourrice, non sans regrets. mais sans fasche- 
pice pour enfants abandonnés, l'oblation étant en déclin p L~ fameuse réplique du Malade inzaginaire en dit 
les causes que nous venons de dire. En l'espace d'un sièc ertie des mentalités. Argan a deux filles, l'une en 
indique Boswell, déjà cité, la quasi-totalité des grandes vi arier, l'autre, Louison, qui commencejuste à Par- 
européennes devait se doter d'une institution publique r& ber. 11 menace d'envoyer l'aînée au couvent pour 
vée aux enfants exposés. » En fait, comme on pouva, es amours. Son frère lui dit : « D'où vient, mon 
attendre, la nouvelle institution a encouragé l'abandon, ant le bien que vous avez et n'ayant d'enfant 
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qu'une fille, car je ne compte pas la petite, d'où vie aration d'abandon, peut être déclaré aban- 
que vous parlez de la mettre dans un couvent ? » na1 de grande instance. » (Nous soulignons.) 
Louison « ne comptait pas n parce que, étant donné 1 ment supplémentaire, parmi beaucoup 
lit6 infantile de cette époque, elle pouvait ne jamais a aterfamilias s'explique par un raison- 
l'âge adulte. La prolifération démographique, on vie pie : comment des personnes ou des institu- 
dire, rendait les parents insensibles au son de leurs ent investir et s'investir dans l'entretien et 
tant qu'ils n'avaient pas apporté les preuves physiques enfants qui pourraient être réclamés à tout 
tales qu'ils appartenaient à la société des adulte urs parents originels ?Pourtant le droit romain 
rationnel pour eux de ne pas trop investir économiqu e problème, nous l'avons vu, en prévoyant un 
même sentimentalement sur des êtres dont la chance ent des frais encourus par la famille d'accueil. 
était si faible. C'était pour eux une façon de se préser t, reprenant le tout, nous ne pouvons Pas man- 
douleur d'un deuil particulièrement cruel. Mais ju oser la question : si l'institution du paterfamilias 
Molière nous montre, par une scène d'une très gran ence avec le modèle altruiste, si donc il peut s'ex- 
dresse du père, mêlée de la délicieuse rouerie de sa logique économique, pourquoi a-t-il changé 7 
nière, que les mentalités sont en train d'évoluer. qu'un grand auteur, un grand classique de 

Une autre innovation apparaît, qui est liée à cet 
tien, c'est l'éducation des enfants. Ce n'est pas 1 s'agit de Fustel de Coulanges et de son chef- 
l'abandon d'enfants cessa. Mais ses conditions juri antique". Toutefois, la logique qu'il mettait 
devaient changer. L'aboutissement est, dans le co t de l'institution n'était pas économique, mais 
l'article 350, modifié par une loi toute récente ( on remplace le mot religion par le mot écono- 
1996) : « L'enfant recueilli par un particulier, un é ient le même propos (évidemment, toute laques- 
ment OU un service de l'aide sociale à l'enfant légitimité d'une telle substitution). C'est dire que 
parents se sont manifestement désintéressés pendant ~ ~ ~ t ~ l  de Coulanges un discours rationnel sur le 
qui précède l'introduction de la demande en décl .n, étendu d'ailleurs au droit grec, avec comme 
d'abandon, est déclaré abandonné par le tribunal de lque chose dont la raison ne peut rendre compte la 
instance sauf le cas de grande détresse des parents les croyances. Examinons sa démonstration. 
préjudice du quatrième alinéa. h On passera sur ces de rd Fustel de Coulanges veut réagir contre ce que 
niers détails pour noter l'essentiel, à savoir que, Com 
les objets perdus, les parents perdent leur « droit 
priété >> sur les enfants trouvés s'ils ne les ont pas r Ce que nous tenons d'eux et ce qu'ils nous ont 
pendant un an. ,.it-il dès la première page de son "Introduction", 

Le texte a été durci par rapport à sa version pré roire qu'ils nous ressemblaient ; nous avons 
(loi du 22 décembre 1976), ainsi rédigée : «L'enfant ine à les considérer comme des peuples etFan- 
Par un particulier, une œuvre privée ou un service d 
sociale à l'enfance, dont les parents se sont manifes 
désintéressés pendant l'année qui précède I'introduction 
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gers. » Ce fut, notamment, l'erreur tragique de la Rév es entendait gémir dans la nuit silencieuse. Ils 
française, que de plaquer sur la France du xvrrre si ux vivants leur négligence impie ; ils cher- 
notions juridiques d'une autre époque. Fustel veut ir, ils leur envoyaient des maladies ou frap- 
établir la radicale étrangeté de ces peuples anci stérilité. Ils ne laissaient enfin aux vivants 
« caractère absolument inimitable B. Et cette différe u'au jour où les repas funèbres étaient réta- 
vient essentiellement des croyances. En elles réside tre, le mort qu'on honorait devenait un a dieu 
que nous cherchons : «En regard de ces institutions et ontinnait à prendre part aux affaires humaines 
lois, placez les croyances ; les faits deviendront aussit nfaisante, que l'on pouvait invoquer pour atti- 
clairs, et leur explication se présentera 
Exactement ce que nous disons de I'économi royance dans une vie après la mort assure-t-elle 

Quelles sont donc ces croyances ? les générations par le tmchement de la tombe ! 
C'est tout simple : les plus anciennes géné ma inverse du modèle économique de la famille. 

«race indo-européenne » ont envisagé la mort K non co re nous disions que l'individu se préoccupe du 
une dissolution de l'être, mais comme Lin simple change escendance. Maintenant nous sommes amenés à 
de vie n. II y avait donc une deuxième vie après la mo ue l'individu se soucie du sort de ses ascendants de 
le lieu se trouvait sous la terre. D'où l'importance de les morts ne le punissent de son impiété à leur 
mation (la u loi non écrite » d'Antigone), de la sépulture modèle à l'autre, l'intérêt s'est substitué à l'al- 
rites qui nous paraissent si étranges consistaient à app olde du passé à l'anticipation du futur. Mais l'es- 
des aliments aux morts. La privation de sépulture était un t-il pas que le lien inter générationnel soit 
timent terrible puisqu'elle condamnait l'âme du défunt à est bien ce que dit Fustel de Coulanges : « Le 
indéfiniment. Pour bien mourir - un détail que ne rapport vait se passer du mort, ni le mort du vivant. Par 
Fustel de Coulanges - il fallait être au contact de la terr uissant s'établissait entre toutes les générations 
moment de l'ultime expiration. D'où l'horreur qu'ins famille et en faisait un corps éternellement insé- 
pendaison - un châtiment beaucoup pratiqué sur les fem e fait, s'il est de mon intérêt d'honorer mes 
D'où aussi, nous l'avons dit, les sabots de bois que 1' st aussi de mon intérêt d'avoir une descendance 
lait aux pieds du parricide. e aussi honorer ma mémoire. 

Mais qui pouvait garantir à quiconque d'être en ns maintenant comment concrètement le culte des 
convenablement ? Quel contrat peut apporter une garan 
post mortem ? On sait toutes les difficultés que pose I'exé aison renfermait un autel où le feu devait être 
tion des contrats entre vifs. A fortiori, si l'une des parties n et nuit. Et si le mot a foyer » ou « feu » est 
plus de ce monde, la garantie d'exécution devient vrai ilisé aujourd'hui pour désigner un ménage, c'est à 
tout à fait problématique. Mais si l'âme du mort non e me ancienne qu'on le doit. 
ou non honoré est ilne menace sur les vivants, le problèm doit être pur : il ne peut être produit et entretenu 
résolu. Ce ne sont pas les termes de Fustel. Mais c'est de certains rites. C'est un feu chaste : l'union 
logique. « Si l'on cessait d'offrir aux morts le repas fun* peut se faire en sa présence. C'est le lieu des 
aussitôt les morts sortaient de leurs tombeaux : ombr es lares, des génies. 



116 LES PERSONNES ET LES CHOSES LA PISTE FAMILIALE 117 

À chaque famille, son age d'abord. Pour la jeune fille, il s'agit d'aban- 
gion était purement dome yer paternel pour aller invoquer désormais le 
peut être rendu que par les membres de la famille. « Man oux, nous l'avons dit. Mais nous voyons main- 
à ce devoir était l'impiété 'agit aussi pour elle de changer de religion. Car 
puisque l'interruption de ce culte faisait déchoir une sér nvoquer deux foyers, deux divinités à la fois. D'où 
morts et anéantissait leur bonheur. Une telle néglige ce pour les anciens des rites de l'union conjugale. 
n'était pas moins qu'un véritable panicide multiplié autan le est initiée au culte domestique au cours d'une 
fois qu'il y avait d'anc agée de tout lien et de toute 
de dire l'horreur qu'inspirait le meurtre du père. ère. Le mariage lui fait une 

À chaque famille, aussi, son tom ssion, rencontrée plus haut, 
son. onsultes. Une telle religion, 

Pour cette religion, il n'y avait pas d'autre prêtr eu vite sans doute, ne pou- 
père ; comme prêtre, il ne connaissait aucune hiérarch 
rites, les termes de la prière, les c té familiale, ensuite. Car les morts 
essentielle de cette religion domestique, étaient un pat ne s'éteignît jamais, qu'il 
moine, une propriété sacrée, que la famille ne partageait a sang pour apporter les 
personne et qu'il était même interdit de révéler aux ét oulanges cite un orateur 
gers. » e qui, sachant qu'il doit 

Cette religion ne pouvait se p de soi-même pour vouloir lais- 
et elle ne se propageait que de m sans descendants ; car il n'y aurait alors per- 
idées que l'on se faisait à I'époq rendre le culte qui est dû aux morts. a Et notre 
voir reproducteur résidait exclus ommenter : « Chacun avait donc un intérêtpuis- 
n'étant qu'un réceptacle. , convaincu qu'il y allait de son 

Les historiens du droit rom eureuse. C'était même un devoir envers les 
la famille antique n'était fondée ni sur la génération (p que leur bonheur ne devait durer qu'autant que 
la fille n'a pas le même statu ille. » (De nouveau le langage de l'intérêt 
(puisque le père peut chérir la conséquent, le célibat était considéré à la fois 
mais sur la puissance patern omme un malheur. 
« institution primordiale lait-il engendrer dans les règles. Le bâtard ne 
ment cette institutio mplir le rôle que la religion assignait au fils, le 
Coulanges, << à moins que ce ne soit par la supériorité ne constituant pas à lui seul la famille. 
du mari sur la femme, du père sur les enfants ». Or, « pour la même raison, un mariage stérile pouvait 
tromper gravement que de Et de même une union qui n'avait pas produit de 
droit ». Fustel de Cou1 pouvait assurer la continuité du culte fami- 
puissance paternelle ou mat à cette situation : l'adoption. Car, selon la 
civil en découle. de Cicéron, « adopter, c'est demander à la reli- 
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gion et à la loi ce qu'on n'a pas pu obtenir de la natur lèmes. Sans discussion, sans travail, sans 
nous verrons que l'adoption se doit d'imiter la na hésitation, il arriva d'un seul coup et par la 
Comme corrélatif, I'« émancipation », par laque11 ules croyances à la conception du droit de pro- 
n'était plus membre de sa famille d'origine ni pour lare roit d'où sort toute civilisation, puisque par lui 
ni pour le droit. Alors seulement il pouvait ê iore la terre et devient lui-même meilleur. » 
sacrifier aux dieux de sa nouvelle famille. u, ce droit de propriété serait beaucoup plus 

«L'idée de propriété privée était dans la religion mê lus absolu dans ses effets qu'il ne peut l'être dans 
continue Fustel de Coulanges. On sait, nous rappelle-t odernes « où il est fondé sur d'autres prin- 
maints peuples ne sont jamais parvenus à établir chez auteur examinera plus loin. Selon lui, tout porte 
propriété privée. Grâce à la religion, Grecs et Ro dans les anciens temps la propriété était inalié- 
seraient parvenus. Voici comment. seulement le morceau de terre qui supporte le 

Entre les dieux de la famille et le sol, il s'établit u al. Et de citer à l'appui un certain nombre de 
«mystérieux ». C'est que « le foyer prend possession d parte, Locres, Leucade. « D e  telles lois ne doi- 
cette part de terre, il la fait sienne ; elle est sa propr' surprendre. Fondez la propriété sur le droit du 
s'agit de la propriété, « non d'un homme seuleme me pourra s'en dessaisir. Fondez-la sur la reli- 
d'une famille dont les différents membres doivent v ourra plus. » Encore une fois, il ne s'agit pas de 
après l'autre naître et mourir là ». Cet enclos où la fa un homme, mais d'une famille. Du même coup, 
sa maison, son tombeau, ses troupeaux, le petit champ q pour cause d'utilité publique était inconnue 
cultive, est sacré. La mitoyenneté est une chose impo ns. La confiscation n'était pratiquée que comme 
qui obligerait à mélanger deux divinités de familles e de l'arrêt d'exil. Même dans la Loi des Douze 
rentes. D'où la loi qui iixe à deux pieds et demi la lar utorise la vente des propriétés, à l'exception des 
l'espace libre qui doit toujours séparer deux maison propriété du débiteur ne peut être saisie par le 
espace neutre si l'on veut, consacré à un dieu tiers, di cas de défaut de paiement. « Le corps de 
de l'enceinte ». Cicéron encore : « Qu'y a-t-il de plu nd de sa dette, non sa terre, car la terre est insé- 
que la demeure de chaque homme ? Là est l'autel ; là b famille. s Ici, nous avons un éclairage intéres- 
feu sacré ; là sont les choses saintes et la religion. n effet on ne peut mettre sa terre sous hypothèque, 

D'autant plus sacré que les morts qui gisent là so e garantie donner à un empmnt que son propre 
dieux de la famille. II en résulte que le sol où repose gique impeccable : a Il est plus facile de mettre 
morts est inaliénable et imprescriptible. Il en résulte e servitude que de lui enlever un droit de propriété 
que la loi romaine exige que si une famille vend un cha t à sa famille plus qu'à lui-même. » Dès lors, on 
se trouve son tombeau, elle reste au moins propriétaire re que l'esclavage pour dettes ne prenne fin qu'à 
tombeau et conserve éternellement le droit de travers ment où il est possible d'aliéner la terre. Nous 
champ pour aller accomplir les cérémonies de son culte ce thème essentiel au chapitre suivant. 

À ce point de sa démonstration, Fustel de Cou1 siste pas ici au plaisir de rappeler que Portalis, 
résume son propos par un morceau de bravoure : « es du Code civil, tout éclairé qu'il fût des 
l'homme des anciens âges fut dispensé de résoudre de ait lui-même partisan du rétablissement de la 
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contrainte par corps. 11 considérait que la nature de t naturellement, chez 
tions commerciales et leur importance même la jus . Exactement comme la religion, la 
car l'emprunteur, qui n'engage générale nsmet de père en fils. « Par là, la règle d'héré- 
immeuble, se doit d'engager son prop ée ; elle n'est pas le résultat d'une simple 
par essence incertaine et fluctuante. Arg elle dérive de leurs 
taire : comment un emprunteur dépo rreligion, de ce qu'il y a de plus puissant sur 
il inspirer confiance si la loi lui d a hérite-t-il de son plein droit », 
dont il dispose, son corps ? « Il faudrait, pour ain s existit, il est « héritier nécessaire », heres 
enchaîner la probité à l'homme afin qu'ils fussent i n'a ni à accepter ni à refuser l'héritage. « Le 
rables », recommande Portalis. Belle phrase d'un juri entaire et le bénéfice d'abstention ne sont pas 
vençal encore imprégné de l'esprit du droit romain. e fils dans le droit grec et ne sont introduits que 
faut-il préciser tout de suite qu'il s'agit du droit romai notre auteur. Dans la 
sa forme primitive. Car la contra ue de Rome, le fils est aussi appelé heres suus, 
été abolie dès l'an 326 avant notr entait de lui-même. II y a simple continuation. 
Papinia, et depuis cette date aucun it copropriétaire du champ 
se voir réduire en esclavage pour dettes. e est immobile comme le foyer et 
cette loi à celle de Solon, et Tite-Live y a v auxquels elle est attachée. C'est l'homme qui 
commencement de la liberté » (VII, 28). fille ne peut hériter. Preuve sup- 

Après Portalis, un autre juriste répondant au Coulanges que « toutes ces lois 
Proudhon (rien à voir avec le célèbre anarc et de la raison, non pas du 
que l'existence même de la plèbe provi s croyances et de la religion qui 
principe chrétien de l'insaisissabilité des corps. « Po 
l'anarchiste prolétaire puisse sauver sa personne, c'est to us importe au plus haut point : le droit n'a ici 
qu'il lui faut ; et c'est ainsi que la pauvreté vient favoris ec l'équité, ni même avec la logique ou la rai- 
crime », écrira-t-il. Les classes laborieuses étaient réputées 'est une certaine croyance dans une 
gerenses précisément parce qu'elles n'avaient pas de bi ort, dont la raison ne peut rendre compte. Fustel 
perdre.. . Toute une époque ! Nous y reviendron nement aux trois rameaux de la 

De Fustel nous apprenons donc une sorte ropéenne, indous, Grecs et Romains. «Les trois 
lité entre deux types d'aliénation : soit celle du corps soit les mêmes lois, non qu'ils se soient fait des 
de la terre. Mais il faut bien que les emprunts soient 'ils ont tiré leurs lois des mêmes 
Donc, si on interdit l'une, il faut autoriser l'autre. Si 1 t d'insister un peu plus loin : «Nous voyons ici 
devient sacré, alors la terre ne l'est plus. M pour s'être conformé à la religion, 
sacrée, alors le corps est aliénable. Autre cette religion va-t-elle jusqu'à 
rait respecter à la fois les morts de répéter : « Droit inique si l'on 
morts enterrer les morts », cette célèbre parole du te de la nature, mais droit sin- 
téralement, libère la terre. partant du principe que l'héritage 
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était lié au culte, il écartait de l'héritage ceux que lare ligieuses qui étaient universellement admises 
n'autorisait pas à continuer le culte. » Plus loin, encor 'mitif de ces peuples et qui exerçaient l'empire 
l'on met ces lois en présence de l'équité naturelle, nces et sur les volontés. » On aurait aimé que 
trouve souvent en contradiction avec elle, et il paraî e ce qu'était pour lui l'intérêt de la cité. À 
évident que ce n'est pas dans la notion du droit absolu oir, on se contentera de noter que notre auteur 
le sentiment du juste qu'ou est allé les chercher. Mai le langage de l'intérêt. 
l'on mette ces lois eu regard du culte des morts et d le statut de la femme s'explique par les 
qu'on les compare aux diverses prescriptions de cett ez les Romains comme chez les Grecs ou les 
gion primitive, et I'on reconnaîtra qu'elles sont avec t 
dans un accord parfait. » Ce droit est donc à la fois log1 ui concerne l'enfant, « la nature parle d'elle-même 
illogique, logique parce qu'il découle d'un prin 11 faut que l'enfant soit protégé. Mais, encore 
parce que ce principe est une simple croyance. ligiou exige davantage que la nature. « Quand 

Il en découle encore que le droit de tester n'existait au fils une majorité, la religion ne lui eu accorde 
l'origine. «Dans les croyances de ces âges anciens, l'ho s les antiques principes, le foyer est indivisible et 
vivant n'était que le représentant pour quelques année é l'est comme lui. » 
être constant et immortel, qui était la famille. II n'avait es ces considérations découle le dispositif juridique 
dépôt le culte et la propriété ; son droit sur eux cessait a insi résumé par Fustel de Coulanges : le père est le 
vie. » e de la religion domestique, à ce titre il est res- 

Est-ce que la famille est antérieure à l'État ou 1'Éta , la perpétuité du culte. Il a le droit de reconnaître 
rieur à la famille '?Fustel de Coulanges répond sans am issance ou de le repousser. II a le droit de répu- 
« La famille n'a pas reçu ses lois de la cité. » Et d'ajou en cas de stérilité. d'adultère. Il a le droit de 
le droit de propriété eût été tout autre s'il avait été écrit s enfants. 11 a le droit d'émanciper, c'est-à-dire d'ex- 
législateur. « Car il n'était pas de [l']intérêt [de la cité] 1s de la famille et du culte. Il a le droit d'adopter. 
terre fût inaliénable et le patrimoine indivisible. La Io riété est indivisible et inaliénable. Le propriétaire, 
permet au père de vendre et même de tuer son fils, 1 ille. Le père n'en est que I'usufniitier. Tout contrat 
nous trouvons en Grèce comme à Rome, n'a pas été imag ntre père et fils est impossible. Mais le père peut 
par la cité. La cité aurait plutôt dit au père : "La vie fs, puisqu'il dispose de toute la propriété de la 
femme et de ton enfant ne t'appartient pas plus qu que le fils lui-même peut être envisagé comme une 
liberté, je les protégerai, même contre toi ; ce n'est pas ses bras et son travail étant sources de revenu. 
les jugeras, qui les tueras, s'ils ont failli : j e  serai le tice que le père exerce au sein de la famille est com- 
juge." Si la cité ne parle pas ainsi, continue Fustel, c'est a ans appel. 11 peut condamner à mort et exécuter le 
remment qu'elle ne le peut pas. Le droit privé existait . 11 ne s'agirait pas là d'une puissance arbitraire, 
elle. [. . .] L'ancien droit n'est pas l'ceuvre d'un législateu celle qui découlerait du droit du plus fort », mais 
s'est, au contraire. imposé au législateur. C'est dans la sance gouvernée par les croyances. 
qu'il a pris naissance. 11 est sorti spontanément u de la famille est si sévère qu'il n'admet aucune 
des antiques principes qui la constituaient. Il a découlé d e distingue pas entre meurtres volontaires et invo- 
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lontaires. La main tachée de sang ne peut plus tou ue les croyances ne sont plus la seule source du 
objets sacrés. 

Le tableau est complet et cohérent dans sa bizarrer , la « nature de la loi » elle-même a changé. Elle 
tionnel dans son principe (la croyance, la religion) et êt de la religion, une révélation faite par les dieux 
reux dans la déclinaison de ce même principe. aintenant elle représente la volonté populaire. 

Fort bien ! Mais alors, pourquoi le système a-t-il é renavant pour principe l'intérêt des hommes, et 
« Dès le vric siècle avant notre ère, nous indique F ent l'assentiment du plus grand nombre ». S'agit- 
Coulanges, cette organisation sociale était discutée elle croyance ? Ou cette nouvelle nature de la loi 
quée presque partout. » Et pourquoi donc ? La répons ue d'un changement de croyance ? Fustel de 
toute prête : le droit a évolué parce que les croyances O e répond pas à cette double question. Il se 
lué. Soit ! Mais pourquoi les croyances ont-elles évolu e noter qu'« en devenant œuvre humaine, la loi se 
ce que nous pourrions modifier nos croyances ? Que me sujette au changement ». Elle n'est plus une 
« Il n'est rien de plus puissant sur l'âme. Une croy te, mos, elle est un simple texte, lex. La volonté 
l'œuvre de notre esprit, mais nous ne sommes pas libre es l'a faite ; cette même volonté peut la défaire. Du 
modifier à notre gré. Elle est notre création, mais nou p, la loi est la propriété commune de tous les 
savons pas. Elle est humaine, et nous la croyons dieu. » plus seulement le patrimoine des familles 
que s'est-il passé ? 

Deux causes ont agi. « Cune est le changement qu uvelle loi conserve certains traits du droit ancien : 
opéré à la longue dans les idées par suite du développ du père, règles de succession, d'émancipation. 
naturel de l'esprit humain et qui, en effaçant les an 'en écarte sur les points suivants. 
croyances, a fait crouler en même temps l'édifice soci met formellement que le patrimoine peut être par- 
ces croyances avaient élevé et pouvaient seulement sou e les frères, puisqu'elle accorde I'uctio fnmiliae 
L'autre est l'existence d'une classe d'hommes qui se tr 
placée en dehors de cette organisation de la cité, qui en ononce que le père ne pourra pas disposer plus de 
frait, qui avait intérêt à la détruire et qui lui fit la guerr la personne de son fils, et qu'après trois ventes le 
relâche. » Donc, d'un côté une sorte de progrès de I ' i  i des Douze Tables). « C'est ici la première 
gence humaine, de l'autre la lutte des intérêts. Pouvon e le droit romain ait porté à l'autorité paternelle a, 
nous satisfaire d'une telle explication ? 

Peut-être pourrait-on juger l'arbre à ses fruits. Exami tre changement, plus grave : le droit de tester. Le fils 
donc le résultat juridique de ce changement. lus l'héritier sien et nécessaire. Les mêmes Douze 

De toute façon rappelle Fustel de Coulanges : « II n admettant le droit de tester considèrent que la pro- 
pas dans la nature du droit d'être absolu et immuabl partient non plus à la famille, mais à l'individu. 
modifie et se transforme, comme toute œuvre huma i ce droit absolument nouveau que la religion n'aura 
Chaque société a son droit, qui se forme et se dévelop se rapprochera de plus en plus du droit de la 
elle, qui change comme elle, et qui enfin suit toujours 'un positivisme que l'on pourrait dire religieux, on 
vement de ses institutions, de ses mœurs et de ses croyanc progressivement à un jusnaturalisme pur sucre. Voilà 
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qui est bien surprenant. L'état originel n'est pas l'ét olué, contrairement à ce que nous laissait prévoir 
nature que l'on imaginait. oulanges, mais qu'elles se sont évanouies. Les 

Même chose en droit athénien. « Les deux Iégisla x sont morts et ils n'ont pas été remplacés. 
œuvres de la même époque, conséquences de la mêm qui ne voit que Fustel nous a menés dans une 
lution sociale, n'ont pas pu ne pas se ressembler. » On obs c'est une autre explication que la religion qu'il 
donc les mêmes infléchissements : partage successor droit en général et du droit par excellence qu'est 
les fils, droit de tester faisant de chaque domaine 
propre d'un individu, affranchissement du fils parv 
majorité. 

« Au fond, tout était changé. » C'est donc, si 1' 
logique de notre auteur, que la religion a changé. 
non ! Explication : « La religion avait été pendant de 1 
siècles l'unique principe de gouvernement. II fallait tr 
un autre principe qui fût capable de la remplacer et 
comme elle régir les sociEtEs cn les mettant autant q 
sible à l'abri des fluctuations et des conflits. Le princ 
lequel le gouvernement des cités se fonda désormais fu 
térêt public. n 

II s'agit pour Fustel d'un « dogme nouveau ». Aupar 
la règle supérieure était non pas l'intérêt, mais la rel 
« Le devoir d'accomplir les rites du culte avait été l 
social » -une formule qui sera beaucoup reprise par son 
Durkheim. On ne se demandait pas si les institutions se 
utiles. « L'intérêt ni la convenance n'avaient contribu 
établir. » Maintenant la religion ne gouverne plus, « O 

demande plus ce que la religion prescrit, mais ce que réc 
l'intérêt général u. Solon, à qui I'on demandait s'il cro 
avoir donné à sa patrie la constitution la meilleure, 
répondu : e Non pas, mais celle qui lui convient le rnieu 
Commentaire de Fustel : « Les règles du gouvernem 
devaient être désormais flexibles et variables. » 

À moins de considérer comme une religion le cul 
l'intérêt général, on est forcé de constater que les cro 

14. Plutarque, « Solon »,in 
en français par Ricard, à Pans, 



ITRE 4 

u droit romain 

uveraineté de la propriété 

n que n'a pas su résoudre Fustel de Coulanges 
, comment lui trouver une réponse ? 

age à Rudolf von Jhering, intitulons ce chapitre 
du droit romain ». D'abord pour dire notre dette 
'eure de l'historien allemand : L'Esprit du droit 

diverses phases de son développement'. Et 
'il nous semble qu'il aurait pu lui-même rem- 

économie. Autrement dit, l'esprit du droit 
conomie. Et cette économie, nous allons le 

la souveraineté non pas tant du propriétaire que 

gage de nos contemporains, on dirait que le droit 
perpropriétariste. Nous n'ignorons pas que nous 
s ici en faux contre la thèse soutenue par le vénéré 
: «Les romanistes bâtirent leur "science" à patir 
des "droits subjectifs" et des libertés dont par 

n Jhering L'Esprit du droit romnirr dans les diverses 
éveloppement, traduit par 0. de Meulenaere, Forni 
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hypothèse l'homme eût joui dans l'état de nat olonté, dans la domination. « Or. je domine 
Romains saisissaient d'emblée dans le réel les rapports angère quand j'ai le pouvoir de la contraindre 
[. ..] C'est ainsi que se sont répandues dans le public s'abstenir de telle autre. » Dans 
porain ces figures fantasmagoriques : le prétendu é, il serait indifférent que j'y aie 
romain de propriété" absolue (en fait celui de I'indivi êt personnel. « Les joies de la puissance pure 
modeme), etc.'. » La souveraineté de la propriété, q~ complaît dans l'orgueil de se 
s'impose, n'a rien d'individualiste dans la mesure où el il n'est pas diff~cile de prévoir les consé- 
le propriétaire lui-même au devoir élémentaire de tran ieil système, nous dit Jhering. « Les restric- 
propriété telie qu'il l'a reçue, pour ne rien dire des au jus nombreuses, plus tyranniques, de moins 
vivant sur le domaine : femmes, enfants, adulte relations de la vie, sans utilité 
esclaves -ce qui peut fort bien s'expliquer par les con& aveur duquel elles sont créées. De la véritable 
l'économie familiale traditionnelle. Ce résult bout, et la volonté fournit elle- 
venu Fustel de Coulanges par la religion, nous venons ment de son suicide. n Le droit romain, quant à 
Jhering y parvient par une raison qui n'est pas autre « prévenir ce suicide de la liberté » grâce à sa 
que la rationalité économique. Autrement dit, le droit 
situe dans le etiamsi de Platon et de Grotius onvention soit valable qu'au 

À lire Jhering on se demande en effet pourquo térêt. Pareto n'aurait pas dit 
nomistes contemporains se sont si peu intéressés à ant, Jhering tourne le dos à Fustel et à tous les 
antique. Car ce que Jhering met à la hase du droit ro [ii ont pris la religion comme explication du 
n'est pas la volonté comme on le fait classiquemen oit à l'origine de Rome une « ligue contrac- 
littérature juridique, mais, horresco referen ge, maintenue par la force ou par 
rêt, l'utilité ! « Quant à nous, écrit en toutes lettres mettre que la royauté 
juriste allemand, nous disons que le véritable ayant- la religion comme dans les 
celui qui peut prétendre, non à vouloir, ma n apparaît dans la cos- 
sujet de droit, c'est celui auquel la loi desti g : e Numa ne vient qu'après 
(le destinataire) ; la mission du droit n'est t de citer Hegel, comme on pouvait s'y 
lui garantir cette utilité'. » ire ici directement. 

Du reste, comme il le montre, un système un instant à cette source toujours jaillissante 
serait uniquement fondé sur la volonté conduirait e, Rome fut quelque chose d'm. 
tude. Il en résulterait qu'une convention qui imposer ontr&, sans rien d'originel6. >> «Tous les histo- 
des parties une restriction, sans procurer aucune int, prétend le philosophe d'Iéna, 
l'autre, par exemple de ne pas exercer tell 
parfaitement valable. Le but du droit cons 

2. Michel Villey, Le Droit romain, coll. « Que sais-j 1, k ç o n s  de In de l'histoire, traduction 
3. Jhering. 01'. iit., livre 11, 2' partie, p. 325. 



132 LES PERSONNES ET LES CHOSES VÉCONOMIE DU DROIT ROMAIN 133 

que de bonne heure des bergers erraient sous des c pratique du droit, à savoir c l'utilité, l'avantage, 
là sur les collines de Rome, que le premier grou ré ». Le deuxième est formel, il se rapporte au 
constitua à Rome fut un État de briga oyen, savoir : la protection du 
peine les habitants dispersés des enviro remier est le fmit dont le second 
une vie commune. Hegel, théoricien du « ban 
naire » ? On serait tenté de le penser quand on lit Iément ne crée qu'un état de fait 
« Ces bergers brigands accueillaient ntérêt de fait). N'importe qui, s'il 
joindre à eux. La racaille, venant des tr en, peut impunément, à chaque instant, l'ébranler 
desquelles se trouvait Rome, se rassemblait ser. Cette situation devient moins précaire, moins 
velle. Les historiens disent que ce point, sur une e la loi vient la protéger. La jouissance ou la 
bord du fleuve, était fort bien choisi jouissance devient alors assurée ; elle devient 
d'asile à tous les criminels. Il est égaleme ûreté juridique de la jouissance est la base du 
n'y avait pas de femmes dans l'État nouvellement oit. Conclusion : « Les droits sont des intérêts 
que les États voisins ne désiraient pas avec lui de co 

ces deux circonstances le caractérisent comme une 
tion de brigands avec laquelle les autres ien, valeur, jouissance, intérêt, telle est la suc- 
avoir rien de commun. » premier élément soumis à notre 

Nous voilà donc dans la phase pré-étati il, le droit n'applique point à ces 
identifiée - phase prolongée au-delà de la chute de sure exclusivement économique, telle que l'ar- 
jusqu'aux premiers temps de la République. Les « b ur pécuniaire. Il existe des intérêts autres que 
les «criminels », occupant K une colline i doivent être garantis à l'homme. Au-dessus de 
un lieu évidemment stratégique, forment entre eux u lacent des biens de nature morale, dont la valeur 
de monopole. Et comme on le sait depuis grande : la personnalité, la liberté, l'honneur, les 
sont tout à fait capables d'être justes entre eu le. « Sans ces biens-là, les richesses extérieures 

Quel va donc être le principe du dro uraient aucun prix. » 
réaliser l'idée de la volonté juridique abstrait bien le but est-il le même pour tous les droits, soit 
Jhering ; mais au contraire, << garantir 1 , soit qu'ils se rapportent aux per- 
aider ses besoins, réaliser ses buts ». Toutes les con us doivent nous procurer un service, une utilité, 
qui ne présentent aucun intérêt, dans cet ordre d'idé ; la liberté aussi bien que la propriété, le mariage 
nulles ; elles ne donnent naissance ni à une servitude n » Et de citer Ahrens : << Point de 
obligation. Les droits ne produisent rie et sans utilité ; le bien et le droit ne se combat- 
non la volonté, est la substance du droit7. sont entre eux dans un rappofl nécessaire. » 

Deux éléments constituent le principe du droit (r au sens large dont il faut tenir 
selon notre auteur. Dans le premier, l'élément sub voit que le sens large donne du prix au sens 

mots. Mais ce sens large n'est 
7. Ibid., p. 326-327. ains. Jhering écrit : « Nous nom- 
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mons bien toute chose qui peut nous servir. On sai gent" (aestimare). D Le juge de son côté peut 
Romains restreignent cette expression aux biens dan ion. c'est-à-dire « taxer ce à 
économique (bona). Le contenu de erce juridique attache une valeur pécuniaire ». 
dans un bien. À mon avis, toute définition du droit qui de Jhering oscille ainsi entre l'intérêt au sens 
tirait pas du bien, dans ce sens large, pécherait par la êt au sens restreint, c'est-à-dire au sens écono- 

Comment passe-t-on du bien à la n cas très courant, que l'on retrouvera même 
(on dirait un cours d'économie qui est dêjà chez le jurisconsulte allemand 
la mesure de l'utilité du bien 1843) : « Un bien, a-t-on dit, 
valeur dans son rapport particu ui peut procurer à l'homme une utilité quel- 

11 peut y avoir des droits sans va tilité matérielle, appréciable 
vitude de vue n'a aucune valeur pour un aveugl énale, mais aussi une utilité morale, susceptible 
d'un concert n'a aucune valeur pour un sourd. r, sous quelque rapport que ce soit, son bien- 
quence, « pas plus que l'idée du bien, ces deux e rend compte que l'intérêt strictement écono- 
sont exclusivement limitées à l'o fftt pas à expliquer les actions humaines. Mais si 
ce n'est que dans cette sphère, que l'idée de vale tologie du « toute action est 
intérêt n (nous soulignons). >, on est bien obligé de se rabattre sur l'intérêt 

11 s'agit d'un << intérêt pratique » et cet inté ue les Romains faisaient. 
qu'à la condition de pouvoir se représenter en argen -nous pas leur exemple ? 
valeur mesure seulement les objets que l'on t qu'un intérêt existe pour qu'il soit 
à prix d'argent. Certes, la liberté, la vie, l'honneurs nt protégé ?Que nenni ! II en est que la loi ne peut 
timables. « Souvent, cependant, le droit romain a pu ien plus : «Toute loi qui proti?ge notre intérêt ne 
lation de ces biens du paiement d'une somme d'argen e pas un droit. »Prenons cet exemple : quelqu'un 
comme peine. » Certes encore, toute chose dans u ot à sa nièce en vue de son futur mariage ; il y a 
moine n'a pas une valeur équivalente en é d'intérêts entre la légataire et son mari, mais 
que nous avons acquis pour de l'argent, n cquiert aucun droit au paiement du legs. K Les 
saisirions à aucun prix8 ; l'habitude, la pi nt pas un droit à l'exécution de la loi 
eux et nous un lien personnel q application de celle-ci ne dépend en aucune 
ne voyons plus en eux un simple obj 
valeur pécuniaire ; ce qui nous touche, c'est l'objet lui sut-il considérer que c'est à l'ayant-droit lui- 
avec tous les souvenirs qui s'y rattach revient mission de protéger son intérêt. Pour obte- 
conclusion de l'économiste Jhering s' ection, il n'a nul besoin de l'intervention de 
donc la mesure économique de la valeur et de I'intér itiative. Cette initiative en droit 
encore : «Ce  qui peut s'acheter, peut 

riéré. étude de philosophie du 
8. Les économistes contemporaiiis auront reconnu ce qu'ils 

I'citclowrnent rfklrct. 



136 LES PERSONNES ET LES CHOSES L'ÉCONOMIE DU DROIT ROMAIN 137 

romain se déploie sous la forme de l'action en puisse disposer des droits acquis comme il l'en- 
L'action, c'est le recours au juge civil, obli olument étrangère à l'Antiquité romaineL2. » 
troyer la protection juridique. « Le droit 
chose que l'intérêt qui se protège lui-même. » otions clefs sont en cause ici : la liberté et la pro- 

Conclusion : « L'action est donc la v 
touche des droits privés. Là où il n'y a p s le constater, on ne peut étudier ici l'une sans 
l'action, le droit civil cesse de protéger le ra Hegel lui-même à 
ministration prend sa place. » Un droit qui n'est pa constitue la déter- 
dira-t-on, n'est pas un droit. Mais pour 1' 
avoir intérêtL'. 

On pourrait évidemment prétendre q romain tout entier est 
consciemment ou non à l'utilitarisme de son époque, a tonornie de l'individu », indique Jheringi3. « C'est 
la domination de l'économie sur le droit romain - si suit-il, que le droit individuel ne doit point son exis- 
que l'on puisse parler de domination à ce sujet. II nou tat, mais qu'il est par sa propre toute puissance, et 
donc juger sur pièce, dans la présentation même q . D Ou encore: 
Jhering du droit romain. 

En fait notre hypothèse est plus vaste : appuyé s st son "propre législateur", aÙ~bs v6posL4 » 
logique économique, le droit romain est dans son esse ndividu ne va-t-il pas 
droit sans État où se déploie une logique prop 
cahle. Jhering nous y encourage lui-même : 
écrit-il, domine l'État, c'est-à-dire que le dro sera dignement. « Les couteaux les plus @an- 
édifié d'après les principes de droit public, mais que 1' meilleurs » et on peut les confier sans crainte aux 
constitué d'après les principes de droit privé. Il servir. On retrouve un exemple proche 
contraire à toute l'histoire d'admethe que l'État ait en dans La République (Cf. supra, cha- 
de lui-même le droit privé. Le sentiment de nécessaire de les émousser dans la 
individuelle est la notion première absolue et possibilité d'un abus. En fait, c'était le rôle de la 
qu'après une lutte pénible et longue que le principe us, en d'autres termes la pression de 
triomphe. En tant que son but le demande, l'État peu blique, le contrôle social. « Le censeur ne repré- 
ser au particulier une restriction dans sa sph Lement les intérêts de la morale, mais aussi ceux 
vée, mais l'idée qu'il puisse établir à sa volonté les politique publique ou privée : il était la règle per- 
d'après iesqueis le commerce juridique privé doit morale rustiqueL5 », expose notre auteur. 

11. On voudra bien admettre que je n'avais pas lu Jhen 
j'écrivais : << Un droit doit être à la fois utile à celui qui prétend 
et à ceux à qui il est demandé de respecter ce droit. » 39 l e p  
nomie contemporaine, coll. « Folio o, p. 92. 
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« Celui qui, dans sa vie 
publique, s'était placé au-dessus 
perdu », explique Jhering. Plus loin : « On peut a 
le censeur intervenait partout où quel 
condition, tacitement imposée à 
digne et intelligent de la liberté illimitée q oit romain I'idéo- 
à tousi6. n 

Par exemple, on pouvait in endre les termes d'un auteur récent, Michèle 
la logique du principe de propriét 
moine de ses pères, à se souvenir de ses devoirs e e libre et tout homme libre 
siens. S'il négligeait l'avertissement, on lui enlevai L'homme en tant que tel 
nistration de ses biens au moyen de la cura 
« L'instinct pratique des Romains avait reconnu dè iste français Domat en était tout à fait 
cipe que la liberté, pour être une puissance, doit s'im s le Traité des lois civiles dans leur ordre natu- 
elle-même des bornes [...] ces restrictions étaien ait déjà que le droit romain ne pouvait rien dire 
payé bien volontiers, pour avoir n tant que tel puisqu'il ignorait que l'homme 
ne pouvait donner : la protectio emblance de Dieu, à l'unicité duquel correspon- 
des associés », conclut Jhering. é de l'homme. Cela dit, il a fallu attendre les 

Il s'agit bien d'un contrôle social, ou plus pr advienne à I'exis- 
d'un contrôle que l'on dirait sociétal, analogue à ce 
association exerce sur ses membres. Jhering le dit 1 base se fondait la liberté-citoyenneté romaine ? 
Ces restrictions à la liberté « n'ont pas u e Jhering : a La force individuelle est l'origine 
les restrictions auxquelles se soumet toute personne ots sont presque inintelligibles pour nous". » 
entrer dans une association de d iquer : « Le premier germe du sentiment juri- 
plement une convention ». 11 ajoute que raison propre fondée sur la 
ainsi le moyen d'exercer un po nt au maintien de 
ses membres, et de restreindre q u i s  à la sueur de son front, 
plus efficace, la liberté en quelque so son sang, il veut le conserver. Le monde appar- 
-de l'individu. » est en lui-même que chacun 

Attention ! Cette liberté illimitée ne signifie de son droit, il doit le défendre par lui- 
I'homme en tant que tel est libre. u C'est une idée 
laquelle le droit romain ne s'est ja 
prévient notre auteur à juste titre''. Ou en 

16. Id., p. 138 et 195. 
17. Id., p. 105. 
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La lance est le plus antique symbole du droit rom 
Rome fut fondée sur la force. « Ce ne furent pas le 
qui donnèrent aux Romains leur premier équ 
comme le Dieu d'Israël donna la terre promise aux endu aux terres italiques, mais jamais aux 
n'eurent recours ni à la vente ni à la ruse, comme 
lorsqu'elle fonda Carthage20. » Aussi bien est-c 
qui est le symbole de la propriété du citoyen roma 
nom de << propriété quiritaire » par opposition 
de l'étranger qui est seulement « bonitaire ». Un 
plantée dans le sol annonçait à Rome tous les actes 
qui avaient rapport à la propriété. La lance, symbo 
propriété, exprimait quelque chose d'interne, d'intelle 
le pouvoir juridique et la domination du propriétai e « le meilleur mode » d'acquérir la propriété, 
bâton, au contraire, dont on se servait pour t-il, sua esse credebant, quae ex hostibus cepis- 
n'était pas un symbole, mais un succédané, un si piraterie était mieux considérée que le commerce. 
sentatif de la lance. 

D'une certaine manière, la propriété quiritaire es 
zone de non-droit comme l'explique Michel ne concevait pas encore l'échange comme un 
Pose bien quelques règles de bon voisinage, positive. cette méfiance, cette incompréhension 
chaque propriétaire de nuire à son voisin ; mais 
droit n'a pas à se mêler de la manière dont chac 
 été ; l'État n'ose pas même lever l'impôt sur le 
Particuliers, ni guère recourir à ce que nous appelon 
lJropriati0n pour cause d'utilité publiquex. » ,>, faire l'objet d'une transdatio, d'où le terme 

La propriété était tellement intangible que l'on (« action de transmettre, remise, livraison *). 
on l'a vu, la double clôture, pour éviter toute mitoyenn départ, on ne veut voir dans le transfert que 1'aban- 
ménager une sorte de vide, de no man's land entre prop , dans la forme comme dans 
voisines. Mais ici ce ne sont pas des conditions religieuse 
Jouent, mais seulement la raison juridique. 

La p~opriété quiritaire, réservée au citoyen romain, r 
Sée aux pérégrin~ ne pouvait au début s'exercer que su concept de res nullius étant karté,  Kant, OP. 
terres romaines. Hors d'elles, le droit de propriété se servir du concept de res n~il-  

cevable. La conquête ne viole pas un droit de p 

20. Id., p.3. 
21. Michel Villey, o p .  cit., p. 81-82. 
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le fond, au moyen d'une appropriation unilatérale ffectué qu'à une date relativement récente, la 
de l'acquéreur (mancipatio, manucapere). ~e d développe point d'abord immmobilièrement : 
réduisait la vente à la forme de deux stipulatio sion des esclaves et du bétail 
raies. L'élément décisif et qui sera toujours int pour fondement le droit 
comme tel, au point de vue économique, c'est l'a ais on considère que le sol, que tout domaine 
tion : la bilatéralité, n'existait pas dans la forme té concédé par la cité au citoyen, Pour en avoir 
imprimée à la vente. : aussi le citoyen ou celui 

Ainsi la mancipatio repose-t-elle ind s seuls capables du droit de 
l'idée que le transfert de la propriété ré nété passe librement de la main à la 
préhension de celui qui reçoit. Le transfert 
contrat n'avait point force et valeur mmsen que Jhering fait allusion 
quement parce qu'il se pliait à l'idée portance politique de la fortune a amené 
une fois, la propriété n'est autre cho nt la propriété privée du $01 
le droit sur l'objet capturé : elle ne naît que de la c ituer l'ager publicus. La 
butin. Ainsi dans le droit le plus ancien, le t je crois qu'elle dépasse le 
priété par contrat n'avait point force et va : « c e  droit de se montre, dès la Loi 
mais uniquement parce qu'il se pliait à bles, avec une forme déjà parfaite, on n'y trouve 
butin. ni un écho, même le plus faible, de cette préten- 

Soit dit en passant, il y a un risque évident à afir 
que toute propriété a pour origine la conqu concilier ces deux points de vue ? 
semble pas tout à fait conscient. C'est de légitimer un plus fort, qui paraît aujourd'hui tellement bar- 
de l'État. Ainsi Herbert Spencer, qui passe pourtan nsidér& dans l'Antiquité gréco-romaine comme 
auteur presque libertaire, était partisan au ieu vu au chapitre 2. Mais corn- 
œuvres de jeunesse d'une nationalisation des terre passe-t-on au commerce entre 
ment à cause de l'origine guerrière du droit de p r~pd  te naturelle ! L'étranger, on vient 

« La guerre fut à Rome pendant des siècles le seul nc, le citoyen romain a un droit 
d'acquérir, à la portée des gens sans fortune », ohse l'étranger (le droit du butin, qui est à la racine 
tour Jhering?'. ropriété romaine naît de l'mer- 

S'agit-il d'un butin individuel ou collectif ? Et e romaine contre l'étranger privé de droit. » On 
second cas, comment se fait la répartition ?I l  y a de ire, les biens de l'étranger n'appartiennent dej1li-e 

que la seconde branche de l'alternative soit la plu e conquérant romain en est le 
Mommsen donne sa version des faits : « 0. droit de propriété de cette situa- 

restées longtemps communes chez les Roma 

24. Blot, thèse citée, p. 1 1  1-112. 
25. Jhering, id., t. II, p. 239. 
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tion (les Européens n'ont-ils pas fait de même lor d'une manière absolue. C'est ainsi que la 
débarqué en Amérique, les indigènes étant perçu venue un rapport juridique indépendant à 
comme des hommes et, en tout cas, considérés co rs de la propriété, donc un droit sur la chose. 
pables d'exercer des droits de propriété). ctériser en deux mots : c'est une situation de 

Jhering a d'ailleurs parfaitement exprimé la lo diquement protégée pour elle-même et érigée 
premier occupant alors même que le terme même pendant. 11 faut en dire autant de la bonae 
tio est relativement rare dans les textesz8 : « On a ar Ile est une forme de protection offensive de 
que le possesseur et le bonn fidris possessor doiv t conquis une indépendance juridique. On ne 
devant le propriétaire. Mais celui-ci ne doit-il pas ^tre un droit sur la chose. » On pourrait résu- 
lui-même devant le créancier hypothécaire ? Et à oppement, qu'il fallait citer, par cette for- 
celui-ci ne doit-il pas reculer devant le propriétaire résomption de propriété » en faveur du 
payer sa dette ? Où donc est-il écrit que la notion de core dire que la charge de la preuve repose 
la chose consiste à ne pouvoir être primé par per ste le titre de propriété du possesseur. Et il 
possession dans son idée originaire n'est antre ch autrement pour des raisons toutes simples 
propriété sur la défensive. La propriété aurait e nous avons déjà exposées. Si chaque fois que 
d'exister si le propriétaire, pour se protéger dans ise je devais prouver qu'elle m'appartient.. . 
de son droit, devait chaque fois prouver sa propri en termes plus savants : « Tant mieux pour 
que protection complète soit assurée à la propriété, i e (bentipossidentes) !est un principe de droit 
nécessité absolue que la seule extériorité de la pro lequel personne n'est obligé de justifier sa 
à-dire la possession, soit respectée et protégée. e principe fait de la première prise de posses- 
possessoires représentent les moyens défensifs ment juridique de l'acquisition, sur laquelle peut 
priété ; la rei vindicatio en est le moyen offensif. M remier » 
protection défensive de la propriété, non moins absolu hâte toutefois d'adoucir son propos : << Mais si 
sa sphère que la protection offensive, en ce sens q propriété] se fonde sur la guerre, dont elle est l'oc- 
accordée contre quiconque trouble la propriété sous utre côté elle cache en elle-même le germe du 
port, est indépendante de la preuve de la propriété cifique. » Le marchand s'avance dans les pas du 
résulte nécessairement que le non-propriétaire qui p guerre succède l'échange. « Ce fut un marchand 
jouit également du bénéfice de cette protection. Pour pionnier de la civilisation. B Refrain connu. On 
le propriétaire comme possesseur, on devait protéger tesquieu dissertant sur le « doux commerce ». 

ève rien à la violence de l'appropriation originelle. 
nt les jurisconsultes de quasi charnel s'établit, dès lors, entre la propriété et 

XVII' siècles qui, en transformant les textes romains, aie aUe. Notre société, e quelque cupide et avare qu'elle 
subjectif de propriété sur l'occupation originaire. Ainsi, po itre », ne peut comprendre un tel lien, car il s'est 
l'occupation d'un bien est le seul mode d'acquisition o 

relâché. Ce qu'un individu avait acquis au prix de son conforme au droit naturel. Cf A.-J. Arnaud, « Réflexions sur 
tion, du droit romain au droit moderne a, dans Revue hisronq 
français et étranger p. 1969, p. 183 sq. t, op. cir., Remarque, 8 6, p. 126. 



146 LES PERSONNES ET LES CHOSES CONOMIE DU DROIT ROMAIN 147 

corps et de sa vie, ou à la sueur d ut ce qu'il avait, pour acquitter sa dette 
devenu une partie de lui-même. Dès 
cette propriété devait payer ; et s'il ne pouvait r antique, nous disposons d'une sorte 
argent, son propre corps répondait de ntant dans la nuit des temps, à partir 
ce point de vue, remarque Jhering, il n'est pas plus t les différenciations entre le corps et la Pro- 
voir poursuivre contre la personne la satisfaction à ilité de l'un étant compensée par I'aliénabi- 
lésion pécuniaire, que de voir la fort t fascinant, c'est que Jhenng par le 
la peine d'une lésion personnelle. À la place de 1' &ve au même point auquel avait 
membres du corps (in partes secare), à la place de "langes en invoquant la religion. 
du corps, I 'arger~t~~ ! » En d'autres termes, la fusio point d'origine pourrait permettre de fon- 
corps du propriétaire et sa propriété est telle que l'un ne liberté qui n'est pas aliénable. 
sontcomme blessés ensemble par les atteintes qui son 'anéantissement de la liberté par elle- 
à l'un OU à l'autre ; et par conséquent les réparatio iberté semble rendre possible, est la 
être obtenues indifféremment sur le corps ou sur la p sûre pour contrôler la conception de 
fauteur de trouble. Ainsi la Loi des Douze Tables aut 
la peine du talion pour les lésions corporel[ s-je pas libre aussi de renoncer à ma 
teur qui ne paie pas ses dettes au terme échu, il est pose cette question en des termes un peu dif- 
même plan que le voleur, et l'un et l'au rait d'être libre, a-t-on répété souvent, 
liberté. S'il y a plusieurs créanciers, le débiteur peut m la possibilité d'y renoncer en tout ou 
coupé en morceaux. Mommsen l'a lui-m t un droit, pour quoi ne pourrais-je Y renon- 
l'absence de satisfaction donnée par le débiteu est libre, pourquoi son exercice ne pourrait- 
exposé Sur le marché où l'on demandait à à se restreindre elle-même, à se lier, à 
Pas quelqu'un qui le prît en pitié. Ce délai passé, le nclusion : «La  liberté porte donc en elle le 
avaient le droit de le tuer et de partager son corp 
vendre en esclavage à l'étranger, lui ses e emand résout ce paradoxe de la 
de le garder définitivement en condition te : « cette de l'anéantissement de 
dans la Rome primitive les mesures lég lle.même paraît fondée sur l'essence de la 
fortune de chacun ; on est frappé de leur impitoyab lter que celle-ci poussée Jusque dans 
contre le vol, le dommage à la proprié es logiques constitue une impossi- 
indue et surtout contre l'insolvabilité du débiteur31. ,, 11 ais cela n'est vrai qu'en apparence : la fausse 

d'ailleurs pas exagérer l'origina tombe. Le droit de l'individu à la 
cette matière. Dans l'Évangile selon sai se fonde sur une base morale - la mission 
insolvable est condamné par son créancier à rsonnalité3'. » C'est que le droit à la liberté 

30. Jhering. id. t .  II, p. 136. 
31. Mommsen, op. cit.. t. 1, p. 123. 



148 LES PERSONNES ET LES CHOSES VÉCONOMIE DU DROIT ROMAIN 149 

II en résulterait pour l'État « qu'il ne iction par voie scientifique, 
réaliser que la liberté vraie, celle qui est fondée en mor ar la jurisprudence à l'essence même de la 
Cette dérivation, pour ne pas dire ce déviationnisme ét maine (et en même temps la 
et moraliste, nous paraît tellement flagrant ce de l'explication qui suit) peut être exactement 
tellement représentative de l'incohérence d'une certain en disant qu'elle considère la liberté non point 
sée juridique que nous ne résistons pas à l'envie d e chose subjective, un bien, une qualité de la per- 
comment elle se déploie. té objective indestructible, 

«En présence de la liberté de l'individu, continue Jhe de la volonté de la personne, appartenant aux 
défaisant tout ce qu'il a construit jusqu 
l'État n'est donc pas purement négative ; ce n'es rait bien que la liberté soit une qualité indes- 
sez-faire, une non-intervention. Sa position n'est p diable cette « propriété objective » 

d'un spectateur indifférent. Sa mission est essentielle stitutions juridiques ? D e  fait, si la 
nature positive : réalisation de la liberté juridiq épendante de la personne, alors l'esclave est 
de la liberté contre le danger d'une oppression ou d' , Or il est un homme, le 
pression, que ce danger vienne des autres ou de 1 le nier. Mais il n'est pas un 
lui-même. On ne saurait dans cette mission de 1 ste romain, donc il n'est pas libre. 
tutelle, en contradiction avec l'idée de liberté, qu mme en tant que tel n'est 
dénie toute mission morale à la liberté et à 1' en effet, la liberté objec- 
étions partis d'un droit sans État et à l'arrivée nous artient » aux institutions juridiques. Le terme 
à une liberté qui ne peut se concevoir que par l'État, à ions juridiques >>est un peu gênant. Il sufirait de 
ralisme étatique. Ne sourions pas ou ne nous étonn concernant l'individu » pour par- 
trop vite de cet oxymoron, car c'est bien l'essence d u ienne, c'est-à-dire : les libertés 
tain libéralisme d'être un étatisme plus ou moins co mpose) de quelqu'un sont les actes qu'il peut 
cohérent. Surtout en Fran~e'~.  ans violer un système de règles particulier le 

Jhering, quant à lui, enfonce le clou : « L sont pas des droits. Il serait 
nous donne sur cette question un exemple hautement la liberté. Cela n'a pas de 
tif [...]. Il n'a jamais existé un droit qui ait c t droit de faire ce qu'ils sont 
liberté d'une manière aussi digne et aussi juste. Ce dan aire, et peut-être grotesque de dire qu'ils ont un 
I'antaritissement de la liberté par elle-même, écueil que rien d'illégal ne leur soit fait. Parler d'un droit 
fausse conception de la liberté, a été magistralement re té, c'est insidieusement persuader l'auditeur inat- 
et écarté par le droit romain. Le moyen auque é est quelque chose à laquelle 
ne consiste pas dans une défense légale extérie 

dant, Jhering montre le bout de son oreille dans 

33. Ibid., p. 216. taine actualité en ce début du 
34. Lucien Jaurne, L'Individu effacé ou le Pu 

françuir. Fayard, 1997. sons notre dette ici à Anthony de Jasay, op. cit 
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XXI" siècle : « Tout peuple n'est pas mûr po ent, notre contrat est entaché de 
peuples orientaux en sont là : la notion de la libert 
nelle prenant sa racine dans le sujet lui-mê ations que conduit la conception 
révélée à eux ; elle leur paraîtrait même une abominati tre auteur. D'ailleurs il dit lui- 
plusieurs de ses applications, par exemp ullité des contrats et des dispositions dans les- 
g i eu~e )~ .  » En matière religieuse ! Comme il y va é de l'institution, 
vieille Europe chrétienne, tout à fait occid nelle du disposant se mettrait 
t-il pas fustigé « cette thèse erronée ou plutôt déliran adiction avec la liberté objective de I'institu- 
laquelle la liberté de conscience doit être accordée s vœux religieux sont-ils seu- 
demande * ? Grégoire XVI et son enc 
(1832), ce n'est pas si vieux pour Jhering qui CO ns-le, la liberté pouvait être perdue à titre de peine, 
enseigner le droit romain à Berlin en I eur, ou par le débiteur insolvable. Le rai- 
Léon XIII, son contemporain, dénoncera en 188 le suivant : à partir du moment où vous violez 
Libertaspraesitissimum, le « vice capital du libérali 'est qu'en même temps vous violez sa 
enseignera que la liberté accordée à tous n'est pas d plus haut le lien liberté-propriété), et que vous 
par elle-même « puisqu'il répugne à la raison que 1 ar avance implicitement qu'on vous applique le 
le vrai aient les mêmes droits ». ment, c'est-à-dire que l'on viole votre liberté-pro- 

Donc, on trace à la « liberté abstraite », g l'a fort bien exprimé : « Je ne suis ainsi pas obligé 
romain, « une voie dans laquelle elle devait se mainte hacun en retour ne 
peine de se contredire elle-même B. Et d'asséner : « L a  ment au mien il se conduira suivant le 
rie de la liberté dans les diverses institut description de la loi du talion par 
réalisée du sentiment abstrait de la liberté. Tout act mérite d'être rappelée ici : « Le vol était-il irrépa- 
contrarie le but de l'institution est donc nul et oleur était-il hors d'état de payer l'indemnité récla- 

Or, voilà qui va devenir extrêmement gênant. le juge ? Il était alors aussitôt adjugé 
Supposons par exemple un contrat entre vo u demandeur, et lui demeurait asservi. » De même : 

lequel je m'engage à toujours dormir sur le côté dr t dommage (injuria) corporel ou réel, la partie lésée 
m'allouez une rente de 250 euros par mois. S s, accepter l'indemnité réglée ; que 
dira-t-on dans un premier temps que n'ayant de fait a entraîné la perte d'un membre, celle-ci 
une telle convention, celle-ci est nulle ? II serait fa '1 pour œil, dent pour dent3'. » 
répondre que nul ne peut juger de l'extérieur : « Une renonciation à la liberté, 
vous portez dans ce contrat n'a aucun intérêt et que n entendait devenir l'esclave 
l'avez signé, c'est que, de,farto, vous y trouv droit du butin. La 
tage. Dira-t-on alors que je ne suis pas lib des choses (inanimées ou animées, et ces dernières 

36. Jhering, id., t. II, p. 126. nt, rip. cit, 9 p. 130. 
37. Jhering, ici., t. II. p. 217. 
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qu'elles soient parlantes, comme les esclaves, ou patrimoine pour objet. « L'obligation à des pres- 
lantes, comme le bétail) ne s'acquiert que par la gu mices était inconnue au droit ancien : le lien jun- 

Mais alors aucune obligation est-elle jamais con tendait qu'aux choses. » Ainsi l'on pouvait 
dans un tel système ?La  difficulté est considérable e onner une chose, mais non à fournir des presta- 
perdurer jusqu'à nous. Voyons cela de plus près. nnelles de services. « Ce qui est, en effet, promis 

Pour Jhering : << Si les Romains, comme on 1 ier cas, c'est un fragment de patrimoine, ou pour 
soutenu, avaient réellement connu l'idée d'une forc mectement en droit, une prestation ; mais une 
toire absolue de la voloiité, l'obligation aurait prése nsistant dans l'exécution d'un acte juridique 
moyen d'annihiler complètement, en fait, la libert au droit des choses. P Par contre, toute promesse 
exemple en s'engageant à une servitude perpétuelle les liens juridiques sur la personne elle-même », 
mettant de ne jamais s'éloigner d'un endroit, de n qu'à un certain point la force personnelle de celle- 
maier sans la volonté d'un autre, de ne rien aliéne lle tend à « créer un rapport de servitude partielle 
pareille conception était totalement étrangère aux R au sentiment de liberté des Romains B. 

On trouve le même genre de réflexion che 'en tout de même se résoudre à conclure des 
«Chaque père de famille doit être en principe lib ntre personnes, ce qui obligea à imposer la pos- 
des autres, sur lui ne doit porter aucune servitu ique des conventions. Mais, on résista à établir 
obligation, à moins d'un€ cause certaine et manifes te directe pour l'exécution de l'action. « Le prin- 
dépendra clairement de son fait ou de sa volonté. L océdure romain que toute condamnation doit se 
n'admet devant lui d'actions in personam, d'acti nt, continua à maintenir debout la conception 
la personne, que dans les hypothèses précises bien Romain libre ne peut donner une assignation 
par le droit. » Par exemplc, le nexum : le père de fami mais seulement sur son patrimoine. » 
gage personnellement contre remise d'un prêt d'arge e au premier abord, continue Jhering, qu'il 
ce n'est pas une véritable action personnelle, car I'em acile d'éluder ce principe et d'anéantir complète- 
est devenue en quelque sorte la chose du prê é personnelle au moyen de la peine convention- 
change-t-il quoi que ce soit ? Une personne a ch n'empêchait en effet, de se faire promettre par 
nir la chose d'une autre personne ; c'est une expressi ne pécuniaire d'un montant quelconque 
liberté. e défaut de paiement. Mais, les Romains accor- 

Des obligations ont tout de même existé. Co minence à l'idée objective de la liberté indivi- 
pliquer ? C'est qu'elles avaient des choses pour les conventions qui portaient atteinte à la liberté 
sif, et non des personnes, explique-t-on. Mais est- aient, en effet, nulles". 
autant tiré d'affaire si les choses appropriées ont le li ur le lecteur de Jhering, sinon pour l'auteur lui- 
ne1 avec les personnes que nous avons dit plus haut ue tout ce développement est en contradiction 

C'est pourtant cette solution que nous propose Jh 'il nous disait à peine soixante-dix pages 
aux yeux des Romains, nous dit-il, l'obligation ne p 

40. Villey, op. cit, p. 100-101. up.cit. ,t .11.p.217-219. 
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« Par une suite logique de la nature personnelle d uelles suites préjudiciables des dispositions de la 
tien, le pouvoir du créancier atteignait uni e frappent exclusivement le propriétaire et ses 
du débiteur. Son patrimoine restait sauf, ucun danger pour le corn- 
tout entière exposée. Cexécution de la dette, c'était dit Jhering. La chose ne fait que passer d'une 
sement de la persorinalité du débiteur : de sa pers0 autre, mais elle se trouve tout aussi << libre » 

dique, lorsqu'il n'y avait qu'un seul créancier (vente e que dans la première. 
comme esclave), de sa personnalité physique, lorsqu' espèce affectent le droit de 
plusieurs (in partes secare, d'après 1 donnent une actio in re à 
[. . .]. Le but immédiat, nous explique-t-o vitude de passage donne à 
teur et les membres de sa famille à bénéficie le droit d'utiliser une partie de la chose 
à son patrimoine, le débiteur jouissait la chose. De telles dispositions renferment « les 
dance vis-à-vis de son créancier, celui-ci n'avait gers pour la propriété », nous dit Jhering. C'est 
moyens directs pour empêcher les alié raie liberté », le « sacrifice de la véritable idée 
donc nécessaire qu'il fût indirectement . Une étourderie du propriétaire peut ainsi se 
pareilles fraudes". » dant des siècles. On assisterait à une diminution 

D'un côté, donc, on ne peut atteindre q ais de la valeur n morale » 

l'autre seulement le patrimoine. 11 faudrait à l'homme libre un bien libre. 
~ o m m e n t  résoudre cette contradiction ent de la terre est une source permanente de 

Sant intervenir le temps de l'Histoire. ent pour le possesseur, c'est une entrave Pour 
Dans un premier temps, butin de guerre, la prop stime notre auteur. Il vaudrait mieux que le 

chose sacrée, inéliénable, et l'on ne peut atteindre qu nde le bien, qui ne ferait alors que changer de 
sonne. Mais cette position n'est pas tenable. Les néc au propriétaire la faculté d'éluder la 
commerce juridique, du commerce tout court fon 'une vente en aliénant des éléments de valeur intel- 
priété devient aliénable, mais alors c' e son bien, en se procurant de l'argent par l'impo- 
priétaire qui ne l'est plus. Mais rien n'emp mes, de rentes perpétuelles, de charges, etc., sur sa 
fait de la personne à la chose dans une tension contrad t lui donner le pouvoir d'enlever à la propriété ses 
Chaque élément a tendance à l'inaliénabilité absolu ts pour la société, de l'énerver, de la tuer 

On s'en aperçoit quand il s'agit de distinguer là quelque chose de la propriété qui se perd 
espèces de dispositions du droit de propriété, s deux parties ne profite. C'est enlever et 

Les premières affectent le droit du propriétaire. Q~ agment d'une ceuvre d'art pour ne pas devoir 
vend son bien, quand il le loue, il modifie sa relati e. Ce que l'un accepte sous forme d'unJus 
dique avec la chose. e l'autre sacrifie43. » 

Les secondes affectent le droit de la c crit ici la propriété entravée par toutes 
Par exemple, la constitution d'hypothèque, l'établissem féodaux, que la Révoliition française a libérée 
servitudes. 

42. Ibid., t. II, p. 148. 



156 LES PERSONNES ET LES CHOSES L'ÉCONOMIE DU DROIT ROMAIN 157 

en revenant.. . au droit romain ! D'après Taine, avan mitation quelconque.. . ce ne sont pas des for- 
quart du sol en France n'était plus cultivé parce que 1 vent leur source dans la philoso- 

érale, individualiste, etc.) 
, pendant des siècles, assure Jhering, la semi- 
e institution qui permît à un propriétaire romain 

sa propriété. Il était sans pouvoir 
main, le rapport entre l'homme et la terre, c'es même de la propriété : il pouvait se lier et se Fui- 
« En droit romain, écrit Barni, le dominium ét ruiner la propriété, ni le proprié- 

oir comment l'auteur résume lui-même 

e condition de développement moral, 
, une loi suprême ; c'est un bien qu'il ne 
t amoindrir ni pour lui-même ni pour ses 

siècles a été le bien économique fondamental et, p 
quent, la base du pouvoir politique, l'on pouvait iment cohérent avec ce qu'il vient de 
gewere pour la superîïcie, un autre pour la jouissan t remplacée par propriété. On lirait 
sources, un autre pour prélever sa part des productions e 
de suite. C'est ce qui explique certains contrats postéri me condition de développement 

our l'homme, une loi suprême : c'est un bien 
eu juridiquement amoindrir ni pour lui-même ni 

contrats qui pour le monde romain auraient 
dité45. » antérieurs. Conquise, appropriée 

ier occupant, et donc lui appartenant non seule- 
mieux convenu à une époque d'individualisme et d , mais de jure, la propriété idéale du droit romain 

ration en génération ou, si l'on ne 
comme dans la cité antique, la base de la liberté ' autrement. d'acquéreur en acquéreur. Libre, elle 
d ~ e l l e ~ ~ .  » (Mais il ajoute aussitôt, bien sûr, que 1 dition de la liberté du propriétaire lui-même, qui ne 
moderne a « largement et dangereusement systématis e que citoyen (tout autre être humain, étranger, 
droit romain : le droit de propriété inviolable, sacré, exc enfant, fils non émancipé, esclave étant dans l'in- 

juridique de posséder quoi que ce soit). On sent 
cet homme libre risque la déchéance s'il vend saus 
acquérir, mais il vaut mieux qu'il vende plutôt qu'il 

colzfemporainr. R 
einte à la « liberté » de son bien. 

46. Villey. op. cit, p. 84. ring. ibid., t. II, p. 230. 
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Quelque extravagante que puisse apparaître cett é devant l'alternative suivante, bien formu- 
idéale, nous montrerons dans le prochain chapitre as dans sa thèse sur le droit de propriété4'. 
respond à une stricte logique économique : éviter 1 l'inaliénabilité de la personne humaine 
cal » ou tout ce qui s'y apparente en m m a t i o n  de la condition des salanés et des 
Mais sur le seul plan juridique, nous pouvons to n'y aurait pas de solution de continuité entre 
blir que ces concepts nous sont familiers. alariat, ce qui nous obligerait à reconsidérer 

De fait, la question de I'aliénabilité de la question de l'esclavage, en nous souvenant de 
posée aux rédacteurs du Code civil alors même droit romain à admettre pour les citoyens des 
vage n'était pas encore aboli. Un Victor Cousin a S. Soit on considère que les éléments 
« La propriété est sacrée parce qu'elle représente personne humaine sont des biens, objets de 
la personne elle-même48. » quitte à reconsidérer la portée du pnn- 

Cette fois, il s'agit clairement de l'inalié la personne et son caractère absolu. De 
liberté de l'homme en tant que tel, dénommé « pe 
qui ne va pas sans paradoxe quand 1 ême intéressé à la première branche de 
mologiques du terme. La personne, ne squ'il cherche à distinguer le Contrat de travail 
rée comme une chose, est donc inaliénable. Dans 
propriétélpropriétaire, le choix s'est p t très bien imaginer (et 

de la propriété (encore que la contraint tius ne s'en est pas privé et que cette possi- 
lie en droit positif que le 22 juillet 1867 s) qu'on puisse volon- 

Mais alors comment va-t-on traiter 
censé avoir été magnifié par le fils du CharPen d'ester en justice contre I'employeur que l'es- 
même que l'on s'interdit légalement et moralement as ?En fait (art. 178 l du Code civil) la parole du 
rir à l'esclavage ? celle du salarié. Une dimension essentielle de 

Charles Demelombe, auteur d'un CO 'exercer ses droits, serait 

a bien posé le problème : « Puisque la personne n du champ contractuel. Mais Kant, on l'a vu 21 
considérée comme un bien, il faut en ue l'inaliénabilité de la 

tudes, innées ou acquises par le travail, son talent, s 
ne sont pas non plus des biens : car ses aptitudes s dans le temps du contrat de travail (qui n'est 
lités essentiellement inséparables de la personne, ctive, comme le montrent les CDI, mais Jus- 
impossible de concevoir distinctes et en dehors d'el1 pus unilatéralement) ? 

tôt c'est la personne elle-même, c'est ansfome pas la nature 
son imagination, etc. » Mais, ayant pos usil institue. Et cette relation est une soumis- 
le résoudre sans se contredire puisqu'e ée du contrat, le domes- 
le caractère éminemment personnel du travail. 

48. Cité par Xifaras, op. cil., p. 7. 
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tique s'engage à travailler pour le maître quand ce "'2 maintenant, Code civil inclus, nous ne dis- 
désire) et << générale » (en ce que le domestique n es éléments qui puissent nous permettre de dis- 
Pas Sour Un ouvrage déterminé et que sa rémunér avage du salariat si l'on met à part, POUS les 
Pas proportionnée à la tâche) -ces deux éléments on vient de dire, la potestas vitae necisque. 
sent propres à la domesticité pourraient être aisé ours dans le cadre du binôme instauré par le 
posés à la relation hiérarchique instaurée par le sa uisque la propriété est aliénable, alors la 

Le Code civil garde trace de ce faux critère fon en ne l'est pas. Et l'on se demandera si le sala- 
limitation dans le temps. L'article 1780 alinéa 1 dis institué et généralisé pour occulter l'aliénation 
effet qu'« on ne peut engager ses services qu'à tem e dans le cas de l'esclavage. 
une entreprise déterminée ». L'exposé des motifs pour les philosophes des Lumières, le pro- 
corps législatif par M. Galli en dit la raison : « À la ropfiété de soi était resté entier. Kant, on le sait. 
serait étrange qu'un domestique, un ouvrier, pussent t inné et droit acquis. Le droit inné est « le droit 
leurs ~ervices pour toute leur vie. La condition d'ho amment de tout acte juridique, revient à chacun 
abhorre toute espèce d'esclavage51. » Cet alinéa ne r re ». 11 en résulte que la liberté, « dans la mesure 
Pas la conscience qu'avaient les codificateurs du ris ubsister avec la liberté de tout autre suivant une 
nation de la personne dans la commercidisation du le, est cet unique droit originaire revenant à 
voie de louage de services ? Mais un tel risque n'es on humanité. II en résulte aussi l'égalité 
ment pas conjuré si l'on suit Kant ; il est plutôt rév -dire l'indépendance, consistant à ne pas être 
entrons ici dans l'une des zones d'ombre toujours ac sieurs à autre chose que ce à quoi on les Peut 
Code civil sur lesquelles nous reviendrons au ch ent obliger et il s'agit par conséquent de la qua- 

Il y a un critère auquel curieusement Kant ne e d'être son propre maître (sui j~ r i s ) ' ~ .  >> On a dit 
sion dans ce texte, qui est pourtant essentiel, c'est 1 anger qu'il y avait à faire de la liberté un droit et 
sance de vie et de mort » @utestas vitae necisque) q ne expression comme « droit à la liberté » - 
maître sur l'esclave (comme sur ses enfants) et qu on trouve pourtant quatre fois dans le projet de 
heureusement, l'employeur. Mais si l'on consid2 uropéenne. Peut-être est-ce pour prévenir une 
maître, en tant que propriétaire, n'avait pas plus 1 que Philonenko dans son introduction à Kant 
mettre à mort son esclave que son enfant - est-ce p u'on ne dise point que l'affirmation de la liberté 
raison que Kant n'en dit mot ? - cette puissance la Doctrine du droit une assertion analytique - 
théorique (sauf en cas de comportement délictuel de position thétiques3. » Ouf ! 
l'esclave, mais alors on entre dans une autre logiq qu'être maître de soi veut dire être propriétaire 
celle de l'économie du crime - cf, infra, chapitre 9). nenni ! « L'objet extérieur, explique Kant, qui 
lit&, une telle puissance n'est que l'autre face du fa' ance est le sien de quelqu'un, est la propriété 
clave doit la vie à son maître comme l'enfant à son e celui auquel tous les droits sur cette chose sont 

51. Fenet, t. XIV, p. 318, cité parThierry Revel, .k Force .,p. 111-112. 
(É~udejuridiquc~. préface de Frédéric Zenati, LITEC, 1992, enko, in Kant, op. cit, p. 41. 
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inhérents (comme les accidents à la substance) et 
conséquent le propriétaire (dominus) peut disposer 
(tus disponendi de re sua). Mais en c 
qu'un tel objet ne saurait être qu'une 
laquelle on n'a point d'obligation) et qu'ainsi un ho 
bien être son propre maître (sui juri 
de soi-même (sui dominus, « pouvoir de dispose 
son gré »), et encore moins des autres hommes, p 
responsable de l'humanité en sa propre personne. 
en soit, ce point, qui appartient au droit de l'huma 
à celui de l'homme, ne trouve pas i 
ne peut être avancé qu'en passant pour faciliter une 
compréhension de ce qui a été 
Oserons-nous dire que ce texte montre un certain 
chez le maître de Koenigsberg ? En 
que ceux qui se sentent responsables en eux-m 
de l'humanité a, à supposer que cette express 

Locke était moins obscur qui « 
la propriété de Dieu puisqu'il est sa créature. O 
ne peut transférer à un autre ou à 
qu'il n'en a lui-même. Par conséquent, l'homm 
priété restreinte, une "quasi-propriété" de lui-mêm 
appartient à Dieu ; il ne peut en disposer ni a 
librement : il ne peut ni détruire sa propre vie 
ou la propriété d'un autrei4. » 

En résumé, la transposition du 
l'homme en tant que tel, ou, si 1' 
l'homme en catégorie juridique, p 
ne savons pas résoudre, sauf à se référe 
sur l'homme ! 

Voyons si, poussant jusqu'au bout 1 
en ébauchant une théorie économique de la 
pourrons nous sortir de l'impasse. 

54. Locke, op. cit., t. II, 5 23, 135 et 
attention sur ces passages. 



ique de la propriété 

chose pluridimensionnelle 

une théorie écono- 

la question : qui possède 
ra aussi être prédictive 

pas de prévoir i'ave- 
mise en œuvre1. 
es que nous sommes 

uvient peut-être que dans les années 1960 un phi- 
mode s'était illustré en publiant un livre intitulé 

e unidimensionnel. Ne serait-il pas temps de remettre 
l'objet unidimensionel ? 
s les choses que nous possédons, meubles, 

bles ont plusieurs dimensions, plusieurs attributs. Et 
stement à cause de cette pluridimension que la pro- 

me, en libre traduction, le magnifique livre de 
rel, Economir.Anuiysis o/Proprr@ Right,s, 2c éd., Cambridge 

ity Press. Nous espérons ce résumé le moins infidèle possible. 
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Par exemple cette 'entre eux, notamment 
convoite n'est pas seulement un toit. Sa qualité n'est pa 
lement d'être un abri. Elle a des attributs de confort, d' pie :je suis en train d'acheter une maison, mais je ne 
pement, d'exposition, d'isolation, de protection cont -et le vendeur sait - que mon futur voisin a vendu la 
catastrophes naturelles, elle a une qualité environn une famille extrêmement bruyante. Donc la qualité 
qui dépend du lieu dans lequel elle est située, mais ce de cette maison ne peut être mesurée de manière 
ses voisins, de la proxi silence qui n'existe plus. 
qualité de l'air et de l'eau qui 1' on de richesse par mon vendeur. Quel tribunal me 

Si les choses n'avaient qu'une seule qua 
de déterminer si elles sont ou non possédée its de propriété légaux, quant à eux, sont plus 
n'en est pas ainsi et cela apparaî finir. Ce sont des droits de propriété reconnus et 
de propriété économique et droit de propriété légal. 'gueur par la loi. Une des fonctions importantes des 

Le droit de propriété écono propriété légaux est de permettre le jugement et la 
est la capacité pour le détenteur de ce droit de conso vigueur par un tiers. En règle générale les droits de 
directement les services, c'est-à-dire les revenus issu légaux renforcent les droits de propriété écono- 
actif ou de les consommer miers ne sont ni nécessaires ni suffisants 
L'actif ayant plusieurs attributs, le droit de propriété xistence des seconds. En l'absence de droits de pro- 
sur tous ces attributs, mais à condition que l'on p gaux, les droits de propriété peuvent encore avoir de 

r, mais les actifs et les échanges de ces actifs sur les- 
de description, de mesure e its doivent être self-enforced (trouver en 
clôture », pourrait-on mes leur propre mise en vigueur). Par exemple les 

es squatters sur les locaux qu'ils occupent sont moins 
tages tirés de l'opération de définition du droit de priétaires authentiques, non pas parce 
La définition parfaite ayant un coût prohibitif, il ccupants ne peuvent pas fournir des actes de pro- 
que les droits de propriété ais parce qu'on s'attend moins à ce que la police 
mités. À la question N jusqu'où s'étend la faculté de p les protéger en cas de cambriolage. Il est vrai que par 
sion d'un sol ?»Kant répo la différence n'est pas très grande de ce 
la faculté de l'avoir en sa puissance, c'est-à-dire squatter et un détenteur de titre de pro- 
que celui qui veut se l'a 
comme si le sol disait : si vous ne pouvez me p xercer ses droits de pro- 
ne pouvez pas non plus me défendre2. » ites imposées par la loi. 

Il en va de même dans isir de ne pas exercer tous ses 
attributs d'une chose ne sont pas économiquement son bien. Or, les droits qui ne 
rables, il en résulte qu'une xercés sont en quelque sorte placés dans le domaine 

placent délibérément 
iétés dans le domaine public. 
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Dans cette perspective, l'État n'apparaît plus comme u bien « une place de restaurant à une heure de 
source de domaine public. est livrée au domaine public. 

Exemple déjà donné dans le premier tome, mais éclairer ce phénomène un peu obscur, évoquons 
ici une signification nouvelle : j e  plante des roses nversation entendue dans un salon de thé de l'île 
jardin. Ce jardin est à moi, ce sont mes roses. Suis-je po uis comparant les mérites respectifs des glaces 
propriétaire de leur parfum, de leur beauté ? Si par pro -dam et Bertillon. L'un prétendait que le glacier de 
j'entends la capacité d'exclure autnii de la consommat int-Louis était beaucoup trop cher. L'autre affirmait 
mon bien, alors je ne pourrais être propriétaire de cett glaces étaient à peu près au même prix. Alors un 
lité de mes roses qu'en érigeant un mur tel qu'il empêc e : «Mais chez Bertillon on fait la queue. » Si cette 
passants d'en profiter. Le coût d'une telle constructi tion est exacte, cela veut dire que Bertillon livre 
pas seulement le coût d'érection du mur - est évide omaine public une partie des glaces qu'ils fabri- 
prohibitif. Donc je livre et ne puis faire autrement 
livrer au domaine public cette qualité-là de mes ros vrai qu'il arrive que de tels abandons soient imposés 
doute en suis-je le propriétaire légal ?Mais je n'en su t. Le contrôle des prix peut paraître sans rapport avec 
propriétaire économique, le possesseur. Ne retrouvo e propriété. Et donc d'apparence anodine. Rappelons 
pas là le langage des juristes ? Pour eux, en effet, la ntrôle des prix n'a été officiellement supprimé en 
sion est autre chose que la propriété : « Ils prétenden 'en 1986. En fait il est une atteinte tout à fait directe 
terme signifie une maîtrise de fait sur une chose, plutôt q e propriété puisqu'il impose aux fabricants d'aban- 
droit proprement dit3. 2 ans le domaine public une pmie de ce qui leur appar- 

Autre exemple : le propriétaire d'une salle de cin 
demande le même prix pour tous les sièges de sa s leur du bien eu question augmente, alors on aura 
meilleurs comme les pires, les mieux comme les mo eux délimiter les droits de propriété, ou cela vau- 
placés, leur différence de qualité n'étant pas tarifé e de supporter le coût de leur délimitation. Par 
donne dans le domaine public des éléments de prop u Théâtre-Français ou à l'Opéra, on distinguera 
ont de la valeur. Or à chaque fois que le domaine pu r, deuxième balcon, premier balcon, corbeilles, fau- 
pas assez abondant pour satisfaire la demande, le rati rchestre, premier, deuxième rang, strapontin, etc. 
ment se fait par des files d'attente. Et c'est bien ce plique de payer plusieurs ouvreuses et des sur- 
passe ici. Les spectateurs s'approprient le droit au ais ces frais sont compensés par les avantages 
siège en arrivant à l'entrée du cinéma suffisamment 
pouvoir s'asseoir aux places de leur choix. Les écon ent dit, cela ne vaut pas la peine de définir des 
diront que la valeur du temps passé à faire la queue opriété sur des biens qui n'ont que peu de valeur. 
égale au différentiel de valeur entre les bonnes et 1 e sel et le poivre sur une table de restaurant. Le sel 
vaises places. Il en va de même dans les restaura e ou encore la moutarde ont certes une valeur dans 
heures de pointe. Si les prix du menu ne sont pas rel nt eux aussi des biens rares. Leur mise à libre 

nifie que leur valeur ne justifie pas le contrôle 
3. Villey, op. ci r ,  p. 87. 
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Les choses se compliquent quand la propriété est partag ce qui concerne l'attribut « qualité d'essence », s'il y 
car alors les droits de propriété sont encore plus difiïcil hoix entre plusieurs qualités, chaque chauffeur aura inté- 
définir. hoisir la moins chère, donc la moins bonne puisqu'il ne 

La propriété est partagée pour des raisons que les ec e que la moitié de l'usure du moteur. Comme l'autre 
mistes appellent des économies d'échelle. Le partage pe autant, anticipant la même pratique chez son parte- 
de rassembler et de bâtir des entreprises qu'un seul h on peut prévoir que l'arrangement suivant sera orga- 
pourrait financer à lui tout seul. voitures taxis en copropriété seront conçues de telle 

Partons d'un exemple simple : un taxi est posséd 'elles ne puissent utiliser qu'une seule qualité d'es- 
deux conducteurs. Même à ce stade que l'on pourrait dir auf s'il est prévu qu'un organisme central se charge 
mentaire, les problèmes sont ardus. ment de l'approvisionnement en essence. 

Supposons donc que deux chauffeurs de taxi si, même pour un exemple élémentaire de copro- 
de posséder en commun un véhicule, chacun ayan , nous avons un système difficile à gérer. La solution 
moitié de son prix d'achat. s facile est que l'un des chauffeurs devienne proprié- 

On va distinguer plusieurs attributs de cette emploie l'autre comme salarié. Ou une tierce per- 
Certains de ces attributs pourront être possédés par c approprie le taxi, les deux chauffeurs devenant ses 
des propriétaires, mais non pas tous. L'attribut « cr és, ce qui pose d'autres problèmes comme nous le 
horaires d'utilisation du véhicule n peut être facilemen 
II suffit d'une montre pour cela. Il sera donc attribué ssons à un stade supérieur de complexité avec une 
ment à chaque conducteur. Par exemple, le premier con ine-outil servie par une équipe d'ouvriers, qui en sont les 
le jour, le second la nuit. On peut imaginer toutes sort iétaires. Se pose immédiatement le problème de l'en- 
répartitions autres des créneaux horaires. de cette machine. Plusieurs des attributs de la machine 

De même l'attribut « quantité d'essence utilisée evenir des propriétés communes. Se pose notamment le 
être contrôlé facilement. Encore faut-il que les jauges so ème de l'entretien de la machine pour des questions 
exactes ou que l'on ne puisse les fausser facilement - oup plus ardues que pour un taxi. On peut s'attendre 
est généralement le cas comme on peut le constater problème soit résolu en faisant de la machine la pro- 
voitures de location. de quelqu'un qui, justement parce qu'il est propriétaire, 

L'attribut « usure des pneus » est déjà beaucoup plu rêt au maintien de la valeur de la machine. Ceux qui uti- 
ficile à mesurer. Elle dépend non seulement du nomb machine deviendront ses employés. Ils seront payés 
km parcounis - qui est aisément contrôlable grâce au c n aura reconnu la relation classique entre patron et 
teur, mais aussi du type de route utilisée (une surveilla 
techniquement possible par GPS), et du type de con propriétaire de la machine, dans la littérature anglo- 
laquelle est impossible à contrôler, sauf à installer un sy st appelé le residual claimant (assez difficile à tra- 
de vidéosurveillance extrêmement compliqué et coût ar n créancier résiduel »). On lui reconnaît le droit de 
est donc probable que 1' alaibut c usure des pneus n se rier le K revenu résiduel s, c'est-à-dire ce qui reste 
dans les catégories de la propriété commune. Mêm qu'ont été payées toutes les charges de l'entreprise. 
pour l'usure du capitonnage des banquettes. ment ce revenu peut être négatif en cas de perte nette. 
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La valeur elle-même de la machine peut baisser si les pro ne entreprise, des employés se 
qu'elle sert à fabriquer ne plaisent plus aux eur propre usage sans payer de 
La même qualification de residual claiman . Ils sont en partie détenteurs de droits de propriété 
quée à n'importe quel propriétaire d'actif. y ont aucun droit de propriété 
propriétaire d'un immeuble est intéressé au maintien 'où l'instauration de compteurs individuels, de 
valeur, et donc à l'entretenir. Mais si le m 
chute, c'est lui, et lui seul, et non ses éventuels locatair valeur d'un capital est diminuée 
verra diminuer la valeur de son bien. des non-propriétaires sont inclinés à réduire le flux de 

Revenons à notre embryon d'entreprise. que cet actif produit sans supporter totalement les 
forme seront payés les employés ?Là  encore, d de leurs actions. La maximisation de la valeur nette 
de droit de propriété se posent. Si les travailleurs sont ctif implique donc que l'on choisisse le système de pro- 
aux pièces, ils auront tendance à surexploiter ces ma qui puisse le plus effectivement limiter ce type d'ex- 
qui ne leur appartiennent pas. Par contre, s'ils sont paye tion. Alors, le type de propriétaire 
temps, il est possible d'empêcher un usage excessif d a dépendre de la variabilité en valeur de ces 
machine. On peut donc prévoir que le sa1 
s'imposer. Mais du même coup, il va falloir pr nt variables mais parfaitement pré- 
cédures de surveillance du travail, qu'un salaire aux s (par exemple, le rendement électrique de panneaux 
n'exigerait pas. Nous y reviendrons (chapitre 7). s), les droits de propriété sont faciles à garantir, car si 

Autre exemple de propriété partagée : la ve est inaltérable. On peut tabler sur 
pommes à l'étalage. Le client dépense des re 
déterminer à quel marchand il va s'adresser et dans so de revenu peut être affecté par les parties à un 
lage quelles pommes il va choisir. Certains marcha evient problématique de garantir la valeur de la 
fruits permettent à leurs clients de tâter 1 té. Quand le flux de revenu est variable et non prévi- 
fruits vont être abîmés. Le fait qu'une pomme est coûteux de déterminer si le flux est ce qu'il aurait 
chée par plusieurs clients indique que certaines de our chaque cas d'espèce. En conséquence, il est aussi 
des pommes de cet étalage sont placées dans le de déterminer quelle part du revenu a été captée par 
public. Si l'information était parfaite, si les ies au contrat. Quand le flux de revenu de l'actif 
saction étaient nuls (ce serait le cas, si le marchand ctuations aléatoires, et quand cha- 
ses propres pommes), alors il n'y aurait pa r en influençant le flux de revenu, 
fruits abîmés. Le vendeur peut aussi interdire à ses clien éfinition des droits de propriété devient imparfaite. 
toucher aux fruits. Alors il capture de la valeur sur les f s important : une seule des parties 
gâtés qu'il réussit à vendre. Mais s'il veut garder s le flux de revenu attendu. Faire en sorte que la 
tion, il n'y a pas intérêt. cter le flux porte la pleine res- 

II en va de même pour ces photocopieuses arantit que la propriété devienne 
bureaux qui sont souvent en panne - et pour cause squ'une telle personne est le residual claimant dans 
que dans un magasin spécialisé dans la photo ité que seule elle peut influencer, alors on dira 
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qu'elle est le propriétairefill-fledged de I'ac on exacte de ces charges coûterait trop cher et les 
possession de tous ses moyens (littéralement : nt à maximiser leur profit, choisiront de 
ses plumes »). roits de propriété pleinement. Une par- 

C'est une situation tout à fait exceptionnel1 é dans le domaine public. 11 est en par- 
part des cas l'aléa est présent et les deux p uré par les parties à l'échange, qui agissent 
peuvent affecter le flux généré par les actifs ent que ne le feraient des propriétaires conducteurs. 
résulte que la propriété n'est jamais sûre. (Même s'il n' ourrait établir un principe général d'al- 
ni voleurs ni assassins ! On traitera des c de la propriété pour une maximisation de la richesse : 
chapitre 10.) tion d'une partie à affecter le revenu 

L'exemple des véhicules de location es d'un actif, plus grande la part de l'ayant-droit rési- 
intéressant. Le revenu généré par la loca 
dépend de la régularité du service qu'elles été peut également ser- 
Aucune voiture, vieille ou même neuve, ne ressemb liquer le recours aux compagnies d'aassurance pour 
autre. Première variabilité. 

Ensuite, la conduite régulière est une qualité que 1 plication habituelle passe par l'aversion au risque des 
comme le propriétaire peut affecter. , dans une population 

Le loueur peut trouver trop difficile et e, un certain nombre d'individus ne partagent pas cette 
ler dans quelle mesure la qualité de cond ntraire ils ont un goût 
dépend des caractères de la voiture et dans quel e réunissent entre eux 
dépend des soins d'entretien. 

Le propriétaire peut trouver trop difficile de calcule sition tout à fait gratuite ! Il est plus raisonnable 
qualité de conduite du véhicule dépend de ses propres cara er que les goûts et les aversions pour le risque sont 
téristiques et dans quelle mesure elle dépend de la ma 
dont il a été conduit par les clients. 

Il en résulte que le propriétaire dépenser de 100 euros a la 
tien que ne le ferait un propriétaire conducteur, et les loue ne une chance sur 
prendront moins soin du véhicule loué que ons de gagner un milliard d'euros). 
nait. Chaque partie s'attend à une telle attitude de la part 
l'autre. Par conséquent la demande pour des locations à l'existence des 
véhicules va s'ajuster aux effets d'un entretien inadéquat et 
l'offre de véhicules loués va s'ajuster à des conduites de théorie économique de la propriété. 
clients sans précaution. Le gain net à utiliser le marc ans presque toute propriété, il y a un attribut que l'on 
voitures louées est moindre que si les deux parties acco insi : « exposition au feu » ou « inflam- 
plus de soins aux véhicules. Si la qualité de é ». Nous disons presque toute par scrupule. 
mesurable sans coût, les effets de chacune des parties sur cett ment le propriétaire d'un bassin, d'une rivière, d'un 
qualité pourraient être calculés et dûment tarifés. En réalite ou encore d'un blockhaus de béton tel qu'en ont laissé 
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les Allemands sur les côtes normandes jouit d'un bien cient pour posséder cette qualité particulière que le 
inflammable. Mais ce sont des exceptions à la règle, 

' e en titre de l'immeuble. 
nous, de l'inflammabilité générale ! onc division de la propriété des actifs assurés entre 

Le seul objectif du propriétaire d'un tel bien est de mi riétaire nominal et l'assureur. Où l'on voit que I'assu- 
ser la perte nette attendue d'un incendie. II ne peut pas sup mpromet mécaniquement cette relation biunivoque 
mer tout risque de sinistre, mais il doit prendre suffisamme propriétaire et sa propriété que voulait instaurer le 
précautions pour que les avantages tirés de la réduction du ri omain et que la Révolution française a voulu restaurer. 
soient supérieurs au coût de ces précautions - un calcul problème est plus complexe encore dans la mesure où 
subtile d'estimation et de probabilité. C'est bien pourq surance n'est jamais totale. Car l'assuré a lui aussi une 
objectif est de minimiser la perte nette éventuelle. ence sur la qualité risque d'incendie de l'immeuble. Où 

N'étant pas lui-même expert en la matière, le propn ment loger les matières inflammables ? Où fumer une 
suivant le principe de la division du travail, va engage te ? Comment faire pour ne pas encombrer les issues 
qu'un capable de minimiser la perte anticipée due à un inc urs 7 Les deux parties, l'assuré et l'assureur, contri- 
die. Le spécialiste en question pourrait être engagé pou ont à la qualité « risque feu ». Elles sont donc toutes 
salaire fixe. Cependant, le propriétaire manque de conna ropriétaires de l'attribut risque d'incendie. C'est ce qui 
sances pour diriger efficacement cet employé et l'incite te la difficulté du métier d'assurance. 
faire son métier. Avec un salaire fixe, le préposé au feu tr tre exemple, qui appartient encore au domaine de I'as- 
verait facilement des possibilités de jouer le tire-au-flanc. e : les biens sous garantie. 
tout cas, il ne serait pas incité à garantir un programme rions le cas des réfrigérateurs. La vente de l'un des ces 
cient de protection contre le feu puisqu'il reçoit son '1s au consommateur ne constitue pas un transfert com- 
quoi qu'il arrive. droit de propriété - une authentique traditio comme 

Néanmoins, il est possible de surmonter ces difticulté apprend le droit romain, puisque les fabricants restent 
rendant l'employé en question responsable de ses actes. ropriétaires des attributs qui font l'objet de garantie et 
facturer des honoraires fixes pour ses services, tout en a esquels ils sont en effet responsables. 
mant la responsabilité résiduelle de ses actions. Ce qui rev dispositif de la garantie lui-même est imposé par la 
à dire qu'il offre une assurance, qu'il est devenu un assure e économique. En effet, les fabricants sont, par rapport 
tant qu'assureur, le spécialiste perdra en cas d'incen ilisateurs, des propriétaires mieux placés pour posséder 
gagnera si l'incendie est évité. Il est donc motivé pourpre es attributs du réfrigérateur, à savoir la « fuite poten- 
des mesures de prévention afin de minimiser les risqu ent mortelle du gaz réfrigérant », puisque c'est leur 
cendie, pour faire faire des exercices de sauvetage aux out au long du processus de fabrication qui détermi- 
teurs de l'immeuble, pour aménager des bouches d'incen a si le gaz en question peut s'échapper de l'appareil. Ils 
pour renforcer la vitesse de lutte contre le feu quand il s donc propriétaires de cet attribut. De même seront-ils 
déclaré, afin de réduire le niveau ou plus exactement le coût opriétaires pllis efficients de la qualité des moteurs qui 
attendu des pertes dues à un incendie. L'assureur est ains ent du froid. Là encore. l'unicité de la propriété est 
des propriétaires économiques de l'immeuble. II possè 1. Car, t'acheteur de réfrigérateur devient seulement 
qualité risque d'incendie de cet immeuble. En tant que tel, il taire d'un sous-ensemble des attributs du bien qu'on 
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lui a vendu. Si le moteur est garanti, l'utilisateur du réfr bilisent leur client (franchise, bonus, malus), de 
rateur ne supportera pas le coût d'une panne. C'est CO va-t-on aménager des restrictions au jeu de La gara-  
s'il n'était pas propriétaire du moteur de son a bricant de réfrigérateurs ne garantira le moteur OU le 
même n'est-il pas propriétaire du gaz réfrigérant. lment gaz que si le client respecte certaines coudi- 

L'avantage de ce dispositif de propriété fragmenté utilisation ; par exemple il devra en faire un usage 
mît mieux encore dans le commerce usuel de ce genre ier, non commercial (on suppose que l'usage corn- 
pement ménager. Avant de parvenir dans la mai our un restaurant, ou une cantine, est plus intensif, 
l'appartement du client, le réfrigérateur va cheminer d it cou*r plus de risques d'accident). De telles res- 
Gant au grossiste, du grossiste au détaillant, du détaillan s aident à isoler comme dans des compartiments (ima- 
client par le tmchement d'un transporteur, et enfin de clie S) tels attributs du réfrigérateur restés sous le contrôle 
client en cas de revente. Dans tous ces cas, seuls certains a ricant. En cas d'absence de respect de ces restrictions, 
buts sont transférés, d'autres restent la propriété du fab ntie ne jouera pas. Encore faut-il prouver que les res- 
Si l'un quelconque des maillons intermédiaires de s d'utilisation n'ont pas été respectées, et ces preuves 
chaîne était propriétaire de l'attribut « moteur » ou de l'a fiteuses à apporter. S'il est relativement aisé de contrô- 
but « gaz réfrigérant », il rencontrerait des difficultés q ode d'usage commercial ou particulier d'un réfrigé- 
insurmontables pour faire passer l'objet au stade suivant a manière dont il est utilisé est beaucoup plus difficile 
chaîne de commercialisation puisqu'il serait obligé de ôler. II faut donc s'attendre que les restrictions soient 
nir des informations satisfaisantes sur ces éléments à êmes aisément contrôlables. 
très élevé pour lui-même. Le fabricant restant le pro écessité des restrictions d'utilisation augmente avec la 
de ces attributs particuliers, le vendeur ou le revende la chose (on retrouve la règle énoncée plus haut sur 
pas intéressé à la transaction concernant ces attributs e entre définition du droit de propriété et valeur de 
donc d'autant plus aisément se livrer à la vente des a suKit pour s'en rendre compte de comparer les 
qualités du réfrigérateur. d'utilisation d'un avion et d'une voiture. Les premières 

Assurément, on retrouve ici un problème de hasard mer beaucoup plus strictes. Les fabricants Vont jusqu'à gar- 
c'est-à-dire de risque comportemental : les utilisateurs d ace de leurs avions tout au long de leur utilisation, sur- 
produit sous garantie ont tendance à être moins soigneux qu 1s changent de compagnies aériennes, dans la mesure 
ne le seraient s'il n'était pas garanti. Le service foumi p s peuvent être tenus responsables en cas d'accident. Ce 
garantie devient un attribut libre de toute charge que l'utili gnifie que des éléments de ces avions restent indéfini- 
teur va essayer de capturer surtout s'il considère qu'il l'a t la propriété du fabricant. 
dans le prix d'achat. Par exemple, cette tondeuse à gaz0 a théorie économique de la propriété doit aussi nous dire 
j'ai achetée avec une garantie d'un an, je vais la faire choses sur les contrats. 
t ion~er au maximum pendant les douze premiers mois n peut commencer ici aussi par le plus simple, ou ce qui 
Yespoir qu'elle tombe en panne avant la fin de la g ' emmeut est le plus simple : la relation entre le proprié- 
sorte de bénéficier d'une mise à neuf gratuit ne terre et la personne qui travaille pour lui (ce qui 

Et de même que les compagnies d'assur supposer que le propriétaire ne veut pas ou ne peut 
le hasard moral sont obligées d'installer des dispositifs q e faire lui-même). 
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Dans la théorie économique classique, la productio nalyser les différents types de contrat (hors de toute 
issue de la coopération de trois facteurs : le capital, ation morale, est-il besoin de le rappeler), on Peut 
et le travail. Si l'on connaît le prix et la productivité dans un premier temps l'homogénéité de l'un des 
cun de ces facteurs, et si on confronte ces données au 
marché, il est aisé de déterminer un niveau optimum d e premier cas, la terre est homogène. 
duction et la contribution non moins optimale de priétaire et son fermier est le sala- 
ces facteurs. Évidemment, ces calculs ne sont temps, comme nous l'avons vu plus haut, et non aux 
si toute l'information est connue de tout le mond le travailleur peut capter de la richesse soit en resquillant 
cun des facteurs est homogène. appliquant moins au travail que s'il s'employait lui- 

Dans la réalité il n'en va pas ainsi, on Je sait. r i  n effet, comme le facteur terre est homogène, la pro- 
loin d'être librement disponible, est coûtense à obtenir et ut varier seulement pour deux raisons : la inétéo et le 
jours imparfaite, et d'autre part les caprices de la m Comme il est impossible de départager ces 
particulière incidence sur l'agriculture, c'est une banalité, salarié va en profiter pour tirer au 
il convient tout de même de la rappeler ; en outre, aucune oûteuse, elle ne pourra être qu'im- 
de terre ne ressemble à une autre ; enfin propriétaires et attendre que le travailleur prenne a m -  
vailleurs sont des êtres humains uniques. es occasions de carotter sur son temps réel oulet sur 

Aussi bien la tâche de déterminer quelle est la part de son travail. ~e résultat final se retourne contre le 
cun des facteurs dans le produit final est extrêmement dific eur puisque à la longue le salaire sera ajusté au travail 
et coûteuse à calculer. Une mauvaise récolte pourra êt ssurément, certains travailleurs voudraient travailler plus 
tée Par le fermier à la mauvaise qualité des engrais qui lui fixer le salaire en fonction des efforts 
été foumis par le propriétaire au cas où cette fourniture se uels a un coût trop élevé pour que ceLa puisse être prati- 
à la charge de ce dernier. Ou bien, il pourra évoquer 11 en résulte que le salariat dans ces conditions aboutit à 
diluvienne qui s'est abattue sur son champ le jour sation sous-optimale des ressources. 
récolte. De son côté, le propriétaire ne manque c a relation entre le propriétaire et son fermier est un 
d'arguments pour accuser son fermier de n'avoir pas at de métayage, le fermier s'appropriera une partie de la 
foutes les dispositions nécessaires, mais il ne fait ainsi qu on au carottage sera moins forte, mais 
masquer son impuissance à contrôler son travail 
jour. Donc, quelle que soit la forme du contrat qui lie le Pr ant que cette relation soit une rente 
priétaire et son fermier (salariat, fermage, métayage), chacun versée au propriétaire par le fermier. La terre étant homo- 
va essayer de capter le maximum de revenu de sa situation, e, la production Continue à varier en fonction du travail du 
Annonçons tout de suite que même si le contrat en question er et des hasards de la météo. Mais cette fois, le fermier 
prend la forme de l'esclavage, et même d'ailleurs si 
conteste que l'on puisse parler de contrat en une telle occur. uit de la ferme lui revient. On Peut en 
=ence, le problème subsisterait (cf. chapitre 6). On peut aussi lure qLle dans ce cas le fermier est le residual claimant. 
raisonner par l'absurde : si l'esclavage avait permis de ui reviendrait à dire que c'est lui qui est devenu le Pro- 
résoudre un tel problème, il serait encore pratiqué. étaire véritable. 
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On peut donc en conclure que dans I'hypothès 
teur terre homogène, le système optimal est la 

Dans le second cas le travail est homogène, non 
Le second cas est évidemment l'image inve 

cas. Si le facteur travail est toujours le même 
l'ouvrier, la production varie en fonction des 
matiques et de la qualité de la terre. 

Le salariat est la solution optimale, car c'est seule 
dans ce cas que le propriétaire aura intérêt à amélio 
qualité de sa terre (entretien, engrais, protection, 
C'est lui, le propriétaire, qui est le r.esidual 
contre, si l'on adopte le système de la rente, le prop 
recevant un revenu fixe n'a pas d'intérêt à une amélio 
des qualités de sa terre. Et la situation est sous-opti 
Que cette sous-optimalité n'ait pas été soulignée dans 
térature montre bien à quel point la terre a é 
comme un facteur homogène. Le résultat du 
comme dans le premier cas, se situe à mi-che 
rente et du salariat. 

Les variations de qualité de la terre ont été telleme 

rées dans l'analyse économique traditionnelle qu'il v des abscisses, on porte le nombre d'éléments 
peine de s'y attarder encore un peu. 

L'utilisation de tel lopin de terre serait tout à 

si les propriétaires de ce lopin étaient exactem courbe c retrace le coût marginal d'extraction de 
sés pour la perte de valeur résultant de son utilisation. L 
est que cette perte de valeur ne peut jamais être mesurée utilisation de ces éléments est gratuite pour le fermier, 
exactitude sans que cela occasionne des coûts prohibitif engage tout de même des frais à extraire ou à trans- 
fait certains éléments peuvent être contrôlés, mais d'a 
sont tout à fait impossibles à mesurer. 

Pour y voir plus clair, supposons qu'un fermier utilise ns des matières que les plantes peuvent utiliser. On 
lopin de terre sous le régime de la rente fixe, que les caractè endre à ce qu'un tel coût soit croissant. 
nutritifs du sol soient mis à la disposition du fermier de te 
sorte qu'il puisse extraire n'importe quelle q 
éléments sans payer de charge additionnelle, 
de la qualité de la terre soit à la charge du propri courbe T retrace la somme de ces deux coûts. En 
qu'elle ne soit pas non plus tarifée. ue point de cette courbe, T = C + V. 
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Enfin, la courbe D est celle de la demande d'élé it qu'il n'a pas affaire à des ouvriers qui carottent. 
nutritifs reflétant l'accroissement marginal de valeur d étaire, pour maximiser le revenu qu'il tire de sa terre, 
duit à mesure qu'augmente le montant des éléments a dans des activités comme des travaux de mainte- 
extraits. Cette courbe est décroissante. Ce qui revie de protection contre l'érosion ; le propriétaire de 
que les gains par unité d'éléments extraits sont décroi ant à lui, va investir dans des activités qui lui per- 

Si le propriétaire exploitait lui-même la terre sans e maintenir, voire d'accroître ses qualifications en 
rir à un fermier, il se conterait d'extraire la quantité Q ultivateur. Une personne qui possède ces deux types 
ments nutritifs de son champ, Qo étant l'abscisse du p e peut pas se spécialiser d'une manière aussi profi- 
croisement des deux courbes D et T. S'il poussait pl deux propriétaires possédant chacun un actif (on 
l'extraction, le coût d'extraction serait supérieur à la e même phénomène en économie de la famille - cf. 
qu'il en tirerait. 

Le fermier, quant à lui, puisqu'il ne paie pas pour 1 ste, à mesure qu'une collaboration prendra place, les 
ments nutritifs qu'il extraie, va pousser l'extraction jus ires des facteurs mis en jeu vont apprendre à mieux 
point Qp abscisse du point d'intersection de la cour urs propres actifs contre les tentatives de capture de 
la courbe C. Tout se passe comme si le fermier rec enaires. Par exemple, le propriétaire trouvera une 
subvention de S par acre, égale à la hauteur de la cou ur réduire la surutilisation de ses terres par le fer- 
point Q,. La perte par acre de valeur pour le propriét facturant l'usage de l'eau de manière plus pré- 
à l'extraction excessive d'éléments nutritifs par le fer 
mesurée par le triangle hachuré sur le graphique. e seuls le travail et la terre contribuent au produit 

Faudrait-il en conclure que la meilleure exploitatio t une simplification outrancière. Les fermiers sont 
toujours celle du propriétaire, que les fermages e les seuls propriétaires de tous les inputs. 
ont été des erreurs commises au long des siècles ui, un propriétaire exploitant dans certains pays ou 

11 se trouve que l'exploitation par le propriéta égions de culture extensive devra parmi d'autres 
sans inconvénient. D'abord, pour exploiter seul sa te sséder et conduire un avion pour répandre ses 
tirer le maximum de bénéfices, il peut être obligé d nous avons vu plus haut que la propriété d'un 
tuer des facteurs non humains aux facteurs huma elle-même fragmentée. À mesure que le marché 
payerait s'il recourait à l'un des trois systèmes envisa s avantages tirés de la division du travail grandissent 
haut sans être assuré d'obtenir un résultat équivalent. Ion un mécanisme connu depuis ... Platon. Et 
côté un travailleur qui voudrait posséder sa terre serai ui peut tirer bénéfice d'abandonner la propriété 
d'emprunter pour la racheter : une transaction entre pr és ou des attributs d'un actif et s'engager à négo- 
emprunteur vient prendre la place de la transaction en ntrats avec leurs propriétaires pour acquérir les ser- 
priétaire et fermier, et l'on ne peut pas décider a pri pendants. Pour que le bilan soit complet les gains 
type de transaction sera plus efficiente que celle q été-exploitation doivent être comparés aux pertes 
remplacée. bas niveau de spécialisation. 

Ensuite, à exploiter tout seul sa terre le proprié économique de la propriété laisse donc prévoir 
pas profiter des effets de la division du travail, mê de coopération entre les hommes sous différentes 
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formes, la premère d'entre elle étant l'esclavage. Ma 
version du salanat est tellement méconnue que nous al1 
consacrer un chapitre entier. 



ressants et surtout symptomatiques que le 
la praxéologie consacre à ce sujet dans 

e' méritent de retenir notre attention. Nous 
ervir pour introduire ce délicat sujet. 
nt que dans l'Antiquité gréco-romaine, les 

griculture, poussait encore plus loin le raf- 
classement, distinguant trois catégories d'ou- 

ue le matériel est vocal (doué de la voix), 
moitié doué de la voix) et muet2 ». Dans le 
ait les esclaves, dans le semi-vocal, les bœufs, 

achetait sur le marché des esclaves, c'étaient 

nes rusticne, 1, 17. 
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parlaient d'une manière compréhensible pour les hu ient les salanés ». Cette loi économique que l'on 
Pour mesurer l'intérêt d'un tel attribut, imaginons qu e, suppose que les êtres considérés cherchent 
marché des robots apparaisse une catégorie vraiment atisfaire leurs appétits de nourriture et de sexe : 
de parole, c'est-à-dire capable de parler comme vous e leur salaire est forcément ramené au niveau de 
Évidemment, on serait prêt à payer pour une telle mer a civilisation humaine n'aurait jamais surgi, 
Eh bien ! sur le marché des animaux, on était prêt à es, si les hommes étaient uniquement voués à se 
une prime pour cenx qui paillaient, même si ces ani 'accoupler. L'esclavage entre alors en scène de la 
avaient moins de force physique qu'un bœuf, moins ivante : « Il y eut dcs gens pour essayer de consi- 
dité qu'un cheval. ongénères comme ils considéraient les animaux 

Significativement, Mises, qui en principe ne cesse iter en conséquence. Ils ont usé du fouet pour 
ler en praxéologue dans son traité, range lui aussi le pr s esclaves des galères et les haleurs des bateaux 
de l'esclavage, à la manière antique, dans une sectio mme chevaux de cabestan. Mais l'expérience a 
Iée «Travail des animaux et travail des esclaves ». Cett es méthodes de bmtalité sans frein ne produi- 
tion commence ainsi : « Pour l'homme, les animaux s es résultats médiocres. Même les gens les plus 
facteur matériel de production. II se peut qu'un jour un s plus obtus travaillent mieux quand ils le font de 
gement dans les sentiments moraux amènera les gens é que sous la contrainte du fouet. » Le ton est 
ter les animaux de façon plus douce. Néanmoins d oteur de l'histoire de l'esclavage est à chercher 
mesure où les hommes ne laissent pas les auimau changement des sentiments humains, mais dans 
leur propre guise, ils les considéreront toujours com érations de rentabilité du travail. 
simples instruments de leur action d'hommes. » À part le du raisonnement de Mises saute aux yeux. Il 
on s'attend à une explication de l'abolition de I'esclava u'au départ l'esclavage suppose le fouet. Et il se 
un changement dans les sentiments moraux. Et il est v lui-même de cette faiblesse, car il note qu'une 
certaine lois édictées au cours des deux premiers sièc a pu se faire à l'intérieur même de l'institution 
notre ère pour empêcher les maîtres de recourir à des . Au stade de 1'« homme primitif », le maître ne 
ments arbitraires et crnels à l'encontre de leurs esclav 'stinction entre les deux types de bétail, parlant et 
été cataloguées comme « analogues aux lois modem t. Mais, dès que le maître commence à attendre de 
les animaux »,comme le remarque le grand histo es des services autres que ceux que peUVent égale- 
de l'Antiquité, Peter Garnsey3. rendre les animaux de trait et de bât, il est « obligé 

Ce n'est pas du tout ce que va faire Mises. er leurs chaînes ». 
Restons encore un peu dans le domaine animal. e même, voilà qui surprend. D'abord on ne s'ex- 

distingue les bêtes des hommes, nous dit Mises, c'est q a persistance du fouet dans de nombreuses situa- 
sont « ce que les tenants de la loi d'airain des salai avers les âges - jusque dans les camps de 

du xxe siècle. Ensuite, même au stade primitif, 
cilement à admettre que l'acheteur ne serait pas 3. Peter Carnsey, Conceptions de I'esclnvnge d'Aristot 

Augustin, traduit de l'anglais par Alexandre Hasnaoui, L e distinguer un homme d'un animal snr le marché où 
Lettres, 2004, p. 135. sés les deux types de bétail. Si marché il y a, et tout 
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porte à croire que de tels m , a Peut-être, explique-t-il, les avocats de 
antiquité, les prix devaie n'avaient-ils pas entièrement tort lorsqu'ils affir- 
qui étaient demandées pour telle ou telle marchandis d'esclaves étaient satisfaits de leur situa- 
peut en déduire que le stade primitif dont nous parle Mis erchaient pas à en changer. Il y a peut-être des 
purement mythique. L es groupes et même des peuples entiers ou des 
époques, c'est que le maître << doit essayer de remplac précient la protection et la sécurité fournies par le 
le stimulant de I'intér à la mortification, 
crainte ; il doit essayer de s'attacher l'esclave par des quantité modérée de travail en 
ments humains B. d'une maison aisée ; et aux yeux des- 

11 est assez drôle de voir de tels sentiments réintro soumis aux caprices et être soumis aux mauvaises 
dans le raisonnement, non plus chez le maître, mais che sont que des maux mineurs, ou même 
clave cette fois ! Le maître fait appel à ce qu'il y a d'ho s du tout5. » Mais, ce qu'il nous dit là peut être 
dans l'esclave, pour des raisons non pas humanitaires, salariat, du moins au salariat tel qu'il a évolué 
économiques tout simplement. « Quand l'esclave, con s secteurs de l'économie contemporaine où l'em- 
Mises, cesse d'être em lement d'avantages en nature qu'il est lié à l'entre- 
des surveillants, lorsq 
quement sous la menace du fouet, la relation entre ra morales, Mises 
esclave est remplacée olition de I'escla- 
ici le mot contrat, m ervage n'est à attribuer ni aux enseignements des 
tus voci s'il n'est pas istes, ni à la faiblesse ou à la généro- 
lien est si fort que « l'esclave va chercher à satisf ravail servile disparut parce qu'il ne 
maître en s'appliquant à exécuter les tâches qui enir la concurrence du travail libre ; son mauvais 
confiées ». De son côté, « le maître prend soin d'év arition dans une économie de mar- 
zèle et la fidélité du es bons sentiments de l'esclave et du maître, le 
II se développe entre » qu'ils formaient, n'auront pas servi à sauver 
familières que l'on peut proprement qualifier d'am de la concurrence victorieuse du « travail libre ». 
fois, l'ensemble de 1 on pourrait peut-être appeler la légende dorée du 
bons sentiments, qui n'en sont pas moins mis au dé sur le raisonnement économique suivant. 
l'efficience. Le patro ix d'un esclave sur le marché aux 
ce discours de l'amitié devan terminé comme le prix de tout bien de pro- 
ue s'en prive pas. capital (capital et cheptel ont la même origine 

Ici, le maître de son emploi « à la 
reprenant à son compte le dis 'Ileur et comme géniteur d'autres esclaves ». 
sages de la Bible sur les escl propriétaire de l'esclave n'empoche aucun 

4. Mises, op. cit, p. 661. 
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revenu spécifique. Ce n'est pas parce qu'il n cas, Aristote voyait dans l'acquisition d'esclaves 
salaire qu'il dégagerait une sorte de profit d'exploitati 'esclaves « par nature », comme nous le verrons 
travail de son esclave. Le bilan prévisible actualisé des ) une espèce de chasse ou de guerre. « L'art de la 
tages qu'il tire de son esclave et des coûts qu'il supp t, en un sens, un mode naturel d'acquisition (l'art de 
l'entretenir est tout entier inclus dans le prix pratiquer à la fois contre 
l'achat. « Que le propriétaire emploie 1' auvages et contre les hommes qui, nés pour obéir, 
ménage, insiste Mises, ou dans son exploitation, ou q par nature conforme au 
ses services à d'autres gens, il ne tire aucun avantage noter que lorsqu'au xxe siècle de notre ère, il 
fique de l'existence de l'institution de l'esclavage stifier les brevets sur les inventions, on emploiera 
même, dira-t-on, l'acheteur d'un capital ne tire aucun métaphore de la chasse aux bêtes sauvages. À 
particulier du fait qu'il est un capitaliste. uelque chose qui n'ap- 
capital qu'il a acheté sont inclus, actualisés, to 'existence d'une chose 
fices à venir qu'il pourra tirer de ce capital. que grâce à l'intervention du chasseur, du guer- 

Tout de même, l'esclavage génère un «profit spécifi 
lequel « va totalement au chasseur d'escl rs, il n'est apparemment pas difficile à Mises d'ex- 
l'individu qui prive des hommes de leur liberté et les fin de l'esclavage. Toute la rentabilité de l'affaire 
forme en esclaves B. Si l'on transpose le raisonne r la rentabilité de la chasse aux esclaves. Si cette 
Mises à tous les biens capitaux, on trouve st plus profitable, alors toute l'institution s'écroule. 
peut apparaître que dans les comptes du « oi la chasse ne serait-elle plus profitable ? << Évi- 
et autres découvreurs et inventeurs, c'est-à-dire, finale , la rentabilité de l'activité de chasseur d'esclaves 
du premier occupant. Le chasseur d'esclaves est le pr u niveau des prix que les acheteurs sont disposés à 
occupant, donc le propriétaire d'un être qui n'apparte ur acquérir des esclaves. Si ces prix baissent au 
personne, pas même à lui-même (res nzillius), dépourv transport inhérents au 
était de tout droit, de même que le chasseur tout court des esclaves, t'affaire ne paie plus et doit être 
premier occupant, donc propriétaire du gi achat des esclaves bais- 
de même que le découvreur de terre est 1 e cette manière. Parce que, répond Mises, <( à 
donc le propriétaire d'une terre qui n'appartenait à pe il n'a été possible, pour 
-de même, essayera-t-on bientôt de dire que I'invent rises employant de la main d'œuvre servile, de sou- 
le premier occupant, donc le propriétaire de I'inventio le  marché de la concurrence des entreprises 
a découverte. L'application de ce raisonnement au t de la main-d'œuvre libre ». Et d'énoncer cette 
humain suppose que l'homme en tant que tel n'a pas &ale : « Le travail servile n'a toujours pu être uti- 
tage d'existence juridique que la terre vierge, qu'il n'e ir la concurrence du tra- 
propriétaire de lui-même. Et c'est bien ai mployeur abandonne le fouet, même 
le droit romain. 

6. Id., p. 662. 
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s'il Se résigne à « récompenser la diligence, le tale handicap du salariat et inciter les employeurs à 
zèle » de son esclave, « quoi qu'il puisse tenter à c la formation de leurs salaiés, on a dû, rappelons- 
il n'obtiendra jamais d'un travailleur asservi, qui ne r oute une série d'encouragements fiscaux et la 
pas la pleine valeur de sa contribution au prix du on-concurrence). 
une prestation comparable à celle du travailleur libre sclave né au sein de la maisonnée, note Petet 
ch6 sur le marché du travail fonctionnant sans entr cité, pouvait être formé et les compétences qu'il 

11 semble qu'il y ait là une nouvelle faille dans pouvaient être exploitées sur une période de 
nement du célèbre économiste. Une fois que l'on a ad due9. » De fait, certains esclaves étaient très qua- 
le fouet et tout ce qu'il symbolise est inopérant, et que me le montrent des exemples aussi célèbres que 
gence, le talent et le zèle d'un esclave puissent êtr phèdre, Ésope et Épictète. L'investissement en capi- 
pensés, on ne voit pas ce qui empêche ce même es pouvait être du même ordre que celui que l'on fait 
recueillir la pleine valeur de sa contribution au prix emhres de sa propre famille. Platon fait dire à 
ch&, à supposer que ce marché - ici le marché des esc dans les  ois : « NOUS le savons : tous, je pense, 
fonctionne « sans entrave ». On peut même considére qu'il faut avoir des esclaves les mieux disposés 
« marché du travail », pour reprendre l'expression excellents possible ; en fait, beaucoup, dans le 
fonctionnerait mieux s'il n'était pas entravé par l'in été pour leurs maîtres, meilleurs à tous égard que 
d'acheter de la main d'œuvre. es fils, quand ils sauvaient leur personne, leurs 

Pour faire comprendre cette asseriion qui par isonnée tout entière ,>. De même Philon écrit 
droit scandaleuse, supposons les propriétaires d'i ns esclaves « administrent des maisons des biens et 
placés dans la même situation. Ils pourraient seulem ornaines ; parfois même ils gouvernent leurs com- 
la Vente étant interdite. Il n'est pas sûr que les locatair d'esclavage. Nombreux sont ceux à qui on a confié 
trouveraient mieux. Certes, les propriétaires auraient ses et les enfants orphelins de leurs maîtres, ayant 
intérêt à investir pour améliorer la qualité de leur hie pour leur loyauté à des amis ou à des parents. Et 
de pouvoir imposer des loyers plus élevés. Mais les b' me temps qu'ils sont esclaves, ils consentent des 
mêmes étant inaliénables - assimilables à des biens etent, perçoivent des revenus, sont c o u r t i ~ é ~ ' ~  ». 

morte - ne pourraient circuler : ils n'iraient donc pas d aussi que la transmission de la culture au Moyen 
mains de ceux capables de les valoriser au mieux. st faite en partie par une catégorie spéciale 
donc s'attendre à un sous-investissement, voire un sous- laves ,>, « eunuques du seigneur », « esclaves de 
tissement, et donc à une baisse de qualité du fonds i es prêtres et les moines, dont certains, nous l'avons 
lier. L'inaliénabilité de la force de travail pourrait se tra nt vollés à l'Église dès l'enfance - sans pouvoir se 
de la même façon par un sous-investissement en c înes dont les avait entravés leurs parents. 
humain - une notion qui iorsqu'eiie fut mise en circ 
Par l'économiste américain Gary Becker dans les année 

sey. Conceprioris de I'c.rcl~~vagr d'Aristote à sflini fut perçue comme ayant des connotations esclavagiste 
it de par Alexandre Nasnaoui, Les Belles 

peut-être à juste titre, ce qui voudrait dire que l'esclava 
mettait un investissement plus élevé en capital humai 35, citi. par Gamsey, op. cit.. P. 129. 
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Plus généralement, dira-t-on, aucun économiste ne ue, dans la majeure partie du monde classique 
tendra jamais qu'un marché où les biens ne peuvent êtr 1, la plupart du temps, les esclaves ne constituaient 
loués est plus efficient qu'un marché où ils sont camp 
ment aliénables. On se plaint de la st 
mainmorte justement pour cette raison. es situations. En 

Quant au prix de capture de l'esclave, s'il est un ailleurs, beaucoup 
duct, un sous-produit ou un produit co des variations très 
permet d'amasser en même temps d es par le rythme des saisons. Le travail des esclaves 
et d'imposer des tributs, on compte ents est alors complété par l'embauche d'une main- 
suffisamment à certaines occasio e salariée saisonnière. « À cet égard, le système escla- 
actes de piraterie réussis) pour que 1 
d'exploitation reste rentable même avec une pro 
l'esclave aussi faible que le dit Mises. 

Du COUP, les suites du développement de Mises a a plus dégradante et exploitante inventée Par 
sent comme des pétitions de principe. « La limite su ; pounant de nombreux esclaves dans les sociétés 
à laquelle il est possible d'élever la ée et étaieut éco- 
produits et services rendus par la m nt plus aisés que la masse des pauvres libres, dont 
bon marché, composée de travaille 
Jamais soutenir la concurrence des entreprises employa 
travailleurs libres. C'est ce système ils sont plus proches du 
tous les systèmes de travail contraint''. Y le sont les journaliers ; 

Pour résumer la théorie de Mises, disons que dès fils, lorsqu'ils cornmen- 
clavage et le salariat se trouvent en con sermon (Mayence 621, 
mode d'exploitation de la force de travail ne peut qu 
porter pour des raisons d'efficience éco mblable paradoxe peut 
dit, la cohabitation des deux modes est n des Noirs. Mais corn- 
pérenniser. as remarquer dès maintenant l'analogie qui Peut 

L'Histoire indique tout le contraire. seulement avec les travailleurs saisonniers de 
Peter Gamsey : « II y eut des esclaves dans nombre de beaucoup moins bien traités que les salariés pet- 
tés, mais il y eut très peu de sociétés esclavagistes [c'e 
dire de sociétés n'employant que des nce. Par exemple, les 
revient à dire que, habituellement, les teurs, ceux qui sont 
taient. Garnsey précise même : << On peut 

11. Mises, op. cit., p. 662. 
12. Peter Garnsey, op. cit., p. 20. 
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dans le système, protégés syndicalement et pl manière de présenter l'esclavage, reprise de la 
et les pigistes, dont beaucoup vivent misérablem tique, avait encore cours lorsque Mises, appli- 
doute leur plume est-elle plus libre que cell à L'esclavage des Noirs aux 
inside, mais à quel prix pour leur niveau de vie ! L crit : n Dans les colonies de plantations le coût 
tence pérenne des deux types d'emploi montre bien, migration et le manque de protection légale et 
cas, qu'ils répondent à deux types de deman itraire des pouvoirs publics 
employeurs, mais aussi à deux types d'o empêchèrent l'apparition 
offreurs d'emploi. Rétrospectivement, on conçoi nt suffisant de travailleurs libres et le dévelop- 
ment l'esclavage a pu cohabiter si longtemps a classe d'agriculteurs indépendantsI8. » 
libre. 

Il semble que Mises ait été ici influencé p e ce que prétendait Mises. 
historiographie de I'esclavage. Générale 
était présentée dans les livres d'histoire ou d'éc 

rcés par la plus basse sorte des habitants des comme archaïque et improductive. Adam Smith, pare 
t tous à Athènes et à Rome occupés par les dans son maître ouvrage, la Richesse des nations, affi 

le travail fait par des esclaves est « le plus cher de 
parce qu'un homme, réduit à cette condition, « ne pe 
d'autre intérêt que de manger autant que possible e 
vailler aussi peu que possible ». Si un patron utilise ce t  
main-d'œuvre de préférence à des serviteurs libres, es 
célèbre économiste écossais, c'est par go 
tion. « L'orgueil de l'homme. observe- 

besoin de relier l'histoire à l'économie. dominer, et rien ne le mortifie autant que d'être O 

condescendre à persuader ses inférieurs. Aussi, partou 
loi le permet et où la nature de l'ouv 
moyens, préférera-t-il généralement le se 

udiants et chercheurs et un large public. Fogel est le seul celui des hommes libresL6. » Donc, il est prêt à gagner 
irjamais été élu membre de l'Académie des Sciences aux 

d'argent en employant des esclaves pour satisfaire sa e qui est une reconnaissance non seulement pour I'Econo- 
pouvoir, si du moins la nature de l'ouvrage le permet, tr i POUF l'Histoire, placées l'une et l'autre par cette nomi- 

sons, si le coût de surveillance de la propriété de l'es tégorie des sciences exactes. 
'histoire économique à l'université de Chicago. de 1965 n'est pas dirimant". 
lie de Harvard de 1975 à 1981, Fogel revient à Chicago 

16. Smith, op. cir, t. III, chapitre 1, p. 444. 
17. On remarquera d'ailleurs que pour Smith, s'il y a conc ulent, toujours curieux, accueillant et ardent dans la 

entre esclaves et travai!leurs libres, elle joue en faveur d isiteur de passage. Son auvre  a été couronnée par Le 
miers : «Même dans les Etats où n'existait point d'interdiction [ 
ce1 des métiers indignes], comme à Rome et à Athènes. la g 
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Selon l'historien économiste a ssime. Cette morale du maître d'esclaves est à rap- 
États-unis, était un système rent du souci des industriels et de nombreux penseurs 
encore si on ne l'avait pas aboli de force. ns du xrxe de discipliner les mœurs prétendues débri- 

Son argumentation peut se ré 
tème était non pas irrationnel, mais hautement rentable p s constatons que le niveau de vie des esclaves était 
les propriétaires d'esclaves. Ens eilleur que celui des travailleurs de l'industrie à cette 
veille de la guerre de Sécession (1861- 18 . Les conditions du travail, même si le fouet n'était 
il n'avait jamais été aussi prospère, et les esclavagistes, nt, elles aussi, meilleures : pauses plus 
époque, n'étaient pas du tout pessimistes quant à leur , davantage de loisirs. Le taux d'exploitation de l'es- 
L'agriculture esclavagiste du Sud était de ieur à ce qu'on a dit, la main-d'œuvre 
que l'agriculture familiale du Nord, grâ t 90 % de la valeur qu'elle produisait. 
d'échelle, une direction efficace et une utilisation inte n, loin d'être stagnante, l'économie du Sud était flo- 
travail et du capital : travail en équipe ou à la chaîne, et, entre 1840 et 1860, elle avait connu un taux de 
lisation minutieuse des tâches, une discip à celle du Nord. En 1860, elle avait 
vera plus tard dans la grande industrie modern veau de revenu par tête que L'Italie n'atteindrait 
main-d'œuvre esclave n'était ni paress e de la Seconde Guerre mondiale (1940). 
improductive ; au contraire elle était plu gel, ce n'est pas parce qu'un système 
efficace que les ouvriers libres. Le système pouvait t oral. Foncièrement anti esclavagiste, 
s'adapter à des activités industrielles. condamner l'esclavage non pour des 

D'autre part, la croyance que L'esclavage conduisait onomiques ou sociales, comme trop d'abolition- 
ploitation sexuelle des Noirs par les Bla e faire au xixe siècle par tactique poli- 
de la famille noire est, pour Fog 's strictement pour des raisons morales. 
famille était l'unité de base de Sorgani sclavage antique, Mises mérite tout autant d'être 
@me, car il était de l'intérêt économi s sentiments humanitaires et de clé- 
d'encourager la stabilité des  couple^'^. es propriétaires d'esclaves de l'an- 

orne, durs et insensibles, à relâcher les entraves de 
Son dernier livre témoigne de sa pass ntion intéressée de tirer le meilleur 
faut combattre aujourd'hui, remarq priété. Ils abandonnèrent le système 
tuelle » ou « immatérielle » que dans les conditions de vie. sée et à grande échelle, de leurs 
gramme ! 

temes, les latifundia, et transformèrent les esclaves La thèse de Fogel a rendu célèb 
d'autres, de réviser complètement les donn rtes de locataires cultivant leurs propres pièces de 
l'esclavage. Cette méthode est à l'origine d' devant au propriétaire du fonds qu'un feImage OU 
histoire économique, l ac  la récolte [nous avons analysé ces deux modes 
de l'Histoire, Clio, on le rmes de la théorie économique de la 

20. Ayant lu cela, on est s 
Garnsey : « On refusait .hapitre 51. Dans les activités de transformation et 
propre famille » (op. cit., ce, les esclaves devinrent des entrepreneurs, et 



200 LES PERSONNES ET LES CHOSES DE L'ESCLAVAGE AU SALARIAT 201 

"leurs encaisses", le peculiurn, furent légalement leur q ation. Max Weber a bâti à partir de là tout un système 
propriété [un terme que nous retrouverons dans le chap 

affranchis en grand nombre parce que ces hommes ren ur les autres secteurs de l'économie antique (les « acti- 
la liberté fournissaient à leur ancien propriétair s de transformation et le commerce »), Mises admet 

nce d'esclaves, mais étant donné la nature de leur acti- 

un don généreux de la part du propriétaire. C'était ence tes mines où l'on peut dire, en effet, que les tra- 
taient vraiment forcés, car ils étaient tellement pénibles 
cun homme, même esclave, n'aurait accepté d'y tra- 

maître, pendant des années et même à vie, des servic 

spéciaux d'héritage sur les biens de l'affranchi qui ven squ'à nous dire que des esclaves devinrent des entre- 
mourirz1. » 

i-propriété - et là, évidemment nous dres- 
de l'esclavage. En effet, tout citoyen romain devait le se 
des armes à la patrie. Mais cette égalité devant le service 
taire se traduisait par une inégalité croissante sur le plan erme de quasi-propriété ? 
nomique. En effet, celui qui pouvait acheter un esclave 
travailler la terre à sa place durant son absence, laquelle 
vait être longue, était évidemment dans une meilleure s 
tien que celui qui était obligé de laisser sa terre en jac t esclavage volontaire. Le premier, nous 
pendant le même temps. On trouve cette explication chez it de la guerre ou de la rapine. Le second 
les bons auteurs, et elle est plausible. À partir de là on su d'un contrat qui comme tous les contrats conclus 
imaginer très facilement un processus cumulatif où la ntairement est à l'avantage des deux parties. Une telle 

er d'un emprunt où l'emprunteur s'est 
rt lui-même comme garantie en cas de non-paiement. Une 
'ante de ces contrats a été pratiquée par les émigrés 
urope à destination de l'Amérique. Pour financer leur 

lantique, ces « serviteurs contractuels » 

iller un certain nombre d'années quasi- 
es esclaves pour celui qui détenait leur créance. 

Nous suivrons ici l'analyse de Yoram Barzel, op. cit., et notam- 
21. Mises, op. cit, p. 66 
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L'esclavage volontaire au sens propre était inconnu it à travailler exactement comme 
Rome antique. 11 était, par contre, fréquent chez les esclavage n'aurait plus aucune signification. 
germaniques pour résoudre les problèmes d'insolvab enir puisque les droits 
débiteurs. Dans l'esclavage forcé, on ne peut évi nt définis, personne ne pourrait 
parler de contrat au moment de la capture. Mais une ersonne. où l'on voit que les coûts de surveillance 
personne « réduite a en esclavage, selon 12exp même le salarié d'une exploitation totale. 
crée, qui est juste, il y avait, comme l'a reconnu Mises 23 voit dans cette logique, à juste titre, Une a~plica- 
le maître et l'esclave un « lien social >>qui s'a (une fois que les droits de pro- 
contrat. On peut même parler de quasi-contrat quand ie définis, leur attribution finale va à celui 
s'engageait à affranchir son esclave s'il se compofiait lorise le plus quel que soit le propriétaire, si du 
viteur fidèle et honnête. Certes, il n'était pas n, qui comprennent les coûts de 
de respecter sa promesse. mais le problèm e, sont nuls). Une telle application sous-entend que 
non tenues, c'est bien connu, y compns des juristes, ~ o c c u ~ e n c e  est lapersonne qui valonse le mieux 
tout autant entre hoinmes libres.. . it de lui-même. 

Le problème n'est pas là. 11 est que 1 ce mécanisme. Nous verrons 
volontaire ou forcé, est par définition la que $éminents auteurs y ont vu une justification de 
maître. Et l'on ne voit pas comment il po 
quelque pécule que ce soit puisque la moindre som outes façons, les coûts de surveillance ne sont Pas 
côté est la propriété de son maître. cette surveillance est imparfaite, elle donne la 

Que l'esclavage soit forcé ou volontaire, toute té j l'esclave d'accumuler une épargne, comme nous 
même problème se pose : ceiui de la surveillance de I ' ~ ~ ~  
et P z  conséquent celui du coût de cette surveillance. ~t arons d'abord du point de vue de la surveillance les 
retrouve le problème général de la propriété qui est celu respectives de l'esclave et du travailleur Libre. 
coût de l'enforcement des droits de propfiété. e du travail aux pièces. Quand 

Pour illustrer cette problématique, çup it net cun travailleur libre peut être calculé à bas 
que les capacités de l'esclave, les coûts de i de travailler de manière indé- 
produit de ses activités puissent être mesurés sans qu , puisque alors il n'a pas de patron sur le dos. Tel 
coûte fien, alors le maître pourrait tirer de son esclave le cas avec des esclaves : le produit de leur travail 
profit net qu'il est capable de produire jusque dans le moin and leur production est 

détail. Dans de telles conditions, qui eussent permis au ent à produire moins (c'est-à- 
priétaire de l'esclave d'assumer la pleine et entière propri gner du temps eux-mêmes, soit à ne rien faire, 
de son esclave, le statut de l'esclave n'aurait ltiver quelque chose en cachette) et Par conséquent ils 
sens. Si de telles mesures étaient parfaites et gratuites, il 
rait traiter son esclave comme une personne libre, 11 pou 
seulement lui demander de lui remettre pirio 
le revenu net ainsi calculé sans frais. Dans de telles con 
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La différence entre esclaves et travailleurs libres du aître a le choix entre deux solutions : soit surveiller 
de vue des incitations au travail est encore plus aiguë it du travail de ses esclaves (ce qui est comparable au 
tâches que des travailleurs libres peuvent effectuer ux pièces du travailleur libre) ; soit surveiller leur 
(et nous savons que la théorie économique de la pro travail (ce qui est comparable au contrôle du tra- 
laisse prévoir que le salaire au temps sera préféré a ibre qui est payé à l'heure, à la journée ou au mois). 
aux pièces). Les travailleurs libres seraient dans une m d mode implique un contrôle permanent, car dès que 
situation s'ils pouvaient convaincre leurs futurs emp pe à la surveillance, il n'a aucune raison de tra- 
que s'ils étaient employés ils seraient plus productifs q 
le sont réellement (une tactique pratiquée ordinairem de (travail aux pièces) implique un contrôle 
les candidats àl'embauche) : puisqu'il est difficile de antité et de la qualité du travail accompli ainsi qu'un 
leur véritable productivité, leur salaire serait plus élev le de ses effets indirects sur les autres éléments du pro- 
ne devait l'être. De leur côté, les esclaves feraient de production, notamment sur les équipements, 
convaincre leur maître qu'ils ne savent pas faire gran es, etc. Ce contrôle est nécessaire pour les travailleurs 
de sorte qu'on s'attende à leur faible productivité. Ain f. chapitre 5). Il l'est aussi pour les esclaves. Laissés 
nuent-ils le risque de décevoir leur maître, car si ce êmes, ils ne satisferaient évidement pas aux quotas de 
considère qu'ils ne valent pas le prix auquel il les a ac ion, mais au contraire travailleraient aussi peu que 
il peut chercher à s'en débarrasser. Les propriétaire e. Encore faut-il pouvoir définir adéquatement les quo- 
claves ont alors à dépenser des ressources pour calcul aître ne peut se fonder sur une mise à l'essai, car 
productivité réelle et surveiller s'ils travaillent en acc sclave fournira une production aussi faible que pos- 
cette productivité. ais le patron ne doit pas davantage fixer les quotas à 

Si l'on suppose que cette surveillance est soumise, u trop élevé, à moins de détmire son esclave par épui- 
toute activité humaine, à des rendements décroissants, e p t. Le maître va choisir le quota qui maximise sa 
priétaire d'esclaves va arrêter son effort de surveillant se (étant donné les coûts de surveillance) et surveiller 
moment où un effort supplémentaire lui coûterait plus c quota est bien rempli, pas plus. Cela signifie qu'il va 
qu'il ne lui rapporterait. Le produit maximum do ntre les mainsde l'esclave une différence entre le 
capable un esclave est supérieur au produit réel d e le maximum qu'il pourrait produire, et en règle géné- 
mesure niênie où cette surveillance est imparfaite, et c tte différence est positive et peut être mise à profit par 
différence devient en pratique la propriété de l'escla 
règle générale, ce surplus ne vient pas sous la même ut donné les avantages et les inconvénients des deux 
que le travail que les esclaves produisent pour leur maî d'extraction, les propriétaires pourraient offrir à leurs 
mais sous la forme d'un effort inférieur à l'effort dont ils es l'option du travail aux pièces, estimant que le quota 
capables. Néanmoins, les esclaves étaient sans doute Capa rvienuent à instaurer sera supérieur au travail qu'ils 
de transformer une partie au moins de ce potentiel en b raient avec l'autre méthode qui implique une sur- 
matérielsz4. ce continuelle (dans les camps de concentration, de la 

24. Barzel, op. cir., p. 109. 
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même façon, le travail aux pièces était imposé). S' on, ni économique ni juridique, de lui accorder 
avaient le choix, les esclaves préféraient le travail au distincte de celle du ~ a t e r  familias, mais lorsque 
puisque les quotas étaient fixés à un niveau qui leu roduisit, on fut amené tout naturellement à lui 
tait de travailler pour eux sous une forme ou sous u expression déjà connu d e p e c u l i ~ m ~ ~ .  De ce point 
Sans doute les maîtres savaient qu'ils auraient pu a 1s et l'esclave étaient logés à la même enseigne : 
les quotas dès le départ. Puisque la confiscation p nne sous puissance, explique Jhering, acquiert tout 
priétaires de l'accumulation des esclaves aurait été f de famille ; elle ne possède rien en propre. Elle 
lente à une mpture de contrat, cette confiscation aurait uelque sorte, en droit, qu'une machine au service du 
le but pour lesquels ces quotas avaient été institués a handon d'un bien quelconque @eculium) à la 
Dans leur propre intérêt, les propriétaires permett ous puissance était donc, quel que fût du reste le 
esclaves de posséder et d'accumuler26. » C'est 1 le maître croyait y être personnellement obligé, 
Barzel explique l'apparition du peculium. se d'inefficace en droit, un simple fait qu'il pou- 

L'origine étymologique du terme est intéressant nstant effacerz9. » On doit donc conclure à la non- 
lement, le pec~ilium signifie « petit bétail », ou « CO ridique du peculium. « Mais, en fait, l'on 
bétail détaché du troupeau principal ». Déjà, à ce niv esclave une espèce K d'indépendance sous le 
retrouve l'idée d'un moindre contrôle par rapport patrimoine » ; en fait l'on respectait son pécule 
proprement dit. n patrimoine [. . .] K au moins chez tous les hommes 

Jhering confirme l'analyse économique que nous Sinon on ne comprendrait pas qu'un maître ait pu 
de faire : « L'esprit d'économie et l'amour du gain c emprunter à son esclave au lieu de lui enlever 
Romains, explique-t-il, devaient chercher à faire na? et simplement l'argent dont il avait besoin. » 
mêmes qualités chez les esclaves. Mais il fallait pour a allèle entre fils et esclaves doit être poussé encore 
ce but que l'esclave eût l'espoir de conserver ce qu' mme le remarque justement saint Augustin dans 
gagné. 11 est certain qu'enlever son pécule à un escla ieu (19.15) : «Les esclaves étaient des prisonniers 
les motifs les plus urgents, était considéré à Rome c ui les vainqueurs conservaient la vie, alors qu'ils 
une action infamante. Les premiers éléments du pécule tuer par le droit de la guerre. » De même, nous 
fournis, soit par le maître, au moyen de cadeaux ou d' pater familias avait droit de vie et de mort sur 
soit par les épargnes que l'esclave lui-même pou 1s et l'esclave sont en vie par la grâce du père, 
dans la maison, sur sa nourriture ou sa boisson, so es sa naissance, le second à partir de sa capture ou 
dos de la femme (qui même chez les esclaves existait 1 y a avait tout de même quelque différence, 
libre ensuite pour l'esclave d'augmenter ce pécule n ce qui concerne l'héritage.. . 
activité et son économiez7. » tirera un enseignement qui paraît « curieux et 

Le peculium n'était pas propre aux esclaves. L ter Gamsey. Jugeons sur pièces : Qui pourra 
famille non émancipé y avait droit lui aussi. 11 n s fils s'il n'a sur eux l'autorité d'un maître ?C'est 

26. Barzel, O,,. cir., p. 109. 
27. Jhering, op. cit, t. II, p. 178. 
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à raison que le père est appelépater,familias ; m uisque le maître n'est ici responsable que dans 
que des enfants : il est aisé de voir que le no sommes allouées. Ainsi l'économie antique, si 
embrasse aussi les esclaves eu raison du familias q ontrat habituel de société, dont les 
et que le nom familia embrasse aussi les fils, en r limitées, disposait dans ce type 
pater qui le précède. II est donc clair que le même h n entre maître et esclaves de structures ayant tous 
à la fois le père des esclaves et le maître des enfants es des entreprises des temps 
Part, le fils est émancipé comme s'il était esclave, et 
qui est affranchi reçoit le nom de son patron c e point de la démonstration, une question se 
Mais, s'il est appelé pater familias pour indiquer orains de ces pratiques compre- 
investi d'une double autorité, car il doit faire montre 
ricorde parce qu'il est père, et contraindre p es, de fait, sont les explications et les philoso- 
maître, il s'ensuit que l'esclave est aussi fils e orales et religieuses qui ont cherché à rendre 
même façon, le maître et le père ne sont qn'udo. > phénomène, mais elles ont toutes un point corn- 

Reprenons le fil du raisonnement de Jhenng. « La leur point aveugle, à savoir la théorie économique 
des esclaves, poursuit l'historien allemand, n'était  est ce que nous allons essayer de montrer 
général que celle de nos domestiques actue t pour guide l'indispensable ouvrage déjà cité de 
caractéristique sous ce rapport, c'est la gra sey qui lui-même a fait le point sur cette question. 
qu'on leur témoignait en les envoyant au-delà des uteur qui s'impose en la matière 
qu'à des distances éloignées, avec mission de rem e et ça théorie de l'esclavage par nature. Elle Peut 
l'argent ou d'autres valeurs. Si le sort des esclaves ainsi : il existe des gens qui ont une raison défec- 
tellement pénible, le risque eût certes été trop grand. , out besoin d'être esclaves de ceux qui leUr Sont intel- 

11 s'avère donc que même dans un contexte de « ne peut pas dire que le Stag~rite 
raineté de la propriété » la plus absolue (ch , On la trouve déjà chez Platon 
priétaire de jure ne peut pas contrôler tous les « attribu certains individus étaient par nature pauvres en rai- 
son bien, et que dans ce vide juridique s'établit 's c'est tout de même Aristote qui l'a élaborée de la 
sion de fait, lepeculium, qui, tel un petit bétail, écha 
surveillance du maître. Comme le dit si bien G e cette théorie a dans la Bible une 
peculia désignent des fonds quasi privés, so eligieuse que l'on dira parallèle (à moins de suppo- 
esclaves ou d'affranchis, mais qui appartiennen elations entre mondes hellénistique et hébreu) : c'est 
ment [c'est-à-dire juridiquement] au maîtrej'. » Ces e d'Ésaü, esclave par nature -on dira pourquoi - de 
pouvaient servir à des activités bancaires. Des histo re Jacob. Pour le christianisme issu de ces deux 
modernes ont pu parler à ce propos de société à cile de démêler les fils embrouillés 

30. Lactance, In.ritutiorres divinoe, 4.3. 16-17, cité par Garns 
c i t ,  p. 296. . jean ~ ~ d ~ ~ ~ ~ ,  ~nnk ing  and Business in the roman wurld. 

3 1. Gamsey, op. cif., p. 57, supra, chap. 1. e University Press, 1999. 
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Pour revenir à Aristote, le point de départ est e, comme le montre Garnsey, ne parvient pas à 
tout ensemble composé de plusieurs parties, il y a cette question de manière convaincante ; il échoue 
vemants et des gouvernés (Politiques, 1, 1254 a 30 cette proie insaisissable qu'est l'esclave 
conséquent, « autorité et subordination font partie des c a théorie est « vermoulue3%». II fait de l'esclave 
non seulement inévitables, mais encore utiles » ( omme »,plutôt qu'un être humain traité comme un 
22-23). Le raisonnement économique sous-jacent mais il ne réussit pas à établir des critères qui 
vant : la constitution d'un ensemble permet de dégage e déterminer qui seraient ces sous-hommes. 
économies d'échelle qui viennent compenser les inc t dit, il ne parvient pas à rompre l'unité du genre 
nients dus au fait que les intérêts ne peuvent pas ne pas ssi est-il obligé de se rabattre sur les Barbares. Dans 
ger entre les parties et qu'il faut donc que s'instaur plupart des esclaves qu'il avait sous les yeux étaient 
relations d'autorité forcément imparfaites et coûteuse rs. Et il était d'usage que l'on n'asservisse point les 

Tout ce développement peut parfaitement s'appli égislation de Solon allait dans le même sens. Mais 
n'importe quelle entreprise. Reste maintenant à just on pouvait s'interroger sur les capacités intellec- 
mode particulier d'exploitation que constitue I'escla Barbares (barbare et borboiygme ont la même ori- 
Aristote ne va pas démontrer que ce mode est plus p logique), il était impossible de douter que c'étaient 
que le travail libre. Ce n'est pas sa préoccupation. Il 
lement de l'esclave par nature qu'il souffre d'une dé e part, le fait que les esclaves étaient recrutés, si 
de la partie rationnelle de l'âme, qu'il est donc incapa dire, parmi de nombreux peuples, empêchait la 
vivre une vie autonome, et que le mieux qu'il puisse tion de tout racisme. Celui-ci, dans la relation 
de s'en remettre à un maître qui lui assure la sécurit clave, viendra beaucoup plus tard quand les esclaves 
lui permettant d'exploiter ses capacités. L'esclavage se tés parmi les peuples africains, pour une raison 
les intérêts non seulement du maître, mais aussi de l'e e économique de la propriété explique fort bien : 

Nous ne sommes pas en terrain tout à fait inconnu de la peau en permettant l'identification immédiate 
dans La République de Platod3, nous avions noté que 1' e réduit considérablement les coûts de surveillance. 
cice des droits de propriété impliquait une certaine capacit ut-il que la réduction des coûts de transport per- 
l'âme (on ne rend pas à un fou l'arme qu'il vous a p eminement des Africains sur les lieux d'exploita- 
quand il était encore sain d'esprit). Ici, il est question 1s une fois que celle-là est acquise, la traite des Noirs 
directement de la propriété de soi. Le faible d'esprit est affaire tentante. Si dans une population blanche, 
ne pas être capable d'assumer la propriété qu'il a d es Noirs sont esclaves, alors il est beaucoup plus 
même. En ce sens, les enfants, les femmes, les malad oir de s'échapper. Rien de tel dans l'Antiquité 
débiles ne peuvent être des propriétaires à part entiè . On en déduira que les coûts de surveillance 

Donc la question va être : existent-ils des êtres q ucoup plus élevés, et que l'intéressement des 
nature sont déficients d'esprit, si l'on met à part les en produit de leur travail, sous la forme dupeculium, 
les femmes, les malades et les débiles ? 

33. Bipni. chap. 1. sey, op. c i t ,  p. 151. 
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Il est évident que la théorie de l'esclave par nature av proprient comme esclaves. Mais si j'avais pris l'hy- 
immense avantage : celui de justifier la position du verse : tout homme est propriétaire de lui-même, 
Car s'il existe des esclaves par nature, c'est qu'il exis bouti au même résultat (théorème de Coase), à savoir 
des maîtres par nature. Nous qui sommes nés au xxe it de propriété échoit dans les mains de celui qui le 
nous savons à quelles horreurs de telles concep ' plus et qui est donc capable de l'acheter. Et tout le 
conduire. t satisfait, maître comme esclave. 

En un mot, la théorie d'Aristote, telle qu'il la prése de leçon d'Aristote, qui garde encore toute son 
même, est un désastre complet. Le Stagyrite, du reste, e ce début du xxre siècle, est dans cette phrase : 
tôt sur la défensive, et il est bien obligé de concéder qu sclaves et animaux peuvent attendre de mieux, c'est 
esclaves qui seraient le butin d'une guerre injuste ne p é » (1252 a 30-31). Vous avez bien lu : non pas la 
raient être considérés vraiment comme des << ais la sécurité ! Sous-entendu : ceux qui préfèrent la 
nature B. a liberté remettent forcément la propriété d'eux- 

Il n'empêche que l'on peut voir dans la th utmi, ce sont des esclaves. 
une application du théorème de Coase. Rappelons-en en maintenant aux stoïciens. Lapolis est en recul, 
sentiel : quelle que soit la définition initiale des droits de t ce qui compte maintenant sous le Portique, c'est 
priété, ces droits finiront dans la main de celui qui est ca n de chaque individu, quel qu'il soit. Aucun homme, 
de les valoriser le plus, si les coûts de transaction so onditions, ne saurait être esclave par nature. 
Transposons ici. II suffit d'admettre que l'être hum dès lors justifier l'esclavage ou comment ne pas le 
appropriable (sans même décider de savoir à qui au d 
appartient) pour que la mécanique coasienne s'enchai se : changer le sens de l'esclavage, passer du plan 
droit de propriété sur l'être humain va se retrouver en elui de la morale. Le sage seul est libre, les 
mains du maître, parce que le maître est capable de le v ts sont esclaves. « La liberté est en effet le pouvoir de 
ser au mieux, dans l'intérêt des deux parties, du mai e sa propre action, l'esclavage, la privation de ce 
l'esclave. Pour sortir de cette logique, il faudra do e décision n, écrit Diogène Laërce (Vies des philo- 
que l'être humain n'est pas appropriahle. Mais nous v 21-122). Un autre Diogène, dit le Cynique, raconte 
au chapitre suivant à quelle gymnastique juridique ce oire : après avoir été capturé par les pirates et mis en 
supposé conduira. répondit au commissaire-priseur de la foire aux 

Autrement dit, pourjustifier l'esclavage, Ans o e u  ui lui demandait ce qu'il savait faire : « Diriger les 
pas eu besoin d'évoquer la nature s'il avait connu djuge-moi à quelqu'un qui veut s'acheter un 
rème de Coase. Mais il en était tout proche. Lisons e présente un riche Corinthien, dominé par ses pas- 
nous dit : << Un être humain qui par nature ne s'appartien es émotions. « Vends-moi à lui, dit Diogène, il a 
mais est l'homme d'un autre, cet être-là est par n maître35. » Donc même un esclave peut se sentir 
esclave : est l'homme d'un autre quiconque, étant h omine ses passions, tandis qu'un maître soumis à 
est objet de propriété » (Politiques, 1254 a 4-18). 

Traduisons : je prends comme hypothèse que cer 
hommes, par nature, ne s'appartiennent pas. Alors d'a sey, op. cit., p. 184. 
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ses passions est (moralement) un esclave. Ce qui rev dition servile pénètre tout entier l'être humain. La 
mettre en cause le système de valeurs alors dominant q eilleure reste en dehors : si le corps est à la merci 
lait que le fait de travailler pour un autre était considé test inscrit à son lot, l'âme, elle, est autonome » 

comme servile. En même temps se mettait en plac iis, 3.20.1). Nous connaissons ce langage, c'est 
d'une parenté commune de tous les hommes en tant théorie économique de la propriété. Jamais le 
rationnels et citoyens du monde". Sénèque écrit dans vagiste ne sera propriétaire d'un être humain tout 
ses lettres : « Veux-tu bien te dire que cet être que tu a ême la partie la meilleure pourrait lui échapper. 
ton esclave est né de la même semence que toi ; qu'il j aine façon le stoïcisme en vient à justifier I'escla- 
même ciel, qu'il respire le même air, qu'il vit et meurt c a mesure où cet esclavage ne peut être jamais 
toi » (Lettres, 47-10). Cicéron évoque «un sentiment t pas étonnant dans ces conditions qu'il n'ait pas 
commun à tous les holiiriies, qui les recommande les un abolir, mais seulement à le faire fonctionner le 
autres et qui fait qu'un homme, par cela seul qu'il est h possible, en enseignant aux maîtres à se compor- 
ne peut absolument pas être un étranger aux yeux d' nellement dans leurs propres intérêts. À tous les 
homme » (De$nibus, 3,62-63). s les époques de l'Histoire, de bonnes âmes se 

Tout se passe comme si ces grands penseurs s'étai à enseigner aux patrons de bons sentiments. 
cés derrière un « voile d'ignorance » à la Rawl arnsey est-il un peu trop sévère à l'encontre du 
sachant rien de leur condition particulière devait déci Inspirés par cette doctrine, les jurisconsultes 
meilleur contrat social possible. Puisque n'importe viendront à considérer que l'esclavage n'était pas 
un risque, dans sa vie, de se trouver attaqué, fait pris 
exposé dans un marché aux esclaves, mieux valait e nisme pouvait-il ajouter quelque chose à la 
qu'un homme, par cela qu'il est un homme, ne peut ïcienne ? Jugeons l'arbre à ses fruits. Après 
ment pas être un étranger aux yeux d'un autre homme n, on observe très peu de signes de changement dans 

Cependant, comme l'observe Garnsey, « tout cet é on esclavagiste. L'hostilité des dirigeants séculiers 
théorique impressionnant ne fut pas mis au service iastiques envers les mariages mixtes entre hommes 
cause plus importante que celle de dissuader les m esclaves et envers l'ordination des esclaves est symp- 
cruels de maltraiter leurs esclaves ». Et de conclure : « e. D'autre part, on ne doit pas s'étonner qu'un pape 
que le potentiel critique du stoïcisme ne s'est pas r ase (492-496) ait pu réaffirmer « les droits des 
montre à quel point l'esclavage en tant qu'institution opnétaires » à l'encontre des esclaves « fugitifs D 
implanté dans la société gréco-romainei7. » Mais peu nt découvert une vocation religieuse3'. 
l'historien anglais a-t-il manqué un apport important d ue l'Église a dû assimiler, digérer non seulement 
cisme dans la théorie de l'esclavage, que Sénèque a bie stoïcien, mais aussi celui de la Bible, c'est-à-dire 
en évidence lorsqu'il écrivit : « C'est ption de l'esclavage par nature fort semblable à 

ait développée Aristote. Comme si le dépassement 

'".31. 
ar les stoïciens avait été oblitéré, pour ne pas dire 

36. 1. Rawls. Une théorie <le Ia,j~r.rticr, up. cit. 
37. Gamsey, op. cit.. p. 205. 
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annulé. Des générations de prédicateurs et de théolo pareront an sortir de tes entrailles. Un peuple l'em- 
dû se colleter avec ce double héritage où ils pouva 'autre, l'aîné servira le cadet. » 
ver toute justification à l'esclavage nchement, la prédestination est déjà en marche : 

Pour expliquer que l'autorité et la su r sortit tout roux et tout velu comme un manteau 
tie des choses non seulement inév on l'appela Ésaü [qui signifie velu]. Ensuite sor- 
le Stagyrite avait émis l'idée que « certains êtres, ' dans sa main le talon d'Ésaü, et on le 
ment dès leur naissance, se trouvent destinés les 
les autres à commander » (Politiques, 1254 a 22 est décrit, le Velu roux (une couleur de cheveux 
va beaucoup plus loin : la servilité de 1' même signe) est certes un homme, puisque conçu 
conception dans le ventre de la mère. En témo t de même assez proche 
de Jacob et Ésaü, qui dépasse de he n sous-entend qu'il est dominé par les passions. 
connue du plat de lentilles échangé contre un e sa chevelure en est un signe caractéristique, 
À travers les deux frères jumeaux, comme il est dit ex etronvera dans l'iconographie occidentale (cf. par 
ment, ce sont deux peuples dont le destin est fixé paru e petit personnage roux peint par Michel-Ange à la 
prédisant : « Un peuple l'emportera sur l'autre » (Ge tine à côté de la sibylle de Delphes). Et quelle 
23). Aristote avait échoué, on l'a vu, à justifier par n plus évidente de la différence entre des indivi- 
l'esclavage d'êtres pris individuellement. Cette du poil, surtout en cas de 
nation entière est condamnée à la servilité tandis q . C'est pourquoi Édom (proche de l'hébreu admoni, 
est vouée à la domination - et cela par la voix fie «roux ») est le second nom d'Ésaü dans la 
même. C'est dire qu'il n'y a pas besoin d'autre justific 25, 30). Les bébés n'auraient-ils pas dû être tons 

La mère des jumeaux, Rébecca, était-elle d 
teuse ?C'est tout le contraire. La Genèse nous raconte ient l'épisode du plat de lentilles, qui est bien connu. 
grand luxe de détails comment Ab tellement dominé par ses passions, qui, ici, sont 
prochaine, choisit une femme pour son fils 1s légitimes, (au retour du travail aux champs, il est 
la prendre parmi les filles des Chananéens au milieu de affamé) qu'il est prêt à échanger son droit d'aînesse 
il vit (qui sont eux-mêmes des descendants transfert de droit sera 
ri de la nudité de son père Noé, comme nous le rappeller ar Isaac, devenu aveugle et à l'article de la mort, 
peu plus loin), il envoie un serviteur la chercher dans son ar la rusée Rébecca (Jacob 
dans sa parenté (Genèse, 24, 3-4). Et un peau de mouton pour se faire passer pour le 
consacré à raconter cette mission. Ensuite, 
que Dieu est présent dans toute l'affaire, Rébecca après Paul, qui ne craint pas la difîiculté, ne manque de 
épousé Isaac se révèle stérile, et son ma ce texte. Dans le Nouveau Testament, il est le 
Seigneur. Il est exaucé. Et la voici enceinte de ' ar l'Épître aux Romains, il rappelle l'épi- 
e Comme les enfants se heurtaient en son sein, elle non équivoques, comme pour mettre le 
en est ainsi, que m'anive-t-il ? » Elle alla c me que [les deux frères] 
qui lui répondit : « Deux nations sont dans ton sein , u'ils eussent fait ni bien ni mal (pour que 
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manière des stoïciens, mais décrété par Dieu, ler de « salarié de Dieu 7> n'aurait pas eu le 
deux natures, l'une servile et l'autre bénie. De 
l'assujettissement des esclaves Inoraux à I'esclava 'esclavage dans la société chrétienne peut 
tionnel, parce qu'ils ont besoin d'être contrôlés alysé à travers les écrits de deux grands per- 
propre intérêt, il y a un pas que Philon franchit sans u i v e  siècle, Ambroise et Augustin. 
Les insensés sont soumis, par la loi de la nature, au sa de Milan est certes imprégné de stoïcisme lors- 
parés qu'ils sont à un troupeau de bétail [métaphore q~ ans l'une de ses lettres à propos de Joseph vendu 
connaissons bien] qui a besoin d'un gardien. >, M à des marchands d'esclaves : « Une vente ne fit 
que les stoïciens faisaient intervenir l'idée que La pr esclave, bien qu'il ait été vendu à des marchands 
d'un homme par un autre ne pouvait être absolue te bien des marchands de lions, et pourtant ils ne 
l'énonce la théorie économique de la propriété), P rident pas, mais lorsqu'ils les voient remuer avec 
retient, dans ces textes-là, que la réification de I'h r crinière, ils fuient et cherchent un refuge [. . .l Un 
insensé ou bestial, qui n'étant pas propriétaire de lui- vente] ne change pas le statut d'un individu et 
peut l'être que d'un autre homme. as la liberté qui va de pair avec la sagesse43. » Mais 

L'Apôtre des gentils et le juif hellénisé ont p saü le fait dévier de cette ligne : a Parce qu'il 
même position à l'égard de l'institution de L'esclavag ouvait pas s'élever jusqu'à la vertu par ses propres 
aurait p m  aussi absurde de la remettre en cause qu' 't incapable de faire un quelconque progrès de 
Ou à un chrétien de nos jours de mettre en cause le  tive, il [Isaacl lui accorda la faveur de servir 
parce que hier dans l'esclavage et aujourd'hui dans d'être un esclave, montrant ainsi que la folie est 
(nous y reviendrons au chapitre suivant) ils ne veu sclavage, qui serait un remède pour lui, parce 
peuvent pas voir la part d'aliénation. sé ne peut pas se diriger lui-même, et s'il n'a Per- 

Paul aggrave son cas, si l'on peut dire, en reprenant le contrôler, il sera détruit par ses désirs44. » 
d'origine juive qu'à côté des mauvais esclaves, qui 1 remarque justement Garnsey, pour un stoicien, 
par nature, il y a de bons esclaves, qui sont les escla sé est quelqu'un qui a perdu le contrôle dans un 
Dieu. Lui-même se définit comme « Paul, esclave de qu'il lui appartenait de maîtriser ». Chez Ambroise, 
Christ ». C'est ainsi que significativement il commenc sé est quelqu'un qui a des déficiences mentales et 
Épître aux Romains. Le modèle de ce bon esclavage, po permanentes, qui a besoin d'être asservi et à qui cela 
chrétien, ne peut être autre que le Christ, supplicié sur 1 fique ». Ailleurs : « Isaac avait raison de refuser à 
tel un esclave (d'où l'importance de faire mourir Jés erté de faire ses propres choix : autrement il pour- 
cette manière plutôt que par lapidation, Le supplice ha mme un navire pris dans les houles sans timo- 
des blasphémateurs, comme ce fut le cas d'Étienne ation est accomplie. Le Velu, le Roux n'est 
Jacques, et comme cela faillit être le cas du Christ lui- 
s'il ne s'était L'esclavage est de cette faço 

rres, 7.9-13, cité par Garnsey, op. cir, p. 262. 

42. << À ces mots, les juifs ramassèrent des pierres pour les 1 h et vira benra, 2. 3. 1 1, cité par Gamsey, op. 
mais Jésus s'esquiva et sortit du Temple » (Jn, 8,59). 
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même plus un animal, c'est une chose, et à I'échell urs droits. » Dans le raisonnement a 
océan pris par la tempête, un fétu de paille. La folie d' veut que l'on fasse disparaître le droit des empe- 
comme celle de Cham (d'où sont issus Les maine est à moi", ou bien "Cette 
moquant de la nudité de son père, était congénitale. Elle esclave m'appartiennent ?" ». 
tait et nécessitait l'esclavage, conçu à la fois com n va reprendre le cas d'Ésaü à tra- 
remède et un bénéfice. « Car les esclaves sont emp entaire de Paul dans l'Épître aux Romains, et 
péché, comme dans le cas de Cham, le fils de Noé, qui tin du Rouquin est-il juste ou 
premier à recevoir, avec raison, le nom d'es n tant que descendant d'Adam est 
(Commentaria in Epistulam ad Philippenses, 2.25 ur et il mérite donc son destin. Admettons. Mais 
noter toutefois que le cas de Cham est moins emblé acob ?Réponse : << Bien que les deux enfants aient 
Il a commis un double péché, voir la nudité de son père me mère, une même conception, 
moquer, alors qu'Ésaü est condamné avant même de tre avant qu'ils n'aient pu rien 

Puis Ambroise suit Paul sur la voie périlleuse de 1' n ou de mal afin que Jacob comprenne que c'est 
gie : « Le don des moutons que fait Jacob annonce [la race qu'il a été tiré de la masse d'iniquité origi- 
la mort du Christ, et l'échange de vêtement n frère, dont l'état était auparavant le sien, a 
puîné symbolise le remplacement de la e condamné par la justice » (Lettres, 194.34,38). 
l'Église. » 'y a pas d'explication humaine, 

Augustin nous intéresse davantage en ce que Io terium, « un saint mystère » ,  
aborde la question de l'esclavage, il raisonne en dr Paul, Augustin se sert de ce mystère 
notamment en droit de propriété, plus imprégné qu'il ce remplacement de l'aîné par le puîné une 
culture romaine que de culture grecque. u remplacement des juifs par les chrétiens. 

En effet, il pose d'abord la question : « Ce que ui encore les juifs devraient se méfier quand un 
possède, de quel droit le possède-t-il ? D En d 'occurrence, leur dit qu'ils sont les 
il se demande quelles sont les conditions de possibilit és des chrétiens.. . 
droit de propriété sans lequel l'esclavage ne peut être i qui nous intéresse ici le plus chez 

De droit divin, l'homme ne possède rien, p aisonne en termes de droit de pro- 
et tout ce qu'elle renferme est au Seigneur ». Si I'h ilà ce que demande l'ordre naturel et voilà aussi 
sède quelque chose, ce ne peut être que de dro créé l'homme : "Qu'il domine, dit- 
donc de droit humain que l'on dit que K ce domaine e oissons de la mer, sur les oiseaux du ciel et sur 
cette maison m'appartient, cet esclave est ma propriét terre". Car il ne voulait pas qu'une 
Mais d'où vient le droit humain ? La réponse e du dro ationnelle, façonnée à sa propre image, dominât 
empereurs » est très positiviste : « Parce que Dieu s'est se que les créatures irrationnelles : non pas 
des empereurs et des princes du siècle pou , mais l'homme sur les bêtes. n La 

nisrm) est l'autre nom de la propriété. Le 
46. Augustin, III  Ioannis Evanpelicunr tracratus, 6.2 me ne peut pas être la propriété de 

Garnsey, op. cit., p. 277. 
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Mais l'instant d'après, Augustin nous dit que « c'e am, à laquelle tous les hommes ont 
justice que le joug de la servitude a été im lure : a La définition du véritable esclave 
Aussi ne voyons-nous point que 1'Écritu esclave morallspirituel plutôt que comme esclave cor- 
clave avant que la patriarche Noé n'eût flét ade face au dilemme posé par L'esclavage 
fils de ce titre honteux. » Petit détail q on. Mais certains ne s'en contentèrent pas 
ignorerAugustin. Détail il est vrai mysté t jusqu'à soutenir que l'esclavage faisait partie de 
Cham qui a été flétri, mais le fils ans la terminologie chrétienne, qu'il était 
<c Maudit soit Chanaan, dit Noé en effet ; qu'il soit le t du jugement divin et qu'il n'était par conséquent ni 
des esclaves de ses frères D (Genèse, 9, 2 i illégitime. Cette idéologie était eu harmonie corn- 
Augustin, cela même fait voir dans l'esclavage ec les attitudes sociales des figures de proue intellec- 
tion du péché. » eligieuses et politiques des sociétés antiques, qui 

La théorie augustinienne de l'esclavage peut alors entièrement attachées à l'institution de l'esclavage, 
mer ainsi. Au moment de la Création, la seule proprie rant que, lorsqu'elle était correctement réglementée, 
sihle est la propriété de ce qui n'est pas sécurité aux esclaves, la vie bonne pour 
péché originel, l'esclavage apparaît. La ca ilité de la société dans son ensemble. » 
n'est donc pas la nature, mais le péché. Comme le re on remplace esclavage par salariat, on 
justement Gamsey, l'explication couvre à la fois I'esc escription exacte des figures de proue de la société 
moral et l'esclavage physique. Et elle remonte jusqu esquelles le salariat va de soi, comme 
gine du mal, la Faute d'Adam. Augustin cite 1'Évangi 'esclavage. Et c'est ce qui va nous occuper dans le 
saint Jean (8, 34) : « Notre Seigneur dit : "Quiconqu 
est esclave du péché." » Et Augustin d'ajouter : « Etc  
vaut mieux être l'esclave d'un homme que d'une passl 
d'un désir. » Car, en dépit de la Chute, l'homme ne 
jamais être la propriété de l'homme, mais du p 
demment, c'est encore beaucoup mieux d'êt 
Seigneur. 

L'humanité entière est alors composée de deux type 
claves, les mauvais esclaves que sont les juifs, les païe 
hérétiques et les chrétiens asservis au péché, et le 
esclaves, qui sont de fidèles serviteurs du Dieu ch 
Parmi ce dernier groupe, esclave et fils dev 
tuahles comme tout à l'heure chez Lactance. 

Comme le remarque Gamsey, Augustin réalise 1 
ture du cercle en décidant que I'esclavage faisait p 
dessein de Dieu pour l'humanité, et que c'était l'hum 
non pas Dieu qui était responsable de son intr rnsey, op. cit., p. 319. 



ITRE 7 

u salariat à l'esclavage 

pitre précédent nous a montré que la propriété d'un 
t incomplète comme toute propriété, et qu'elle est 

s incomplète de toutes les propriétés possibles 
objet est un être humain. II y a donc des germes 

s allons maintenant suivre le cheminement inverse 
ouver des traces d'esclavage dans le salariat. Notre 

la thèse de Thierry RevetL, La Force du travail, 
torité en la matière depuis sa publication en 1992. 
ons à travers elle que les plus grands auteurs ont 

ernés et se sont livrés à d'intéressantes contorsions 
dre la quadrature du cercle : concilier l'existence 
salariat avec la liberté de l'homme en tant que 

blème classique de l'aliénation du travail trouve 
s auteurs une solution dans la K force de travail a. 

ent de la personne. 

ny Revet, Ln Force du travail, Étude juridique, préface de 
enati, LITEC, 1992. 



228 LES PERSONNES ET LES CHOSES DU SALARIAT À L'ESCLAVAGE 229 

Ainsi Jean Rivéro écrit que << par le contrat de tra u travail que sur la fourniture de la force de travail5 ». 

salarié met à la disposition de l'employeur sa force de nous pour autant sortis de l'auberge ? 
mais non sa personne2 B. De même, J. Savatier'. Ce autres auteurs, la force de travail ne peut être distin- 
auteurs n'en affirment pas moins que le contrat de t ersonne. Du coup « le respect dû au corps humain 
« touche au droit des personnes, car il ne porte pas simpl que la force de travail soit l'objet d'un contrat6 ». 
sur une marchandise, une chose, mais comporte un en e cloche chez G. Ripert : « L e  travail, c'est 
ment sur la personne du travailleu? ». C'est reconnaître e même, dans son corps et dans son esprit [et] il n'y a 
distinction force de travaillpersonne n'est guère opératoi objet possible d'un contrat de droit privé7. * Un corn- 

Toutefois, Thierry Revet prétend que la contradictio de G. Scelle éclaire cette doctrine : « Le contrat de tra- 
Pas « nécessairement » totale : « En effet, explique.t aditionnellement la mise de la capacité du travail d'Un 
lors que, par force de travail, on entend travail, l'oppos au service d'un employeur avec ou sans limitation de 
relative - entre la personne et la force de travail peut se n échange d'un salaire. C'est pour le code une variété 
prendre : le contrat de travail a pour objet le travail - la e » (nous soulignons). Or, une telle qualification serait 
de travail en action, manifestation extérieure des apti re <<car elle suppose, poursuit Scelle, que la faculté de 
persoflneiies ; il n'a pas pour objet la personne, quand est détachée du travailleur qui en serait le bailleur, et 
le travail est une réalité d'origine personnelle dont l'e n soi, isolée, à la disposition de l'employeur, lequel en 
implique fortement la personne. » Comprenne qui pou e preneur ou locataire, aurait droit d'en jouir contre le 
force de travail, c'est le travail, et le travail c'est la d'énoncer ces données pour en saisir toute I'ir- 
travail en action ! Le contrat de travail n'a pas pour 0 On loue une chose ou un animal, on pourrait louer lin 
personne quand bien même la personne est conce leur si la notion de dignité humaine et la suppression de 
commence mal ! vage ne s'y opposaient ; mais on ne peut louer Une 

Cependant, Revet nous éclaire quand il nous dit té humaine séparément de la personne qui lui sert de sou- 
contrat de travail n'est donc pas relatif à la force de trav hysique. C'est pourquoi les commentateurs affirment 
repos" : la force de travail est une réalité exclusivement a là contrat sui generis, et lui donnent un nom spécial : 
mique, comme le travail. Mais pourquoi utiliser la n travai18" ». Mais n'est-ce pas expliquer les choses 
force de travail de préférence à celle de travail ? Pace  qu du médecin de Molière ? » (c'est-à-dire en inven- 
force de travail établit que le contrat de travail a pour ad hoc), se demande Scelle à juste titre. 
trt3vail-action par opposition au travail-résultat. »Ainsi lement la force de travail est hors commerce, mais 
et Savatier distinguent-ils le contrat d'entreprise du con st.elle pour de nombreux auteurs, hors patrimoine. 
de travail en expliquant que le premier « porte plutôt su 

ro et Savatier, op. cit., p. 79. 
2. J. Rivéro, « Les Libertés publiques dans l'entreprise » llan Dutilleul et ph. Delebecque, Contrats civils et corn- 

social, 1982, p. 243. Cité par Thierry Revet, op. cit., p. 9. allez. 1991, no 696, p. 478 ; Revel, op. cil.. P. 10. 
3. J. Savatier, « L a  Liberté dans le travail »,Droit social 1990, t, a Les Forces créatrices du droit », LGDJ 195% no 109, 

Revet, op. cit., p. 9. 
4. Rivéro et Savatier, Droit du travail, 12Vd., 1991, Thémi k Droit ouvrier: Tableau de ln lé~islation frn~~çaise 

p. 78. olin, 1922, p. 110-1 11 :Revel, op. ci', P. 11 
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On pourrait citer ici H. Capitant, G. Cornu, J. Carbo musculaire » et le classe dans la catégorie des 
Decocq, A. Supiot9. Pour ces aut ns relatives à la personne physique, admises par 
travail est hors du patrimoine, elle est par le fait mêm 
du commerce, car inhérente à la 
être détachée. 

Ce caractère personnel du travail n'empêche pa , on trouve une position de 
d'autres auteurs, sa commercialisation. R. Savatier éc it de dire qu'il ne s'agit que de la 
« dans l'expression louage de services [. ..], il reste q physique. Ainsi pour Siipiot, déjà cité, seule la per- 
chose de 1"'aliénation" de la pe ysique est l'objet de la prestation. Mais qui ne voit 
vices qui, sans doute, a cessé d'être esclave, mais q é de ce repli tactique ? 
nue à se louer lui-même dan ires auteurs, P. Catala et Yves Saint-JoursL4 tirent de la 
Poulain : « Maître de la force de travail qu'il loue, et c de travail sa possible insertion dans 
étant inhérente et indissociable de l'individu, I'employ ne concernée. Non sans logique. Si 
voie de conséquence dispose pour une large part de ravail est susceptible d'être un objet d'échange, 
sonne même du salariéi1. >> On encore J.J. Dupeyroux a une valeur, et peut par conséquent s'inscrire dans 
le contrat de travail est-ce son travail ou sa personne verons plus loin ce problème. 
travailleur met à la disposition d ns ont bien noté le travail d'occultation qui est en 
certaines réserves, sa personne Dupeyroux déjà cité, mais aussi 
réalité an prétexte qu'elle est choquanteL2. » Ripe ristes s'indignent avec vertueuse 
« C'est la personne humaine qui est en réalité n avance que [le contrat de travail] est en réalité 
contrat en même temps qu'elle en est le sujet13. » Que e de travail : cette conception du travail humain 
comment peut-on être à la fois objet et sujet ? Carbo O erable [. . .] il faut que n'apparaisse point la nature 
quant à lui, analyse le contrat de travail du salaire'*. » Encore que cette mise en évidence 

ce qui est acheté par l'employeur 
'est pas la livraison du produit du 9. H. Capitant (Droit 1922,1,5), G. 

Les Perîonnes, Les Biens, 4* éd. Mont on de la force de travailI6. D'où 
2861, J .  Carbonnier (Droit civil, 111, Les biens, 13< éd. 19 
A. Decocq (Essai d'une théorie générale des droits de la 
LGDJ 1960, no 171, p. 357). A. Sup 
thèse, Bordeaux, 1979, p. 73). s (J.C.P. 1989, G, 11, 21360.11. B - Revet op. 

10. R. Savatier, « L a  Vente de services », Droit, 1971, chap 
no 6, p. 225. eammaud, « Les Fonctions du droit du travail », in Le 

II .  G. Poulain, « Les Conséque 
juridique du travailleur », in Droit social, 1981, no 3, p. 754. 

12. J:J. Dupeyroux, « Quelques questions »,in Liberté, égal Garnier, a La Théorie néo-classique face au contrat de 
ternitéet droit du travriil, Droit social, 1990. 

13. Ripert, « Traité élémentaire 
1947, no 2948. 
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des considérations sur l'incomplétude du contrat de trav xe intéressant : le travailleur manuel, qui, prétend-on, 
ne sont pas faites pour étonner l'économiste et que n pas sa personne, devrait être félicité de ne point 
verons plus loin. iser sa personnalité, au contraire du travailleur intel- 

Toutefois Thierry Revet, dans sa thèse, croit avo i, lui, irait jusqu'à vendre son âme s'il acceptait 
la solution en faisant de la force de travail une catég (mais justement, il n'est pas payé : il est seulement 
dique àpart entière. Cette solution nous importe au plu ré »-la  forme est sauve, même si l'honneur en ques- 
point, et c'est pourquoi nous allons soigneusement l'an raduit en espèces sonnantes et trébuchantes). 

Le Code civil apprend à distinguer deux sortes de con tres textes, toutefois, rattachent le louage de services 
de louage : celui des choses et celui d'ouvrage (Art 170 e choses dans le fil de la locatio operumm du droit 
qui lui permet de rattacher le louage de services à la de ette location était elle-même une fille de la locatio 
catégorie. Pas n'importe quels services, mais seulem était autre qu'un contrat de louage d'un esclave 
travaux manuels, les travaux intellectuels étant so a mise à disposition de son activité. « Lorsqu'il 
champ. Du même coup, les travaux manuels relèveraie i de réglementer la négociation du travail de l'homme 
l'échange marchand, les travaux intellectuels (opera dique Revet, le mécanisme fut adapté : il n'était pas 
rales) étant rétribués par des «honneurs », honores, n de nier la qualité de sujet de droit du débitetir. La 
sont pas encore devenus des honoraires ; et même lors n n'en fut pas moins maintenue, parce qu'elle est l'ins- 
honoraires seront dûment payés, on pourra prétendre q t réalisant la mise à disposition des opera. n Certes, la 
s'agit pas d'un salaire au sens strict du terme. e de l'esclave était placée à la disposition du preneur. 

La cohérence de l'ensemble peut être trouvée ans le fait, comme le preneur n'a droit qu'à la jouis- 
que les travaux manuels n'engageraient pas la pers e qu'eu définitive il se procure dans l'esclave, ce sont 
contraire des travaux intellectuels. D'autant que I'o rvices n -operue'< De même le Code civil parle du 
dérait au xrxe siècle qu'il existait des activit e des gens de travail » (art 1779). La filiation de l'es- 
manuelles et des activités purement intellectuelles. au salaiat est ici patente. 
auteur de cette époque, Troplong, observe que l'ho différents textes vont noumr la critique du Code civil : 
exécute, qui travaille matériellement, est considéré t livre rouge >> des citoyens français aurait été rédigé 
inférieur à celui qui ne travaille que mentalement. 11 en ur les propriétaires, dans l'ignorance, voire le mépris 
jours été ainsi. Dès la plus haute antiquité, il y av et des travailleurs. Un Pothier ne va-t-il pas jusqu'à 
esclaves chargés de l'exécution des travaux. L'homme e ignobles 2 les services objets de louage, car appré- 
était assimilé à la chose, à la machine ; comme elle, rix d'argentlY. Mais comment les codificateurs 
vait le louer. Il est resté des traces de ces façons de s pu faire autrement, prisonniers qu'ils étaient des 
le Code civil, qui traite successivement, et sur le mê s du droit romain pour lesquelles le droit et la liberté 
des louages de choses, d'animaux et de travail hum 1 ne pouvaient exister. 

17. M. Troplong, Le droit civil expliqué suivant les articles d 
De l'échange et du louage. Commentaire des Titres VI1 et VI11 u louage, 5 66 ; (Euvres. T. IV, na 9 et 10, Revet, op. 
III du Code civil, 1840, n"841, p. 74, Revet, op. cit p. 77. 
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On a donc inventé le << contrat de travail » pour travail, à ses besoins essentiels et vitaux. La validité 
aux lacunes du Code civil, mais c'é s à titre exceptionnel [du] droit de la personne à dis- 
en Scylla. « Système fondé sur les libertés formelle » ne s'impose-t-elle pas lorsqu'e il 
civil organise les rapports de travail à partir d'un lir son intégrité physique, de sau- 
d'égalité ne résistant pas à l'analyse concrète de la si ttre de remplir pleinement son 
des locateurs de services »,écrit Re ande, par exemple, R. Saint- 
dans une encre quelque peu bien pensante'o, -t-il pas une étonnante manière de poser le pro- 

Certes le contrat de travail marque une rupture par -il réservé à ceux qui en ont 
au Code civil, se construisant sur 1 
de l'activité humaine à une marc i s'impose dans les transac- 
temps, la rupture est loin d'être to s organes et les produits du corps humain ? 
tion persiste dans le contrat de travail. stifier la non-gratuité de la force de travail si elle 

Examinons donc dans le détail ce nouvel ov assimilée ? Réponse : « Le salaire aurait pour seul 
Le contrat de travail a pour objet la force de trava mettre à la personne de re-constituer ses forces. » 

dit-on. Soit ! Mais pour qu'un tel contrat puisse être tore étonnant ! On aurait une justification jun- 
vable, il a fallu d'abord faire de la force de travail un loi d'airain : le salaire ne pourrait décoller du 
la fois commercial et patrimonial sans pour autant re ubsistance sans mettre en cause la dignité de la 
cause l'inaliénabilité de la personne humaine, on 
problème précédent. 

Voyons tout de même comme ur les organes et les produits humains, la corn- 
être accompli. On va d'abord comparer la force de trav constitue une solution profondément dérogatoire, 
organes et aux produits de laper 
Principe, rester tout à la fois extra- 
moniaux. 

Ces organes (reins, cœurs, yeux, etc. 
sperme, lait maternel, etc.) ne peu mment justifier une telle soustraction ? Chnment 
Par conséquent entrer dans un patrimoi mmercialité de la personne et la cornmer- 
très rigoureuses : intérêt légitime, généralement thérap 
come~tement exprès et éclairé de la personne, graui la question sous l'angle de la liberté et 
ahsence de dommage grave pour la personne. Si la fo vieille question qui a taraudé les jurisconsultes 
travail est incluse dans ce régime, avec ces mêmes tond libre, suis-je libre d'aliéner ma liberté ? 
très rigoureuses, aiors il faudrait considérer que )'atteint t, la liberté du travail est un principe fan- 
tee à l'intégrité du sujet par le contrat d romu au rang de norme constitutionnelle en vertu 
la nécessité pour la personne de pourvoir 

~ ~ ~ i t ~  de l'homme sur son propre corps », in Annales de 
droit de ~ ~ u l o u s e ,  t. VI. Fasc. 1, 1958, p. 69. 

20. Revet, op. ci?., p. 40. 
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du Préambule de la Constitution de 1958. Cette libert u encore ceci, qui est plus explicite : « Ce qui carac- 
la négociabilité de la force de travail de deux ma autorité dont doit être investi tout patron, ce n'est pas 
indique justement Revet : non seulement elle érige cette ilité de donner des ordres, mais le droit de le faire, et 
ciabilité en une liberté se rattachant directement à la li tuer sa volonté à celle du travailleur, quand il le juge 
contracter, mais encore et surtout, elle « autorise le el que puisse être le résultat de son intervention, dont 
pensables restrictions aux libertés du sujet que toute n d'ailleurs les conséquencesz5. n Ce texte nous inté- 
ciation sur la force de travail suppose23 D. La répugnan utant plus qu'il rejoint les termes mêmes de la théo- 
droit romain à l'encontre des limites à la liberté ique de la propriété (chapitre 5) : le patron devient 
consenties par le citoyen est bien oblitérée. Ain claimant, c'est-à-dire le propriétaire, au sens éco- 
exemple, sont présumées licites par la Cour de cassatio e du mot, de la force de travail. 
clauses de non-concurrence qui empêchent un salarié d e impression est confirmée par les formulations d'au- 
vailler pour un concurrent de son employeur. éjà cités tels que Decocq : < Le contrat de travail est 

Par contre, la liberté du travail est invoquée pour jus employé la source d'une atteinte irréparable à sa 
l'annulation des louages de services perpétuels et la fa 6 ,, ; Supiot : « L'objet de l'engagement du salarié, 
unilatérale conférée au salarié de résilier un contrat de tr renoncer à sa volonté autonome, de la soumettre à 
à durée indéterminée. L'article 1780 du Code civil réalis l'autre » ; &véro : «Le  contrat de travail, par 
ainsi le tour de force de prohiber l'esclavage tout en auto ose de la part du salarié renonciation partielle à sa 
la négociabilité de la force de travail. dispose plus de sa force de travail. il la met à la 

Pourtant on nous dit par ailleurs que la liberté du trav n d'une volonté étrangère à la sienne, celle de l'em- 
une « liberté au sens ordinaire et cla~sable~ intangible, i ui lui assigne son activité et la soumet à son auto- 
ductible, non négociable ». La liberté du travail est d 
« ambivalente », exprimant « la division de la personne e assisterait donc à une K désubjectivation » partielle du 
sujet et objet, la possible existence de la force de tr eur puisque « sa force de travail devient une réalité 
comme objet de contrat, intellectuellement dissocié du e ». Et cette désubjectivation serait « validée par la 
de droit », explique Revet, qui conclut : «La  liberté d travail ,,. D'où ce paradoxe : « Pour que le travail soit 
rend bien licite I'objectivation de la force de travail la liberté doit être re~t re in te~~.  Toutefois, ces res- 
contorsion du juriste prend ici des allures d'équilibris s sont limitées : la subordination, impliquée par le 

La suite relève de l'agilité du prestidigitateur. On nou e travail, K affecte seulement les prérogatives dont la 
remarquer, eu effet, que cette objectivation de la force d est nécessaire à I'objectivation de la force de travail ». 
vail s'opère par la « subordination juridique » - c'est-à- ore, comment ne pas penser au découpage opéré par la 
par la « renonciation, au moins partielle, au libre arbitr que de la propriété. Traduisons notre auteur 
est spécifique à la liberté » pour reprendre I'expressio 
tribunal civil de la Seine dans un jugement rendu le 25 

,op.cit.,n"127,p.88. 

23. Ibid, p. 83. 
24. Ibid, p. 86. eve ,op. cit., p. 88-89. 
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dans les termes de cette théorie. Un élément appropriab long, déjà cité, justifiait cette inégalité par I'effica- 
sujet de droit est isolé, scotomisé qui est la force de travai cédurale. x Dès lors, résume Xifaras3', que l'usage 
découpage est indispensable (mais qu'en aurait pensé K e les contrats de louage de services soient pour l'es- 
« La force de travail n'est objet de convention que si tout, passés par conventions orales et souvent sans témoin, 
la personne, n'est pas force de travail : dans l'hypo lissement des preuves des allégations des parties se 
inverse, il n'y a plus de personne, donc plus de force d e à des difficultés matérielles insurmontables [. ..] Dès 
vai130. » Si on transposait cette formule à l'esclavage, on a la preuve écrite est souvent incertaine et qu'il faut se 
il n'y a plus d'esclave, donc plus de force de travail ! r de la preuve orale, celle-ci doit s'appuyer sur le ser- 

II faut donc des limites à ces restrictions de liberté ais pourquoi de deux paroles jurées celle du maître 
pose le contrat de travail, mais celles qu'apporte le Co rte-t-elle ? Réponse de Troplong : l'éducation, les 
seraient plutôt symboliques à en croire Thierry Reve es, la position sociale - ou encore les éléments consti- 

Ainsi est-on invité à relire Montlosier qui d seconde nature du maître - confèrent à sa maîtrise 
« Observations sur le projet de Code civil », écrivait ces p egitimité. « Il faut donc comprendre que tout le 
remarquables où s'avoue crûment la filiation avec le a la faculté d'agir en justice, mais que la parole jurée 
romain de l'esclavage : « Les serviteurs [...] n'ont poin dont la position sociale est basse, et les mœurs consé- 
propriété, car ils sont une propriété eux-mêmes [. . .] ; si douteuses, ne vaut pas celle des propriétaires qui, 
instruments, leur temps, leur peine, leur industrie, tout ucation, leur position sociale et leurs mœurs ont la 
tient au maître. »Aux côtés des serviteurs, le même Mont1 e gouverner leurs biens et les travaux qui s'y rap- 
faisait figurer aussi les femmes et les enfants mineur ussi cette capacité de gouverner ses biens n'est-elle 
femme, parce qu'elle fait partie de l'homme, les enfants lement juridique mais encore morale. C'est pourquoi 
qu'ils en sont une émanation3' ». Logiquement, la Consti 'être un maître permet de présumer la foi de la parole 
de 1791 déclara inéligible << tout homme aux gages et : la personne juridique ne s'accomplit que dans I'ethos 
ordres habituels d'un autre ». La figure du Français électe 
cette époque n'est pas très éloignée de celle du citoyen ro thème, on pourra lire aussi d'autres auteurs, à 

On se souvient que l'un des critères qui permettrait ncer par M. A. Hermitte : « Les idéologues de la 
tinguer le salarié de l'esclavage était la capacité lais ion firent de l'homme un propriétaire [. . .] Seul le sen- 
premier et déniée au second d'ester en justice, éventu de propriété paraissait donner à l'individu la lourdeur 
ment contre son patron. Dans le Code civil, ce distingu mme responsable, la lucidité prophétique de celui qui 
difficile à appliquer puisque l'article 1781 dispose q étue dans ses biens34. » Ne serait-il pas plus simple de 
maître est cru sur son affirmation sur la quotité des ga rer qu'on applique à la parole du propriétaire la même 
pour le paiement du salaire de l'année échue, et po qu'à la propriété elle-même, ce que nous avons appelé 
acomptes donnés pour l'année courante » - ce 
dire que la parole des travailleurs n'a guère de vale 

e, « L e  Rôle des concepts mous dans les techniques de 
30. Ibid, p. 89. ation, l'exemple des droits intellectuels *, in Archives de la 
31.Revet,op.cit.,p.91. hie du droit, t. XXX, Sirey 1985. p. 333, Revel op. cil., p. 389. 
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la présomption de propriété qui fait reposer la charg n cas d'inexécution du loueur à fournir la chose, la 
preuve sur la personne qui conteste le droit de prop 'une chose est susceptible d'une exécution forcée 
question. C'est bien ce que nous dit E. a location de services ne peut se 
plus absolu, le droit de propriété ne repose aussi que er qu'en dommages-intérêts. Cette analyse sera 
croyance. Comment en effet prouve-t-on son droit ement affirmée par l'article 427 du traité de 
priété ? On prouve simplement qu' es de 1919 - la contrainte par corps ayant déjà été 
qu'on croyait être propriétaire, et le titre on reconnaît là les bonnes intentions, l'humanisme 
tifie par la prescription, laquelle démontre que les queurs de la Première Guerre mondiale 
croient aussi à l'existence du droit et le respectent. r autant, comme le remarque Revet, le processus 
est impossible de prouver qu'on a acqu de travail demeure. Ce qui est en 
priétaire, car il faudrait alors remonter dans la chaîn 'est son domaine d'extension (l'extension du 
transmissions à l'infini pour établir un des luttes, comme dirait un auteur à la mode), étant 
Le même phénomène est encore plus apparent dans 1 ndu une fois pour toutes qu'il doit rester en deçà de 
priété mobilière, où la possession de bonne foi vau nne, sous peine de se détruire comme on l'a observé 
(Code civil, article 2279). 

rement dit, que faut-il entendre par force de travail, si 
cette présomption accorde forcément plus de valeu ntière ? Est-ce seulement la force 
parole du premier. Sous-jacente à la propriété du maît ire ? Faut-il y joindre l'intelligence avec laquelle elle 
ses choses est la propriété non dite e une partie de la volonté du tra- 
domestique. La parole de l'esclave n'était pas plus cré ais laquelle ? Dans la personne scotomisée que 
que celle d'un animal. II n'y a pas d e à imaginer le Code civil, quels sont les attributs 
rence. Une seule règne, celle d s de la théorie économique 

jurisprudence, l'employeur est 
antique. De fait, comme l'observe tre dans l'obligation d'ignorer la vie privée du salarié 
déjà cité au chapitre précédent, les ération ses opinions philoso- 
gouverneurs provinciaux, qui étaient les, ses croyances religieuses, 
c n'auraient pas été enclins à accepter la parole d'un esc nce à une ethnie, à une nation 
contre son maître, ou à fa le, son état de santé ou son 
d'ébranler l'autorité des maîtres , ou encore ses mceiirs". Il y a évidemment une très 

Toutefois, l'assimilation i s considérations, car aucun de ces 
uts n (au sens de la théorie économique de la propriété) 

férence capitale entre louage de services et lou ailleur ne peut u priori être déclaré n'avoir jamais 
influence sur sa force de travail. De même, l'ern- 

de rechercher ou faire rechercher 

36. Gamsey, op. cit., p. 136. 
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des informations sur l'état de grossesse d'une em de civil, qui trace, on l'a dit, un parallèle entre 
serait évidemment odieux de reconnaître dans no vices et louage de choses, l'archétype du tra- 
tion imprégnée d'humanisme que cet état serait d ont ces a gens qui se louent pour les services 
le domaine d'appropriation de l'employeur. M bles [rendus] à une personne dont on reçoit un 
nier que dans les faits il ne le soit et que cette dén nt on occupe la maison net qui s'engagent à four- 
le plan du droit entraîne des effets pervers sur l'e continu. Ils sont visés par l'article 109 toujours 
femmes susceptibles d'être enceintes ? a Les majeurs qui servent ou travaillent habi- 

Du reste dans certains cas, on admet l'ext chez autrui auront le même domicile que la per- 
limite. Il est reconnu que les Églises, les partis p s servent ou chez laquelle ils travaillent lorsqu'ils 
syndicats ne peuvent pas ne pas tenir compte des conv ont avec elle dans la même maison. » 
de ceux qu'ils emploient. tiel, c'est la subordination, et on la retrouvera dans 

En résumé, pour reprendre les formulat e travail. Non sans diEculté. 
J. M. Verdier, « il y a en quelque sorte deux "parts a notion de contrat de travail, venue des écono- 
deux hommes - dans chaque travailleur salaié : l'une artir de la fin du xrxe siècle, nous dit Revet, a est 
libertés, libertés générales du citoyen d'abord, que, e originellement de toute signification juridique », et 
au travail, il ne saurait, comme on dit, "laisser au ves force problèmes aux juristes4' ». Un auteur, Cuche, 
libertés spécifiques ensuite, liées à la condition du 'en le sentiment dominant lorsqu'il écrit en 1913 : 
[...] ; l'autre, constituée de droits (et obligations) dé nomistes ont joué un bien vilain tour aux juriscon- 
du contrat de travail qui le lie à l'employeur.. . De nd ils ont réussi à mettre en usage dans la langue 
juridiques, l'homme libre et le travailleur subordonn e l'expression "contrat de travail", complètement 

On veut bien admettre que le droit est capable, sur le es rédacteurs du Code civil et même de tous les 
de découper l'homme en rondelles. Mais, si l'on rep rs du x i x e  siècle4I. » Ce changement de terme n'est 
considérations dans la théorie économique de la pro ent pas innocent. Il implique une remise en cause de 
ne trouve toujours pas de solution de continuité en e subordination juridique. 
vage et salariat, puisque comme nous l'avons vu au c même Cuche mit alors en circulation la notion de 
précédent, le maître ne possédait pas non plus toute la dance économique B. D'abord un premier « indice B 
nalité de l'esclave. Et l'on pourrait ajouter que toutes c sion sociale implique « que celui qui fournit le travail 
tés reconnues au travailleur en tant que citoyen n'em son unique et principal moyen d'existence [...], qu'il 
guère une possible quasi-aliénation du travailleur on travail et que la rémunération qu'il reçoit ne 
et que même elles servent à la masquer. pas notablement ses besoins et ceux de sa famille » 

II suffit pour s'en convaincre de se re rouve la loi d'airain). Auquel s'ajoute un indice » 
<< petit livre rouge » des citoyens français ique qui suppose « que celui qui paie le travail 

38. Code du travail, an. L. 122-25, alinéa 1. 
39. 1. M .  Verdier, Libertér et travrlil. Problématiques des d uche, « Du rapport de dépendance, élément constitutif du 

I'homine et rôle du juge, Revet, op. cit., p. 125. vavail n, Re". Crit,  1913, p. 412 ; Revet, op. cir p. 135. 
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absorbe [. . .] intégralement et régulièrement l'activité bien voir en effet que la notion de dépendance éco- 
qui le fournit [. . .] qu'il lui demande mplique l'abandon du mécanisme contractuel entre 
assure un débouché permanent pour les produits de et employé. Comme le dit justement Revet, e la 
vail, si bien que, pour le moment, le prestataire de serv on ne découlait pas de l'examen des droits et des 
ni le besoin, ni la possibilité d'offn es partenaires, mais du fait de travailler dans des 
employeurs4' ». s révélant un besoin de la rémunération et un état 

Pourtant, dès 193 1, la Cour de c alarié. La dépendance économique souffrait 
condition juridique d'un travailleur iquement i~isaisissable~~ n. Qu'il se rassure : issue 
laquelle il travaille ne saurait être dét marxisante, cette notion est tout aussi insai- 
la dépendance économique de ce travailleur, et ne peut conorniquement. Elle n'en a pas moins inspiré, on le 
que du conbat conclu entre les parties » et que « la qu s maîtres du droit du travail en France : 
salarié implique nécessairement l'existence d'un lien ju aen, et elle est encore dans la tête de tous les étu- 
de subordination du travailleur à la personne qui I'empl roit, l'auteur de ces lignes peut en témoigner. 
Mais, quand, cinq ans plus tard, il s'agira de définir le pé islateur est alors intervenu, toujours dans l'objectif 
des bénéfices de l'assurance sociale, la même Cour de cas e périmètre de l'État providence, pour inclure dans 
s'inclinera le 25 novembre 1936 (comme par hasard ant leur subordination juridique à partir 
victoire électorale du Front populaire) : x La qualité de posée dépendance économique, toute une série de 
en tant qu'elle implique un lien de subordination en nelles : les journalistes professionnels 
vailleur et l'employeur, n'est pas u ars 1935), les artistes et mannequins (loi du 26 
pour l'assujettissement aux assurances socialesdff. » 9 ; loi du 10 juillet 1982), les conjoints de chefs 

À partir de là, l'œuvre d'adaptation du lien de su 'se, les VRP (loi du 18 juillet 1937), les travailleurs 
tion juridique devenait u irrésistible » si l'on en croit e, pour lesquels la notion de dépendance écono- 

En tout cas, l'édifice conceptuel ée (lois de 1928-1930 et du 1" août 
juristes du Code civil se mettait à branl rtaine catégorie de gérants (loi du 21 mars 1941 -le 

Mais pourquoi donc avoir introd hy, on le constate, n'ayant aucune difficulté à 
économique, je veux dire si peu ri dans cette continuité). 
économique » ? Ce concept, expliq note K l'imprégnation de l'analyse juridique par 
tiellement x élaboré à partir des situations les plus ét s économiquesJ7 n. Mais de quelles << données » 
gères au louage de services : les trav L'auteur raisonne comme s'il s'agissait de faits 
exemple, qu'il s'agissait d'inscrire dans la liste ore manifestement tout de la théorie 
ciaires de l'État providence qui se met en place 1 en tant que désutilité4'. Mieux vau- 

l'analyse juridique a été imprégnée d'une his- 
42. Cuche, art. précité, p. 423, Revet, op. c i t ,  p. 140. 
43. Cour de cassation, chambre civile, 6 juillet 19 

p. 143. 
44. Revet, op. cit., p. 144. 
45. Ibid., p. 147. par exemple Mises, O/>. cir, p. 616 sq. 
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toriographie du capitalisme, facilement reconnaissabl n de la force de travail à une chose ordinaire au profit 
pourtant niée, ou plus précisément non appréhension comme une chose non ordinaire. Là est 
déniée. Puis il se rattrape aux yeux des ju 
de montrer « l'intégration des données é a que cela fait une belle jambe aux salariés. Eh bien 
l'analyse juridique ». Un nouveau terme vient al ement. Car cette rupture a pour résultat, nous dit-on, 
cousse : celui d'organisation. ation de la subordination. La soumission << générale et 

Ce terme est censé permettre de prendre en c it le louage de services n'a plus 
treprise (enfin !) « Le service organisé, expose Re 
treprise vue par la jurispmdence en matière d'identi en intensité. « L'accroissement de la sphère per- 
du contrat de travail49. » « D'autant, ajoute-t-il en note, soustraite à la subordination a pour corollaire l'as- 
droit strict, l'entreprise n'est pas autre chose q ement de la subordination. » Dans les termes de la 
des contrats de travail passés par le même employeur riété, on dira que le travailleur 
pourquoi se limiter aux contrats de travail. Nous savo s dépossédé de la propriété de lui-même. 
pour toute une théorie économique, l'entreprise s'an eut s'étendre sans danger pour 
comme un << nœud de contrats" B. e qui K rejoint les exi- 

L'organisation est c singulièrement saisissable » 

juriste, puisqu'elle comprend un « groupeme il peut appréhender tous les 
réels corporels - matériel, locaux - et incorporels mais, rarissimes les activités 
tèle - et d'éléments humains - personnel, direction, tibles de faire l'objet d'un 
dans un système économique - risque et profit -, et e travail ». Mais l'essentiel est maintenu. « Expres- 
quement structuré - discipline, horaires, programme 
tions de type administratiPO B. L'organisation est do oduit en substance : il réalise la mise à disposition de 
fois source et objet de la subordination. de travail par un mécanisme ressortissant indénia- 

Ce qui permet à Revet d'établir une cont à la location, quand même il se distingue du louage 
subordination juridique, d'autant qu'il n'existe pas de es sur un certain nombre d'aspects. » 

rence majeure, note-t-il avec raison, entre 1 uisons : l'esclavage a trouvé dans le salariat un 
ganisation du travail. N'est-ce pas là enfoncer un ompatible avec les droits de 
ouverte ? À bon droit, Rivéro et Savatier peu ec la liberté de l'homme en tant que tel. Et cet 
salarié d'une entreprise comme << celui qui renonce à sa 
dans l'organisation de son activité profession là ne relevaient pas du sala- 

Et de conclure : « Le lien de subordination a, si 
été adapté. Cette évolution a pour cause l'ab à démontrer qu'il n'y avait 

ordination juridique étant étroite- 
49. Id., p. 220. la location, la force de travail est * p. 267 sq. 
50.  Id,, p. 220. 
51. Droit du travail, op. c i t ,  p. 75 ,  Revet, p. 233. 
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l'objet d'un louage qu'on seule autre théorie a été proposée, et cela au début du 
non. certain Émile Chatelain dans son 

La preuve en est que « l'immense majorité de ceu sur la Nature du contrat entre ouvrier et entrepre- 
qui le contrat de travail ondée sur la prémisse que * selon les principes du 
aucun schéma de remplacement ». Silence révélateu turel moderne, il n'y a plus d'esclave ni travail servile, 

Notre docteur joue gr me ni le travail [n'étant] des marchandises [. . .] on 
explicitement visée : « Ainsi, remarque-t-il, lorsque choses, non des personnes », cette thèse 
fesseur G. Lyon-Caen écrit que le "rapport employeur- l'entrepreneur est seul proprié- 
n'est pas un rapport d'éc s Revet démontre de manière 
que "le travail n'est pas un bien, car il n'y a pas louag définitive qu'aboutissant à des impasses la théorie 
corps avec jouissance re t la location comme mode de 
surtout que la location p rcialisation de la force de travail. 
t-il pas l'auteur à exclu erait le concept adéquat. Il s'agit cette 
à titre onéreux - voire émontrer non plus par l'absurde ou le silence des 

s de manière positive. 
rant, la proposition CO onnement est le suivant : le contrat de travail a 

la force de travail, laquelle n'est qu'une partie 
'est pas de l'esclavage à cause de la 

temporelle et matérielle de l'objectivation (cet 
épétons-le, ne nous suffit pas, d'abord par ce que 

le n'est pas un critère qui permette de 
sclavage, ensuite parce que l'esclave 

du travailleur est subordonnée. e n'appartient pas complètement à son maître, 
D'autre part, cette situation, si elle déroge au prin ne la théorie économique de la pro- 

l'extra-commercialité de la personne humaine, n'e 
moins justifiée par un autre principe, celui de la libe orelle s'incarne dans la location. En 

contrat de travail est une location parce que l'obli- 
salarié a pour objet la force de travail : celle-ci ne 

re personnelle et frugifère [porteuse 
aire l'objet que d'une obligation de jouissances6 ». 

: le rapport de consubstantialité 
location54. » ravail à la personne fonde la prohibition 

53. G. Lyon-Caen, «Défense et illustration du contrat d contrat entre ouvrier et entrepre- 
itique de droit économique), Paris, Alcan, 1902. 

vet, op. cit.. p. 254. 
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de toute exécution forcée et de tout engagement à vie t la singularité économique réalisée par la relation 
radicalement son aliénation : celle-ci, on l'a déjà rem Nous dirions que cette singularité n'est pas propre 
éteindrait la personne même de son titulaire. « A  co qu'elle est décelable, comme nous l'avons mon- 
lorsque tel n'est pas le cas, la commercialisation de 
de travail est licite. » En d'autres termes, puisque la part, le contrat de travail a pour n effet et intérêt 
est impossible, la location est valide. « Contrairem s » (sic) d'attribuer à l'employeur la propriété origi- 
vente, le louage permet d'éviter que la commercialis tomatique du travail de l'employé. Cette fonction 
n'aboutisse à l'ohjectivation définitive de la person leinementjustifiée par la location. En effet, le loca- 
Bref, la force de travail ne peut en aucun cas être vend ert un droit de jouissance sur les fmits de la chose 
peut seulement être louée. Et cette location, par d atron, en tant que locataire de la force de travail, 
n'est pas une aliénation. Ite missu est ? droit de jouissance sur les produits de cette force de 

À l'appui de sa présentation, Revet se réfère à c exercice du droit de jouissance fait alors de I'em- 
études économiques récentes, déjà évoquées, qui mette exploitant de la force de travail, donc l'auteur du 
sément en évidence l'insuffisance de l'appréhensi u'il fait produire à la "chose" exploitée6'. » Ceci 
mique du contrat de travail comme une vente. « Le principe aussi bien pour les fruits corporels que pour 
travail, explique O. Garnier déjà cité, ne porte pas sur 1 s incorporels : N Les inventions faites par le salarié 
son du produit du travail [nous avons expliqué pourquoi xécution, soit d'un contrat de travail comportant une 
pitre 51 mais sur la mise à disposition de la force de tr nventive, soit d'études ou de recherches qui lui sont 
moment de i'échange, les deux patties ignorent le résu nt confiées, appartiennent à l'employeur » (loi du 
de l'échange. En effet, le produit du travail dépend de 8, art. 1 ter). Il est vrai que l'œuvre littéraire et 
économiques de la production et des comportements naît un sort différent - ce qui souligne l'aspect 
giques adoptés lors de la mise en œuvre de la force de trav ne du droit d'auteur (impossible à traiter dans les 
spécificité de la relation de travail est [alors] qu'elle com du présent ouvrage). 
deux opérations distinctes : la signature du contrat - i'éch t assez amusant de voir ici le patron récupérer ici, 
et la mise en œuvre de la force de travail, postéri oncept de location de la force de travail, ses préro- 
l'échange. » Le contrat de travail est donc forcément « ' propriétaire d'esclaves. En d'autres termes, qu'il 
plet en ce qu'il ne spécifie pas explicitement les prestat' riétaire de la force de travail (esclavage) ou simple- 
é~hanger '~  ». La théorie économique de la propriété ens locataire (salariat), l'aboutissement est bien le 
rait plutôt que le contrat de travail est, dans son essence, i employeur est, sans discussion, le propriétaire du 
plet. Quant à la théorie économique des contrats, qui so u travail (ce qui, soit dit en passant, est fort gênant 
champ de ce volume, elle établit que tout contrat est inco e optique lockéenne où le travail est le fondement de 

Revet en conclut à la congruence entre la qualific é !). En d'autres termes encore, quant à la propriété 
juridique de location « imposée par la nature de la forc de leur travail, le salarié et l'esclave sont logés à la 

57. Idem. 
58. 0. Garnier, op. c i t ,  p. 316. "et, op. cir., p. 258. 
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même enseigne : ils en sont dé conclut la première partie de sa thèse en 
droits de l'homme en tant que tel ! es : « Sur l'essentiel, le contrat de travail prolonge 

Quid du statut juridique du salaire. La force de trav louage de services. Le changement est, avant tout, 
objet d'une location, le salarié . .] 11 en est de même de la persistance de la 
force de travail à la disposition de l'employeur. Le sa1 tère et clé de voûte du contrat de tra- 
est la contrepartie. En l'absence de travail, il n'y d'autre signification. La qualification de 
priori, de mise à disposition. st, ainsi, d'une certaine façon, implicitement admise 

Ici le louage de la force de travail se distingue du ceux plaçant la subordination an cœur du contrat de 
de choses ordinaires. Dans le louage ordinaire, le 1 
est tenu d'acquitter le loyer du seul fait qu'il dispose , certes, des évolutions : l'assimilation de la force 
loué, donc indépendamment se ordinaire a cédé la place à l'appréhen- 
Locataire d'un appartem rce de travail comme une chose non ordinaire. La 
propriétaire, que j'occupe ou n t réelle. Mais elle n'est pas fondamentale. Elle ne 
pas de même dans le contrat de travail. « La force d le contrat de travail en convention sui 
étant indissociable de oir avec le louage de services. Leur 
disposition s'opère san st, au contraire, très directe. » 

ment inconcevable - : elle se pas assez pour établir de manière cré- 
avec la mise en œuvre 'ation de l'esclavage au salariat, pour voir dans la 
force de travail est donc une location sans dépossessi e forme, dirons-nous, dégénérée de l'esclavage ? 
il s'agit bien d'une location léter notre argumentation par ce qui 
matérielle, il y a, en revanch ne évidence, mais qui pose, apparem- 
coup le salaire est la « con uelque problème an juriste : le fait qu'une chose est 
d'une disponibilité e le fait aussi, comme cela est déjà noté plus haut, qu'elle 
Comparons avec l'esclava rimoniable x,  si l'on ose employer ce barharisme. 
s'il vent maintenir la vale élémentaire nous enseigne en effet que l'échange 
gner, de vêtir et de loger ses esclav eur, et que la valeur ainsi créée est capitati- 
qu'à parler ici d'une obligation si de travail est négociable, c'est que la négocia- 
morale dans la mesure où la cen pour objet est elle-même source de valeur et 
maîtres comme les mauvais pères son tour peut entrer dans un patrimoine. 

Par contre, le salaire est indép as ce raisonnement que conduit Revet dans son 
de la force de travail. Ce n'est pas sociable de la personne, la force de travail 
l'argent qu'il ne doit pas payer ses ins une source de valeurs. Sa nature d'élé- 
aussi pour le propriétaire d'esclaves nne ne peut contrarier sa qualité de bien pro- 

elle-ci est reconnue sans méconnaissance de la 
61. Revet, op. c i t ,  p. 262. e de la force de travail. C'est pourquoi l'on 
62. Id., p. 263. hénomène de la "patrimonialisation" de la per- 
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sonne : d'une certaine manière, la force de travail es ette dernière, au lieu de pouvoir vendre des mar- 
monialisée dans la pers son travail s'est réalisé, soit forcé 
"patrimoine-his63". D de mettre en vente, comme une marchandise, sa 

Pour faire simple, , laquelle ne réside que dans son 
priétaire de sa force de travail. Marx ne dit pas aut 
quand il écrit ce passage célèbre du Capital : voureux de voir Marx ici enfourcher le même che- 

« Sous ce nom [de force d aille que nos humanistes en reprenant une distinc- 
l'ensemble des facultés physiques et intellectuelles esclavage et salariat fondée uniquement sur la durée 
tent dans le corps d'un homme, rat, lequel par ailleurs est conclu dans un contexte 
et qu'il doit mettre en mouvement pour produire des ch é juridique. Du reste pour bien fonder cette distinc- 

« Pour que le possesseur d' que pas de se référer au 5 67 de la 
force de travail à titie de marchandise, il faut cepend hie du droit de l'idéaliste Pour se distinguer 
diverses conditions soient préa lisme, Marx est obligé de dire ici que le 
des marchandises par lui-mê ur de la force de travail ne peut faire autrement que 
ports de dépendance que ceux qui découlent de sa natur quoi ne pourrait-il la vendre si on lui en 
ces données, la force de trava on prix ?),justement parce qu'il ne dispose d'aucun 
ché comme marchandise qu tal, et il soutiendra ailleurs que l'égalité juridique ne 
son propre possesseur. Celui 
disposer, c'est-à-dire être libre propriétaire de sa puiss e on peut s'y attendre, Marx se situe 
travail, de sa propre person roit fil de l'héritage de Smith. « Comme la propriété 
rencontrent sur le marché et entrent en rapport l'un avec 1' t homme a de son propre travail est le fondement pri- 
comme échangistes au même titre. Ils n'en diffèrent q e toute autre propriété, lit-on dans la Richesse des 
ceci : l'un achète et l'autre vend, et par cela même tous Ile est la plus sacrée et la plus inviolable de toutes. 
sont des personnes juridiquement égales. 

« Pour que ce rapport patrimoine d'un homme pauvre ; et l'empêcher 
la force de travail ne la vende jamais que pour un on habileté de la manière qu'il juge à 
déteminé, car s'il la vend en bloc, une fois pour toute 
vend lui-même, et de libre qu'il était il devient escla 
marchand, marchandise. ital, Livre 1, chapitre 6, in Euvres, t. 1, Pléiade, 

il ne doit mettre sa force de travail que temporaireme 
disposition de l'acheteur, titudes corporelles et intellectuelles et de mon activité pos- 
renonce pas pour cela à sa propriété sur elle. e que dans cette limite elles ne conservent qu'un rapport 

«La seconde conditio avec la totalité et la généralité de mon être ; mais I'aliéna- 

écus trouve à acheter I 

ale de ma personnalité, la propriété d'autrui. », in Marx. 
63. Revet, op. c i t ,  p. 378. 
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propos sans qu'il porte préjudice à s , i l  faut admettre qu'elle est objet d'une 
tion évidente de cette propriété la plus sacrée66. n ' ». Cette notion pourrait intéresser I'éco- 

11 est tout de même étonnant de voir Marx sous où la théorie économique de la pro- 
nettement à la thèse de la propriété de soi. Mais, montré qu'il n'y a pas de propriété absolue. 
façons, la boîte de Pandore est de nouveau ouverte, is la quasi-propriété dont il est question ici est une 
nous venons de le sous-entendre. Si j que de I'usus et du fnlctus. L'abusus 
force de travail, quoi au monde peut e72. Ce dispositif est cohérent avec le fait que l'on 
si j'en obtiens un prix qui me satisfasse ? L e  spectr rirrir uriique procédé de commercialisation de la 
clavage hante encore les esprits. En témoigne, en on. Mais la question demeure : peut- 
coup d'autres auteurs, A. Jack : << riété quand l'abusus fait défaut ? L e  
produits ne sont pas des choses, des biens appropn pas ici de nouveau au médecin de 
du moins aliénables, sans quoi tou 
seraient possibles en ce qui les concerne, et mêm uons notre lecture, qui nous réserve encore 
concret d'entre eux, la 
Or le premier des actes de disposition est la dispo meubles corporels, les instruments 
sens strict, c'est-à-dire que « la pleine aliénabilité, rent pleinement l'actif patrimonial. 
lité, transmissibilité du bien est un és d'une dimension personnelle les 

« Or, nous dit Revet, la force de travail est to t à un certain nombre de règles de droit commun : 
inaliénable, incessible et intransmissible : la libert ent à la saisissabilité. n 
vail, qui prohibe l'engagement à vie, exclut radicale l'article 14, 4C de la loi du 9 juillet 
disponibilité au sens étroit. Admettre, néanmoins, qu' peuvent être saisis [. . .] les biens mobiliers néces- 
objet de propriété, reviendrait à nier cette donnée p vie et au travail du saisi et de sa famille si ce n'est 
essentielle[. . .] Cette donnée n' ment de leur prix, dans les limites fixées par un 
réservation de la force de travai 'État » (texte qui reprend quasiment mot 
exemple « l'habileté technique acquise par le technici 2092-2,4" du Code civil). 11 s'agit de sau- 
l'ouvrier dans la mise eu œuvre d'un procédé lui est iuimum nécessaire à la vie maté- 
nelle : sauf accord de celui-ci, elle n ne peut saisir les instrnments de travail, 
négociable par l'entreprise7' ». Le seu non plus saisir par anticipation les reve- 
sou appréhension comme objet de pro attachement » des instruments du 

la force de travail justifie qu'on ne puisse les saisir. 

66. Adam Smith, Livre 1, chap. x, op. cit., p. 143. e que les denrées alimentaires, la literie, les vête- 
67. Nous reprenons le texte original de IaRichesse, car Reve bles parce qu'ils peuvent être considérés 

Smith de seconde main et < faisant juridiquement corps avec la personne du 
68. A. Jack, Les Conv 

c i t ,  n" 5, p. 370, Revet, op. cit., p. 393. 
69. Carbonnier, Les Biens, op. cit., p. 107, Revet, op. cit, p 
70. Revet, op.  cir, p. 393. 
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débiteur dans sa vie privée matérielle », de même les i la force de travail, c'est-à-dire au patron. Dans ces 
ments de travail font «juridiquement corps avec la per ns, dans le langage de Revet, la force de travail ne 
dans son activité - avec la force de travail's ». e source de valeur. Pour qu'elle le devienne, il a fallu 

À comparer avec la contrainte par corps (souvenon r à la règle qui vient d'être énoncée. 
qu'elle n'a été abolie en droit positif que le 22 juille ons d'abord cette règle. 
quand le créancier pouvait se saisir du corps du déhiteu est énoncée à l'article 546 du Code civil, constmit, 
pour en faire quoi ? Le découpage en morceaux prévu ur le théorème de Lavoisier qui veut que « rien ne se 
Loi des Douze Tables ne s'opérait que s'il y avait plu n ne se perd ; tout se transforme ». Disposant « que 
créanciers. Le système était alors poussé à sa limi riété d'une chose, soit mobilière soit immobilière, 
l'absurde. Mais eu deçà de cette limite, ce corps, il roit sur tout ce qu'elle produit et sur qui s'y unit 
qu'il soit nourri, vêtu, logé, qu'il se reproduise. Tout ement, soit naturellement soit artificiellement », l'ar- 
qu'il soit par le créancier, il faut bien lui conserver la préhende les valeurs nouvelles comme le produit du 
travail correspondant au minimum vital. Sinon, il se nt elles procèdent. Ainsi que le dit justement Revet : 
la charge du créancier - de même que le condam ature juridique est déterminée en considération exclu- 
peines de prison par la justice publique se trouve à ur source préexistante : elles sont l'objet d'une pro- 
de la collectivité (et nous montrerons eu économie d arce que leur source est appr~priée'~. » C'est, selon 
que la prison ne se justifie que parce que le condamné sion même du Code civil, la propriété qui donne droit 
pas payer le remboursement des dommages qu'il a ouve ici les caractères de la propriété souveraine du 

Les textes parlent d'ailleurs tout seul. Ainsi M. main, qui surplombe le propriétaire -cf. chapitre 4). 
justifie-t-il l'insaisissabilité des hieus nécessaires à la eprendre l'expression de J. P. Mousseron : « Les articles 
travail par le fait que « l'intérêt bien compris du cré suivants du Code civil sur l'accession apparaissent, 
[est] de laisser au débiteur quelques chances de pouvoir omme des pièces majeures de notre génétique juri- 
un jour sa dette7%». Il ne s'agit donc pas de 1' human 
l'homme en tant que tel. Et finalement, on ne voit pa estes l'on voit bien l'origine, dira-t-ou, animale d'une 
serait le progrès par rapport au droit de l'esclavage, s nétique. Le propriétaire d'un troupeau est propriétaire 
considère 1'« intérêt bien compris » du maître. On po t de ce troupeau, comme il l'est de ses enfants ou des 
même prétendre que cet intérêt à la conservation de de ses esclaves. Mais on ne s'attendait peut-être pas 
de travail est encore plus fort chez le maître d' usion de cet engendrement aux fruits d'un bien capi- 
la mesure où il est leur propriétaire. r l'exploitation duquel intervient le travail d'autrui. 

Venons-en maintenant à la propriété du produit du tr urément, lorsque le propriétaire travaille lui-même son 
On l'a déjà dit, la force de travail étant et ne po es valeurs qui naissent de cette conjonction du capital 

qu'être louée, le produit du travail appartient (le ju paraissent avoir la double qualité de produit du 

73. Id., p. 400. 
74. M. Donnier, « Voies d'exécution et procédiixes de ousseron, Valeurs, bieizs. droits, op .  cit., n"12, p. 283, 

Litec, 1987, il" 147, p. 70, Revet, op ,  cit., p. 400. 
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capital et de produit du travail. 11 s'agi ersions le même phénomène de base : l'employeur ne 
d'idéal, « la propriété [n'étant] véritablement elle-mê ropriétaire de jure des produits de I'exploi- 
dans la mesure où son titulaire la féconde par son pro e son bien puisque cette capacité est déniée aux autres 
vai17' ». Et nous savons, par la théorie économique de loitation, qu'ils soient femmes, enfants, 
priété, les avantages (pas de coin fisca , salariés ou esclaves. Le modèle antique persiste. 
(pas d'économie d'échelle) d'une telle situation. st du reste ce que reconnaît R. Savatier, déjà cité, 

Il n'en reste pas moins que la qua1 a Dans l'optique que le Code civil avait 
tal a la suprématie sur celle de produit du travail. « Las tée [au droit romain 1, la richesse ne naissait pas 
n'a en effet aucune autonomie par llement de l'homme, mais des biens, dont le principal 
La preuve, notre docteur la trouve dans l'article 583, al' la terre productrice80. P 
du Code civil. Définissant les fruits industriels comm a force de travail une source de valeurs, il va 
d'un fonds [.. .] qu'ou obtient par la culture », il les rincipe général. C'est ce que l'on 
pleinement aux fruits naturels : ils ne sont pas des pro le rempli par la force de travail sera «jugé 
travail, mais du capital. « L'exploitant non possess écisif pour pouvoir être ignoré8' B. Revet va consacrer 
aucun droit à leur égard : il ne peut aspirer qu'à une e de sa thèse à décrire ces dérogations, qui n'ont pu 
nité, au titre de ses frais de labours stituées que sur intervention du législateur : œuvre lit- 

Conclusion d'étape de notre auteur : « Cinfluenc e et artistique (du décret des 13-19 janvier 1791 à la loi 
force de travail sur les valeurs ars 1957), logiciel (loi du 3 juillet 1985), invention 
donc en principe nulle. Tonte formule différente 2 janvier 1968, du 13 juillet 1978, du 26 
sairement exceptio~nelle~~.  B bre 1990), dessins et modèles (loi du 14 juillet 1909). 

Ne cachons pas notre surprise. Tout à l'heure, ues et signes distinctifs (loi du 26 novembre 1990) 
disait que le patron s'appropriait les produits du trava ant de champs d'« honneur », faut-il le remarquer, qui ne 
totalité, parce que locataire de la force de travail, il e nt autrefois que des honoraires. Notre auteur relève le 
sur eux un droit de jouissance. Maintenant, on nous ère impératif » d'une intervention législative pour que 
qu'en tant que propriétaire du capital le patron est forc eulement de la force de travail puissent faire 
propriétaire des produits du travail. Ces deux versions e droits privatifs. « Cette exigence serait la consé- 
tissent certes au même résultat : inévitable de l'absence de principe général 
sur le produit de la conjonction du capital et de son pr mation des valeurs nées du seul travailx2. » Le para- 
vail. Mais il n'est pas sûr qu'elles n effet, est que les valeurs nées du « pur travail », dues 
patibles. Peu nous importe en vérité ! Le tâtonnement enle force de travail, sans mélange avec du capital, Sont 
juristes, ici, ne fait que nous encourager à trouver so nelies, contrairement à l'idée simpliste que 

ail. Elles sont immatérielles parce 
77. 1. Barrère, « L e  Propriétaire et le travail dans l'entrepris 

cole *,Annales de la Faculté de Droit 
p. 212, Revet, op. cit., p. 425. tier, op. cit. p. ne 53, p. 76, Revet, ol~. cit p. 430. 

78. Revet, op. cit., p. 425. 
79. lbid. 
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qu'elles sont détachées de tout support matériel, et n'en constituerait pas moins une « donnée 
soumises à la rareté des choses qui son ésentant des valeurs économiques parfois 

Du reste pourquoi ne pas appliquer à la force d s, les produits du travail non protégés par des lois 
principe de la propriété lui-même ? Puisque le trav ne sauraient être livrés au domaine public, sous 
le propriétaire de sa force de travail pourquoi ne ser ouvrir des enrichissements injustes et de détoura- 
le propriétaire des produits de son seul travail ? C'es réateurs ». Le refrain est connu. L'objection ne l'est 
raisonnement que tente Revet à la p Ni Sophocle ni Shakespeare n'eurent besoin de 
(mieux vaut tard que jamais !) : « Puisque tout prod teur pour créer leurs chefs-d'œuvre. 
chose appropriée fait l'objet d'un droi par un appel à une clarification : «La  juris- 
titulaire est le propriétaire de la chose, pourqu elative au parasitisme n'apporte pas assez de 
admettre, mutatis mutandis, que tout produit de la e qu'elle demeure dans une Logique de respon- 
travail fait l'objet - à défaut de règle particulière - e. La sécurité juridique impose, alors, de la 
@ives identiques ou dérivées de celle gouvernant la efficacité juridique également. » 

travail elle-même ? Les produits de la force de travail demander si l'augmentation continue des pro- 
pour titulaire son "maître" lors de la production : ils s l'ensemble des richesses ne suggère pas 
au minimum, réservés comme la force e la force de travail en source première et primer- 

Néanmoins, on ne parvient pas jusqu'au régime 
priété proprement dite. « La non-qualification de pr ait là une sorte d'illusion d'optique cau- 
explique l'auteur, peut se justifier par le caractère m dématérialisation de la production dans l'économie 
de la réservation : elle vise, seulement, à assurer la pro 
des valeurs considérées, contre leur soustraction, et ans : la location de la Force de travail reste la règle 
mettre leur commercialisation. Elle est loin d'être auss a conjonction du travail avec du capital -ce qui est 
borée, et, partant, aussi eff~cace qu' de généralité des cas. Dans ce cas, la propriété des 
supposant une intervention législative st aspirée par le capital. Du même coup, 
cette dernière, cf. supra]. Pour n'être pas une propn at retrouve les traits fondamentaux de l'esclavage : il 
réservation "de droit commun" des produits du travail aliénation d'une partie de la personne humaine. Revet 
très proche. Elle les soustrait à la sphè conclusion que non seulement le droit 
des biens sans maître : ils ont un titul égociation de la force de travail, mais encore qu'il 
moyens de s'opposer à leur "approp sociation possible entre elle et la per- 
dotée d'une certaine opposabilité ; un rap ne séparation intellectuelle », nous ne tomberons pas 
consacré. Leur transfert est possible83. » anneau de cette fiction. Le salariat est bien une autre 

L'existence d'une telle réservation C'est peut-être choquant, mais cela est. 
exprimer en termes de théorie économique de la p era les exceptions à la règle, on ne la changera 
pourrait donc, selon l'auteur, être admise. Chéri angesa d'autant moins que ces exceptions, droits 

vets, etc., du fait même qu'elles manquent d'as- 
83. Revel, op. cit., p. 604-605. ndrent un contentieux de plus en pius touffu, qui 
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conditions il n'est guère étonnant que des voix 

bonne vieille règle de la propriété antiqn evées pour fustiger dans le droit du travail actuel 

Dans le contexte humaniste des droits de l'ho rérévolutionaire où l'indi- 
connu propriétaire de lui-même 8 ou encore 

lZon soit a revenu aux plus beaux jours des tra- 
oratives de l'époque prémoderneSb ». Néanmoins, 

plns clair <en revenir en ce domaine à la 

de travail issu du droit romain et d'un droit stat droit ro,nain, mais cela n'obligerait-il Pas à 
ns le salariat une forme politiquement et mors- 

incontournable du droit romain. r aii droit romain, du moins à 

Comme le remarque excellemment le jurist aisshnce pleine et entière du refoulé qu'il consti- 

Valentin, en effet : « Le statut est supérieur au contra notre appareil juridique signifierait-il que l'on 
l'apport de vingt siècles de 

employeurs par la voie contractuelle, mais l'État, me des droits de l'homme, 
Que peut dire l'économiste 

facile de faire la liste des innombrables atteintes on que nous devons mainte- 

l'actuel droit du travail à la liberté contractuel1 

selon les catégories mais autoritairement fixé ; es c 

système de protection contre le chômage ; les heures 

Puisqu'elles imposent des en 

Vdlentin, Les Cmc 
Lepge, 1. ~ ~ ~ ~ l l ~ ,  B. Lemenicier, Cinq questiolis sur les sYn. 

F, 1990, p. 89 et p. 105. 



ile au risque de l'analyse économique 

ur les Hébreux comme pour beaucoup d'autres peuples, 
oral ; il était dans la 

ue l'on retrouve 

ible par le substan- 
le substantif 'abo- 

majorité des emplois est certes affectée d'une conno- 
religieuse, mais elle n'eu conserve pas moins une arnbi- 

n le travail libre et 
ant que le travail forcé et pénible, le service que la ser- 

ux domestiques et les services du palais aussi bien que 

~cabuloire bihliqire, sous la direction de Jean-Pierre 
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Nous en citerons quelques exemples. 
« Le Seigneur Dieu prit l'homme et le plaça dans le jar ue tout homme soit soumis aux autorités qui exercent 

d'Eden pour le cultiver ('abad) et le garder n (Genèse, 2, 1 uvoir, car il n'y a d'autorité que par Dieu et celles qui 

« Souviens-toi de sanctifier le jour du Seigneur. Pend ent sont établies par lui. Ainsi, celui qui s'oppose à I'au- 

six jours tu travailleras (tu'abad) et tu feras tout ton ouvra se rebelle contre l'ordre voulu par Dieu, et les rebelles 

Mais le septième [...] » (Exode, 20, 8-10). ront la condamnation sur eux-mêmes. En effet, les 

«Quand Rachel eut donné le jour à Joseph, Jacob trats ne sont pas à craindre quand on fait le bien, mais 

Laban [son beau-père] : "Laisse-moi partir, que je retou n fait le mal. Veux-tu ne pas avoir à craindre I'auto- 

chez moi dans mon pays. Donne-moi mes femmes ais le bien et tu recevras ses éloges, car elle est au ser- 

enfants, pour lesquels je t'ai servi ('abadti), que je m' e Dieu pour t'inciter au bien. Mais si tu fais le mal, 

car tu sais combien de temps j'ai servi ('abadti) chez crains. Car ce n'est pas en vain qu'elle porte le glaive : 

(Genèse, 30, 26). ant, elle est au service de Dieu pour manifester sa 
« Vous servirez (ta'ubdun) Dieu sur cette montag ers le malfaiteur. C'est pourquoi il est nécessaire de 

(Exode, 3, 12). mettre, non seulement par crainte de la colère, mais 

Cambiguïté se transfère au substantif 'rbed qui sig e par motif de conscience. C'est encore la raison pour 

« domestique, esclave ou tout individu se désignant ainsi d Ile vous payez vos impôts : ceux qui les perçoivent sont 

une formule de politesse, pour la sphère privée, fonction s par Dieu de s'appliquer à cet office. Rendez à chacun 

royal et vassal pour la sphère politique, et enfin disci lui est dû : l'impôt, les taxes, la crainte, le respect, à 

croyant et "serviteur de Yawh" pour la sphère propre ce que vous lui devez » (Rm 13, 1-7). 

religieuse ». Le même mot désigne donc le serviteu 
croyant et l'esclave au sens classique du terme : p sclaves, obéissez en tout 2 vos maîtres d'ici-bas. 

d'un maître et objet de commerce. ez-les, non parce qu'on vous surveille, comme si vous 

Nous avons vu au chapitre 6 quelle théorie de l'escl chiez à plaire aux hommes, mais avec la simplicité de 
les auteurs juifs et chrétiens avaient tirée de l'histoire de de ceux qui craignent le Seigneur. Quel que soit votre 

et Ésaü. Voyons maintenant quelle pratique on trouve faites-le de bon cœur, comme pour le Seigneur, et non 
Nouveau Testament (Épîtres de Paul, Pierre et Jacques, s hommes. sachant que vous recevrez du Seigneur I'hé- 

giles, Actes des Apôtres). n récompense. Le Maître, c'est le Christ ; vous êtes à 

On remarque d'abord. en général, un grand respec vice. Qui se montre injuste sera payé de son injustice, 

les pouvoirs établis, y coinpris celui du maître sur l'es y a d'exception pour personne. 

Chez Paul : aîtres, traitez vos esclaves avec justice et équité, 
« Que chacun demeure dans la condition où il se tro n que vous aussi vous avez un Maître dans le ciel » 

quand il a été appelé. Étais-tu esclave quand tu as été app 
Ne t'en soucie pas ; au contraire, alors même que tu pou 
te libérer, mets plutôt à profit ta condition d'esclave. Ca sclaves, obéissez à vos maîtres d'ici-bas avec crainte et 

clave qui a été appelé par le Seigneur est un aff ent, d'un cœur simple, comme au Christ, non parce 

Seigneur » (1 Co 7, 21-22). ous surveille, comme si vous cherchiez à plaire aux 
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hommes, mais comme des esclaves du Christ qui s'empress er ses aptitudes que par la vie en société. Si Dieu a voulu 
de faire la volonté de Dieu. Servez de bon gré comme si homme soit un être social, il a aussi voulu les conditions 
serviez le Seigneur, et non des hommes. Vous le savez, ce ensables à la vie sociale : la soumission à une autorité 
aura fait de bien, chacun le retrouvera auprès du Seigneur, uée. Paul la formule ainsi : « Que tout homme soit sou- 
soit esclave ou qu'il soit libre. Et vous, Maîtres, faites de m ux autorités qui exercent le pouvoir, car il n'y a d'auto- 
à leur égard. Laissez de côté la menace : vous savez que par Dieu et celles qui existent sont établies par lui. 
eux, comme pour vous, le Maître est dans les cieux et qu elui qui s'oppose à l'autorité se rebelle contre l'ordre 
fait aucune différence entre les hommes » (Ep 6,5-9 ar Dieu » (Rm 13, 1). Rien de moins inquiétant pour 

Tous ceux qui sont sous le joug de l'esclavag 
considérer leurs maîtres comme dignes d'un entier re u même coup, les maîtres d'esclaves peuvent aussi se 
afin que le nom de Dieu et la doctrine ne soient pas bla rer, même ceux qui se sont convertis à la nouvelle reli- 
més. Ceux qui ont des maîtres croyants, qu'ils ne leur eur autorité elle aussi vient de Dieu, et si on leur 
quent pas de considération sous prétexte qu'ils sont ande de bien traiter leurs esclaves, ils doivent s'at- 
Au contraire qu'ils les servent encore mieux, puisque c que ceux-ci les servent le mieux possible. L'affran- 
des croyants et frères bien-aimés qui béné ent n'est suggéré qu'en termes voilés. 
oftices » ( 1  Tm 6, 1-2). ez Pierre, on trouve le même discours : 

Confirmé par ce passage : oyez soumis à toute institution humaine, à cause du 
« Que les esclaves soient soumis à leurs maîtres en ur ; soit au roi, en sa qualité de souverain, soit aux gou- 

choses ; qu'ils se rendent agréables en évitant de les c s, délégués par lui pour punir les malfaiteurs et louer 
dire, et en ne commettant aucun détournement. Qu'i s de bien. Car c'est la volonté de Dieu qu'en faisant le 
continuellement preuve d'une parfaite fidélité ; ain us réduisiez au silence l'ignorance des insensés » (1 P 
ils honneur en tout à la doctrine de Dieu notre Sau 
2, 9-10). essage à l'intention des serviteurs est identique : 

Reconfirmé par ceci : sclaves, soyez soumis avec une profonde crainte à vos 
«Rappelle à tous qu'ils doivent être soumis aux s, non seulement aux bons et aux doux, mais aussi aux 

trats, aux autorités, qu'ils doivent obéir, être prêt es. Car c'est une grâce de supporter, par respect de 
œuvre bonne, n'injurier personne, éviter les quere es peines que l'on souffre injustement. Quelle gloire 
montrer bienveillants, faire preuve d'une continuelle d n effet, à supporter les coups si vous avez commis 
envers les hommes » (Tt 3, 1-2). te ? Mais si, après avoir fait le bien vous souffrez avec 

Pierre par pierre, Paul fonde une sorte de théolo e, c'est là une grâce aux yeux de Dieu. Or, c'est à cela 
l'État promise à un très grand avenir. Dans cette thé s avez été appelés, car le Christ aussi a souffert pour 
État, même dirigé par un tyran comme c'était le cas xemple afin que vous suiviez ses 
de Paul (le règne de Néron a duré de 54 à 68) a le dro 
ter antérieurement à toute autre institution, ecclésias es Évangiles, écrits comme chacun sait après les 
laïque. Car ce droit est fondé sur la « nature de l'h Paul, on trouve la même théologie du pouvoir. 
L'homme, tel qu'il a été créé par Dieu ne peut en e 
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Prenons par exemple le fameux « rendez à César c iècles comme preuve de la légitimation par le Christ de 
à César ». II peut être interprété - et il l'a été en effet pire romain sous toutes ses formes. 
des siècles -comme un acte de soumission aux autorité ne autre lecture est possible si l'on considère qu'un juif de 
blies, fussent-elles autorités d'occupation comme c'est 1 observance, surtout par respect pour le deuxième 
de la Palestine du temps de Jésus. Mais replaço andement, ne regarde ni les statues élevées sur les places 
célèbre parole dans son contexte : iques, ni les effigies des monnaies, ni aucune espèce 

« Ils envoient auprès de Jésus quelques Pharisien age humaine. « Pourquoi dit-on de Rabbi Nahum qu'il fut 
quelques Hérodiens pour le prendre au piège en le fai me d'une sainteté supérieure ? Pour n'avoir de sa vie 
ler. Ils viennent lui dire : "Maître, nous savons que tu une image de monnaie2. » À l'époque du Christ, par 
et que tu ne te laisses pas influencer par qui que ce soit : our les conceptions religieuses des juifs, les troupes 
tiens pas compte de la condition des gens, mais tu enseign s n'arborent pas leurs enseignes dans Jémsalem, et les 
chemins de Dieu selon la vérité. Est-il permis, oui ou non rs monétaires de la province frappent des monnaies de 
payer le tribut à César ? Devons-nous payer ou ne pas pay ortant des motifs anodins (d'où le rôle des changeurs 
Mais lui, connaissant leur hypocrisie, leur dit : "Pourqu ple, qui est, littéralement, de changer la monnaie à I'ef- 
tendez-vous un piège ? Apportez-moi une pièce d'arge e César en jetons qui n'offensent pas le deuxième 
je voie !" Ils en apportèrent une. Jésus leur dit : "Cette e andement). À partir de là, on peut supposer que les pha- 
et cette inscription, de qui sont-elles 'Y Ils lui répondiren en montrant à Jésus une pièce d'argent, probablement à 
César." Jésus leur dit : "Rendez à César ce qui est à Cés e d'Auguste, cherchaient à vérifier, demère la question 
Dieu ce qui est à Dieu." Et ils restaient à son propos d ement du tribut à l'occupant romain, à quel degré d'ob- 
grand étonnement» (Mc 12, 13-17). nce se situait Jésus. Et la réponse peut être lue comme 

Remarquons d'abord que la monnaie dont il es onse à cette question-là. Ne vous servez d'aucune mon- 
tion est une pièce d'argent et non l'aureus qu'Auguste aine, car ces monnaies sont frappées à l'effigie d'un 
en circulation. Ce qui n'est guère étonnant, car l'or et enfreignent donc le deuxième Commandement. 
réservé aux grosses transactions, l'argent était la monn texte de la passion, chez Jean, est plus clair, et dans la 
commerce bourgeois et de l'impôt courant. Mais ce n'es ligne de la théologie politique de Paul : 
une piécette de cuivre du commerce quotidien, ce q Juifs lui répliquèrent : "Nous savons une loi, et selon 
le voir dans un instant, a une importance cruciale. ' il doit mourir parce qu'il s'est fait fils de 

Demandons-nous ensuite où est le « piège » dont o orsque Pilate entendit ce propos, il fut de plus en 
parle. Si Jésus répond qu'il faut payer l'impôt, il sembl é. Il regagna la résidence et dit à Jésus : "D'où es- 
Loir collaborer avec la puissance occupante qui réclam ais Jésus ne lui fit aucune réponse. Pilate lui dit 
tribut. Et dans le cas contraire, il passe pour un dange st à moi que tu refuses de parler ! ne sais-tu pas 
agitateur. C'est ce que le lecteur non connaisseur du judaï e pouvoir de te relâcher comme j'ai le pouvoir de te 
peut lire. Et la réponse déjoue aisément le piège. Elle ann nicifier ?' Mais Jésus lui répondit : "Tu n'aurais sur 
que le Royaume n'est pas de ce monde. En même temp s'il ne t'avait été donné d'en haut ; et c'est 
est conforme à la théorie paulinienne de l'État qui co 
le respect aux autorités établies. Et elle sera reprise 
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bien pourquoi celui qui m'a livré à toi porte un pl t Lieu et notre nation. »Alors, Caiphe déclare « C'est 
péché" » (Jn 19,6-10). antage qu'un seul homme meure pour le peuple et que 

Ainsi même le pouvoir odieux de ce fonctionnaire n ne périsse pas tout entière. » Et Jean d'indi- 
représentant d'un lointain César, occupant illégitim C'est de ce jour-là donc qu'ils décidèrent de le faire 
Palestine, même ce pouvoir vient de Dieu. Et justemen Jn, 11, 47-54). Les trois autres évangélistes mettent 
prend peur parce que la foule vient de dire que Jés p plus l'accent sur la jalousie des grands prêtres. Jean, 
fait « fils de Dieu ». Ce qui veut dire que Pilate croit lu lui, insiste sur le risque politique que faisait courir le 
que le pouvoir vient de Dieu et qu'il a devant lui ovement. Se proclamer fils de Dieu n'était pas en soi un 
qui pourrait avoir du pouvoir. e. C'est une expression banale. Jésus le dit lui-même 

Jean est le seul des quatre évangélistes à faire me <Dans votre loi il est écrit que vous êtes des dieux. n 
la frayeur de Pilate3. Il en dit peu. En particulier, il en dit, il n'y a pas de quoi en faire un scandale ! II faut 
indique pas que Pilate était déjà effrayé. Nous pou ce propos que le judaisme rabbinique reste très ferme 
lement le déduire. Mais ce qu'il dit suffit à nous i aration de la Terre et du Ciel. Mais il n'en allait pas 
Pourtant l'accusation des juifs devrait le laisser indi r les Phaisiens qui, eux, croyaient à la résurrection. Et 
Mais non ! Et l'Évangile selon saint Jean est le seul avait si bien que lorsqu'à son tour il est arrêté et traduit 
faire comprendre que l'expression « fils de Dieu » a le Sanhédrin, il s'empresse de déclarer : « Frères, je suis 
à la fois pour les juifs et pour les Romains. Il nous , fils de Pharisiens ; c'est pour notre espérance, la résur- 
attarder un instant sur ce point cmcial, car il nous per morts, que je suis mis en jugement. » Il était sûr de 
préciser le cadre institutionnel dans lequel se dépl up, car à peine avait-il prononcé cette phrase qu'un conflit 
nomie évangélique. a entre Phaisiens et Sadducéens, les seconds soutenant en 

Voyons d'abord ce qu'il en est du côté juif. La mo il n'y a ni résurrection ni ange ni esprit, alors que les 
dation était prévue pour deux crimes : le blasphème en professent la réalité. Et « ce fut un beau tapage » 

à prononcer le nom de Dieu, et le dévoiement du peu 6, 9). Les Pharisiens croyaient à la résurrection de 
le comprendre il faut revenir en anière. Au chapitre ère empirique. Ils concevaient qu'une entité, ange ou esprit, 
Jésus déclare : « En vérité, en vérité, je vous le d e se manifester après la mort. 
qu'Abraham fût, Je Suis. »Alors, les Juifs ramassent des yons maintenant ce qu'il en était du côté romain. Quel 
pour les lancer contre lui (Jn 18,58-59). Ici, on peut consi uvait avoir l'expression « fils de Dieu » pour un haut 
que Jésus aux yeux des Juifs a blasphémé et que parconséq nnaire romain comme Pilate ? Pour le comprendre il faut 
il mérite la mort. Plus loin apparaît l'autre motif de lapidat n er à 40 avant J. C. À cette date, Virgile compose un 
« Que faire ? » se demandent les grands prêtres devant le à l'occasion de la réconciliation d'Antoine et d'octave, 
cès populaires de Jésus. « Si nous le laissons continuer par le mariage d'Antoine avec la sceur d'octave. Du fils 
tous croiront en lui, les Romains interviendront et ils détn attendu de cette union, le poète annonce la fin des guerres 

qui ont ensanglanté Rome depuis des décennies et une 

3. Ce qui  suit est inspiré d'Étienne Nodet, 
I e ère. La tonalité est messianique. L'enfant recevra en 

Nécessité et limites d'une cnq~iête. Cerf, 2003, et divine et il régnera sur un monde pacifié. L'espérance 
accor<lée i I'auteitr pour Ir Figat-O littéraire. as, car l'enfant attendu fut une fille ! 
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chacun une pièce d'argent. Les premiers, venant à le e la propriété. Tout à l'heure, le maître brandira ce 
pensèrent qu'ils allaient recevoir davantage ; mais ils reç plicite devant l'ouvrier mécontent de ce que celui 
eux aussi chacun une pièce d'argent. En la recevant, ils ravaillé qu'une heure soit payé autant que lui pour 
muraient contre le maître de maison : "Ces derniers v eures de travail - injustice apparemment d'autant plus 
disaient-ils n'ont travaillé qu'une heure, et tu les t que l'ouvrier à plein temps a supporté le poids de la 
comme nous, qui avons supporté le poids du jour et la chaleur. Mais il n'a rien à reprocher à son maître : un 
chaleur." Mais il répliqua à l'un d'entre eux : "Mon est un contrat et il a reçu son dû. 
te fais pas de tort ; n'es-tu pas convenu avec moi d'un ntrat de travail est supposé ici avoir été conclu entre 
d'argent ?Emporte ce qui est à toi et va-t-en. Je veux ires agissant en connaissance de cause. Il est possible 
à ce dernier autant qu'à toi. Ne m'est-il pas permis de tte connaissance ne soit pas parfaite. Une asymétrie 
que je veux de mon bien ? Ou alors ton œil est-il m ation n'est pas exclue, soit que le maître en sache 
parce que je suis bon ?'Ainsi les derniers seront les pr l'ouvrier sur la pénibilité du travail qu'il va lui faire 
et les premiers seront les derniers » (Mt 20, 1-15) oit que l'ouvrier en sache plus que son patron à ce 

Ce texte a évidemment un sens religieux, mais ujet, ou sur ses propres capacités à vendanger. 
intéresse ici c'est sa signification économique. ement, il est admis que cette asymétrie peut être 

Apparemment, il s'agit d'un contrat salarial. Nou iquement distribuée, si l'on ose dire, qu'il y a autant de 
en effet (chapitre 4) que ce genre de contrat était coura s qu'elle profite au maître qu'à l'ouvrier. II n'y a pas 
les activités saisonnières, et nous sommes bien dans ce ri en faveur de l'un ou de l'autre. 
le propriétaire de la vigne cherche de la main-d'œuvre e c les ouvriers de la troisième, sixième, neuvième et 
de ses serviteurs habituels, c'est que le moment est v me heures, la relation avec le maître est d'un tout autre 
vendanger. On voit mal en effet un tel maître sortir de << D'abord, leur situation est beaucoup moins avanta- 
matin » tous les jours pour trouver de la main-d'œuvr s sont sans travail. Personne ne les a embauchés. Ils 

Ce contrat salarial est dans la nature des chose c prêts à accepter n'importe quel emploi, sinon leur 
manger, il faut travailler. C'est ce qu'enseignent les Écri est perdue, et une telle perte est définitive (on n'est 
depuis la Chute («Tu gagneras ton pain à la sueur A e du temps, le temps passé ne se rattrape pas). Il 
front »). Et pour quelqu'un qui n'a pas de capital -ce lleurs pas question pour ces ouvriers-là de contrat de 
apparemment le cas des ouvriers embauchés par l em maître dit seulement : « Je vous donnerai ce qui est 
la vigne - comment faire autrement que de travailler p e prend pas d'autre engagement. Et bien malin qui 
autre, soit en tant qu'esclave soit en tant que salarié. M re à ce moment-là ce qui est juste dans l'esprit du 
dira pas autre chose, on l'a vu. En tout cas, ce n'est pa s acceptent cependant, trop contents d'échapper à 
gens-là que l'on va dire qu'il est contraire à urnée supplémentaire d'oisiveté. La situation des 
liberté humaines d'aliéner sa force de travail de la onzième heure était la plus désespérée. Ils 

Dans le contrat salarial, il est dit clairement que 1 nt quasiment aucune chance de trouver du travail une 
est convenu entre le maître et l'ouvrier : une pièce ant la fin de la journée. Ainsi est-on sorti de l'écono- 
pour douze heures de travail. C'est un salaire au tem le pour entrer dans celle du don et du contre-don. 
les raisons que nous avons dites à partir de la théori rs donnent leur travail sans engagement précis de 
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la part du maître. Celui-ci surenchérit par un don supér schéma de la parabole a quelque chose de rawlésien. 
selon un mécanisme bien connu de l'économie du don vriers sont placés dans une position originelle où un 
comptes ne sont jamais exacts. d'ignorance leur cache les intentions finales du maître. 

L'ordre dans lequel la paye est versée est évidem ouvriers de la première heure avaient pu savoir à 
choisi avec malice. On commence par les derniers pour ce comment seraient traités les ouvriers des heures sui- 
par les premiers. Ainsi est annoncée la morale de ce c , peut-être n'auraient-ils pas accepté le contrat tel qu'il 
immoral. Du même coup l'effet de surprise est maxi été proposé. On peut en dire autant des ouvriers des 
pour les ouvriers de la première heure. Au vu du gain e, sixième et neuvième heures. S'ils avaient su, ils 
reçu les autres ouvriers, et particulièrement ceu peut-être exigé des engagements plus précis à leur 
onzième heure, ils s'attendent à recevoir un salaire ma auche. Le voile d'ignorance est si épais qu'ils n'ont 
fique. Si pour une heure de travail les derniers emhauch pas l'intuition que la pièce d'argent dont il est question 
reçu une pièce d'argent, ceux qui en ont travaillé dou as divisible, et que donc le maître s'il paye ne peut 
devraient-ils pas recevoir douze pièces d'argent ? oins qu'une pièce d'argent, qu'elle constitue une sorte 
est à la mesure de leur attente. aire minimum, le maître n'utilisant pas de pièces divi- 

Ainsi, le dispositif scénique, pourrait-on dire, est aires, du moins n'est-ce pas indiqué dans la parabole. 
pour exciter le plus possible chez les ouvriers qui ère le voile d'ignorance, les ouvriers acceptent à 
tout le jour sous la grosse chaleur la plus antisociale d les premiers les conditions de leur contrat de travail, 
sions, à savoir l'envie. Et même dans ce cas, il est reco ds de s'en remettre au sens de ta justice du maître. 
de ne pas y céder. « Emporte ce qui est à toi et va-t-en > is le voile levé à la fin de la journée de travail, il est évi- 
maître à celui qui en est possédé. Il le traite encore e ent trop tard pour mettre en cause les conventions ori- 
mais il retùse la moindre compassion pour son vice. III 
cette question redoutable : « Ton œil est-il mauvais par eut encore tirer une autre leçon de ce texte décidé- 
je suis bon ? » qui résume admirablement la problématiq rt riche, une leçon qui traite d'un fléau qui nous est 
l'envie. Le seul antidote qui est opposé à l'envie, c'est 1 porain : le chômage. « Pourquoi, demande le maître, 
de propriété et son corollaire : le respect des contrats co ous restés là tout le jour, sans travail ? » - « C'est que, 
Car le droit de propriété est réaffirmé : « Ne m'est-il ndent les ouvriers, personne ne nous a embauchés. D 
mis de faire ce que je veux de mon bien ? » fait sembl - 1 donc de chômeurs involontaires ou volontaires ? 
demander le maître. Notons bien qu'il s'agit de bien et n remment, ils sont prêts à travailler, et personne ne veut 
seulement d'argent. Le droit de propriété est ici affirm r travail. Mais il faut se méfier des apparences, surtout 
forme que lui a donnée le droit romain, c'est-à-dire s tière d'emploi. Pour aller au-delà, il faut se remémo- 
forme absolue : Usus, fructus, abusus. lques rudiments de la théorie, d'autant plus perti- 

La leçon est claire. Quelles que soient les iuégalites ue le marché du travail au 1" siècle de notre ère est 
viennent au bout de l'exercice - ici une journée de trav ute assez proche du modèle concurrentiel dont elle 
cela pourrait être n'importe quelle période de temps - 
doivent pas empêcher que l'on respecte les contrats c ées n'ont que vingt-quatre heures. Elles sont divi- 
que l'on empêche le droit de propriété de s'exercer li . Le travail et le loisir. À partir de cette constata- 
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tion, l'économiste suppose que l'individu procède à u vage) ou que l'on peut louer (salariat). Et il fonctionne 

trage entre travail et loisir. Il arrive lin moment dans I ux s'il peut prendre l'une ou l'autre f o n e .  

où une heure supplémentaire de travail ne vaut pas 1 ffre de travail (des travailleurs) est le résultat d'un arhi- 

loisir que l'on sacrifie. À ce moment-là, qui peut v entre travail et loisir. Dans une population donnée, nous 

individu à l'autre, d'une circonstance à l'autre, l'in s donc une partie de la population au travail et une par- 

question s'arrête. On ne va pas reprendre ici la discuss' population « au loisir », si l'on peut dire. C'est dire 

la rationalité d'un tel comportement. II sufit de dire q s avons d'un côté des travailleurs et de l'autre des 

moment on s'arrête de travailler pour toutes sortes de r rs volontaires. Cette répartition varie en fonction des 

qui peuvent être physiologiques (la fatigue), psycho1 . À chaque niveau de salaire correspondent un niveau 

(goût pour la paresse), sociales (les nécessités de 1 loi et un niveau de loisir. 11 n'y a de chômeurs que 

société), etc., qui, elles-mêmes, ne sont pas forcément r 
nelles. On peut renverser l'ordre de l'arbitrage et dire q sons à la demande de travail. Cette demande est le fait 

dividu se met au travail - et quitte donc l'état de Io ployeurs. Elle aussi est le résultat d'un arbitrage, mais 

toutes sortes de raisons qui elles aussi ne sont pas is entre embaucher et.. . ne pas embaucher. Beaucoup 

rationnelles. Un écrivain passionné par le roman amètres entrent ici en cause : les prévisions sur les 

train d'écrire passe des nuits blanches la plume à futures de l'entreprise, toujours entachées d'incerti- 

homme politique, mû par la libido dominandi, chèr a productivité du travailleur que l'on s'apprête à 

Augustin, peut travailler en effet quinze heures par jo cher' comparée à son salaire, la possibilité de le rem- 

jours par semaine, et trois cent soixante-cinq jours ar une machine moins coûteuse, etc. II est évident 

Donc à ce moment oit l'on passe du travail au loisir atrons ne sont pas des philanthropes et que toute 

sir ail travail, il y a équivalence de valeur entre le temp e correspond à leur intérêt. 

vail et le temps de loisir. Comme il est dificile de do ncontre entre l'offre et la demande de travail permet 

valeur marchande au temps passé à être oisif, rminer un prix de marché comme sur n'importe quel 

de la valeur du travail pour évaluer le loisir. Et, s'il s'agit de location, comme dans la parabole, ce 

Le travail obéit et ne peut qu'obéir, dans st autre que le salaire. II y a évidemment autant de 

de marché comme celle qui est le décor implicite d u'il y a de marchés particuliers : les OS, les ouvriers 

bole, aux lois de l'offre et de la demande. Sur le m s agents de maîtrise, les cadres, les cadres su@- 

travail se rencontrent l'offre et la demande de trava' marché pour les PDG. Sur chacun 

c'est l'offre de travail des travailleurs. La demand chés, le salaire établi par le jeu de la concurrence 

demande de travail des employeurs. Ou ne se pas équilibrer l'offre et la demande de travail. Pour 

question si l'homme peut aliéner sa force de travail arché, le salaire d'équilibre départage la population 

ner sa liberté, ou encore si la force de travail est une c en population au travail et population au loisir. Tout 

l'on peut séparer de La personne. isions que, quel que soit le niveau de salaire, 

Dès lors le marché du travail peut fonctionner 
marché de n'importe quelle marchandise, ou plut 1-econnii la lnotir>n de productivité mÿrgi- 

n'importe quel bien durable ou capital que l'on pe 
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il ne pouvait y avoir que du chômage volontaire. Cela r ente, il y a des chômeurs qui ne trouvent pas à s'em- 
vrai quand le niveau de salaire atteint le prix d'équilibre e er alors qu'ils veulent travailler. L'autre implicite : si le 
l'offre et la demande de travail. À ce niveau, comme à tou e revient sur le marché, c'est qu'au niveau du salaire 
autres, il ne peut y avoir que du chômage volontaire. a fixé (l'hypothèse d'un salaire minimum d'une pièce 
comme on ne peut pas considérer que quelqu'un qui n ent évoquée plus haut prend ici un peu plus de force), il 
envie de travailler ou qui estime que travailler n'en vau s eu les moyens d'embaucher suffisamment et qu'il 
la peine est vraiment un chômeur, on en déduit qu'en ' ue de bras pour accomplir le travail de la vigne. Il s'en 
mie de marché il ne peut y avoir de chômage du tou ÇU à la «troisième heure », et il n'est pas trop tard 

Le chômage dans un tel système est tout aussi im mger le tir. Tout le long de la journée, en fait, il ne va 
que la mévente de n'importe quel produit. Tout achat es d'ajuster sa politique d'emploi. Mais cette fois, comme 

vente, et toute vente un achat, mais l'échange ne peut s ons vu, il ne propose aucun contrat de travail. 
que si le prix est le résultat de la libre confrontation d mment une telle stratégie ne peut se jouer qu'une 
et de la demande. Ainsi, l'égalité entre l'offre et la de le lendemain le maître pratiquait la même politique 
suppose une flexibilité parfaite de tous les prix y c uche, il est probable que les premiers embauchés n'ac- 

prix du travail, c'est-à-dire le salaire. ent pas le salaire qui leur est proposé. Ils arbitreraient 
Évidemment, dans le monde réel il n'en va pas ain urdu loisir au moins jusqu'à la onzième heure. Bref, 

a de la mévente. Et il y a du chômage. Le chômage ient tous êtres des ouvriers de la onzième heure, ce 
tout simplement du fait que l'on ne laisse pas jouer li finition est impossible. 
l'offre et la demande de travail. C'est un chômage in ourrait voir dans cette parabole une apologie du capi- 
taire, comparable à une mévente sur le marché des ca . Rien ne peut être reproché au patron : il a exécuté le 
S'il y a mévente, c'est qu'on empêché d'une ma de travail qu'il avait conclu avec les ouvriers, et il n'y 

d'une autre le prix d'atteindre le niveau qui égalise I 
la demande de carottes. De la même façon, s'il y a e autre parabole va dans le même sens, celle dite des 
mage involontaire sur tel ou tel marché du travail, c'e ut aussi célèbre : 

salaire qui est pratiqué sur ce marché ne permet pas ffet, il en va comme d'un homme qui, partant en 

ser l'offre et la demande de travail. appela ses serviteurs et leur confia ses biens. À l'un 
La parabole de l'ouvrier de la onzième heure n cinq talents, à un autre deux, à un autre un seul, à 

le monde réel, et non le monde idéal de la théorie. Elle eton ses capacités : puis il partit. Aussitôt celui qui 
scène des chômeurs involontaires. u les cinq talents s'en alla les faire valoir et en gagna 

Nous sommes d'autant plus poussés à conclure d tres. De même celui des deux talents en gagna deux 
sens qu'il apparaît maintenant que le maître a fixé le is celui qui n'en avait reçu qu'un s'en alla creuser 
d'abord, et qu'il fait le tour du marché du travail ensu ans la terre et y cacha l'argent de son maître. 
il y a de fortes chances que ce salaire ne corresponde rès, arrive le maître de ces serviteurs, et il règle 
prix d'équilibre de ce marché. Pour deux raisons. L'u avec eux. Celui qui avait reçu les cinq talents 

n présenta cinq autres, en disant : "Maître, tu 
5. Les économistes reconnaîtront ici une application de 1 é cinq talents ; voici cinq autres talents que j'ai 
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fructifier son argent, sinon il le mettrait ailleurs. Le xpression « creuser un trou dans la terre » pour y 
vigueur étant de 100 % (la période de fructification n une pièce d'argent doit d'abord nous mettre la puce à 
cisée que par un « longtemps après », mais peu impo e. 11 ne s'agit pas seulement de l'avare allant cacher sa 
le raisonnement pnisqu'elle est la même pour tous8), tte au fond de son jardin. Ordinairement, lorsque l'on 
minimum ce taux qu'ils doivent atteindre. C'est bien ce e un trou dans la terre, c'est pour y placer une semence. 
font. Et le maître actionnaire est satisfait. ent ne pousse pas. Il est en lui-même stérile et ne peut 

Celui qui n'avait qu'un talent, qu'a-t-il fait de petits comme l'enseignait Aristote - et de cette ohser- 
rend son bien au maître tel qu'il l'a reçu. «Voici t philosophe grec, on le sait, a tiré le caractère contre- 
II a peur de son actionnaire, un « homme dur », un taux d'intérêt, ce qui a pesé d'un poids fort lourd sur 
moissonne où il n'a pas semé, qui ramasse où ee économique occidentale. Encore an xvri' siècle, les 
répandu. Ce serviteur est-il timoré ? Dans le langage hollandais présentent le changeur en compagnie 
mique contemporain, on dirait qu'il a une aversion mme sans enfants, comme si la stérilité de l'argent 
risque. Et d'ailleurs pourquoi se donner du mal pou ntaminé le couple par irradiation. 
talent, avec l'espoir de ne gagner qu'lin seul autr llant enfouir son talent, le serviteur timoré fait retour- 
quand les autres dans la même période de temps en terre ce qui en était sorti : l'argent dont est fait sa 
le double et le quintuple ?Mieux vaut l'enfouir d e monnaie. Opération d'une évidente absurdité éco- 
avec un risque nul. e. Et même, apparemment, d'une absurdité redoublée. 

Mais l'actionnaire est furieux. Avec ce talent t, pour certains économistes aux yeux desquels la 
une occasion de profit. Une perte modeste, mais q e n'est qu'un signe conventionnel, il est absurde d'ex- 
déclencher son ire. Et à qui va-t-il donner ce talent rands frais des entrailles de la terre du métal argent 
rence ? À la plus grosse des fortunes, l'argent attir en faire que de la monnaie, alors qu'à les entendre, 
Quant au serviteur timoré, il est chassé dans les ténèbr e quel objet moins coûteux pourrait en faire office. 
rieures. Normal. Puisqu'il n'a pas voulu jou te absurdité est redoublée par un geste inverse équi- 
exclu. euser de nouveau un trou dans la terre pour y reca- 

Belle leçon de realeconomie (comme on dirait 
sans la moindre trace de sensiblerie. De quoi illus sant ce geste doublement absurde, le serviteur a mis 
des phrases les plus mystérieuses, les plus imm nt » hors circuit. Pour employer l'expression consa- 
Christ : « Car à celui qui a, il sera donné ; et à ce1 a thésaurisé. Or la parabole nous dit à demi-mot les 
pas, même ce qu'il a lui sera retiré » (Mc 4,25 nomiques de la thésaurisation. 

Si on lit de plus près encore la parabole, on elons d'abord la logique même de l'échange moné- 
abordé le problème de la thésaurisation qui est c 
ment aux apparences l'un des plus mal compris de s que l'économie soit réduite à deux personnes : 
mie et qui est ici posé et résolu d'une oi. Votre voiture vaut un talent, vous cherchez à la 
correcte. vous l'achète donc pour cette somme. Mais ce 

s allez l'enterrer au fond de votre jardin. Dans le 
8. Cela s'appelle immobiliser une variabl . elations uniquement bilatérales, ce talent que je 
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vous ai versé est une monnaie qui est une créance s . car je n'ai pas où rassembler ma récolte.' Puis il se 
même. Si vous n'en faites rien, si vous la gardez d ici ce que je vais faire : je vais démolir mes greniers, 
portefeuille, c'est comme si vous m'aviez prêté tirai de plus grands et j'y rassemblerai tout mon blé et 
votre voiture à un taux d'intérêt nul. ens.' Et je me dirai à moi-même : 'Te voilà avec quan- 

Dans la parabole des talents - et c'est ce qui biens en réserve pour de longues années ; repose-toi, 
encore son intérêt pour l'économiste - jusqu'au r e, bois, fais bombance.' Mais Dieu lui dit : 'Insensé, 
maître, le talent est définitivement retiré de la circ nuit même on te redemande ta vie, et ce que tu as pré- 
même au retour il reste hors circuit puisque le servi qui donc l'aura ?'Voilà ce qui arrive à celui qui amasse 
son talent au maître - comme si dans l'exemple or pour lui-même au lieu de s'enrichir auprès de Dieu:' 
l'heure vous me remettiez la monnaie que je vous ésus dit à ses disciples : "Voilà pourquoi je vous dis : ne 
pour l'achat de votre voiture. quiétez pas pour votre vie de ce que vous mangerez, 

Or par le fait même de ce retrait, les autres tale votre corps de quoi vous le vêtirez. Car la vie est plus 
circulent si bien qu'ils rapportent des frnits, sont eu nouniture, et le corps plus que le vêtement" » (Lc 12, 
revalorisés. La valeur qui est maintenant sur le 
quinze talents (10 + 4 + l), est en fait de quatorze ta peu plus loin dans le même registre : 
les richesses qui sont produites. Le pouvoir d'achat dez ce que vous possédez et donnez-le en aumône. 
talent, du fait même du retrait d'un talent, est augm s-vous des bourses inusables, un trésor inaltérable dans 
facteur 15/14, soit 1, 07. Le pouvoir d'achat des deu ux ; là ni voleur n'approche, ni mite ne détruit. Car, où 
teurs qui sont restés dans le circuit sont donc respe résor, là aussi sera votre cœur » (Lc 12, 33-34). 
de dix talents soixante et onze et de quatre talents vin deuxième est celle du mauvais gérant : 
(ce qui fait bien un total de quinze talents). Or le ta nis Jésus dit à ses disciples : "Un homme riche avait un 
récupère le maître n'est pas divisible. En l'attribuant t qui fut accusé devant lui de dilapider ses biens. II le fit 
mier serviteur, il perturbe moins la distribution tell er et lui dit : 'Qu'est-ce que j'entends dire de toi ?Rends 
résulte du jeu économique que s'il l'attribuait au sec mptes de ta gestion, car désormais tu ne pourras plus 
c'est bien ce qu'il fait : « Retirez-lui donc son tale ffaires'. Le gérant se dit alors eu lui-même : 'Que 
nez-le à celui qui a les dix talents », au risque aire, puisque mon maître me retire la gérance ? 
bon sens ou le sens de la justice. e n'en ai pas la force. Mendier ? J'en ai honte. Je 

La parabole est donc d'une très grande rigue je vais faire pour qu'une fois écarté de la gérance, 
économique. Elle nous dit en peu de mots ce qui occu des gens qui m'accueillent chez eux.' II fit venir alors 
manuels entiers et anive à un résultat auquel peu d'e un les débiteurs de son maître et il dit au premier : 
parviennent, à savoir que la thésaurisation est tout bien dois-tu à mon maître ?' Celui-ci répondit : 'Cent 
ment un leurre qui profite à ceux qui ne thésaurisen 'buile.'Le gérant lui dit : 'Voici ton reçu, vite, assieds- 

Chez Luc, deux autres paraboles nous intéressen ris cinquante.' 11 dit ensuite à un autre : 'Et toi, com- 
mière est celle du grenier : ?' Celui-ci répondit : 'Cent sacs de blé.' Le gérant 

« Et il leur dit une parabole : "Il y avait un hom ici ton reçu et écris quatre-vingts.' Et le maître fit 
dont la terre avait bien rapporté. II se demandait : 'Qu u gérant trompeur, parce qu'il avait agi avec habileté. 
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En effet, ceux qui appartiennent à ce monde sont plu surance-vie, comme son nom l'indique est une autre 
vis-à-vis de leurs semblables que ceux qui appartienn conjurer la mort, mais la logique est l'inverse de la 
lumière. re. Cette fois, l'assureur a intérêt à ce que l'assuré 

"Eh bien ! moi, je vous dis : faites-vous des s longtemps possible, alors que les bénéficiaires 
l'Argent trompeur pour qu'une fois celui-ci disparu uré ont intérêt à ce que sa vie soit abrégée le plus tôt 
vous accueillent dans les demeures éternelles. le. Le point de vue de l'assuré est neutre, à ceci près 

"Celui qui est digne de confiance pour une tou eut mourir tranquille puisqu'il ne laisse pas ses des- 
affaire est digne de confiance aussi pour une gran 
qui est trompeur pour une toute petite affaire es ns la rente viagère comme dans l'assurance-vie se 
pour une grande. Si donc vous n'avez pas été es problèmes d'asymétrie d'information, déjà ren- 
confiance pour l'Argent trompeur, qui vous confier qui jouent ici en principe en faveur du quidam. Je 
véritable ?E t  si vous n'avez pas été dignes de confia ordinairement mieux informé sur ma propre santé 
ce qui vous est étranger, qui vous donnera ce qui es rte qui d'autre, si du moins le secret médical n'est 

"Aucun domestique ne peut servir deux maîtr lé. Mais avec les progrès de l'information génétique et 
il haira l'un et aimera l'autre, ou bien il s'attach édecine prédictive, il peut en aller autrement. 
méprisera l'autre. Vous ne pouvez servir Dieu et st une autre façon de combattre la mort, c'est d'écrire 

«Les Pharisiens, qui aimaient l'argent, éc ament. Une telle opération permet en eRet au testateur 
cela, et ils ricanaient à son sujet » (Lc, 16 1-14 oser sa volonté au-delà de son propre décès. 

Dans la première parabole, il s'agit de répondr droit romain, l'on doit l'invention du testament. Elle 
tion : comment gérer économiquement sa propre ent très tôt dès le vC siècle avant 1.-C., on l'a vu. C'est 
question que nous avons déjà rencontrée chez Plato osition exceptionnelle dans l'histoire de l'humanité. 
on reconnaît les grands textes. La question ne se effet très rare que les hommes soient libres de régler 
aujourd'hui exactement dans les mêmes terme uise, selon leurs passions ou leurs fantaisies, les pro- 
1" siècle de notre ère, car l'espérance de vie s'est c de leur succession. La puissance du testateur romain 
blement allongée alors même que le spectacle de la le qu'il peut instituer n'importe qui comme héritier. 
escamoté de la vie quotidienne. L'objectif de nos con sposition que complétait l'adoption, elle aussi une 
rains est de vivre convenablement jusqu'à la fin grâ cité romaine, assurait plus facilement la transmission 
retraite confortable. Il est même possible de mettre s moines, puisqu'elle permettait d'éviter leur fraction- 
jeu, au sens propre du terme, en plaçant ses biens e entre les enfants du défunt. 
Celui qui achète mon bien de cette manière parie que arabole de l'homme au grenier ne fait nulle allusion 
va survenir le plus rapidement possible, alors que je ibilité de tester. L'évangéliste, ici, fait comme si I'ins- 
demment l'estimation inverse9. Pourtant ces de du testament n'existait pas. La raison de cette omis- 
contradictoires sont des contrats en bonne et due for tre de faire ressortir la totale vanité des biens de ce 

e même un testament ne saurait réduire. Mais elle 
9. En ces temps d'allongement de la durée de 1 ussi que le testament est tout bonnement impen- 

deurs de biens en viager survivre à leurs acheteurs ans la culture juive de cette époque. Après son décès, 
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les biens du défunt doivent être partagés à égalité ent 1 B (l'homme riche de la parabole) au profit de I'« agent » 

successeurs ou revenir à la collectivité. La question de I érant), délégation limitée à l'objet de cet engagement. 
priété après la mort reste donc entière : à tout mome s dit la dite théorie de l'agence qui puisse éclairer la 
biens qui constituent la propriété personnelle peuve doxale parabole du gérant trompeur ? 
arrachés à leur propriétaire passé de l'autre côté de 1' ssi bizarre que cela puisse paraître aujourd'hui, la théo- 
À quoi bon accumuler ? La nullité de la valeur du b gence a été considérée au moment de sa formulation 
moment du décès contamine l'ensemble de la chaîne de es années 1970, comme une découverte très utile pour 
mission des valeurs jusqu'au moment présent. Com bler une lacune de la théorie classique de l'entreprise. En 
terme du processus, la réalisation du bien en quest , on croyait alors avoir tout dit quand l'on établissait que 
impossible : dans ces conditions, toute accumulatio t d'une entreprise était la recherche du profit maximum. 
absurde. Mieux vaut faire bombance hic et nunc. Etc  e l'économiste classique, l'entreprise n'avait pas plus 
pourquoi la possibilité de tester est un complément . isseur qu'un point géométrique. La lacune - grossière, 
sable au droit de propriété, comme les Romains I'av ité - est qu'une entreprise, quelle qu'elle soit, est faite 
compris. Les possibilités théorique et pratique de lusieurs types d'hommes ou de femmes, liés par diffé- 
mort en jeu viendront ensuite se surajouter au testa types de contrats, et qu'ils peuvent avoir des intérêts 
répondre mieux encore au questionnement radical de 1 ents. Pour ne rien dire du fait que le point sans épais- 
bole de l'homme aux greniers - encore que ces pr a théorie classique évolue dans un monde sans incer- 
pourront être considérés comme misérables et inadéqu e et sans risque, un point irréel dans un espace irréel'? La 
un Blaise Pascal quand il formulera son célèbre p ole du gérant trompeur nous montre bien l'épaisseur 

La parabole du gérant trompeur est tout à fait snrp entreprise avec la mise en scène de l'homme riche, du 
Voilà un serviteur qui est licencié parce qu'il est accu t, et de ses multiple débiteurs. 
délicatesse. Accusation sans preuve. on l'aura noté. e mérite de la théorie de l'agence est justement d'avoir 
gérant fait en quelque sorte de lui-même l'aveu d e s  ccent sur de possibles divergences entre les action- 
tion par des faux en écriture destinés à corrompre se t  les dirigeants de la firme, les seconds étant les agents 
teurs de son maître. Pourtant il reçoit l'éloge de ce emiers. Ces divergences elles-mêmes étaient déjà 
pour son habileté ! Telle est la première phase de cet esio. Mais la théorie a systématisé la «relation 
récit. Arrêtons-nous y un instant, car elle présente ence 8 : en agissant pour le compte de son principal, un 
difficultés de compréhension. t dispose forcément d'une marge de liberté, il agit à sa 

Quelle confiance peut-on avoir dans un geran tion, et il ne peut pas ne pas voir les choses différem- 
première question que pose la parabole du gérant tr e ce que son maître les verrait s'il se trouvait à sa place. 
Cette confiance s'exerce dans le cadre d'un contrat im rand est le rayon d'action de l'agent, plus large doit 
ou explicite de gérance. Dans la théorie économiqu 
le plus couramment utilisé est celui d'agence, mais il 
la même chose que la gérance : la << relation d'agenc 

e divergence d'intérêt entre actionnaires et dirigeants 
porte un engagement contractuel implicite ou expl' déjà été observé par Means, un économiste américain 
d'une délégation du pouvoir de décision de la part e l'entre-deux-guerres. 
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être sa discrétion. Enfin, tant pour les relations ussi de leurs scrupules à respecter les lois, toutes leurs 
naires et dirigeants, que pour celles entre dirigea es qualités étant considérées comme secondaires, voire 
employés, la théorie en question a cherché à définir le les comparées à celles-là. Les gérants devraient en faire 
de rémunération qui permettent d'obtenir de I'agen . De proche en proche toute 
agisse au mieux dans l'intérêt de son principal. Ce qui inistration de l'homme riche sera épurée. 
à abandonner l'hypothèse implicite de beaucou supposer qu'une telle épuration soit possible, c'est-à- 
sociales, à savoir que les individus respectent spontané que l'homme riche soit capable de distinguer les canailles 
les promesses qu'ils ont faites et obéissent d'eux-même rait pas, car le plus honnête 
normes des organisations dont ils font partie. me, une fois en place, peut se laisser corrompre. II faudra 

La théorie de l'agence impiique que les normes s 
pectées seulement si les individus observent qu'un te les agents une fois nommés 
portement peut constituer un moyen efficace d'abou ter dans le droit chemin, et toute une série de punitions 
réalisation de leurs objectifs propres. II faut bien v samment lourdes pour qu'ils ne s'en écartent pas. C'est 
conséquences : aucun droit n'est respecté si que le système de primes et de pénalités devra être 
attend qu'ils le respectent n'ont pas intérêt à le 
n'est pas loin de 1'« état de nature » de Hohh t la tâche de l'homme riche ne sera pas finie pour autant. 
précisément dans un tel univers que se situe la p 
gérant indélicat. En réalité, aucun système ne permet 
converger parfaitement les intérêts du principal et ts, que les agents ne disposent pas de plus de discrétion 
l'agent. Et c'est peut-être pour cette raison que ce ge 
contrat ne pouvait donner lieu à rémunération en droit ro 
Le mandat était réputé se faire entre amis et ne pouvai les ne souffrent d'aucune ambiguïté ni dans leur contenu 
donner lieu à un revenu monétaire. Plus tard, quan ans leur application. Si le devoir d'un des agents requiert 
se résoudre à payer le mandataire, on a employ 
d'honoraires, ce qui était une manière, on l'a dit, d 
le problème. 

Supposons maintenant que l'homme riche de la p 
cherche à minimiser la corruption dans ses entrepris tres agents qui seront recrutés selon les critères définis 
l'on devine nombreuses et diversifiées, négoce d'hui s haut et qui devront eux-mêmes être surveillés et contrô- 
blé.. .) et que cet objectif prime tous les autres. Comme . Et ainsi de suite. 
t-il sélectionner ses gérants ? Il ne lui suffira pas d En résumé, une politique anticorruption ne peut avoir 
ceux dans lesquels sa confiance est la plus grande. diquer la corruption du moins 

Si vraiment son objectif premier est de tout faire problème ne vient pas de la 
réduire la corrnption avant d'en arriver au résul it qu'il n'y en a qu'un seul. En 
la dilapidation de ses biens, il va sélectionner les dit, est un monde où il y a tou- 
seulement à partir de la confiance que l'on peut leu els peuvent entrer en conflit 
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les uns avec les autres. Tout patron est obligé, chaqu t, comme c'est probable, horreur d'être 
que Dieu fait, d'arbitrer entre les éléments de plusieurs O ionnés toute la journée, cette vigilance permanente nuira à 
tifs. On sait bien que gouverner, c'est entre deux maux productivité, surtout si une partie du plaisir ou de la joie 
sir le moindre ! Même si l'homme riche de la s trouvent à leurs tâches vient des initiatives qu'ils pour- 
Pierre en personne, placé comme on le sait à la tête de 1' nt prendre librement. Admettons que pour minimiser la cor- 
par le Christ lui-même, la lutte contre la corruption ne p ion le maître réduise la marge de manœuvre de ses agents 
rait être l'objectif unique de sa politique. Car chac timal qu'elle devrait avoir s'il n'y avait 
mesures qu'il prendrait pour minimiser la conu ,pas même de possibilité de corruption, l'or- 
coût, comme la théorie économique du crime v rises perdrait en efficacité. Et cette perte 
trer (chapitre 9). 11 est coûteux de s'informer du degr cacité est comparable à un coût. L'atelier, la ferme, même 
confiance que l'on peut faire à un agent, coûte e époque où l'esclavage était pratiqué à grande échelle, ne 
son ardeur à respecter les lois, coûteux de s'assurer le s casernes, encore moins des pn- 
vices des seules honnêtes gens - coûteux non seulem 
cause de l'argent qu'il faut payer pour les trouver, les p 
les garder, mais aussi et surtout à cause des occasions e la corruption a donc un coût que 
faires perdues du fait qu'on les a choisis, car ce sera mme riche de la parabole ne peut pas ne pas comparer à 
hasard tout à fait extraordinaire que les gens les plus di elle-même. Comment peut-il faire 
de confiance soient aussi les plus intelligent rement que de mener la lutte contre la corruption tant que 
giques, les plus aptes à prendre des risques - coûts de cette lutte resteront inférieurs à ses gains ? 
tés que vous aurez aussi à rechercher pour vos agent ment fatidique où les coûts dépassent 

Une telle épuration aura un coût d'oppo s est difficile à déterminer. D'autant plus diK~cile que 
que lui donnent les économistes*. Et ce coût pe n ne sait pas ce que, dans le camp d'en face, les corrup- 
car il comprend encore d'autres éléments. L'argent et le t 
que le maître va dépenser pour inciter ses agents à rester ut savoir combien 
le droit chemin, pour Les surveiller, l'argent et le temps q er la tentation, et 
maître dépense déjà du fait que leur marge de liberté esté 'il est un homme riche, cette richesse 
et qu'ils font appel à lui devant le moindre dilemme" ; c . En outre, il y a des postes ou des situations 
des ressources que le maître aurait pu consacrer à des t possible de substituer la surveillance à la confiance. 
peut-être plus utiles, et surtout, la surveillance con ar exemple, on ne peut pas ne pas lui laisser 
manque de discrétion peuvent peser sur le moral des g 

'Q.223.  
11. Sur ce point se reporter à Gary S de Les C n ~ ~ s e s  sociales du déclin de la civilismion 

G Law Enforcement, Malfeasancc, and Co 
Capitalism and Freedom, Problems and Prospects, 242, lè- et Française Laroche, La Découverte ; De 
Selden (sous la dir. de), 1975. Becker et Stigler ont obte vage nu salariaf Economie historique dii srilurint bridé, de Yann 
d'économie, le premier en 1992, le second en 1982. 
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vait servir de médium entre le monde d'ici-bas et les 
rnelles. Pourtant ce n'est ~ l u s  le gérant qui 

e, mais l'Argent lui-même avec un A majuscule. 
tait dans une économie non monétaire (jarres 

de contrôle, il faudra bien les surveiller eux aussi. sacs de blé). D'un seul coup la monnaie est intro- 
comme en cent, le maître ne peut s'en sortir sans a telle redouble la corruption sous-jacente. Pourtant, il 

é d'être digne de confiance pour 1'« Argent 
risque que l'un ou l'autre cèdent à la corrupti eur » si l'on veut se voir confier le bien véritable. Mais 

e temps est affirmée l'impossibilité de servir deux 
tion, nous l'avons déjà noté, est sans preuve. Elle est p tres à la fois, Dieu et l'Argent. Il y aurait de quoi y perdre 

si les Évangiles avaient été écrits dans cette langue ! 
fit à ruiner la confiance que l'homme riche pouvait av réalité, aucun système ne permet de faire converger 

ent les intérêts du principal et ceux de l'agent. Et 
t peut-être pour cette raison que ce genre de contrat ne 

tion. Le gérant lui-même ne reconnaît pas qu'il est c lieu à rémunération en droit romain, comme 
Mais il ne se défend pas non plus contre l'accusation. . La gratuité resterait la meilleure parade contre 
passe comme s'il était évident, inévitable qu'un gérant Argent trompeur 2. 

rappelle le verset déjà cité de saint Matthieu qui 
l'agence : les intérêts du principal et de son agent ne p et qu'un débiteur insolvable soit condamné par son créan- 

à être vendu, lui, sa femme, ses enfants et tout ce qu'il a, 
s'aperçoit bien vite, du reste, à lire la parabole, que 1 r qu'il puisse acquitter sa dette (Mt. 18, 25),  on a un 
ruption est générale. Aucun des débiteurs ne refuse de p eau complet du capitalisme décrit par le Nouveau 

stament où se mélangent droit romain et droit hébreu. 
gérant indélicat. st, dirons-nous, un capitalisme pur où le droit de propriété 

absolu ; où le marché du travail est complet : on peut y 
reconnaît implicitement cet état de fait. Dans un tel uni er ou acheterlvendre de la force de travail avec une totale 

tractuelle ; où l'habileté prime l'honnêteté ; où la 
l'éloge du gérant, « parce qu'il avait agi avec risation est forcément perdante ; où l'autorité est à la 
L'histoire ne nous dit pas s'il le réembaucha. discutée et corruptible. .. bref où tout est monnayable 
comme un regret dans le verset suivant : « En effet, ceux apitalisable, et où l'on sait bien que l'on ne peut rien 

ec soi dans l'autre monde. 
ertes, il est dit et répété que l'on ne peut servir Dieu et 

ais si l'on sert Mammon, alors il faut en respec- 
les règles pour que ce service soit efficient.. . 



CHAPITRE 9 

Crime et châtiment 

intes par corps d'aujourd'hui et d'hier 

pourrait se demander ce que vient faire l'économie du 
dans un ouvrage consacré à la relation entre les per- 

es et les choses. Apparemment. le pénal relèverait de 
at selon l'idée générale. Ce préslipposé est contaminé par 
éologie étatiste : à travers le droit pénal, ce serait la société 

e défendrait contre les criminels, et cette « défense inté- 
re » serait un apanage régalien au même titre que la 
nse dite « nationale ». Mais pour qui accepte de raison- 
n économiste du droit, ces évidences sont à réviser de 

ous avons vu dès le premier tome que la responsabilité 
le était en relation biunivoque avec le droit de propriété 
e cela impliquait un certain nombre de conséquences 
omiques'. Cette logique a été confirmée par l'analyse du 

omain dans sa forme originelle, le propriétaire faisant 
avec sa propriété de telle manière que l'on ne pouvait 

e l'un sans l'autre et que le corps du propriétaire pou- 
e substituer à la propriété, et réciproquement, pour I'ap- 
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plication d'une peine. L'emprisonnement appar le désir de posséder sans crainte de les perdre les 
comme un cas particulier de contrainte par corps. ue  on ne peut posséder sans crainte de les perdre. 

En réalité, juridiquement parlant, le droit péna nt dit, elle pousse l'homme à désirer jouir, sans 
ment le droit d'infliger des peines, est une autre les perdre, de choses que la crainte elle-même doit 
droit de propriété. En effet, si vous portez atteint , »  ci-bas, l'économiste le sait bien, aucun droit de 
mes biens d'une manière ou d'une autre, alors c'es ne peut s'exercer sans supporter des coûts, et notam- 
renoncez vous-même à l'idée même du droit de pr coûts de surveillance et de protection. Ces choses 
Par conséquent vous acceptez par avance que 1 ne peut posséder sans crainte de les perdre, précise 
atteinte à vos propres droits de propriété - une 10 n, sont muables et assujetties an temps. Tout Passe, 
nous avons retrouvée chez Kant lui-même. Ce rais se, tout lasse, comme on dit. L'évêque d'Hippone ne 
s'applique de la même façon au crime contre les suivre ici l'enseignement du Cbrist : <<Ne vous amas- 
Si vous blessez quelqu'un, alors c'est que vous a e trésors sur la terre, où les mites et les vers font tout 
avance que l'on vous blesse. Si vous tuez, alors e. où les voleurs percent les murs et dérobent. Mais 
VOUS admettez par avance que l'on vous tue. La peine -vous des trésors dans le ciel, où ni les mites ni les 
n'a pas besoin d'autre justification : le criminel a cons nt des ravages. où les voleurs ne percent ni ne déro- 
lui-même à la loi du talion (dont nous avons anal r où est ton trésor, là aussi est ton cœur » (Mt 6 1 9 -  
cience en économie primitive*) qui peut aller jusqu is il n'est pas impossible, non plus, que l'évêque 
capitale. Évidemment, si le droit de propriété n'est p one ait voulu répondre à Plutarque, qui, dans la vie de 
alors le droit pénal manque de fondement. Or, le dro' emarque : « Cependant c'est manquer de sens et de 
priété, nous le savons maintenant, ne va pas de s que de renoncer à acquérir des choses nécessaires, 
ment le droit de propriété sur son propre c o q  rainte de les perdre. À ce compte, il ne faudrait aimer 

Si nous prenions comme point d'origine 1 chesse, ni la gloire, ni la sagesse, quand on les possède, 
Augustin, par exemple, il n'est pas sûr que nous PO d'en être privé. La vertu même, le plus grand et le plus 
fonder un droit pénal. Pour l'évêque d'Hippone, e le des biens, se perd souvent par l'effet de quelques 
l'âme est soumise à deux passions fondamentales con ies ou de certains breuvages2. D 
le désir et la crainte. II arrive que la crainte soit subor parmi les choses vers lesquelles se porte le désir figure 
au désir : si, par exemple, l'esclave tue son maître, c'e 'abord la vie humaine elle-même, qu'il est impossible 
qu'il désire pouvoir satisfaire ses passions (libidines) sider sans risque de la perdre. Après l'exemple de l'es- 
exempt de toute crainte (Du libre arbitre, 1,4, 10). Tout ui tue son maître par crainte des sévices, Augustin exa- 
dans la passion, le désir est nécessairement accompagn cas des personnes qui tuent un assassin ou un ennemi 
crainte en raison du genre de choses vers lesquelles il sauver leur vie, leur liberté ou leur pudeur, et il les 
Ces choses sont celles que l'on ne peut posséder sans 
de les perdre. « Opérant la conjonction de deux mouve 

B ~ ~ ~ ~ ,  . La théone de la passion chcz saint Augustin », 
contraires, réslime Emmanuel Bermon, la passion se d issro,,s rrntiques et rnédiévrrles, sous la direction de Bernard 

pierre-François Moreau. Laurence Renault, PUF, 2003. P. 176. 
' p.354 sq. Plutarque, Solon, V111. 
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condamne en vertu du même raisonnement. «La  défe s voleurs et cambrioleurs se recmtent plutôt dans les 
tendument légitime ne peut obéir qu'à un motif pas ue chez les riches. 
puisqu'on tue dans ce cas pour quelque chose qu'on sont sensibles aux prix de la même façon 
rait conserver sans crainte de le perdre ou que l'on peu urs et les travailleurs. Or le prix du crime, 
contre son gré3. » La règle « Tu ne tueras point » s'a a peine. Autrement dit, la peine fonctionne. Elle exerce 
même si votre vie est en danger, e de dissuasion sur les criminels. 
temps de guerre. Le pacifisme pas en train de dire que cela correspond 
conscience ont leur propre cohérence, qui suppose éalité, mais seulement que le droit pénal est fondé sur 
de droit de propriété. èse. Pas seulement, du reste le droit pénal, mais 

Aussi bien le droit pénal vient-il conforter le droit ute loi. Comme l'a bien exprimé Herbert Spencer : 
priété ! L'argument implicite est le de lalégislation, c'est croire que la pers- 
peut vivre sans droit pénal ; or le e de certaines peines ou de certaines récompenses agira 
droit de propriété ; donc le droit détourner ou pour déterminer, qu'elle modifiera la 
sable. Ce qui fait problème, c'est que le droit péna uite des individus et par là l'action sociale [...] Si l'on 
est conçu est un droit public qui n'est pas toujour de que le désir d'éviter le châtiment agira sur la 
tueux des droits de propriété, c'e nne des hommes de façon à produire un résultat moyen 
dire. Aussi bien, l'abolition de la peine de mort se u, il faut aussi accorder que, chez la moyenne des 
congruente avec un État pour qui le d désir d'obtenir la meilleure rémunération Pas- 
pas partie des droits fondamentaux ! de leur travail, le désir de parvenir à un rang plus élevé, 

11 s'agit maintenant de voir ce qu ir des louanges, et ainsi de suite, produiront chez 
du crime peut apporter. Cette analyse est fon un un certain résultat moyen4. » 
idées maîtresses. se trouve que la peine a deux dimensions : la plus OU 

Ni moins ni plus rationnellement que vous et moi, grande sévérité de la punition et la probabilité d'être 
minels calculent les coûts et les bénéfices attendus . La première dépend du budget consacré à la justice, la 
action, même dans le cas des crimes passionnels (O penses de police. Comment un gouvernement 
retrouve en termes économiques les hitrer entre ces deux types de dépense ? Question 
de saint Augustin). Eux aussi sont confrontés au phén 
de la rareté, et notamment à la rareté du temps. «Le  cr. 
un emploi à plein temps ou à temps partiel exacte ncer, Inrrod~~crion ir la Science sociule, P. 40, cité Par 

ans sa thèse, La pensée économique erpulifiqrie de Herberr 
comme la charpenterie, l'ingénierie ou I'enseigneme EP, paris, 2004, ronéo, p. 555. Spencer ajoute :.Et accor- 
observe l'Américain Gary Becker, déjà cité, pionnier de 1 SI accorder qu'on peut dans une certaine mesure prévoir les 
nomie du crime. Le criminel comp conséquent qu'il existe une science 

tirer d'activités illégales à celui qu'i table. On notera que comme Mises (T. 1 
pour sortir de la tautologie de la ratio- vités permises par la loi. Et cela expliq abattre sur une rationalité économique assez 

réfère la vie à la mort et un revenu plus élevé à Un 
3. Bermon, op. cit., p. 177. enu moins élevé). 
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toujours actuelle, comme on peut s' nale. « Supposons même qu'il n'y 
les jours dans la presse. Pour i'économi ividu, observe un auteur du XVIII" 

plement d'un calcul d'optimisation. 'on a commis quelque chose que la loi ait défendue, 
La punition elle-même peut prendr délit qui demande réparation. parce que le droit du 

amende, c'est-à-dire d'un prélèvement sur la prop ur [c'est-à-dire du souverain] est violé et que c'est 
condamné, soit d'un emprisonnement, une sorte, nou ure à la dignité de son caractère5. » Par conséquent, les 
dit, de contrainte par corps. Gary Bec s sont toujours l'État en tant que représentant de la 
préférence pour la première branche de l'altemativ et éventuellement des victimes privées. Cette intro- 
n'est guère surprenant, car les amendes rapporten de la société dans le champ de la justice ne va pas 
les prisons coûtent de l'argent à la collectivité. ue problème, nous le verrons. 
alternative, la peine de mort ne peut trouver de ju une conséquence du deuxième : 
que dans la dissuasion puisqu'elle implique que 1'0 on une personne privée. Il s'agit 
à tirer quelque revenu que ce soit du couda blique ; elle ne peut donc relever, par défini- 
encore souvenons-nous de ce que Machiavel disait à 
La peine de mort pourrait être commuée en argent , un niveau plus élevé de la preuve est 
time ou les parents de la victime y consentaient, m exposées qui tiennent à la nature 
exclu du droit pénal public. tisation sociale, privation éventuelle de 

Voyons cela dans le détail. t même de la vie si la peine de mort est en vigueur)". 
L'explication traditionnelle de l'exi ilité est prouvée, alors la peine, définie 

pénal tient à cinq arguments. arème fixé à l'avance, est inévitable. Ce qui signi- 
D'abord, il y a la constatation que le cnmi n'est pas négociable, même si la victime le vou- 

tention délibérée d'enfreindre la loi. II ne s'agit pas d'u 
dent « civil », qui, comme son n apport à cette présentation traditionnelle, deux argu- 
responsabilité civile. II faut donc lui s sont utilisés par les économistes pour 
de loi, c'est-à-dire la loi pénale. Comme on l'a dit pl 
le criminel a accepté par avance qu' constate l'inadéquation de la respon- 
qui porte atteinte à ses droits de propriété, y compris civile à traiter des affaires criminelles pour trois types 
qu'il aurait sur son propre corps. e compensation parfaite du dommage 

Ensuite, on considère que le is impossible, impraticable (la mort d'un être cher ne 
public que privé. Et même s'il n'y a réparée, par exemple). Ensuite, il s'agirait ici de pro- 
(les crimes dits sans victime, c'e des droits et des libertés. Sans 
que celui qui les commet, par exe 
d'une substance interdite, que n 

matières (le j~iriprudence criminelle, 
l'heure), il peut y avoir offense à i'o It, Suri,eiller et puni>: N(~içsai~ce de ln 

* p .  41. 
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doute, quand seulement des intérêts sont en cause, t volé que des légumes ou des 
parvenir à des transactions à l'amiable. L'échange vo étaient punis avec la même rigueur que les sacrilèges 
augmente le bien-être des deux parties, m ade disait avec rai- 
censée ne pouvoir s'appliquer ici, comme si droits et e Dracon avait écrit ses lois non avec de l'encre, mais 
n'étaient pas négociables. Enfin, la probabilité du c u sang. Quand on demandait à ce législateur pourquoi 
d'être pris est toujours inférieure à 1. Le crime est do rdonné la peine de mort pour toutes ces fautes, il 
table, il ne peut rester impuni, il faut donc 'ai cm que les moindres fautes méritaient cette 
responsabilité civile n'assure pas cette puniti , et je n'en ai pas trouvé d'autres pour les plus 
pénale étant en principe interdite. Il faut donc 
droit pénal. pêcherait une justice privée d'appliquer la pro- 

Aucune de ces raisons ne peut l'emporter. C'e nnalité des peines, on l'a bien vu avec la loi du talion 
time ou aux parents de la victime, non à I'É ment proportionnelle";. À noter toutefois que 
quelle compensation peut être satisfaisante - ét nalité varie énormément selon les époques et 
entendu qu'aucune compensation ne sera jamais par n droit lombard, par exemple, celui qui avait 
qu'une victime reste une victime. D'autre part, on ne le crin de la queue d'un cheval devait payer six solidi, 
pourquoi les droits et les libertés ne seraient pa qui avait battu une servante enceinte jusqu'à 
Quant à la clause pénale dans les contrats privés, e avorter était soumis à une amende de seulement trois 
n'est interdite que parce que certains États s'en att 
monopole. est vrai que la distinction civiupénal remonte loin dans 

Le deuxième argument invoque la théorie é u trouve des traces dans la société romaine 
crime : le criminel est rationnel, et il faut donc nnne. On y distinguait en effet droits publics et droits 
la sévérité de la punition à la gravité de de ces droits était une personne physique 
l'objectif du droit pénal. La proportionnalité es citoyen romain. Les droits privés avaient un 
je suis puni d'adultère dès que je regarde la femme de rt exclusif avec le particulier, tandis que chacun partici- 
voisin, alors autant le consommer tout de suite, et, pe ux droits publics : par exemple chemins publics, parcs, 
que j'y suis, éliminer un mari gênant6. Tel est bien le re uels tous avaient un droit égal. Chaque citoyen avait la 
que l'on faisait aux lois de Dracon (d'où l'expression ion et le droit de défendre ses intérêts. qu'ils soient 
draconiennes) : « Excessivement sévères dans les pu ics ou privés, d'en empêcher la violation, ou, si celle-ci 
elles ne prononçaient qu'une même peine p déjà été commise, d'en demander satisfaction de la 
fautes : c'était la peine de mort. Ceux qui étaient conv manière dans les deux cas. Ainsi, le faux témoin était- 

peuple, et chacun 
6. Ce qui ne signifie pas que 1 »,l'homo sace,: De 

seulement qu'elle se situe au plan 
s'inscrit même en faux contre le 1 
texte dit bien que « qui regarde la 
commet l'adultère a Cela dit, il e 
qu'un sans le désirer.. . ami, op. cit., p. 109. 
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la vengeance privée dériva l'action pénale privée, e nt entre les mains de ceux qui 
dicta publica naquit l'action pénale publiquey. que se multiplient les parties 

La grande différence entre le mées (multiplication impliquée par la notion d'offense 
nôtre, c'est précisément cette action ion augmentent énormément, 
alors et qui a été supprimée. Jhering, l'historien al peut même se retrouver dans des situations de hold 
droit déjà cité, fait ce commentai 1 bloquent toute négociation. Alors, il faut se résoudre 
vengeance publique était-elle, si j rait pénal (public). Celui qui 
beaucoup plus gauche, plus pesan is une infraction sait à quoi s'en tenir. II n'a pas à 
que la vengeance privée. Cette dernière, ne mettant er avec chaque citoyen le montant de sa peine, une 
personnes en présence, le but final ation qui serait de toute façon interminable. Bref, la 
faction, pouvait par conséquent être expliquerait par l'existence 
convention entre ces personnes. Au contraire, 1'0 de coûts de transaction. 
trouvait dans fa  vengeance publique en présence il n'y avait pas supériorité 
d'adversaires qu'il y avait d'offensés - et tout citoy oit pénal sur l'autre : « Les peines que l'on prononçait, 
offensé ; il ne lui servait donc de rien de se mettre d confiscation des biens, etc., 
avec un ou plusieurs de ces derniers, car il restait t un rapport de supériorité et de subor- 
des personnes non satisfaites. Le seul , un pouvoir de vie et de mort ; car, presque à chacune 
difficulté était de conclure la c es] correspond une peine semblable, 
peuple tout entier, rassemblé dans ses comices, o uée en cas de vengeance privée, laquelle, sans aucun 
personne autorisée à le représenter ort de coordination entre le coupable 
conclure : « L'organisation de la justice criminelle 
réalité un progrès obtenu dans l'intérêt du coupa este à savoir en quoi consiste exactement une offense 
qu'auparavant la vengeance le menaçait partout où il s ontre des personnes ou des biens est 
vait ou allait, tandis qu'auparavant elle était illimitée tteinte à des droits de propriété, qui sont par essence des 
terminée, et qu'aucune convention, pas même la sat' nse véritablement publique, l'of- 
déjà payée, ne pouvait le mettre à l'abri d'une nouvel ne peut donc concerner que les 
mation, ce changement lui procurait 1' s atteintes à l'ordre public : le 
définitive de la question par sa condamnation à un la prostitution, la pornographie, 
profit de la comm~nauté'~. » ltes consentants à certaines 

On peut tenir le même raisonnement que Jhe ation de narcotiques interdits par la loi, 
termes de coûts de transaction à la manière de Coase. 
coûts de transaction sont faibles ou nuls (nombre ' on l'a laissé entendre, fausse 
parties prenantes), quelle que soit la définition des pénal - non seu~ement parce 

s les crimes sans victime, mais 
9. Ihenng, op. cir., p. 213. 
10. Id., p. 214. Ital. dans le texte. 
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aussi parce que dans les crimes avec victimes, les vifs après avoir été préalablement étran- 
passent au second plan. 'autres à avoir la langue coupée et percée, et ensuite 

De ce point de vue, il est intéressant de lés vifs ; d'autres à êti-e tirés à quatre chevaux, d'autres 
positifs de l'Ancien Régime et de l'État moderne la tête tranchée, d'autres enfin à avoir la tête casséeI4. .» 
droit romain ancien. vu précédemment à quels supplices terrifiants était 

Dans L'Ancien Régime, le crime avec ou sans vic e (supra, chapitre 3). 
considéré comme portant atteinte au souverain. «I l  l'a ort elle-même ne mettait pas fin à la punition. En 
personnellement puisque la Loi vaut comm a gravité du crime qu'avait commis le supplicié, 
verain ; il l'attaque physiquement puisq re pouvait soit être enterré dignement en terre chré- 
c'est la force du prince », comme le dit Mic soit jeté aux vautours ou aux chiens, soit encore livré 
Surveiller et p ~ n i r ' ~ .  Et d'en déduire justement : « le qui s'emparait des restes et les brandissait comme 
vention du souverain n'est donc pas un arbitrage en llotine ou le poteau d'exécution sont 
adversaires ; c'est même beaucoup plus qu'une act. « humaniser » ces exécutions. Le cadavre est désor- 
faire respecter les droits de chacun ; c'est une répliqu 
à celui qui l'a offensé [...] Le châtiment ne p calculée des supplices qui conduisaient à la 
s'identifier ni même se mesurer à la réparat ticipait sur les peines de la justice de Dieu. Cette mise 
il doit y avoir dans la punition au moins une pa ait à voir ce que sont les peines de l'enfer. Les 
du prince : et même lorsqu'elle se combine avec 1 condamné, sa révolte, ses blasphèmes signi- 
prévue, elle constitue I'élément le plus import t son destin irrémédiable. Même la cruauté de la peine 
dation pénale du crimeL3. » Il se confirme que 1 bas pouvait s'inscrire en déduction de la peine future. 
ainsi oubliée. autre interprétation fût possible : de telles 

11 en résulte toute une mise en scène du supplic ances étaient le signe que Dieu avait abandonné le cou- 
Ainsi la mise à mort avait-elle plusieurs varian mes. Sur la croix. le Christ lui-même 

pitation, pendaison, écartèlement, crucifixion, noya crié juste avant de mourir : « Eli, Eli, lema 
Cette exécution était accompagnée de supplices d' thani ? Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m'as-tu aban- 
variés. « La peine de mort naturelle comprend toutes s ? » (Mt 27,46). « De là, observe Foucault qui ne va pas 
mort, lit-on encore en 1762 dans un Trai 'à se référer au Calvaire, cette formidable curiosité qui 
peuvent être condamnés à être pendus, d'autres à les spectateurs autour de l'échafaud et des souffrances 
poing coupé ou la langue coupée ou percée et ens onne en spectacle ; on y déchiffre le crime et I'inno- 
pendus ; d'autres pour des crimes plus graves à être ro , le passé et le futur, l'ici-bas et l'éternel. w Dans le cas 
vifs et à expirer sur la roue, après avoir eu les m le, ce n'est ni le comportement ni les 
pus ; d'autres à être rompus jusqu'à mort nat mné qui permettent au spectateur de déceler 
à être étranglés et ensuite rompus, d'autres à ais le voile du Temple qui se déchire du haut 

12. Foucaiilt, op. cir., p. 51. ;té des crimes, 1762, 1, p. 169-171. cité par 
13. Id., p.51. 
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en bas. la terre qui tremble, les rochers qui se fende aliser. Une violation de ce sentiment, n'atteignît-elle même 
tombeaux qui s'ouvrent. Alors seulement « le centuri n individu isolé, réveille cet instinct non seulement chez 
ceux qui avec lui gardaient Jésus furent saisis d'une dividu, mais chez tous les autres. Si ce sentiment ne trouve 
crainte et dirent : "Vraiment, celui-ci était Fils de Die t, pour se réaliser, un organe constitué à cet effet, il cher- 

II y avait aussi une raison institutionnelle à cette era à se satisfaire directement. Qu'il n'y ait point de juge 
scène. On l'a dit plus haut, le souverain était mis en c appeler le délinquant à rendre compte de son méfait, et 
par le crime, et il lui fallait une vengeance à son niveau lui appliquer la peine, celle-ci n'en ira pas moins frapper 
cérémonial du supplice restaurait la souveraineté bles upable, peut-être même d'une manière plus sûre et plus 
manifestant dans tout son éclat. e Son but, écrit Fouc que dans l'organisation la plus perfectionnée de la jus- 
moins de rétablir un équilibre que de faire jouer, jus 'est la justice populaire qui fait respecter la morale popu- 
point extrême, la dissymétrie entre le sujet qui a osé . » Il n'y avait de procès proprement dit que là où ta 
loi, et le souverain tout-puissant qui fait valoir sa forc tention de la victime était contestable. Lorsqu'elle était évi- 
l'exécution de la peine est faite pour donner non pas le s te, l'exécution suit immédiatement ; c'est l'intéressé qui la 
tacle de la mesure, mais celui du déséquilibre et de l'ex rsuit, les autorités n'avaient pas à intervenir. « Celui qui a 
il doit Y avoir, dans cette liturgie de la peine, une a a r m  oit évident n'a pas besoin de recourir à l'autorité, ni pour 
emphatique du pouvoir et de la supériorité intrinsèque re reconnaître, ni pour la faire réaliser. La réalisation ne 
cette supériorité, ce n'est pas simplement celle du droit, erne que l'intéressé. » On supposait tacitement que la 
celle de la force physique du souverain s'abattant sur le ance contre une défense privée juste n'était même pas à 
de son adversaire et le maîtrisant : eu brisant la loi, l'inf oir, et que la force de l'intéressé seul était suffisante. C'est 
teUr a atteint la personne même du prince ; et c'est elle i que l'ancien droit autorisait le propriétaire à tuer, sans 
du moins ceiix à qui il a commis sa force - qui s'empar e forme de procès, le voleur nocturne, même lorsqu'il 
corps du condamné pour le montrer marqué, vaincu ait pas armé". (Nous avons déjà analysé ce cas en droit 
La cérémonie punitive est donc au total "terrorisante' itif dans le premier tome.) 

11 suffit de comparer cette liturgie avec la manière n droit romain ancien, la peine remplissait en même 
justice était rendue en droit romain ancien pour se ren mps Vosce de dommages-intérêts. L'injustice n'était res- 
compte du chemin parcouru par l'État depuis la ie que dans ses effets, au Lieu d'être appréciée dans sa 
Douze Tables jusqu'aux monarchies d'Ancien Régi se. « Que le coup ait été porté avec intention ou par 

<< Celui qui pour une injustice soufferte était obligé arde, ou sans faute aucune, qu'importe à celui qui l 'a 
recourirà lajustice privée, expose Jhering, n'en était pas ré ? Il sent la douleur, et la douleur le pousse à la ven- 
à ses propres forces, débiles souvent, mais l'injustice nce'8. » Et nous savons toute la rationalité économique de 
quait dans le sein de la communauté la même réaction hilité sans faute en droit primitif". Et sans doute le 
timentjuridique qu'en lui-même. La prépondérance de a 
physique se jetait régulièrement du côté de celui qui av 
droit pour lui. Le sentiment du droit a pour lui le sentimen ring, op. cir, 1, p. 123. 

15. Foucault, op. rit., p. 53. 
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lésé pouvait-il exagérer ses prétentions comme le po Bref, au contraire du juge que nous connaissons, le juge en 
dans la procédure romaine, celui qui devait déterminer it romain ancien tenait son pouvoir non de l'État, mais de 
ciestimatio au moyen d'un juramentum in litem. « Ma oumission volontaire des parties. La mission du juge 
propre intérêt lui commandait de ne pas rendre le r erne ne consiste pas seulement à 
impossible à son adversaire. Nous dev ais à le réaliser. Les fonctions du 
ter à l'esprit une espèce de marché, où les deux parties d romain sont seulement celles d'un arbitre, tel que nous 
taient leurs prétentions respectives jusqu'à ce qu'elles fu ourd'hui - fonctions qui ont traversé 
tombées d'accord. L'expression usitée pour cette négoc' les parce qu'elles reposent sur la nature même de I'ar- 
était pacere, pricisci, depicisci ; l'accord lui-même s'ap est que déjà Solon avait défini ainsi les 
pactum. La signification originelle depactum n'est donc Si les citoyens veulent choisir un 
d'une « convention s, mais celle de pux (n paix >>), c' itre pour terminer les différends qui se seront élevés entre 
dire l'apaisement des hostilités : l'accord met fin à 1 êts particuliers, qu'ils prennent celui qu'ils 
corde. II était donc de l'intérêt des deux parties que l'ex ont d'un commun accord : qu'après l'avoir pris, ils s'en 
de la vengeance privée pût, en règle générale, se termin nent à ce qu'il aura décidé : qu'ils n'aillent point à une 
le rachat, et les précédents pouvant les guider dans la fi e tribunal ; que la sentence de l'arbitre soit un arrêt irré- 
du montant de la composition, dans chaqu ble. » Tout est dit dans ces quelques lignes écrites il y a 
devaient assurément être nombreux". » -six siècles. C'est qu'il y a dans le processus de I'arbi- 

Les contestations juridiques donnaient lieu à des déc une logique impeccable qui ne peut conduire qu'à des 
contractuelles. L'intéressé dont le droit était contesté qui traversent les civilisations. Comme le 
adversaire lui proposait l'alternative suivante. Soit re juriste Thomas Clay : << Force est de constater l'in- 
l'arbitrage d'un tiers authentique, et donc i able identité des solutions données à l'arbitrage à travers 
(le tiers, par définition, ne peut être qu'impartial comm èc le~ '~ .  » Et d'abord ce trait permanent : l'arbitre a la 
si bien noté Alexandre Kojève dans son Esquissr d'une voir de dire le droit ». 
noménologie du droit). Soit lui déférer le serment sur la se son pouvoir dans le choix des parties, 
existence de son droit à lui, deman mandataire, ses fonctions se bornent à 
demandeur d'établir son adversaire du droit est abandonnée aux par- 
serment (et de prendre le risque d'un parjure s'il même le juge du droit romain ne tient 
Quelle que soit la voie choisie, la décis andat des parties. « Cela résulte de la 
pour les deux parties. Car, dans les deux cas, elle repos te, explique Jhering, de ce qu'un pro- 
le consentement ex ante des parties. peut être entamé, lorsque la partie adverse refuse son 
qu'amvait-il si l'adversaire déclinait tement. Une décision du magistrat ou du juge qu'il a 
refus, il se condamnait lui-même, car ie adverse aucune force obligatoire, si 
était convaincu de son droit ? Ce refus se d'avance. La contestation qu'elle 
pas confiance en la justice de sa cause. 

20. Thomas Clay, L'Ar-birre. préface de Philippe Fouchard, Dalloz. 
19. Jhering, op. cit,  1, p. 137-138. uvelle Bibliothèque de Thèses, 2001. 
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a avec son adversaire est chose d'intérêt purement e juge du droit ancien n'impose rien au défendeur, il ne 
comment le magistrat pourrait-il s'immiscer sans une i onne aucun ordre au nom de l'État ; il ne fait que donner 
tion des deux parties ?C'est ainsi que lorsque le défende arties le secours de ses connaissances juridiques. La 
oppose, aucun procès ne peut être introduit contre lu gue a exactement exprimé le rapport qui existe entre l'ac- 
demandeur doit alors se tirer d'agaire tout seul, et il 1 du juge et celle du demandeur. Le juge doit uniquement 
procédant à la manus injectio. Tout le procès repos e le droit », de là son nom judex, et il le fait en donnant 
convention des parties. Elles se mettent d'accord sur la avis (sententia). Le demandeur au contraire, est «celui 
sonne du juge que le magistrat leur constituera, et el1 git B (actor) ; il agit en réalité, car il met la «main » 
promettent mutuellement de se conformer à sa décisi izum injicere, conserere ; vindicare), selon la diversité des 
force décisive, qui appartient à la sentence du juge, s, sur des personnes ou sur des choseszz. 
donc point sur ce qu'elle émane d'un juge public, m n a insisté sur le juge en droit romain ancien, car il est le 
qu'elle lui a été d'avance attribuée par les parties. La de l'arbitre moderne qui prend une place croissante 
tion des parties a le caractère d'une promesse condition economie contemporaine. Ou dirait même que l'arbitre 
elles se promettent que le vainqueur aura ce que le ' it pour elle qui aujourd'hui tend à ne connaître ni État ni 
adjugera. Voilà pourquoi le juge ne pouvait dans le c res. Les sentences qu'il rend sont « anationales », la pro- 
procès faire aucune injonction aux parties, ni les cite e qu'il utilise est localisable à la fois nulle part et partout. 
menacer de peines si elles ne comparaissaient point stice qu'il délivre est rendue en privé dans le plus grand 
délais, etc. Voilà encore pourquoi les trib t ; elle fait la démonstration que l'État n'a pas le monopole 
opposer leur veto au magistrat auquel était confi voir de juger. L'arbitre ne doit allégeance à aucun ordre 
nistration de la justice, ne pouvaient en user contr ue étatique particulier, puisqu'il n'a pas de « for » - 
C'est que le juge n'était pas un ofticier public, mais dez pas de tribunal. Ou plutôt sou for s'est dématérialisé, 
arbitre des parties à la nomination duquel un ofic' u'il s'est déplacé de l'espace réel constitué par un terri- 
concouru. Voilà, enfin, pourquoi la sentence du ju ers un espace symbolique, celui du consentement des 
pas un ordre ou une défense à la partie succombante, S. Aucune autre institution juridique ne paraît mieux en 
simple opinion (sententia), une explication @ro e avec ce qu'il est convenu d'appeler la mondialisation. 
donnée par le juge sur la question controversée. bitre apparaît ainsi comme le juge naturel du commerce 
manifeste de la manière La plus évidente dans la tional. Cette réalité, déjà envisagée par Jean Domat, le 
procédure la plus antique, dans la legis actio sacra sconsulte français du xvrr" siècle, n'est plus contes- 
procès y est revêtu de la forme d'un pari et cbaq ersonne. Robert Badinter, quand il était garde des 
dépose une somme déterminée (sacramento), qu'el1 x, I'a reconnue. L'arbitre pourrait même devenir le juge 
si elle succombe. Ce pari est soumis à la décision di1 el du commerce interne, puisqu'un premier président de 
il prononce, en déclarant que le sacramentum de 1 r de cassation en fonction est allé jusqu'à se demander 
à ses yeux a raison, est justum, ce qui implique ge est véritablement apte à dire utilement le droit en 
sacramentum. De condamnation, il n'en e conomique et financière ». 

21. Jhering, op. cit., 1, p. 176. 
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Maintenant il nous faut expliquer pourquoi on est mples prouvent comme il est difficile d'y parvenir. II faut 
des peines d'Ancien Régime au code pénal modem essairemeut, pour la certitude du procédé, qu'il dépende 
revenir pour autant au modèle du droit romain, si prése moyens mécaniques invariables, dont on puisse également 
les esprits au tournant des xvrrre et xrxe siècles. rminer la force et l'effet.. . Il est aisé de faire constniire 

Examinons d'abord les manifestations pénales d pareille machine [la guillotine] dont l'effet est imman- 
mutation. le ; la décapitation sera faite en un instant selon le vœu 

Les supplices sont abolis, les travaux publics forcé nouvelle loi. Cet appareil, s'il paraît nécessaire, ne ferait 
primés. Le cadavre n'est plus livré ni aux chiens ni à la une sensation et serait à peine perçu2'. » Donner la mort 
« N e  plus toucher au corps, ou le moins possible en to s faire souffrir - une pratique en vigueur dans les péni- 
et pour atteindre en lui quelque chose qui n'est pas 1 iers de certains États américains -c'est « appliquer la loi 
lui-même », tel paraît être le nouveau mort d'ordre, ns à un corps réel susceptible de douleur, qu'à un sujet 
velle formule de l'ordre pénal'3. Certes, les peines o dique, détenteur, parmi d'autres droits, de celui d'exis- 
jours un aspect physique - comment pourrait-il e 
autrement ? Mais le corps dans le nouveau régime e e respect du corps du condamné, vif ou mort, vient sans 
dans un système de contrainte et de privation, d'obliga te de ce que l'on ne croit plus dans l'au-delà. Mais ce ne 
d'interdits. u. La souffrance physique, la douleur du co ut être la seule explication. 
même ne sont plus les éléments constituants de la s réformateurs du système pénal au ~ ~ 1 1 1 '  était à la 
(On a observé une évolution semblable dans le traitemen Che d'une formule qui eût permis d'économiser la coer- 
esclaves.) DU coup, toute une armée de techniciens n : « Quand vous aurez ainsi formé la chaîne des idées 
veillants, médecins, aumôniers, psychiatres, psycho10 la tête de vos citoyens, écrit l'un d'entre eux, vous pour- 
éducateurs) est venue prendre le relais du bourreau « an lors vous vanter de les conduire et d'être leurs maîtres. 
miste immédiat de la souffranceZJ ». despote imbécile peut contraindre des esclaves avec des 

Daus le même mouvement, aux mille morts 2 des pei ines de fer ; mais un vrai politique les lie bien plus forte- 
capitales d'Ancien Régime est venue succéder I'uniqu t par la chaîne de leurs propres idées 1.. .] le désespoir et 
pitation. Comme l'indique l'article 3 du Code fran mps rongent les liens de fer et d'acier, mais il ne Peut 
1791 : « Tout condamné à mort aura la tête tranché contre l'union habituelle des idées, il ne fait que la res- 
L'invention de Guillotin, mise en pratique à partir de er davantage ; et sur les molles fibres du cerveau est fan- 
1792 est congniente à cette éthique nouvelle. Comme le la base inébranlable des plus fermes Empires2'. » 
commentaire de L'époque : « L'expérience et la raison dém ans cette optique, le système pénal devait, dans l'esprit 
trent que le mode en usage par le passé pour trancher 1 réformateurs, obéir à plusieurs conditions. 
à un criminel expose à un supplice plus affreux que la si 
privation de la vie, qui est le vœu formel de la loi, po 
l'exécution soit faite en un seul instant et d'un seul 25. A. ~ o u i s ,  Rapport sur la guillotine », cité par Saint-Edme, 

,,nnirr depd,z>ii~litd, 1825, t. IV, p. 161, et Foucault, OP. ci(., p. 19. 
Foucault, up. cit., p. 19. 

23. Foucault, op. cir, p. 11-14. . J.M. Servan, ~ i r ~ o u n  ,sur I'adminirtration de In justice crimi- 
24. Idem, p. 16-17. e, 1767, p. 35, cité par Foucault, op. cit, p. 105. 
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Premièrement, être aussi peu arbit arité de groupe qu'invoquait Jbering, ou encore la pression 
faut que la peine ressemble au crim populaire. L'idéal serait que « le condamné appa- 
«Tirer le délit du châtiment, écrit un certain Jean-Paul M une sorte de propriété rentable : un esclave mis 
c'est le meilleur moyen de proportionn service de tous ». Pourquoi la société supprimerait-elle 
Si c'est là le triomphe de la justice, c'est aussi le triom e vie et un corps qu'elle pourrait s'approprier ? Il serait 
la liberté, puisque alors les peines ne venant plus de la << servir l'État dans un esclavage qui serait 
du législateur, mais de la nature des choses, on ne v du selon la nature de son crime ». Dans 
l'homme faire violence à l'hommez8. B On a retrouvé que ncien Régime, le corps des condamnés devenait la chose 
chose qui ressemble à la loi du talion. La vengeance du roi. Il est maintenant collectivisé et rendu utile. On 
verain s'est effacé. Commentaire de trouve cette idée en 1789 dans les Cahiers de doléances. 
punition analogique, le pouvoir qui p le paie deux fois : par le labeur qu'il fournit et 

Deuxièmement, renforcer la dissuasion, c' les signes qu'il produit en travaillant enchaîné à réparer 
nuer le désir qui rend le crime attrayant, acc s - une image que l'on voit couramment aujourd'hui 
fait que la peine est redoutable. Saint Augustin est de re core dans certains États américains. 

Troisièmement, la peine ne peu ment, ce n'est plus de la terreur que l'on 
« Une peine qui n'aurait pas de terme sera à produire, mais une leçon où s'enseigne la loi elle- 
toutes les contraintes qu'elle impose au condamné e 
redevenu vertueux il ne pourrait jamais pr mement, que l'on se préoccupe d'éteindre la gloire 
plus que des supplices ; et l'effort fai use des criminels. 
peine et coûts perdus du côté de la socié ce nouveau dispositif, la prison apparaît comme le 
qu'il s'agit aussi de réhabiliter le condamné. Toutefo' ifique de certains délits, ceux qui attentent à la 
a des incomgibles, il faut se résoudre à le s individus, comme le rapt, ou ceux qui résultent de 
spectre de l'esclavage est présent là aussi. De même qu us de la liberté, du désordre, de la violence - encore la 
ne Peut pas louer sa force de travail pour le restant de que du talion. L'emprisonnement est prévu aussi comme 
de même la peine doit être une sorte de ndition pour que certaines peines puissent être exécutées, 
durée déterminée ! s travaux forcés, par exemple. « Mais, indique Foucault, il 

Quatrième condition : il faut que chacu se pas tout le champ de la pénalité avec sa durée 
rêt, « que les châtiments puissent être regardés comm ul principe de variation. Mieux, l'idée d'un enfer- 
rétribution que le coupable fait à chacun ent pénal est explicitement critiquée par beaucoup de 
pour le crime qui les a tous lésés B. Tout à l'heure, le s rmateurs. Parce qu'il est incapable de répondre à la spé- 
sain était blessé. Maintenant, c'est le cas cité des crimes. Parce qu'il est dépourvu d'effets sur le 
notons-le, pas seulement de la victime. ce qu'il est inutile à la société, nuisible même : il 

t coûteux, il entretient les condamnés dans l'oisiveté, il mul- 
28. ILP Marat, Plan de législation criminelle, 1780, p vices. Parce que l'accomplissement d'une peine 

Foucault, op.  cir, p. 107. difficile à contrôler et qu'on risque d'exposer les détenus 
29. Foucault, op. cir., p. 109. 'arbitraire de leurs gardiens. Parce que le métier de priver 
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un homme de sa liberté et de le surveiller en piso voulue, immédiatement critiquée pour ses effets 
exercice de tyrannie. [...] Que I'emprisonnemen , la prison perdure néanmoins et même elle s'étend. 
comme aujourd'hui, entre la mort et les peines Iégère 
vrir tout l'espace médian de la punition, c'est une idée réponse cette question, Michel Foucault, on le sait, 
réf0nTIateLlrs ne pouvaient pas avoir immédiateme la trouver dans les nécessités du capitalisme. Au décol- 
problème, c'est que très vite la détention est devenue 1 économique de l'occident, permis par I'accumulation 
essentielle de la punition. capital, aurait correspondu, pour gérer 1'acCumulation 

Comment expliquer un tel paradoxe, que les hommes, un décollage politique par rapport à des 
tiens suivantes redoublent ? La prison dans l'Ancien rmes de pouvoir traditionnelles, rituelles, coûteuses, ~ i o -  
n'occupait qu'une « position restreinte et marginale tes, et qui, bientôt tombées en désuétude, ont été relayées 
système des peines B. Elle n'était même pas regardée toute une technologie fine et calculée de l'assujettisse- 
une Peine, mais comme « une prise de gage sur la pers0 nt3z >,. on était donc à la recherche d'une « technologie 
sur son corps » : « ad continendos homines, pzon a d p  pouvoirs subtils, efficaces, et économiques, en o ~ ~ ' J s i -  
dos dit l'adage. Le principe général était que par la p on aux dépenses somptuaires du pouvoir des sauve- 
on s'assurait de quelqu'un, on ne le punissait ns33 ,>. ~è~ lors il ne faut guère s'étonner « si la prison 
prison était fiée à l'arbitraire royal et à ses semble aux usines, aux écoles, aux casernes, aux hôpi- 
vient de le voir, les réformateurs n'en voulaient pas, qui tous resseinblent aux prisons" ». 

De PIUS, dès que l'institution a commencé à font a prison ne serait en fait qu'un élément de I'n archipel 
(40 000 à 43 000 détenus en moyenne à partir de la R céral : elle « continue, sur ceux qu'on lui confie, un tra- 
ration), elle a été l'objet de critiques qui n'ont plus ces il commencé ailleurs et que toute la société poursuit sur 
dénoncée comme le grand échec de la justice pénal par d'innombrables mécanismes de discipline ». 11 Y 
constaté que les prisons ne diminuaient pas le a u x  ait ainsi un « continuum carcéral », et le pouvoir de punir 
minalité, que la détention provoquait la récidive, serait pas essentiellement différent de celui de guérir ou 
fabriquait des délinquants et même favorisait leur ,éduquer. En résumé, « le carcéral permet d'effectuer cette 
tien en bandes, réseaux et mafias, enfin qu'elle fabri ride "économie" du pouvoir dont le xviii' siècle avait cher- 
indirectement des délinquants en faisant tomber d la formulez quand montait le problème de l'accumulation 
misère la famille du détenu. « Le même arrêt qui en e la gestion utile des  homme^'^. » 
chef de famille en prison, écrit un Charles Lucas dan économiste peut trouver une explication moins compli- 
traité sur la réforme des prisons en 1838, réduit chaqu , dirons.nous moins fantasmagorique à cette question 
la mère au dénuement, les enfants à la mendicité, les en ~ i ~ h ~ l  Foucault a eu, du moins, l'immense mérite de 
à l'abandon, la famille entière au vagabondage et à la en termes économiques ! Mais pour 
dicité. C'est SOUS ce rapport que le crime menacerait de 
souche3'. » 

30. Foucault, op. c i t ,  p. 116.1 17. 
31. Cité par Foucault, op. ci r ,  p. 273. 
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Aussi bien la peine n'est-elle pas le seul paramètre pris eu 
idération par le criminel. Il tient aussi compte des avan- 
s de tous ordres (monétaires, psychiques, symboliques, 

ciaux) qu'il compte tirer de son crime, mais aussi des coûts 
son activité criminelle. 
La punition n'est donc que l'un de ces coûts. On peut en 
inguer trois autres. 
D'abord, les coûts matériels. Par exemple, fabriquer de la 
sse monnaie est coûteux. Et l'émetteur officiel, qui s'est VU 

corder par l'État le privilège, et donc le monopole de battre 
d'augmenter ce coût en rendant plus 

cile la copie de sa monnaie. De même, le législateur ou 
ssureur peuvent imposer aux citoyens des types de protec- 

(blindage des portes, par exemple) qui rendent plus coû- 
e l'effraction du domicile. 

mps. Commettre un crime prend du 
nt de le dire, est soumis à la rareté. 
aleur pour tout le monde. On peut 

de même chercher à augmenter cette valeur en espérant 
crime et donc dissuader les candi- 

ts au crime. Il y a deux manières d'accroître le coût du 
mps. D'abord ou peut allonger le temps nécessaire à l'exé- 

ion du crime. Rentrent dans cette catégorie les mesures de 
urité. Ensuite, on peut augmenter la valeur elle-même du 

st évident que le temps n'a pas le même prix pour 
éléments de l'analyse économique du crime. chômeur que pour quelqu'un qui a un emploi. D'où l'idée 

le chômage est criminogène et que le rétablissement du 
n emploi diminuerait la ~r iminal i té~~.  Dans la même caté- 

ent toutes les actions visant à augmenter la valeur 
ment. La première bissectrice est appelée la droite d capital humain (subventions à la formation profession- 

e, à la formation permanente), et donc par conséquent 
cette droite la gravité de l'infraction est exactemen mps de l'individu concerné. Enfin on peut accroître 

se souvient que Lionel Jospin lors de la campagne prksiden- 
avait péché par optimisme et même par 
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les coûts psychologiques du crime par l'éducation, la 
Augmenter l'allégeance à l'ordre social est su 
taux de criminalité. Ce pourrait être une justifica 
investissements faits dans l'Éducation nationale, ou 
ventions dont dispose le ministère du Culte, même s 
peut douter des résultats. 

Pour supprimer la criminalité dans un pays donn 
rait que le candidat au crime soit obligé de suivre un 
tout entier situé dans la zone située au-dessus de la bis 
II ne s'agit pas seulement de la courbe que l'on peut 
pénalités prévues par le Code pénal (C sur 1 
mais de cette même échelle de peines affectée d'un coe 
correspondant à la probabilité pour le criminel d'être 
condamné (P sur le graphique). Le fait que cette proba 
toujours inférieure à I explique que la courbe P soit d 
vers la droite par rapport à la courbe C (pour une gravit 
née de l'infraction, la peine probable est 
à la peine oficielle, par exemple si la probabilit 
seulement de 0,8 et si la peine officielle est de 100, 1 
prise en compte par le criminel dans ses calculs sera d 

Le graphique 1 est le graphique d'un pays où le Gravité 
"13 de rinira 

disparu. En effet, même avec une probabilité d'être pu Graphique 2 
rieure à 1 ,  la courbe P se trouve dans la zone au-dess 
courbe du remboursement parfait. Malheureu 
n'existe pas. Et nous nous trouvons ordinairement 
situation décrite par le deuxième graphique. e ne paie pas (au-dessus de La première bissectrice), ce 
tel pays a intérêt à commettre des infractions dont la 
se situe entre les valeurs x, et x,. On peut même déte qu'elle soit appliqiiée. 
grâce à ce graphique, la gravité optimale du crime pour théorie économique du crime devient plus intéressante 
minel. C'est x, qui est l'abscisse du point d elle s'attache à analyser la relation entre ces deux para- 
la courbe de punition avec la droite parallèle à la dr qui, comme on l'a dit, relèvent de deux budgets dis- 
remboursement intégral (on démontre al 
constate sur le graphique qu'en ce point M la distance n cherche à identifier le but économique que poursuit le 
droite de remboursement intégral est maximu 

On arrive donc à ce résultat - pour tout di te considération morale. C'est une analyse à la fois 
pour remettre le criminel dans le droit ch 
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vous approcher trop près des échafaudages que vous re 
sur votre chemin. Vous vous contentez de ces précau 

plus important, et vous préférez sortir dans un c 
est un investissement considérable. 

La théorie économique du crime raisonn 
façon. Elle distingue d'une part le coût social margin 
parvenir à un niveau donné de dissuasion du crime, 
part le bénéfice social marginal obtenu à divers nive 
dissuasion du crime. Soit une échelle de dissuasion al 
O à 1. En 1, la dissiiasion est totale, et le crime est réd 
néant. Le coût social marginal de la dissuasion, qui est 
évidemment, quand la dissuasion est nulle, augme 
mesure que s'accroît l'effort de la dissuasion (courbe 
graphique 3). Le bénéfice social marginal, qui est le 

bien compréhensibles : de moins en moins de personnes 
concernées à mesure que la sécurité augmente. Si 
exemple vous habitez dans un quartier relativement tranq 
et si vous n'avez pas de raison d'en sortir pour aller v 
promener dans des zones dites « à risqiie b, vous n'allez 
faire pression sur les autorités de votre ville pour qu'e 
dépensent plus d'argent pour sécuriser ces zones-là, dépeu 

Il y a deux sortes de coûts à prendre en considérat 
un crime : le coût du crime proprement dit et le coût d 
vention contre le crime. Cette analyse est analogue à 
l'on fait en matière d'accident dans la vie de tous les j 
risque zéro n'existe pas. Prendre des mesures pour dimi 
risque a un coût, qui doit être mis en balance avec le c 
l'accident éventuel. Si vous osez sortir dans la rue, c' 
vous estimez que le risque d'être renversé par une voitu 
recevoir une tuile sur la tête est minime, mais non 
comme le montre bien l'épilogue du Cyruno de Rostan 
faites simplement attention à marcher sur le trottoir et 

ont un faible coût, parce que le risque est minime. Mais 
êtes soldat dans une ville occupée, alors le risque est bea 

plémentaires qui se traduiront forcément 
. NOUS reviendrons sur cet aspect spatial de 

. 

cet effort, (courbe B sur le graphique) diminue quant à 
mesure qu'augmente l'effort de dissuasion, pour des rai 

par plus d' 
: la sécurité. 

'im- 
, qui 

t une dimension non négligeable du problème. 
Par conséquent, ces deux courbes se croisent forcément en 

n point dont l'abscisse définit le niveau optimum de dissua- 
n D,. Les deux courbes peuvent être plus ou moins incli- 

ees, la première en fonction des coûts de la dissuasion, la 
conde en fonction des attentes de la population. Mais rien 

e peut faire qu'elles ne se croisent. Aussi longtemps que la 
issuasion est coûteuse, le crime ne peut être réduit à zéro. 
ous devons vivre avec cette réalité : il y aura toujours des 
i m e ~  et d r î  gens nour les commettre. 
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:rtitude ère chaque citoyen, et un policier demère 
la punition que policier, et encore un autre derrière ce dernier. Toutefois, 

t assignable, il serait fort peu dissuasif 
me serait nulle. La dissuasion doit donc 

our être effective. 
je peux commencer à dessiner une 

correspondant à une dissuasion constante. Soit d, le 
de dissuasion correspondant à la dissuasion atteinte 

le niveau de certitude tout en aug- 
ant la sévérité de la peine, je peux rester au même niveau 

DM est le résultat de cette opération. 
au long de cette courbe, la dissuasion obtenue est 

ême et elle est égale à d,, 
ur obtenir un niveau de dissuasion supérieur, je peux 

abscisse est égale à n et l'ordonnée 
à 1. En ce point, la dissuasion est bien supérieure à celle 

que maintenant le criminel non seu- 
repris, mais encore sera-t-il puni au 

n. Soit d, le niveau de cette dissuasion, d, est supé- 
Craphiqiie 4 

partir de N je peux tracer une courbe correspondant au 
u de dissuasion d, exactement selon la même méthode 

la courbe DM. Soit D, cette courbe. 
eux répéter l'opération à partir des points P, Q, etc., 
es courbes DE Dy,et obtenir ainsi une véritable carto- 

minalité en fonction de deux paramètres de la 
relève de la police. La certitude d'être puni est étal fîet, ces courbes sont tout à fait analogues à 

eau sur une carte d'état-major. Plus je me 
e, plus la dissuasion s'élève. Cette i< mon- 

d'être pris. 
Considérons le point M sur l'axe des ordonnées, co lutter contre la criminalité, l'État dispose d'un certain 

dant à une certitude absolue pour le criminel d'être as extensible (dans un monde sounxis à la 
peut l'être, et même si l'État consacrait la totalité 

ter coutre le crime, ce budget serait encore 
l'état actuel des techniques de surveillance : il faud 
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Nous présumons que ce budget est une donnée, impliq ts qu'elle fait supporter à l'État (frais de justice, coûts des 
par des considérations politiques ou autres. Et nous al1 sons). S'il en est ainsi, alors le coût unitaire de la justice va 
seulement nous demander comment il doit se répartir eutr inuer par rapport au coût unitaire de la police. Avec le 
police et la justice. me budget que tout à l'heure, si je le consacre entièrement 

Supposons dans un premier temps que l'unité de justice a justice, je peux atteindre le point B' sur l'axe des abs- 
termes de dissuasion ait le même coût monétaire qu'une sses. Par conséquent, la droite de budget va être A B', et le 
de police. Nous mettrons en cause cette hypothèse da oint optimum va se trouver en V' sur la courbe de dissuasion 
instant. La droite représentant le budget de la dissuasio correspondant à un niveau de dissuasion (d,), supérieur à 
passer parles points A et B (graphique 4). Au point A, 1 ui obtenu auparavant. Si je veux rester au même niveau de 
get est entièrement consacré à la police, au point B à I ssuasion d, que tout à l'heure, alors je peux réduire le bud- 
tice. À mesure que je descends le long de cette droite et consacré à la lutte contre la criminalité. En d'autres 
vers B, je donne un peu moins à la police et un peu plus ermes, une grande sévérité pénale peut m'éviter des frais de 
justice (dans le jargon des économistes, on appelle cette olice. À une grande sévérité dans la punition peut corres- 
la «droite de budget »). La question posée est de savoi ndre une petite police. 
quel point de la droite je m'arrête, c'est-à-dire quell utefois, l'évolution de la technique, fiotamment en 
bonne répartition dii budget entre la police et la justi re de surveillance (par exemple, les radars autoroutiers), 

La réponse est donnée dans le graphique 4 où la dr eut aussi aboutir à des réductions des coûts de la police, et 
budget a été reportée sur la cartographie du crime. ermettre là aussi pour un même budget global, d'atteindre 

Admettons que le point A se confonde avec le point M es niveaux plus élevés de dissuasion. 
saute aux yeux que la bonne répartition se situe au poiu Du reste, la sévérité pénale n'est pas toujours économe. 
tangence V de la droite de budget avec la courbe de dissna 1 s'agit d'augmenter le nombre de prisons, comme on le 
D,. En effet, pour tout autre point de la droite de budget, it actuellement en France, cela peut se traduire par une aug- 
trouve à des niveaux inférieurs de dissuasion. Y comp entation du coût unitaire de la justice. 
point B où je consacre l'ensemble de mon budget à la jus Pour être plus précis, on peut descendre encore d'un cran 

Le même graphique rend évident aussi que toute diss ns le processus d'arbitrage budgétaire, et considérer ce qui 
sion du crime doit s'appuyer sur les deux moyens de la crai e passe au sein du budget de la seule justice. Comment choi- 
d'être puni et la crainte d'être pris. S'appuyer seulement r le bon niveau d'amendes et de peines de prison, étant 
l'un des deux moyens, soit la police, soit la justice, c'est r onné que l'amende rapporte un revenu net, compte tenu des 
qner de se trouver à des niveaux inférieurs de dissuasion ais de recouvrement, et que la prison occasionne des 
rapport an niveau que l'on pourrait atteindre avec le m épenses nettes, compte tenu des revenus que l'on peut tirer 
budget global. u travail des prisonniers. 

Nous pouvons maintenant reconsidérer l'hypothèse d e Sur le graphique 5, on porte en abscisse la sévérité sous la 
lité des coûts de l'unité de justice et de l'unité de police. Si m e  de peines de prison, et en ordonnée la sévérité sous la 
système des amendes est bien con~u ,  on peut considérer rme d'amendes. 
effet que la justice est une source de revenus pour 1% upposons dans un premier temps qu'il n'existe pas de 
bénéfices tirés de la justice doivent venir en réducti on, laquelle est, on vient de le rappeler, une invention 
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récente. La seule manière de punir le criminel est de 1 
ger une amende - ce qui nous ramène au droit romain 
(chapitre 4). Soit A le niveau de ces amendes corresp 

j'ajoute aux amendes des peines d'incarcératio 
Présumons cependant que le niveau de dissuas 

obtenu vrécédemment nous satisfasse. Si la solvabilité 
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sque le recours à la prison entraîne forcément des coûts 
s supplémentaires. 
Sur le graphique 5 nous avons supposé que tel était bien 

cas. La solvabilité du criminel est supposée égale à S, et par 
nséquent il peut payer l'amende prévue au Code pénal. Et 

, . 
prison si I'on vent améliorer la dépense publique. Tout 
re point que A sur la courbe D ,  obère les finances 

ette manière de voir les choses a été critiquée du point 
e moral. Ne suffirait-il pas d'avoir de l'argent pour pou- 
e permettre de commettre des crimes ? Ce genre de cri- 

ue oublie deux éléments. Le ~ remie r  est Que si l'on est 

ue dans l'autre. Le second est que l'affichage du prix du 
est propre au droit pénal. 11 est vrai que le prix qui sera 

épend de beaucoup de paramètres : le talent d'un avo- 
a pugnacité d'un procureur, la composition d'un jury, 

s circonstances atténuantes, le climat ambiant, la presse, 
Tout de même, pour chaque crime, un prix maximum est 
qui peut servir de référence certaine à un candidat an 
e. 11 n'en serait pas de même en cas de justice pénale pri- 

e.  Un membre de votre famille a été assassiné. Selon les 
cipes exposés ci-dessus, le criminel a admis par avance 
e tué en punition. Maintenant c'est votre affaire de 
ris à la peine capitale ou de négocier avec le condamné 
ansformation de cette peine en argent. Cela ne regarde 

vous. Si vous optez pour la deuxième branche de l'al- 
tive, vous réclamerez au criminel ou à sa famille une 

e rançon. Plus le criminel sera riche, plus cette rançon 
être élevée (une loi que I'on peut vérifier à chaque 

apping : ce ne sont pas les enfants de pauvres qui sont 
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victimes de ce type de rapt). Autrement dit, plus main ancien, et s'il n'y a pas de prison (publique), 
au crime sera riche, plus il risque d'être rançonné n faire le prisonnier de son créan- 
élevé s'il est condamné. Cela ne l'empêchera ce ttre son corps à la disposition de la victime de son 

vention de la prison viendra substituer la contrainte 
publique à la contrainte par corps privée. Abolir la 

é de la contrainte par corps (privée), c'est obliger 
sur lui, un ébhent  supplémentaire d'incertitude ouvrir des prisons aux frais du contribuable. 
dissuasion. nt dit, la contrainte par corps n'est pas vraiment abo- 

prise en charge par l'État. Et rien 
Justice pénale seraient relativement simples, lePr& ne permet de dire qu'elle le soit plus humainement. 
ris Pouvant le plus souvent s'exprimer en espèces s rs, contraintes publique et privée reposent sur le 

incipe. Qui a porté atteinte au bien ou au corps d'au- 
accepté par avance qu'on porte atteinte à son bien ou à 

parents de la victime touchent te maximum orps. Pourtant si la prison (publique) est elle-même cri- 
s un cercle vicieux où les prisons 

Ou du moins leur solvabilité n'est pas telle qu'ils vent que se multiplier, et la population carcérale aug- 
Payer l'amende prévue. Soit S' le niveau de cette sol , bien ce que l'on a observé aux États-Unis, et la 
S' mesure la somme maximum que le criminel est Ca suit la même voie. 
payer. Dans ces conditions, pour atteindre le même n xe siècle a fort bien compris les 
dissuasion que précédemment ( d )  il faut CO de l'arbitrage qui nous occupe entre amendes pécu- 
l'amende correspondant à sa capacité de payer (s')  et peines de prison. II s'agit de J.-B. Proudhon Pour qui 
peine de prison. Pour ce niveau de dissuasion, la soluti ropriété est une condition matérielle de la moralité37. 
male va consister à tirer du criminel le maximum q t-ce qui craint de porter du dommage à autrui ? » 

Et de répondre : « C'est le propriétaire, parce 
sent très bien que la réparation du mal viendra s'appe- 
sur son patrimoine. Mais pourvu que l'anarchiste pro- 

ne1 avant de reco puisse sauver sa personne, c'est tout ce qu'il lui faut : 
paiement du criminel, plus élevées doivent être les t ainsi que la pauvreté vient favoriser le  crime3'. » 

d'emprisonnement. Il en résulte que l'État doit d t dit en passant, nous invite à penser ici que si 
, la « réparation » pèserait d'au- 

sur le patrimoine du condamné. 

r, domaine de propriété uii de la dis- 
incipalenient par rapport au domnine 

8, p. 58,  cité par Xifaras, op. cil.. P. 85. 
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De là est venue l'idée que les classes prolétaire l'on augmente l'erreur de l'autre type. On a déjà dit 
nature, dangereuses. Tout à l'heure, nous remarqui na1 exigeait une augmentation du niveau exigé 
coût du crime augmentait po euve. L'efficience implique de trouver le point où le 
revenu qu'il pouvait tirer d'activités légales augme cial probable de punir un innocent est égal au coût 
raisonnions en termes de coût d'opportunité*. Prou 'acquitter un coupable. Au moment où nous écrivons 
invite à considérer cette q es (mai 2004), la presse est remplie du scandale des 
dans sa thèse déjà citée, « du tions de pédophilie. Dans ce genre d'affaires 
dique comme une cons e Marie-Amélie Lombard-Latune, chroniqueur judi- 
humaniste d'origine chrétien : « Les institutions craignent tant d'être accu- 
sonne ». Résultat : « L'anarchisme prolétarien e "couvrir" des faits odieux, ou du moins de ne pas 
effet, sinon pervers, du moins non désiré, de la c deur que personne n'ose prendre de risques. 
du droit, et son remède est p t le parapluie largement et on laisse à la cour 

Une solution serait d'augmenter la solvabilité s le soin de faire le tri entre coupables et innocents. 
nels à chaque fois que cela est possible, et d'aborde au, à maintenir des gens en détention 
mettant de travailler. Avec les progrès des tech s » (20 mai 2004). Treize des dix-huit 
surveillance (bracelet électronique), les possibilités 
augmentent. nt été jetées en pâture à l'opinion pendant trois ans, 

La fonction de dissuasion n'est du reste pas la s rohre, les mois passés en prison, et l'inter- 
tifier la prison. Traditionnellement on lui accorde tr voir leurs propres enfants ». Cette affaire comme 
fonctions (la punition, la réhabilitation, la mise de 1 ne illustration de la difficulté de la justice à 
hors d'état de nuire) que no le point d'équilibre entre le Charybde de punir un 
point de vue économique. 

On a dit plus haut que la nécessité de la punition 
des fondements de l'existence même du droit pén entiaire et autres humanistes des 
relève d'un principe de j urt. Plus personne n'y croit aujourd'hui, 
la justice des hommes, émi ter quelques exemples édifiants, qui ne 
principe de logique. Tout irait pour le mieux si l'on n fait que confirmer la règle : la prison est bel et bien cri- 
identifier les coupables à coup sûr. Mais, parce q gène. Elle peut même être l'occasion d'une stigmatisa- 
mation a un coût, et que, entable. À la sortie de prison, le délinquant aura gagné 
pas de ce monde, la justice venir un caïd. Même à l'époque de l'in- 
un innocent et ne pas puni n de la prison, comme on l'a vu plus haut, on n'y 
apprend que si l'on cherche à 
arrive à un point où un type d' fonctions de dissuasion, de punition et de réhabilita- 

1 assurées, reste la dernière : la mise hors d'état de 
a; p. 223. s criminels. Les partisans du système pénitentiaire uti- 
39. Xifaras, op. cir, p. 85-86. nier argument : au moins, ça, ça marche. Pas si 



344 LES PERSONNES ET LES CHOSES CRIME ET CHÀTIMENT 345 

sûr ! D'abord, c'est ignorer le problème des réci ail forcé, ou d'esclavage qui ne dit pas son nom. Dans 
Ensuite, on, remarquera que l'incapacité n'e , un propriétaire d'esclaves pouvait louer son chep- 
le criminel n'est pas immédiatement re main à des entrepreneurs. De la même façon, l'État loue 
le chef d'un réseau de trafic de drogue rce de travail de ses prisonniers pour en tirer des revenus. 
arrêté et la mafia lui trouve un success est dans cette perspective que l'économiste situe la 
ses crimes n'est pas modifié : u 'on de l'abolition de la peine de mort. 
au poste de police re faut d'abord noter que la peine capitale telle qu'elle est 
son << crime » aura été déplacé d'une nuit. D'où l'im e appliquée est une simplification par rapport à ce qui 
de l'âge dans ces affaires. Si vous arrêtez ratiqué il n'y a pas si longtemps dans les pays dits civi- 
enhe 20 et 30 ans et qu'il en 
de décaler de dix ans e bonnes âmes out mis en doute l'effet &ssuasif de la 
le même risque en incarcérant un individu âgé de cin apitale, maintenant réduite à sa plus simple expres- 
soixante ans. Logiquement, la sévérité de la peine dev Elles oublient de dire que si la peine de mort n'est pas 
varier en fonction inverse de l'âge du criminel, si du suasive, alors aucune peine ne l'est, et c'est tout le sys- 
mise hors d'état de nuire est la fonction qu'il faut sau pénitentiaire qu'il faut mettre en cause. Pour I'écono- 
À noter que la peine peut aller jusqu'à la c a peine de mort est toujours un gâchis dans la mesure 
en cas de crimes sexuels, les délinquants dans c Ile anéantit un capital humain dans lequel d'autres avaient 
étant souvent des candidats à la récidive. sti : des parents, des amis, l'école, l'État, c'est-à-dire le 

Dans toute cette discussion, il ne faut ribuable.. . Cette idée a une longue tradition derrière elle, 
la prison a un coût pour la collectivité, sin e ses lettres de noblesse, si l'on peut dire : dans 
dont le niveau de vie en prison peut parfois être supé Thomas More estime que, du point de vue pénal l'es- 
celui qu'il connaissait dans sa vie de tous les jours, la ge est supérieur à la peine de mort. Aussi bien les lois de 
devenant alors une sorte d'annexe de 1% éal qu'il décrit dans son maître ouvrage permettent 
y reviendra à propos de l'immigration. Cette critiq at de condamnés à mort dans des pays voisins pour COm- 
pas nouvelle. Elle date de l'invention de la prison elle- 

la prison n'est pas assez punitive, les détenus y ayan ujourd'hui, dans les États américains où la peine de mort 
faim, moins froid, étant moins privés au total que beau e en vigueur, on s'interroge sur ses coûts. En effet, 
pauvres ou même d'ouvriers, reprochait-on déjà au d d il s'agit de peine capitale, la sélection des jurés est plus 
XiXe siècle4'. Le système d'incarcération ayant tenda a procédure plus complexe, y compris après la 
développer par auto-engendrement comme on l'a dit, amnation, le « couloir de la mort » entraîne des frais 
force aujourd'hui de réduire le coût des prisons, d'a dérables. Pour ne rien dire du battage médiatique qui 
privatisant leur construction, puis leur 
enfin en faisant travailler les prisonniers. C'est une man 

e est peut-être que dans toutes ces affaires on ne 
40. Michel Foucault, Surveiller er p~niii; Naissance de pas leur avis aux victimes OU à leur famille. S'ils 

Gallimard, 1975, p. 21. nt consultés, peut-être opteraient-ils pour le pardon, ou 
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encore pour une rançon. Dans ce dernier cas, la famille économique, ces activités peuvent engen- 
proches du condamné pourraient se cotiser pour aider à alités négatives", pour sacrifier au jargon des 
la somme réclamée. On pourrait même imaginer de la erts en la matière. Par exemple, des prostituées qui font le 
des campagnes de souscription sur le thème : sauvez la tê toir devant votre domicile ou des drogués qui se piquent 
Bill l'Étrangleur ou de Jack le Violeur.. . Ce ne serait p he, la pornographie affichée dans les kiosques 
immoral que les actuelles campagnes qui sont fai publicité par trop érotique offrent un spectacle 
ver tel ou tel condamné par les partisans de I'abol 'est pas forcé de vous plaire. De telles gênes sont diffi- 
peine de mort. La plupart du temps, elles sont liées à I'exis- 

Dans toute cette histoire, pour nous résumer, ce public, et nous reviendrons sur cet aspect 
pourrions-nous distinguer, de manière fort cavalièr S. Ces externalités négatives sont encore plus 
grandes étapes. ciles à mesurer quand elles sont purement morales : le 

En droit romain ancien, la justice pénale est d'abor r que des gens de la même société se livrent 
affaire privée. Tout peut se négocier. Et l'on peut s'att omosexualité peut être une source de souffrance pour 
que tout se négocie. À quoi sert de faire souffrir le conda aines sensibilités. 
et de le mettre à mort, si l'on peut se saisir de son co es mêmes activités interdites par la loi peuvent avoir 
en tirer un revenu. es externalités négatives sur les finances 

Dans l'Ancien Régime, l'intervention de l'État s : par exemple, recourir à des prostituées peut entraî- 
supplice du condamné, car c'est le corps du souver propagation plus rapide des maladies vénériennes et 
été atteint. Mais les victimes ne sont pas satisfaites. D' démie du SIDA, qui se traduisent par des soins et des 
vention de la prison. italiers à la chage de la collectivité (là encore, il est 

Dans l'État moderne, le droit romain réapparaî e » public). De même, la consommation de 
disparaît de nouveau derrière le masque de la pe ues peut se traduire infine par un alourdissement du défi- 
(expression pléonastique comme on le verra). Ma e la Sécurité sociale.. . (ce qui pose le problème non pas 
lâche pas son emprise sur le pénal. Et comme il reno de la consommation de drogues que du fonctionnement 
faire souffrir les corps, i l  les enferme. Il pousse le Sécurité sociale !). 
les enfermer même s'ils sont solvables (la libération sou pourrait prétendre que des ressources économiques 
tion venant parfois assouplir cette règle). Les vict rnées, voire gaspillées à cause de ces activités illé- 
toujours pas satisfaites. D'où la crise du système. uelles ressources pourraient être utilisées à pro- 

Venons-en maintenant à ce qui relève de 1 ervices utiles à la société. Il serait délicat 
publique pure, à savoir les crimes sans victime, des crim mharquer dails cette voie, sinon pour décider sur le 
resteraient impunis si l'on en était resté au stade de la j r de ce qui est utile et de ce qui ne l'es1 pas. L'écono- 
privée, comme fumer du cannabis, racoler sur le trotto sait, ne dispose d'aucun critère qui lui permette 
tiquer l'homosexualité entre adultes consentants quan lles distinctions. Si de la drogue est offerte sur le 
pratique était prohibée, conduire en état d'ivresse alors t qu'elle est demandée par des utilisateiirs qui 
que l'on n'a causé aucun accident, etc., autrement dit 
à des activités interdites par la loi. 
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jugent qu'elle est utile pour eux. Si des femmes se livr uant aux externalités négatives morales, il est étonnant 
prostitution trouvent des clients, c'est qu'elles rendent on puisse les invoquer dans une société qui se prétend 
vice que des hommes sont prêts à payer. On ne peut p ue, car elles relèvent d'un ordre moral plus proche des 
fois admettre que la location de la force de travail n'im atures fasciste ou communiste ou encore des théocraties 
pas l'aliénation de l'individu et dénier cette poss l'on a connues en Europe et que l'on connaît encore dans 
personne qui loue son corps, homme ou femme. ins pays du Moyen-Orient. Dans ces cas-là, le blasphème 

Revenons à ces externalités négatives qui sont les se ni sévèrement, parfois même de la peine capitale. 
faire problème, finalement, dans les crimes sans vic consommation de drogue est l'un de ces crimes sans 
Beaucoup d'entre elles pourraient être supprimées si -c'est-à-dire sans victime autre que celle s'y adonne - 
blèmes de santé étaient gérés de manière à rendre l'i ccupe l'opinion publique. Cela vaut la peine de s'y 
responsable de ses actes. Si j'anticipe que les frai der un instant tant les politiques qui cherchent à lutter 
maladie comme le SIDA sont couverts à 100% par e ce fléau sont caricaturales. 
nisme collectif comme la Sécurité sociale, alors je fer r le graphique 6, on a porté en abscisse les quantités de 
être moins attention à mes pratiques sexuelles que si je e consommées et en ordonnée les prix de chaque dose. 
m'engager à prendre certaines précautions auprès d'un a courbe de la demande des drogués D, est presque ver- 
rance privée. Si en outre la personne que je contamine p e. On signifie par là que les personnes dépendantes sont 
retourner contre moi pour atteinte à son droit de propri peu sensibles au prix de la dose de leur drogue. Dans le 
son corps, alors sans doute redoublerais-je de précau ' n des économistes, il est dit que la demande est peu élas- 

D'autre part, le racolage sur la voie publique -qui par rapport au prix. Sur le graphique, on voit bien 
que parce qu'il y a des voies publiques (cf. infra) - une augmentation du prix de P, en P,, qui fait plus que 
conséquence de l'interdiction de la publicité sexuelle. bler, n'aboutit qu'à une faible réduction des quantités 
personnes qui font commerce de leur charme pouvaie sommées, de Q, en Q 2 ,  

leur place dans les pages jaunes des annuaires téléphoniq politique de lutte contre la drogue va avoir pour résul- 
mettre des petites annonces dans la presse, certains tr augmenter le prix de l'offre, tout simplement parce que 
seraient sans doute moins encombrés. On pourrait mêm oûts de transaction* en seront accrus : comme ce com- 
dérer que l'interdiction de ce genre de publicité oblige les rce est illégal et condamné par conséquent à la clandesti- 
titués à faire le trottoir - l'humanisme a bon dos ossistes et détaillants vont se muer respectivement en 

Tenir compte des extemalités négatives visu ants et passeurs de tout acabit. Le premier résultat est 
tacle que donnent les personnes qui se prostituent ou de fabriquer des criminels, depuis le producteur jusqu'au 
guent, pour reprendre le même exemple) oblige à ou le utilisateur. Pour les nécessités d'un reportage, il nous 
chantier interminable et indéfini. Si la cravate que j vé d'accompagner une a bac >> (brigade anti-criminalité) 
indispose mon entourage, doit-on la compter parmi le ne nuit dans sa chasse aux consommateurs de cannabis : 
nalités négatives ? Puis-je encore marcher sur un ch es consommateurs ont pu être surpris en flagrant délit 
randonnée si ma seule présence est une externalité n courses-poursuites en voiture, puis des 
pour le promeneur solitaire qui ne supporte pas la m 
présence humaine sur son parcours ? 



350 LES PERSONNES ET LES CHOSES 

Graphique 6 

fouilles du véhicule, puis des fouilles au corps pour re 
l'objet du délit, etc., une véritable école du crim 

de O, en O,. Pour chaque dose, une sorte de prime d 
est demandke par l'offreur de drogue tout au long de lac  
qui va de la production au consommateur final. 
san en profite. Lors d'une tournée dans le Ri 
1998, nous avons pu constater de visu la prospérit 
contrée entiikement vouée à la production de chanvr 

CRIME ET CHÂTIMENT 

it cru dans un paysage asiatique, chaque colline étant 
ptée en terrasses imguées par d'innombrables canalisa- 
s soigneusement entretenues (soit dit en passant, il se 

me ici que les dites pesanteurs « socioculturelles »,qui 
es délices des colloques des experts en (sous)-dévelop- 

ent, jouent un rôle tout à fait secondaire si le paysan est 
ctement payé pour le travail qu'il accomplit). 
ant donné I'inélasticité de la courbe de demande, le prix 
it de P, à P,. Alors que la consommation, elle, est fort 

nt en multipliant les quantités par les prix. Cette 
ntation se constate sur le graphique en comparant le 

portionnelle à la valeur de son trafic, alors on a une 
me raison de penser que la Iiitte contre la consomma- 

e stupéfiants est criminogène. 
ussi bien a-t-on cherché dans certains pays, notamment 
rande-Bretagne, à pratiquer une politique inverse de 

ction du prix de la drogue. L'argument est qu'une réduc- 
du prix de la drogue (par exemple de P, à Pl  sur le gra- 
ue 8) n'aboutirait qu'à une faible augmentation des 

ntités consommées (de Q, à Q,) par les drogués et à une 
réduction de la valeur d i  trafic (de O Q, . . .  E, P, à O QI E l  
s'agissait en quelque sorte d'annuler l'effet sur les prix 

olitiques de lutte contre la drogue. 
n peut douter de la possibilité d'appliquer longtemps une 
politique. Mais supposons que cette possibilité soit réelle. 
les utilisateurs de drogue non dépendants, la baisse du prix 
dose risque d'entraîner une hausse de leur consommation 
ne leur demande est élastique par rapport au prix (le 
aire de la demande inélastique des dépendants). Sur le gra- 

6, la droite représentant la demande des non-dépendants 
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à Pl  va provoquer une augmentation de la demande en va de même, évidemment, pour l'éradication des cul- 
dépendants de Q, à Qn. Comme la consommation de du pavot ou du cannabis. Celles-ci, on l'a déjà dit, peu- 
entraîne une accoutumance, le risque, en augm e déplacer de région à région, de pays à pays. La lutte 
consommation des non-dépendants, est d'en co re le même genre de difficultés. 
nombre en consommateurs dépendants. Pour pallier c ins connus sont les problèmes que pose la spatialisa- 
faudrait faire en sorte que la réduction du prix de la 
réservée uniquement aux personnes dépendantes, et exposéJ1, pour étudier les effets 
taurer un marché avec un double prix, faible mes, nous allons supposer que 
dants, élevés pour les non dépendants. Ce qui uire, alors même qu'une dimi- 
problématique l'application d'un tel programme. 1 quartier se traduirait par une 

Les autres politiques sont mieux connu ans ce même quartier. Donc, 
tent à éradiquer la production, à bloquer les flux d' e pas. Il varie seulement en 
tion. II n'est pas utile d'insister sur les limite en fonction de son implantation géographique. C'est 
l'impuissance de telles politiques. Sans aller j ende bien connue en France que le respect de la loi 
Amérique latine ou au Moyen-Orient, il n'est que e n'a pas le même niveau au sud qu'au nord de la 
l'impuissance de l'Europe à obtenir du Maro ou que la Côte d'Azur a une expérience de la mafia qui 
production (il n'est même pas question qu'il la su u répandue sur les côtes de la Manche. 
pour mesurer l'ampleur du problème. l'intérieur d'une même ville, les brigades de police et de 

C'est que l'espace est ici en cause - un espace out. Des efforts accrus de 
dans lequel le gisement de production peut se euvent aboutir à la dimi- 
comme le voleur devant le gendarme. S n de la surveillance et donc à l'augmentation de la cri- 
mines, le contrôle de la production serait plus facile, lit& dans d'autres quartiers. Cela ne signifie pas que les 
culture du cannabis, pour ne parler que d'el t que le crime augmente 
pratiquer sur le balcon de votre apparteme e la surveillance se relâche. Cette hypothèse évidem- 
arrière-cuisine. Tout à l'heure nous disions re apparaître la dimen- 
déplacement des crimes dans le temps. Nous allons 
d'analyser leur déplacement dans l'espace. s autorités municipales sont confrontées à une question 

On peut commencer par l'exemple anecdotique d r des raisons d'équité 
dents de montagne. Pour éviter les problèmes de resp de faire en sorte qu'il y ait le même 
lité, toujours épineux en la matière, et les coûts considé de criminalité dans chaque quartier, chaque contribuable 
notamment en sauvetage, que ces accidents entraî t droit à la même protection contre le crime. 
collectivité, sur certains sites américains, les a lomération considérée soit compo- 
décidé d'interdire purement et simplement l'accès à c artiers, d'un côté « Passy-Auteuil- 
parcours jugés trop dangereux, forces de polic 
Résultat : les candidats au casse-cou sont allés s 
Europe. Il y a eu déplacement de l'activité dang 



Coût 
pré", « Passy-Auteuil-Neuilly » 

m 
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« Boulope-Billancourt * 

Graphique 7 

revient au même, que ces deux communes soient réuni 

Leur population est équivalente en nombre. L'object 
I'on vient d'évoquer signifie que le taux de criminalit 
par chaque citoyen est le même, qu'il se trouve à « 

Auteuil-Neuilly » ou à « Boulogne-Billancourt ». Il se 

communes. Soit QE cette quantité. 

crime ne sont pas les mêmes d'un quartier à l'autre. Pou 

Billancourt » qu'à « Passy-Auteuil-Neuilly » (nous n'a 
pas à en détailler ici ces raisons, c'est seulement l'hypot 
inverse, le même coût de criminalité dans tous les q 
qu'il faudrait justifier, car elle est invraisemblable ; 

Q E  Qp Quantité de crimes 
prévenus 

Graphique 7 

fi~~lnmne-Billancourt » et « Passy-Auteuil-Neuilly » doi- 
considérés ici comme des fictions emblématiques 

uartier à risque et de quartier bourgeois -c'est pourquoi 
mettons des guillemets). 
ur le graphique 7, où la quantité de crimes prévenus est 

rté en abscisse et le coût de la prévention en ordonnée on a 
orté cette différence : le coût marginal de prévention du 

e (courbe Cm) est plus élevé à « Boulogne-Billancourt » 

à « Passy-Auteuil-Neuilly ». Il en résulte que si, pour des 
ons d'équité, I'on veut prévenir la même quantité de crimes 
ans les deux quartiers, il faudra consacrer plus d'argent à 
Cvention à « Bouloene-Billancourt » qu'à u Passy-Auteuil- 

,raphiqi 
du cri 

>> qu'à 
paraître 

ie  7 fait apparaître que le coût 
me est beaucoup plus élevé à 
« Passy- Aiiteuil-Neuilly ». Le 
que le coût total de prévention 
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du crime (mesuré par les zones hachurées dont la sutiace venus va-t-il baisser à « Boulogne-Billancourt », de Q, en 
produit du nombre de crimes évités par le coût de leur p e qui se traduit par une augmentation des crimes commis 
tion) est lui aussi beaucoup plus élevé à « Bou1 s cette commune, mais le nombre de crimes prévenus va 
Billancourt » qu'à « Passy-Auteuil-Neuilly ». menter considérablement à << Passy-Auteuil-Neuilly », de 

Une telle différence de coût pose un problème é n Q,, où par conséquent le nombre de crimes commis va 
mique. En effet, elle implique que les ressources de eduire en proportion. Résultat de cetîe plus grande rentabi- 
sont mal allouées. La recherche de l'efîicience' exiger de la prévention à a Passy-Auteuil-Neuilly » qu'à 
le coût marginal de prévention du crime soit le même d ulogne-Billancourt » : la réduction de la criminalité à 
deux quartiers, c'est-à-dire que chaque euro dépensé assy-Auteuil-Neuilly » fait plus que compenser l'augmen- 
même rentabilité en termes de prévention. n de la criminalité à « Boulogne-Billancourt ». La diffé- 

Les choses s'aggraveraient encore si non seulem e entre Q, et Q, est supérieure à la différence entre Q, et 
coût de prévention du crime, mais aussi le taux de cri squ'à ce que le coût marginal de prévention du crime 
« naturel » (qui s'établirait en l'absence de toute politi même dans les deux communes, la quantité des crimes 
prévention et de dissuasion) étaient plus élevés à « B mis va se réduire pour l'ensemble de l'agglomération. On 
Billancoun » qu'à « Passy-Auteuil-Neuilly ». Une te même asriver à une situation où le coût total de la préven- 
tion obligerait à augmenter encore les dépenses de pr est plus élevé à « Passy-Auteuil-Neuilly » qu'à 
à « Boulogne-Billancourt » et, par conséquent, à les r oulogne-Billancourt » (graphique 7) -ce qui est paradoxal. 
un peu plus à « Passy-Auteuil-Neuilly ». Si, tout à la ouvenons-nous que nous avons supposé que le crime ne 
taux naturel de criminalité et les coûts de préventi ait pas se déplacer - une hypothèse qui n'est pas aussi 
beaucoup plus élevés à « Boulogue-Billancourt aliste qu'elle en a l'air : les bandes des banlieues, ordi- 
<( Passy-Auteuil-Neuilly », on s'éloignerait encore rement, ne s'aventurent pas dans les quartiers chics, et ce 
plus de l'efficience. st que dans une conjoncture révolutionnaire que les bou- 

Or l'efficience pourrait être, elle aussi, un objec gères débarquent dans la cour du château de Versailles un 
suivi par les autorités municipales. Sous la pression d tit matin d'octobre. Un processus cumulatif peut du reste 
nion publique, des médias, elles pourraient considérer clencher. Si la pègre ne s'aventure pas dans les quartiers 
donné le budget de prévention dont elles disposent, les e e ics, c'est justement que le coût marginal de prévention du 
leur demandent d'obtenir le maximum de résultats, c'e e y est moins élevé, et que par conséquent les malfrats s'y 
la baisse la plus grande possible du nombre de crim aient plus facilement alpaguer. 
mis. Pour atteindre cet objectif, elles vont retirer des for ans ces conditions, une politique efficiente va conduire 
police de « Boulogne-Billancourt » pour les placer venir davantage le crime à « Passy-Auteuil-Neuilly » 
Auteuil-Neuilly » où la prévention est plus rentable en t 'a « Boiilogne-Billancourt », dans les quartiers bourgeois 
de coûts. Ce mouvement de bascule s'arrêtera au mom tôt que dans les banlieues populaires. dans les villes 
coût marginal de prévention du crime (C) sera le même nnes et les villages plutôt que dans la jungle des grandes 

, Elle explique cette répartition géographique des forces 
police qui paraît si étrange et fait l'objet régulièrement 

*p.  177 sq. enquêtes journalistiques et de discours politiques. 
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L'exemple de Paray-le-Monial, est souvent cité : ce haut 1 
de piété et de dévotions à la Vierge Marie est l'une des c 
munes les plus tranquilles de France. Elle cumule sur son 
ritoire la présence d'un commissariat de police et d' 
gendarmerie. Ce n'est pas à cause de cette double prote 
que la criminalité y est peu élevée. II faut inverser I'ord 
la causalité : cette double présence s'explique par 1 
même que la criminalité est faible. Il n'est pas interdit d 
ser aussi au souci qu'ont de leur propre confort et de leur 
quillité policiers et gendarmes. 

L'efficience conduit ainsi à laisser les banlieues da 
reuses quasiment à elles-mêmes - à  instaurer de facto c 
l'on appelle pudiquement des zones de non-droit, et me 
encourager l'installation de « bandits stationnaires 
caïds, déguisés parfois en travailleurs sociaux 
faire respecter un ordre que les pouvoirs publics ne sont 
capables de faire régner par eux-mêmes. De temps en te 
des efforts sont vantés, avec le renfort des cymbales méd 
tiques, pour sortir de cette logique et s'attaquer aux zone 
non-droit. On rappelle l'égalité des citoyens devant la 
Mais, bien vite, l'efficience est de retour. On ne voit d'ail1 
pas pour quelles raisons les contribuables des quartiers tr 
quilles paieraient davantage pour assurer la sécurité da 
banlieues. 

On dira que les classes bourgeoises se sont ainsi appro 
les forces de prévention, tout en acceptant de temps à autr 
régler des dépenses supplémentaires pour des descente 
police dans les quartiers à risque - à la manière des so 
Massu dans la casbah d'Alger. 

Cette appropriation de la police par les classes 
aisées est d'autant plus anormale que, comme 
les riches propriétaires n'ont pas besoin de l'État pour p 
ger leurs biens. Les gens modestes, eux, ont besoin de 1 
sance publique non seulement pour assurer leurs dr 

*p.  391. 

propriété, mais aussi pour puiser dans la poche des riches par 
le biais du fisc au nom de la solidarité". L'appropriation de la 
police par les riches est une perversité induite par l'existence 
même d'un espace juridique public. Si tout cet espace était 
propriété privée, on n'aurait pas ce genre de problème. La 
question de l'immigration, dont on n'ose même pas avouer 
publiquement le caractère criminogène, serait réglée du même 
coup. 

Supposons une situation imaginaire où l'espace d'un pays 
donné serait totalement privé. Dans un tel contexte, aucune 
parcelle du territoire n'échapperait à l'appropriation privée 
par des personnes physiques ou morales, et le problème de 
l'immigration qui agite tant l'opinion aujourd'hui n'existerait 
pas. En effet, le principe qui gouvernerait la circulation des 
personnes dans une telle société consisterait à reconnaître la 
liberté fondamentale d'émigrer et d'immigrer. Chaque pro- 
priétaire n'admettrait, en revanche, chez lui que les personnes 
qu'il aurait libreinent invitées, qu'il s'agisse de con~patriotes 
on d'étrangers. Le droit de tout propriétaire n'est-il pas d'ac- 
cepter ou de refuser librement la visite d'autrui chez lui ? 

Pour illustrer ce point, on peut faire référence à la décision 
du Conseil constitutionnel français en date du 20 novembre 
2003 à propos de la loi relative à « la maîtrise de I'immigra- 
tion, au séjour des étrangers en France et à la nationalité m. 
Entre antres censures, le Conseil constitutionnel a déclaré 
inconstitutionnel i'article 7 de la loi qui lui était soumis. Cet 
article, relatif aux visas délivrés au titre de visites de caractère 
familial et privé de courte durée, obligeait la personne héber- 
geant un visiteur à s'engager à prendre en charge les frais de 
rapatriement de l'intéressé si ce dernier ne disposait pas, à 
l'issue de sa visite, des moyens lui permettant de quitter le ter- 
ritoire français. Le Conseil constitutionnel aurait pu estimer 
qu'une telle obligation portait atteinte à la liberté de I'héber- 
geant. Mais ce n'est pas l'argument qu'il a ~itilisé. Il a statué 

:", 91. 
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qu'en imposant un tel engagement à l'hébergeant, la loi Cet apologue est destiné à illustrer combien en réalité 
rompu de façon caractéristique la règle de l'égalité devant 1 l'immigration, dont on ne dira jamais assez que dans ces 
charges publiques proclamée par l'article 13 de la Déclarati conditions elle est criminogène, n'est cause de difficultés que 
des droits de l'homme et du citoyen qui dispose que « p parce qu'il existe un espace public, lequel a de multiples 
l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'ad formes : chemin, routes, voies ferrées, gares, parcs, jardins, 
nistration, une contribution commune est indispensable : plages, quais, écoles, piscines, stades, hôpitaux, hospices, 
doit être également être répartie entre tous les citoyens en églises, etc. Comme l'accès à ces espaces publics est sinon 
son de leurs facultés ». En clair, le bannissement - car il s' toujours gratuit, du moins tarifé au-dessous de son prix coû- 
bien de cela - d'un individu indésirable est une « cha tant, le gouvernement est bien obligé de procéder à des 
publique » à laquelle tous les citoyens doivent contribuer rationnements quantitatifs et donc de contrôler les frontières, 
raison de leurs facultés). Imposer cette « charge publique n d'instaurer des visas, des quotas d'immigration et d'imaginer 
seul hébergeant serait donc contraire à l'une des « égal tant d'autres mesures du même ordre, qui ont toutes un coût 
inscrites dans les « Droits de l'homme et du citoyen ». pour le budget de l'État et par conséquent pour le contri- 
l'heure, nous remarquions que les riches s'appropriaien buable. II faut aussi, bien sûr, inclure dans ce système d'at- 
police. Cette fois, ceux qui hébergent des immigrés font re traction des étrangers du monde entier les prisons 
ser sur la collectivité le soin de les rapatrier en cas de bes elles-mêmes, où souvent le niveau et la qualité de vie sont 

Pour justifier sa censure, le Conseil constitutionnel a po' pour l'immigré supérieurs à ce qu'ils sont dans son pays 
le fait que le projet du gouvernement ne tenait compte « ni d'origine. 
ressources financières de l'hébergeant, ni du prix du voyag Ainsi le droit d'expulsion, qui devrait appartenir aux pro- 
retour, ni de sa bonne foi, ni du comportement de son visi priétaires, le voici en quelque sorte étatisé. II en résulte une 
ni du temps écoulé depuis la fin de sa visite ». Dans la socié complexité croissante des normes en matière d'immigra- 
dépourvue d'espace public que nous avons imaginée plus h tion, un recours de plus en plus fréquent à des solutions bru- 
on ne voit pas pourquoi le législateur aurait à tenir compte d' tales et inhumaines en la matière tout simplement parce 
seul des paramètres ici invoqués par le Conseil constitutio qu'elles sont fondées sur des critères collectifs et nationa- 
En effet, si l'ami atiicain ou le lointain cousin d'Amérique listes, voire racistes, et enfin le développement d'une immi- 
j'ai invité à passer Noël en France n'avait pas de quoi paye gration clandestine. Encore une fois, l'immigré n'a aucune 
billet de retour, serais-je en droit, dans une telle sociét raison d'être par nature, comme dirait Aristote, porté au 
demander à l'État (et donc aux contribuables) de le lu' crime. Des conditions étatiques de l'immigration il résulte 
sorte de ne pas attenter au principe de l'égalité d qu'elle fait problème et qu'elle est criminogène (une grande 
charges publiques ? À ce compte, je pourrais faire veni partie de la population carcérale est composée de personnes 
porte qui de n'importe quelle partie du monde en lui 1 issues de l'immigration, soit directement, soit de seconde 
entendre qu'il n'aura à payer que la moitié de ses frais de génération). 
port, le reste étant gracieusement offert par l'État fr On dira que l'absence d'espace public est une utopie qui 

n'a aucune chance de se réaliser. On dispose toutefois 
42. Mathieu Laine et Philippe Simonnot, «Qui doit payer le comme référence à cette utopie du modèle du droit romain 

retour ? n Le Figaro, 7 janvier 2004. ancien. 
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À Rome, on l'a vu, il n'y avait de droit proprement contraire créait une obligation de servir. La dépendance que 
que pour les Romains. En d'autres termes, il n'existait pa créait ce rapport est clairement exprimée par les expressions 
principe, de degrés dans la capacité civile. Celui-là seul patronus et cliens où l'on dénote un décalque de la patria 
ingenuus (de geno, gigno) qui faisait partie de la gens ; ce potestos. Les mœurs et la religion seules les défendent contre 
qui n'en faisait pas partie était « sans droit », extrarius. l'abus de cette puissance comme il en eût été pour la puis- 
exclusion est totale ; la religion même ne lui donne pas a sance paternelle. De fait, la coutume imposait maintes res- 
car, elle aussi est une institution de l'Étaf3. Le terme trictions au patron ; elle l'obligeait à conserver intact au client 
d'hostir, qui signifie à la fois 1'« étranger » et 1'« enne le degré d'indépendance de fait que celui-ci pouvait exiger 
exprime parfaitement l'incertitude du sort de i'étrang 'après la tradition ou en vertu d'une convention passée avec 
pouvait s'attendre aussi bien à être traité en hôte q s États d'où il était issu. 
ennemi. La mort du client faisait passer le rapport de subordination 

À cette privation originelle de tout droit pour l'étr sur la tête de ses enfants. Jhering écrit qu'« il est facile de 
rattachait l'horreur qu'inspirait l'exil à l'Antiquité. Ri omprendre que ce rapport, dans lequel le patron trouvait de 
voir avec le bannissement quand il était encore en vig i importants avantages, en retour d'un léger service, devait de 
dans notre système pénal. L'étranger n'a point de droit ; on côté être maintenu, avec empressement, aussi bien vis-à- 
celui qui est expulsé de la communauté des associés, o is du client que vis-à-vis de ses descendants ; que son propre 
fuit à cause d'un crime, est voué quasiment au sort de la intérêt devait l'engager à bien traiter son client, à le favoriser 
Féroce qui erre sans trêve ni repos et que l'on traque part autant que possible, tant pour ne lui donner aucun motif de 
où on l'aperçoit. Une mort civile dans un état de h renoncer à sa clientèle, ce qui ne pouvait lui être refusé que 
mort juridique. difficilement, que pour acquérir de nouveaux clients. Pour 

Dans un tel système, la condition des immigrés celui qui avait beaucoup de terres et peu de bras, ce pouvait 
principe. identique à celle de l'hostis : de même que ce1 tre une affaire avantageuse que de s'attirer des clients, par 
ne pouvait, à l'origine, obtenir la protection des lois que bandon gratuit de petites parcelles de terrain, afin d'aug- 
manière indirecte, par le moyen de I'hospitium (« actio enter ainsi ses moyens de productionw. D 
recevoir comme hâte »), de même ceux-ci ne pouvaie On appelait precarium tout ce que le patron concédait à 
tenir qu'en se plaçant à titre de clients sous le patronag son client, pour son usage et à sa prière (preces) : très souvent 
citoyen romain (applicatio). Mais tandis que le rapp tait un fonds de terre, mais les concessions d'habitation 
I'hostis à I'hospes était un rapport de coordinatio vaient aussi être fréquentes. Que l'on puisse révoquer ces 
retrouve du reste dans hospes la même ambiguïté q sions à tout moment était sous-entendu par le rapport 
hostis, puisque ce terme signifie tout à la fois : « c e  dans lequel se trouvaient le patron et son client. Le 
donne l'hospitalité », mais aussi « celui qui la reçoit w récaire » aura une grande importance, plus tard, dans l'his- 
du client au patron était un rapport de subordinatio s dons à l'Église. 
l'hospitium la contre-prestation consistait dans la réci e client pouvait se défendre contre des tiers ; toute 
de la protection et de l'accueil hospitalier ; la clie se vis-à-vis du patron lui était interdite. Conclure un 

43. Jhering, O,?. cif., p. 227. 4. Jhering, op. cir., p. 240. 
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prrcarium entre Romains, n'était autre chose qu son, il leur fit un festin : il fit cuire des pains sans levain, et ils 
dans la position d'un patron et d'un client ais avant qu'ils se fussent retirés pour se cou- 

La fortune que le client avait acquise lui-même, son fut assiégée par les ha 
riel agricole et son bétail recevaient le nom depeculium, ts jusqu'aux vieillards 
mis aux mêmes principes que celui du fils de famille 
l'esclave. 5. Alors ayant appelé Lot, ils lui 

Évidemment on ne peut pas ne pas rapprocher ce dis entrés ce soir chez vous ? Faites-les sortir, 
du droit romain ancien en ce qui concerne l'hospitali afin que nous les connaissions." 6. Lot sortit de sa maison ; et 
beaucoup d'autres coutumes. Innombrables sont les c ayant fermé la porte derrière lui, il leur dit : "7. Ne songez 
où l'hôte est considéré comme un intouchable. Chez les point, je vous prie, mes frères, ne songez point à commettre 
Zeus lui-même protège les hôtes comme en témoi , J'ai deux filles qui sont encore vierges, je 
thète de Zds fivtos. e Zeus prend soin de tous les é us les amènerai ; usez-en comme il vous plaira, pourvu que 
gers » (Odyssée, 1 6, 607 sq). Dans les conditio int de mal à ces hommes-là, parce qu'ils 
établies par Rome, ce tabou peut se comprend aison comme dans un lieu de sûreté." 

II en est de même pour le fameux péché dirent : "Retirez-vous." Et ils ajoutèrent : 
Depuis 1955, note l'historien John Boswell, l'exég us êtes venu ici comme un étranger parmi nous, est-ce 
marqué une préférence croissante pour voir dans la d'être notre juge ?Nous vous traiterons donc vous-même 
des habitants de cette ville un manquement a encore plus mal qu'eux" : et ils se jetèrent sur Lot avec grande 
l'hospitalité à l'égard des étrangers comme violence. 10. Lorsqu'ils étaient déjà près de rompre les portes, 
Jésus lui-même (Mt X, 14-15, et Lc X, 10-12), rejetan ces deux hommes qui étaient au-dedans prirent Lot par la 
terprétation homosexuelle traditionnelle qui a donné main, et l'ayant fait rentrer dans la maison, ils en fermèrent la 
sance au vocable de sodomites. On a accusé Bos orte, 11. et frappèrent d'aveuglement tous ceux qui étaient 
qualifié de a théologien homosexuel », de plaider po plus petit jusqu'au plus grand, de sorte 
paroisse. Afin d'y voir plus clair, revenons a trouver la porte de la maison. » (Genèse, 
prenant, ce que font rarement les commentateurs, dep 
début du chapitre XiX de la Genèse, car c'est là que se 'interprétation homosexuelle de la faute des Sodomites 
vent des détails qui nous importent : éléments de preuve : d'une part la tra- 

« 1. Sur le soir deux anges vinrent à Sodome 1 uction du verbe connaître, qui signifierait connaître par la 
était assis à la porte de la ville. Les ayant vus, il s Ilement. Certains, pour lever toute ambi- 
au-devant d'eux, et s'abaissa jusqu'en terre. 2. Puis e carrément le verset 5 de la façon suivante : « Où 
dit : "Venez, je vous prie, mes seigneurs, dans la maiso nt les hommes qui sont venus chez toi cette nuit. Fais-les 
votre serviteur, et demeurez-y. Vous y laverez vos pied oair vers nous : pénétrons-les45. » Et comme cette demande 
demain vous continuerez votre chemin." Ils lui ré ut un peuple mâle, enfants et vieillards compris, 
"Nous n'irons point chez vous, mais nous demeureron 
la rue." 3. Il les pressa de nouveau avec grande instance, 

f .  Maie-JO Bonnet, Qu'est-ce qu'unefemme désire quand elle 
força de venir chez lui. Après qu'ils furent entrés en sa m efèmme ?,Odile Jacob, 2004, p. 56. 
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il faut bien que tout Sodome soit atteinte de ce vice r 
infâme. Deuxième élément qui confirme le premier : pu 
Lot offre ses filles à la place de ses hôtes, c'est bien que c 
qui l'assiègent ont manifesté une soif sexuelle qu'il 
d'assouvir. Dès lors il apparaît ceci que la « pénétratio 
filles vierges est considérée comme un moindre mal 
port à la pénétration des deux hôtes de Lot - ce qui 
bien qu'il s'agit d'un vice majeur. 

Or, ces deux preuves sont fragiles. 
Comme l'a souligné Derrick Sherwin Baileyy' , 1  

hébreu signifiant connaître a très rarement dans la Bi 
acception sexuelle, en dépit de l'opinion courante : 
de connaissance sexuelle revient dans l'Ancien Te 
fois sur un total de 243 emplois. 

Ensuite, la substitution de deux filles aux deux me 
pour choquante qu'elle soit, et même inconcevabl 
conscience contemporaine, est congmente avec le stat 
femme dans la société juive ancienne, statut tout à fait c 
parable avec celui de la Romaine. Encore au temps de 
les filles mineures dépendaient totalement de lapatria 
tas : jusqu'à l'âge de 12 ans et demi, une fille n'a pas le 
de refuser le manage décidé par son père ; celui-ci peut 
la marier à quelqu'un de difforme ou encore la vendre 
esclave. Les fiançailles de la fille majeure (au-delà 
et demi) ne peuvent être décidées sans son cons 
mais la somme que doit payer le fiancé appartient a 
« Cette puissance très étendue du père pouvait naturel1 
conduire à considérer les filles, principalement les f 
mineures, surtout comme une capacité de travail et une s 
de profit4'. » Oui, la livraison des deux jeunes filles, a 
lables à des esclaves, valait mieux aux yeux de Lote 
contemporains que le viol des lois sacrées de I'hospit 

46. Derrick Sherwin Baileyy, Honzose.r~~a1it.y in th 
Christian Tradition, Londres, 1955, cité par Boswell, op. ci 

47. Jérémias, Jérusalem uu temps de Jésus, Cerf, 1967. 
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Toutefois, une lecture plus attentive du texte de la Genèse 
nous apporte des informations supplémentaires non sur les 
penchants sexuels de ces malheureux sodomites, mais sur les 
problèmes d'hospitalité tels qu'ils étaient vécus à cette 
époque. Et qui illustrent notre propos sur l'immigration. C'est 
pourquoi la mésaventure de Lot nous importe tant. 

D'abord, Lot est lui-même un étranger, arrivé depuis peu 
à Sodome. Ensuite, dans Sodome, comme dans toute ville, il 
existe un espace public, ici la nie où les deux hommeslanges 
veulent demeurer (verset 2). Et ils y renoncent seulement sur 
l'insistance renouvelée de Lot (3). Nous sommes confrontés 
ici à deux types d'hospitalité. La première est collectivisée. 
C'est celle que pratiquent les habitants de Sodome. Comme 
un hébergeant risque de rejeter dans l'espace public, ici la 
rue, son hôte et de le mettre à la charge de « tout le peuple », 

« tout le peuple » veut contrôler l'amvée des étrangers (4). Et 
c'est très logiquement que l'on cherche à « connaître » ( 5 )  
l'identité de ces étrangers qui viennent d'amver et d'obtenir 
l'hospitalité de Lot. II faut vraiment avoir l'esprit tordu pour 
voir dans l'émeute qu'a provoquée le geste hospitalier de Lot 
une manifestation de désir sexuel envers deux êtres que la 
foule, composée certes d'adultes, mais aussi de vieillards et 
d'enfants, n'a même pas encore vus. 

De plus, si Lot a appliqué les règles de l'hospitalité à son 
niveau individuel de la manière la plus stricte, il n'a en rien 
consulté les habitants de Sodome sur leurs us et coutumes, 
supposant seulement que ces règles étaient universelles. 
D'une certaine manière, le premier à enfreindre les lois, sinon 
de l'hospitalité, du moins d'une élémentaire civilité, c'est Lot 
lui-même, et c'est bien ce que lui laissent entendre les 
Sodomites : «Vous êtes venus comme un étranger, est-ce afin 
d'être notre juge ? » (9). Mais si Lot se risque à le faire et s'il 
est finalement récompensé pour cela, puisqu'il est miracu- 
leusement sauvé du lynchage (1  I) ,  c'est précisément que ces 
règles l'emportent sur toute autre - ce que ne veulent pas 
comprendre les habitants de Sodome, et c'est pourquoi leur 
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ville sera rasée par une « pluie de soufre et de feu » (Ge Mon agence, grâce au système de vidéosurveillance 
XIX, 24), faisant disparaître même ses rues, et don "'elle a installée, découvre l'identité du voleur, M. Dupont. 
espace public. 'agence contacte ce monsieur et se présente chez lui polir 

Nous disposons, entre autres, de deux « témoin écupérer mon tableau. M. Dupont appelle sa propre agence 
éloignés l'un de l'autre culturellement et géographiq ui vient immédiatement lui porter secours. Les deux agences 
droit romain ancien et le récit de la Genèse, mais tou e font face, aucune autorité supérieure ne pouvant imposer 
nous disent la même chose : c'est bien l'existence d'un esp ne solution. Comme un conflit qui perdure fait perdre de 
public, géographique ou juridique, qui fait que l'immi 'argent, les agences ont intérêt à négocier et à trouver une 
est un problème. olution. Dès lors, de deux choses l'une : ou bien M. Dupont 

Ce n'est pas seulement an problème de I'immigr est innocent, mon agence devra lui payer une indemnité pour 
le modèle du droit romain pourrait être appliqué avec la gêne qui lui a été causée, et chercher un autre coupable ; ou 
tage. C'est à l'ensemble du problème de la criminalit bien il est coupable, son agence accepte le verdict et ne sera 
témoignent les solutions proposées par la littérature as obligée de le protéger lorsque les gens de mon agence 
rienne dans ce domaine (Gustave de Molinari, iendront récupérer le tableau. 
Rothbard, David Friedman, M. et L. TannehiIl Comme le remarque Bertrand Lemennicier, la principale 
Hermann Hoppe, pour ne citer que les noms e novation d'un tel système par rapport aux systèmes juri- 
conn~s) '~.  Le dispositif que ces divers auteurs suggère dique actuels, ce serait la suppression de la distinction entre 
pelle étrangement la justice privée telle qu'elle étai droits civil et pénal : « On réparera les dommages sans faire 
quée, on vient de le voir, dans la Rome antique, sans ' la distinction entre l'acte volontaire et involontaire. Car désor- 
qu'il y soit fait référence. En voici quelques élément mais c'est la victime qui demande réparation, ce n'est plus 

Je rentre chez moi et je m'aperçois que le Rem 'État ou la société, des entités fictivesd9. » Innovation, vrai- 
que j'avais accroché à mon mur a disparu. J'appelle l'a ent ? Notre lecteur aura aisément reconnu ici l'architecture 
à laquelle j'ai confié la protection de mes biens. Da droit romain ancien. 
contrat de protection, j'ai accepté de ne pas porter atte' 
droit de propriété d'autrui. II ne serait pas, en effe 
l'intérêt d'une telle agence de protéger le crime. C 
serait dans la situation d'une compagnie d'assuran 
accepterait de couvrir les risques d'incendie même d 
cas où je mettrais le feu à ma maison. On suppose que 
les agences de protection suivent le même raisonnemen 
leur est imposé par la loi du marché (celles qui s'en é 
raient étant éliminées par la concurrence) et, de fait, 
tionnent comme des compagnies d'assurance, ave 
logique économique. 

49. Bertrand Lemennicier, « L'économie de Lajustice : du monopole 
'État à la concurrence privée », Ju.sticr, ""1, 1995, p. 145, cité par 

48. On en trouve un bon résumé cher Valentin, op. c i t ,  p. 3 lentin, op. cit.. p. 344. 



Propos d'étape 

Homo nrirurae, personrijuris civilrs vo~nbulum, 
Hugues Doneau, Commentarici /uns riczhs, 

Naplea, 1763, vol 1, p 65 

Prenons le risque de tout remettre sur le métier encore une 
fois en nous posant la question : ces personnes, ces choses, 
dont il a été question tout au long de ce livre, ont-elles un 
sexe ? 

À en croire Jean-Pierre Beaud, auteur d'un livre remar- 
quable pour notre propos', l'invention romaine de la personne 
juridique a eu pour effet de « censurer le corps humain », et 
elle aurait parfaitement fonctionné jusqu'au milieu du 
xx' siècle. À cette date, le corps aurait derechef fait son appa- 
rition dans le domaine du droit parce que certaines de ses par- 
ties, devenues détachables (sang, sperme, organes divers), 
auraient pris le statut de choses. et par conséquent seraient 
devenues appropriahles. Mais le système doctrinal français 
resterait inefficace, parce qu'incohérent. En témoignerait ce 
passage d'un rapport du Conseil d'État : « Le corps, c'est la 
personne, cela signifie qu'il ne peut être ravalé au rang de 
bien, de chose : de ce fait il est indisponible et, n'étant pas un 

1. Jean-Pierre Beaud, L'Affaire de Irr rnriin volée, Une histoire juri- 
dique di< corps, Seuil. 
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bien, il ne peut faire l'objet d'une appropriation et ne p 
donc entrer dans la circulation des biens. Mais ce princ 
n'existe pas en tant que règle juridique explicite ; il n' 
reconnu que de manière implicite, déduit de l'article 1128 
Code civil aux termes duquel : "TI n'y a que les choses 
sont dans le commerce qui puissent être l'objet de conv 
tions?." » Comme Beaud l'a justement remarqué', il 
impossible de tirer argument de l'article 1128 pour prou 
que le corps n'est pas une chose, puisque cet article traite 
choses. Tout ce que l'on pourrait en déduire est que le 
est une chose qui, pour n'être pas commercialisable, n' 
pas moins une chose. En fait, l'article 1128 est une rémi 
cence de la summa divisio du droit romain entre choses 
sont dans le commerce et choses qui ne sont pas dans le c 
merce4. Mais on reste bien dans le domaine des choses. 
demeurant, le droit romain nous parle de choses sacrées, m 
non de personnes sacrées. 

Cette évacuation du corps par le droit romain viend 
la philosophie grecque et de « son profond mépris po 
corps », «prison », i< tombeau » ou « ennemi » de l'âme 
personne juridique serait apparue dans le système ro 
pour remplacer à la fois l'âme et le corps. C'est une abs 
tion, une fiction, un masque qui permet à l'individu de 
porter sa voix b e r  sonare) sur le théâtre juridique. À CO 

pied, Michel Villey aurait contribué à faire comprendr 
juristes français qu'un certain nombre de notions essenti 
que l'on attribuait traditionnellement an droit romain ant' 
avaient été en fait été conçues chez les romanistes, les c 
nistes et les théologiens du Moyen Âge. Nous en avons 
noté des exemples en ce qui concerne le droit de propn 
Pour Jean-Pierre Beaud, et nous le suivrions bien v 

2. Conseil d'État, Sciences de In vie - De l'éthique au d 
La Documentation française, 1988. 

3. Beaud, op. cit., p. 26. 
4. Yan Thomas, Séminaire de droit romain, EHESS. 
5. Beaud, op. cil., p. 57. 

sur ce point : « Le défaut majeur de la théorie de Michel 
Villey est d'assimiler la notion de personne à celle d'individu 
et de ne pas voir qu'il s'agit d'une construction abstraite en 
marge d'un ordre naturel des choses qui voudrait, entre autres, 
que l'individu ne s'appréhende pas autrement que comme un 
corps hébergeant une âme.[...]. La théorie de Michel Villey 
est viciée à la base par la méconnaissance de ce fait essentiel 
que l'apparition de la personne fut une œuvre de désincarna- 
tion du droit6. » Nous verrons que le grand doctrinaire fran- 
çais n'est pas le seul, loin de là, à faire cette erreur. En réalité, 
il porte toute la contradiction de l'humanisme chrétien on du 
christianisme humanisé, comme on voudra. 

L'évacuation du corps pouvait prendre un sens littéral, par 
exemple dans l'infanticide, que nous avons analysé au cha- 
pitre 3. Mais l'art juridique, toitt artifice qn'il fût, se devait 
d'imiter la nature. Ainsi, un enfant monstrueux ne pouvait 
accéder à la catégorie de personne, même s'il était issu d'une 
union légitime. Car la nature fait qu'il nous inspire des senti- 
ments de répulsion. D'où l'expression de e petit monstre » 

dans le langage parental, qui peut exprimer soit effroi, soit 
tendresse. Encore au début du xrxe siècle, Virey, docteur en 
médecine et professeur d'histoire naturelle, écrit dans le 
Nouveau Dictionnaire d'histoire naturelle appliquée aux arts 
(Paris, 1818), à l'article « Monstre » : « II n'est pas inutile 
d'observer que la nature a donné aux mères une grande hor- 
reur pour les monstres : comme si elle n'avait pas voulu lais- 
ser vivre les productions dans la formation desquelles les 
causes étrangères l'ont contrariée. On a vu des poules tuer à 
grands coups de bec des poussins monstrueux d'un œuf à 
deux jaunes. Voilà un instinct bien singulier. Lorsque la nature 
veut nous porter à suivre ses lois, elle nous les rend agréables 
par quelque volupté, comme la nutrition, la génération, etc. 
Lorsqu'elle veut nous écarter de ce qui la blesse, elle nous fait 
horreur. Toute mère a une horreur secrète de ce qui est mons- 

6. [cl., p. 62-63. 
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mieux7. »Il n'est pas sûr que cette rationalisation vaille 
que celle qui a été récemment présentée par un part 
droits des animaux : « Si un droit de vivre, écrit Pete 
théoricien de la Libération animale, doit reposer sur 
cité de se considérer soi-même comme un sujet me 
perdure dans le temps, un nouveau-né ne peut avoir 
à la vie.[ ... ] un nouveau-né n'est pas un être au 
capable de faire des choix ; tuer un nouveau-né ne vio 
pas le principe du respect de l'autonomie. » Rés 
« Concevoir un enfant misérable n'est pas directeme 
vais, mais une fois qu'un tel enfant existe, comme s 
forcément misérable, nous devrions réduir 
douleur dans le monde par l'euthanasies. » 

De même fallait-il imiter la nature pour les r 
l'adoption. Le droit romain permettait à un im 
d'adopter, mais non à un castrat. On pouvait adopter s 
marié, adopter un petit-fils sans avoir d'enfant, 
adopter plus ancien que soi, car « ce serait une mon 
que l'enfant soit plus âgé que son pèrey ». Cadage m 
« L'autorité des lois ne peut abolir la vérité de la na 
conduit quasiment aux mêmes règles en ce qui conc 
matièrei0. 

Dès lors l'esclavage peut se concevoir en droit ro 
selon Beaud, par le fait que si tout homme est une per 
juridique (même l'esclave), tout corps est une cho 
conséquent, « si tout homme est une personne et si to 
humain est une chose, ce qui distingue l'homme libre 

7. Cité par Beaud, p. 71. 
8. Peter Singer, Questions d'érhiqite pratique, Bayard, 19 

et p. 108, cité par Laurent Larcher, Ln Face cachée de l'écol 
2004, p. 59. 

Y .  Compilations de Justinien, Institutes, 1, 11 94, 
op. c i t ,  p. 7 2  ; Yan Thomas, dans Olivier Cayla, Yan Tho 
de ne pas nnîrre ; À propos de l'affaire Perruche, Gallimar 

10. Yan nomas ,  dans Olivier Cayla,Yan Thomas, Du droit 
naître ; À propos de /'<iffaire Perruche, Gallimard, p. 118. 

clave n'est pas le partage entre les personnes et les choses : il 
s'agit, au contraire, d'une distinction interne à la catégorie 
des choses corporelles. Au stade final de l'évolution du droit 
romain, il apparaît en effet que seul le corps de l'esclave est 
une marchandise". » Nous ne pourrions nous satisfaire de 
cette formule qu'à la condition d'admettre, comme nous 
l'avons vu chez Jhering (chapitre 4), qu'à partir du moment 
où un homme libre mettait en gage son propre corps il deve- 
nait de ce fait esclave. Dès lors, dire que seul le corps de l'es- 
clave est une marchandise est une tautologie. Mais on ne voit 
pas ce qui reste de la personne juridique en lui. Nous préfé- 
rons cette forniulation : « Les esclaves [...] étaient bien des 
personnes du point de vue de leur existence humaine, mais 
assurément pas du point de vue de leur statut juridique12. » 

En fait, il faut creuser plus profond dans la dialectique 
entre les personnes et les choses pour percevoir toute I'ac- 
tualité du droit romain. 

Qu'est-ce qui se cache derrière le masque de la personne ? 
Le grand juriste Maurice Haunou répondait : << La personna- 
lité juridique individuelle nous apparaît continue et identique 
à elle-même ; elle naît avec l'individu, elle est du premier 
coup constituhe ; elle demeure toi~jours la même pendant 
l'existence ; elle soutient sans défaillance pendant des années 
des situations juridiques immuables ; elle veille pendant que 
l'homme sommeille ; elle reste saine pendant qu'il dérai- 
sonne. Sur cette physionomie agitée, tumultueuse, boulever- 
sée par tous les caprices et toutes les passions qu'est la face 
volontaire de l'homme, le Droit a appliqué un masque immo- 
bile. » Cette opération d'abstraction au sens propre du terme, 
nous la devons au droit romain. 

S'agit-il de l'homme physiologique ?Il  change bea~icoup au 
cours du temps, de l'enfance à la vieillesse, mais nous avons la 
conviction profonde qu'il s'agit du même individu. Le droit per- 

I I .  Beaud, op. cit.. p. 86. 
12. Yan Thomas, op. cit., p. 114. 
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met d'exprimer cette conviction en termes juridiques. Co 
le dit si bien Aurel David, philosophe et juriste, dans u 
livres les plus importants qui aient été écrits à ce sujet, e 
que méconnu : « L'individu juridique apparaît en un inst 
de la naissance. 11 reçoit un nom qui le désigne et le s 
variation au cours de la vie, nom dont le support disparai e 
seul instant au moment de la mort physiologique.[. . .] En 
deux instants, nous croyons que l'individu reste le mê 
nous sommes à tel point organisés autour de cette convic 
que notre monde s'écroulerait tout entier par sa disparitio 
Le droit, comme étai de notre monde. Un étai encore plus 
sant et actuel que ne l'imaginait Aurel David, car le droit a 
permis de concevoir la personne juridique avant la nai 
après la mort, comme nous le verrons bientôt. 

Il résulte de cette invention juridique deux c 
importantes : 1) Les propriétés caractéristiques de lape 
se manifestent toutes ou ne se manifestent pas du tout 
peut pas être une personne à moitié ou au tiers ou au qu 
définissent un être continu et égal à lui-même. Perso 
habere, personam non habere est encore une formule q 
trouve dans les Novelles de Théodose, et le Code de Jus 
2) Les personnes sont identiques, égales au-delà de I'i 
diversité et de l'inégalité des individus. Dès lors, à pa 
moment où tout homme aura droit à la personnalité jun 
on pourra en déduire l'unité du genre humain. Nous sa 
que le droit romain s'est gardé d'allerjusque-là formelle 

Or, c'est la personne qui donne de la valeur aux cho 
Spinoza l'a admirablement énoncé : « Nous ne dé 
aucune chose parce que nous la trouvons bonne [. . .], m 
contraire, nous jugeons qu'une chose est bonne par 
nous la désirons » (Éthique, III). 

Mais la personne n'est pas une chose. Elle n'aurait d 
pas de valeur. Pourtant n'est-elle pas désirable ? On y vie 

13. Aurel David, Ln Str~icture de lapersonne humaine, PUF, 
p. 23-24. 

plus tard. Contentons nous pour le moment de joindre cette 
leçon juridique à celle de l'économie. Pour les économistes 
aussi, la valeur provient du désir ; ils ajoutent : dans un monde 
de rareté. Mais cela revient au même : pas de désir dans 
l'abondance illimitée. Les économistes peuvent donc sous- 
crire à cette formule d'Aure1 David : « Cexpérience prouve en 
effet que l'apparition d'une personne, dans un milieu matériel, 
produit dans la matière une révolution très surprenante qui se 
solde par l'apparition des biensLJ. » Du reste on voit mal com- 
ment une économie pourrait fonctionner d'une part sans cette 
distinction entre personnes et choses, nécessaire, on vient de 
le dire, à la formation de la valeur des choses, et d'autre part 
sans la définition de la personne comme identique à elle-même 
à travers le temps. Imaginons un instant les ravages que cau- 
serait à une économie la seule possibilité qu'un seul de ses 
agents ait la possibilité de changer à loisir d'identité. 

Mais il y aurait le piège classique : celui du corps humain. 
« Il existe en effet, écrit Aurel, une région en apparence aher- 
rante : celle des exercices musculaires et intellectuels, fournis 
par l'homme, services que l'homme peut vendre sous forme 
de travail, d'enseignement, de conseils, etc. Voici donc des 
"services" ressemblant à une émanation personnelle, et qui 
pourtant possèdent un prix et projettent une sorte de valeur sur 
l'homme tout entier. L'individu humain est inévaluable, mais 
son énergie ou ses conseils, ses travaux, ses calculs, peuvent 
être évalués. Ils rendent l'homme utile et semblent le tirer 
vers le Droit des choses (un ouvrier vaut tant, il remplace une 
machine qui vaut tant)15. » 

Pour Aurel David, le droit ne fait ici aucune équivoque. En 
effet, il existerait une partie de l'homme physiologique qui est 
vendable sous forme de travail, de conseils, etc. « Cette par- 
tie, insiste-t-il, ne forme pas quelque classe vague et inter- 

14. Aurel David, op. cit., p. 39. 
15. Ibid., p. 30. Majuscule dans le texte, comme dans toutes les 

autres citations que nous ferons de cet auteur. 



378 LES PERSONNES ET LES CHOSES PROPOS D'ÉTAPE 379 

médiaire entre les personnes et les choses : elle est f Résultat : K Une grande partie du corps humain est une 
ment dans le Droit des choses. » Nous savons achine vendable et achetable, au gré de la personne qui 
tout sauf évident (chapitre 7). 

Certes. il y a eu dans l'Antiquité « qiielques flott ais si la personne n'est pas dans le corps, où réside-t-elle ? 
sur ce point *, reconnaît le philosophe. Certains, d uivons encore notre philosophe : « Dès qu'une personne appa- 
Socrate, voulaient que les enseignements et les cons t dans la matière, celle-ci se met à fermenter, à s'étirer en 
donnés, et non vendus. Mais affirme-t-il : <<Tous les s bans, à se resserrer en nœuds, et donne naissance à toutes 
juridiques modernes ont éclairci ce point depuis Ion ortes d'organisations matérielles : automobiles, usines, robots, 
(sic) : si l'on admet la propriété et la vente, les serv alculateurs électroniques, tous objets de plus en plus diffé- 
Vent être vendus comme tous les autres biens, et à nciés, dissymétriques et chaotiques, de plus en plus refusés 
précautions près, précautions qui se rencontrent ar la matière, et que l'homme a de plus en plus de peine à 
aussi bien dans la vente des objets indispensables tretenir, à dépanner, et généralement à maintenir dans leur 
celles des services. En Droit français, ils sont fran rme convenable [. . .] Or, le corps humain appartient visible- 
dans le Droit des choses. 11 existe même dans le co ent à cene ronde, et non à la personne dont la présence pro- 
siologique des parties qui aujoiird'hui peuvent être v cette ronde et cet affolement matériel. » Donc le corps est 
dont la valeur s'établit selon la loi de l'offre et de la aussi constitué de machines a fonnées de matière mons- 
(ainsi le s a n ~ ) .  II y a donc une partie de l'homme meusement ajourée et contournée », d'une << matière orga- 

qui appartient au Droit des choses, et qui peut êt ique hautement diversifiée que nolis ne savons pas encore 
née, vendue, léguée. Mais le Droit ne dit nulle pa briquer consciemment, mais qui sont des appareils aussi arti- 
l'homme tout entier soit la personne. II se borne à ind ficiels et torturés que les machines manufacturées ». Le cœur, 
dans l'homme la présence d'un élément stable, discret, le foie, le rein « et même cette machine calculante et observante 
tifié et invendable, sans préjuger de I'existznce d'autr qui constitue une partie de l'esprit humain » relèvent du même 
tics de l'homme qui ne possèdent pas ces propriétés, ordre. Ces machines « que l'homme a le plus grand mal à créer 
seraient des "biens  vivant^"'^. » Graces donc re à pmir des aliments ingérés, qu'il met vingt ans à achever, 
au droit romain qui nous permet depuis quelque dellx qu'il lutte ensuite pour entretenir avec l'aide de dépanneurs de 
cinq cents ans de distinguer la personne de la chose toute sorte : cuisiniers, médecins, nourrices, donneurs de sang, 
nous est bien utile aujourd'hui où le corps peut être d et qu'un jour il remplacera franchement peut-être par un cœur 
en pièces détachées. La Loi des Douze Tables ne laa en matériel plastique ou des os en alliages légersL8 ». Ce texte 
pas anticipé lorsqli'elle disposait, on l'a VU, qu'en cas a été publié en 1955, alors que les seuls éléments du corps que 
tiplicité de créanciers, le corps du débiteur pouvait être d l'on pouvait alors détacher sans risque étaient le sang et le lait 
en morceaux (in partes secare) ?Aujourd'hui, la science maternel, qu'on ne faisait des enfants que par les voies natu- 
mettrait d'allouer à l'un un rein, à l'autre un relies, etc. La science a, on le sait, beaucoup progressé depuis 
troisième lin mil, et à Shylock la livre de chair qu'il récl 
même tout près du cœur. 

16. Ibid., p. 30. 
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À vrai dire, ce n'est pas du xx" siècle que datent du lendemain (disponible gratuitement dans les pharmacies 
besoins de la science on la médecine en corps morts ou v depuis juin 1999) et en les dispensant de demander à leurs 

parents l'autorisation d'avorter (juillet 2001). 
Les « bébés-médicaments » - horresco referens - ont un 

statut un peu spécial. Ce sont des enfants dont la naissance, 
grâce à la technique de fécondation in vitro permet de soi- 
gner d'autres individus, leur embryon étant préalablement 
sélectionné grâce à un diagnostic pré-implantatoire - excusez 
le jargon. Ainsi en Grande-Bretagne un couple a-t-il été auto- 
risé en 2002 à concevoir un enfant par ce procédé, sa venue 
au monde permettant de procéder à ilne greffe de cellule sur 

de faire des recherches sur le l'un de leurs fils atteint d'une forme grave de tbalassémie. 
Quant à l'embryon, le législateur français l'a défini 

« comme un être humain investi d'un droit au respect, mais ne 
bénéficiant pas du droit à la vie ». Qu'en termes choisis est 

Bichat font oublier que le célèbre physiologiste décrite ce que d'aucuns appellent une « solution créative » du 
xrx' siècle s'approvisionnait en corps au cimetière de 
Roch. À la fin du xxC, des médecins de I'hôpita Encore y a-t-il embryons et embryons. Ainsi, aujourd'hui 

en Finlande, la recherche sur l'embryon humain est autorisée 
jusqu'au 14e jour de son développement. Avant cette date, il 
ne s'agirait que d'un << pré-embryon » : l'œuf n'est pas encore 

Précisément les enfants sont une autre partie de la fixé, se trouve sexuellement indifférencié, dépourvu de sys- 
lation dont les prérogatives en la matière sont pour le m tème nerveux et peut être « naturellement » éliminé. « Nous 
incertaines, même sans qu'il soit besoin pour le savons aujourd'hui, assurent Claire Cngnon-De Oliveira et 
de recourir au Massacre des Innocents. Le droit de vie Marie Gaille-NikodimovZU, qu'entre le Se et le 7'jour après la 
mort du puterfamilias antique, il a fallu attendre fécondation, les cellules de l'embryon peuvent former tous les 
on l'a vu, pour qu'il soit vraiment mis en cause. types des cellules de l'organisme. » Ils sont devenus, de ce 
possible de reconnaître d'emblée aux enfants un dro' fait, une des matières premières les plus précieuses pour le 
poser librement de leur corps, dans la mesure où, CO chercheur et le médecin. Autre distinguo, proposé en 2000 
fous ou les idiots, ils ne possèdent pas pleinem par un Comité intitulé << Comité consultatif national 
de raisonner. De fait, ce n'est que très récemment que d'éthique », les seuls « embryons humains qui ne font plus 
français a reconnu aux mineures le droit de répa et parental » seraient livrés à la recherche. 
derie de leur petit ami en autorisant la vente libre de la pi 

. Claire C"gnon.De Oliveira & Mane Gaille-Nikodimov, À qui 
19. C. Bernard, lritrnduction à i'4tttde de ln ml'lecine expéri, ienr le corps h~rmoin ?Médecine, politique et droit, Belles Lettres, 

Paris, GF, 1966. p. 152. 
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Toutes ces subtilités seront bientôt balayées. Il faut s 
en effet, que par transfert nucléaire, n'importe quel1 
pouvant devenir un embryon, a une << potentialité e 
naire n, nous apprennent les mêmes auteurs. Dès lo 
cellule doit avoir le même statut juridique que I'embr 
deux choses l'une : ou l'embryon a un statut spécifiq 
recherche médicale se heurtera à un obstacle majeur ; 
nous n'attachons pas plus d'importance à I'embryon 
exemple au moindre de nos cheveux, et alors il est po 
rendre I'embryon « tout à fait disponible pour la rech 
En vérité, c'est bien à ce résultat que l'on veut abon 
le dire trivialement, on n'arrête pas le progrès, et ton 
arguties éthiques et juridiques ne sont que 
rière-garde contre la Science toute-puissant 

L'appropriation du corps humain par le 
est pourtant contemporaine de revendications de p 
privée d'un corps qui, il n'y a pas si longtemps, n'app 
qu'à Dieu. « C'est mon corps », entend-on dire partout, 
le droit de le tatouer, de le percer, de le transformer, de 
ger son sexe, de le livrer à tous les plaisirs, de le prostit 
d'en vendre ou d'en louer une partie, de le soumettre vo 
tairement à des expérimentations biomédicales ou d'in 
de le toucher sans mon consentement. Pour finir, je ré 
le droit à l'euthanasie. 

Toutefois, si l'on en croit David Aurel, ce n'est pas s 
ment le corps qui est chosifiable, mais aussi, on l'a vu 
partie de l'esprit humain. Dans quelle autre partie rési 
alors la personne ? La réponse est reportée à plus 
Résumons ce qui est acquis par notre philosophe : « J 
quement, une grande partie de l'homme est un "bie 
à-dirc une "chose". Si ces biens sont "vivants" il 
admettre que la vie elle-même n'est pas une personne 
une machine très perfectionnée, créée dans la haute chim 
carbone, et mise à la disposition de la personne. 1.. .] 
l'homme bien portant et vivant, certaines parties so 
comportent comme des biens vendables et anonymes. E 

sont des biens, sans doute très précieux, mais dont la venue et 
le départ n'affectent pas l'intégrité de l'individu humain, et 
qui donc se comportent comme des biens incorporés dans un 
patrimoine physiologique, dont la personne est propriétaire. 
Le sens profond de l'expérience juridique est celui d'une divi- 
sion alternative : un objet doit être ou bien une personne ou 
bien une chose. Si des organes périphériques présentent toutes 
les propriétés des choses, ils ne peuvent être des per- 
sonnes2'. » 

Il se confirme aussi que la personne ne se forme pas gra- 
duellement. Dès l'instant de sa conception, elle est parfaite, 
affirme notre philosophe. L' infans conceptus serait déjà une 
personne à part entière. « Les organes corporels viennent à la 
personne après sa conception, quelques-lins après la naissance. 
L'individu met vingt ans à organiser ses mains, puis dépense 
encore un certain temps pour se fonner, à l'aide de ces mains, 
des pinces et des marteaux, puis des maisons et des automo- 
biles. [...] Mais avec ou sans voiture, avec ou sans mains, la 
personne est la même. Elles est seulement entourée par un 
patrimoine plus ou moins important2'. » Exemple : Je dois 1000 
euros à Jean. Jean donne l'une de ses jambes à Paul. Aucun 
homme de bon sens, observe Aurel David, n'admettra que je 
doive 999 euros à Jean et au moins 1 euro à la jambe qui vit 
actuellement auprès de Paul. M Cette jambe est extérieure à la 
personne de Jean et n'en transporte aucune p d e  lorsqu'elle est 
tran~portée'~. n Soit ! Mais prenons le même exemple avec 
juste une modification :je prête 1000 euros à Jean, qui gage son 
emprunt sur son propre corps, n'ayant pas d'autres biens à offrir 
comme garantie. Jean est-il eu droit de donner ou de vendre une 
de ses jambes à quelqu'un d'autre ? La question n'est pas posée 
par notre philosophe.. . mais on peut deviner sa réponse : le 
corps est un objet, donc il peut être gagé. 

21. Ibid., p. 38. 
22. Ibid., p. 39. 
23. Ibid., p. 40. 
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II ne faut pas craindre les progrès de la science, 
Aure1 David : « Elle enlève de la personne 1 
notre paresse y incluait de force, et qui en ren 
méthodique impossible2? .» Plus loin : a L'étude 
sonne est liée à la possibilité de pnri 
et de le débarrasser du robot protoplasm 
trouve en~erré'~. n 

Encore une fois, tout être distinct est ou bien un 
ou bien une chose. « La dualité du monde juridiqu 
remarquable. II s'agit tout d'abord d'une séparation 
le monde n'en offre aucun exemple, 
faille naturelle entre la personne et la chose, 
sée sur elle-même. >> 

Dès lors, comment expliquer I'e 
s'agit d'une << aberration » de 1'Antiq 
importante D de celles qu'elle a commises. Dures 
permis de se demander s'il a jamais existé 
dique évolué, confondant l'esclave avec une c 
s'agissait toujours d'une personne, dont on voulait 
rer les biens et les services, et ceci par l'artifice d' 
milation avec la chose. Mais pour un résultat aussi 
un artifice aussi immense n'est certainement pas n 
 aire*^. » 

Pourtant le droit romain était un systèm 
le plus évolué que l'on pouvait connaître 
nous allons le vérifier, d'une étonnante actualité en ce 
du xxie siècle. Alors, comment expliquer 
tion '?La réponse, nous la connaissons, elle est toute si 
l'esclave n'estpas (on n'estplcts) une personne, au sen 
dique du terme qui seul ici nous imp 
sont l'enfant, la femme, l'adulte non éman 
dire du fœtus. Du reste, si le corps peut ê 

24. Ibid., p. 40. 
25. Ibih, p. 48. 
26. Ihid., p. 44. 

l'a vu plus haut, c'est qu'une personne peut devenir esclave. 
Alors elle n'est plus qu'une chose. 

Quant à l'autre forme d'exploitation de la force de travail, 
le salariat, le problème qu'elle pose n'est en rien réglé, 
comme on l'a vu, en droit français. Mais nous suivrions bien 
volontiers notre philosophe sur ce point : si la force de travail 
est une marchandise comme une autre, relevant du droit des 
choses, alors il se confirme qu'il n'y a pas de solution de 
continuité entre esclavage et salariat, pas plus qu'il n'y en a 
de la vente à la location d'une chose. 

Retrouvons maintenant la question : où réside la personne ? 
Comment localiser son siège ? Si la personne n'est pas dans le 
corps, serait-elle dans son esprit ? La divisio personnes/choses 
ne serait-elle pas la transposition sur le plan juridique de la dis- 
tinction entre l'esprit et le corps ? « Tu trembles, carcasse » est 
une expression qui dit bien cette dualité. 

Réponse de notre philosophe : << Si l'esprit n'est pas tout 
entier personnel, il n'est pas non plus tout entier une chose. n 
Du reste, comme le droit est à la recherche d'un élément 
stable -et pour cette raison, on i'a vu, a inventé cette fiction 
de la personne - il serait hasardeux de localiser la personne 
dans l'esprit qui est justement << la chose la plus irrégulière- 
ment possédée par les hommes2'. » 

Ainsi est réintroduit le problème des incapacités, auquel 
nous nous sommes heurtés dès nos premiers pas dans La 
République de Platon (chapitre 1). Tout à l'heure nous disions 
que la personne est ou n'est pas, qu'elle est donc discrète, au 
sens mathématique du terme, qu'il ne peut y avoir de demi- 
personne. Soit ! mais que dire alors des incapables ? 

Réponse de notre philosophe : « I l  n'existe pas en réalité 
dellx personnes possédant le même régime juridique. 11 n'y a 
pas d'un côté des personne adultes, et, à côté d'elles, l'ex- 
ception incompréhensible des incapables. [Exemples de cette 
multiplicité des (in)capacités :] Les civils ne peuvent pas por- 

27. Ibid., p. 61 
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ter l'uniforme, les personnes non diplômées ne peuvent 
cer la médecine, les parents ne peuvent témoigner e 
tice2'. 3 Certes toute personne a licence d'agir sur le m 
matériel, mais cette licence ne peut s'exercer que si la 
sonne est entourée de « biens n matériels. « L'exerci 
droits et de leur manifestation visible est une questi 
machines, et en premier lieu de machines pensanteszY. 

Exemple : un homme adulte et raisonnable voyag 
trouve, de ce fait, absent du lieu qui est le centre de ses 
rêts. Pendant son absence, il est un incapable (le 
Ignorant et impuissant, il laisse les voleurs pénétrer d 
maison, les malfaiteurs y mettent le feu. « Un voisin 
veillant, le negotiorum gestor; selon le droit romain, fera 
les droits que l'absent ne peut exercer, faute d'yeux assez 
çants et de bras assez longs. »Aujourd'hui des machines 
vent remplacer le voisin (qui forcément pose un probl 
d'agence) : vidéosurveillance, dispositif anti-incendie, 

Maintenant le fou. Définition : «Tous les devoirs qu 
autres personnes ont envers lui restent inchangés. Mais d 
l'exercice de ses droits, une impossibilité matérielle (p 
être matériellement curable par un médicament) le paral 
Les appareils les plus centraux, ceux qui apportent les imp 
sions de la personne existent sans doute. Mais l'action c 
trale ne se développe pas. Les glaces des appareils s 
couvertes de buée. les signaux arrivent mal, la réponse 
faussée. Alors le Droit intervient et constate cette absenc 
machines. Plutôt que de laisser fonctionner des appar 
détraqués, le Droit les paralyse volontairement, et par là 
sent de se manifester les droits de la personne. Mais l'aptit 
à exercer ces droits ne disparaît pas, puisque la loi orga 
la tutelle des fouP0. n C'est bien la preuve, selon notre au ei 
que la personne du fou n'est pas diminuée. 

28. lbid., p .  66 (italique dans le texte). 
29. Ibid., p. 67 (italique dans le texte). 
30. Ibirl., p. 68 (italique dans le tente). 

il n'y aurait pas de tuteur c chargé de maintenir le rayonne- 
ment des droits de l'incapable ». 

Après le fou, le mineur. Problème non pas moins, mais 
plus délicat. Car, explique David Aure1 : << Le mineur n'a 
encore jamais eu d'appareils bien développés, et l'action du 
tuteur sera bien plus difficile. » Mais elle sera possible, car 
K la personne est indépendante de la grandeur de ses 
machines, aussi bien que de la capacité de ses machines m. 

Après le mineur, le nouveau-né. Un enfant nouveau-né (et 
plus encore l'enfant conçu) ne possède pas les kilogrammes 
de matière du corps adulte. Et pourtant, juridiquement, on l'a 
déjà dit, il est définitivement identifié, et rien ne pourra chan- 
ger cette identification. La personne est au droit ce que l'ADN 
est à la criminalité contemporaine ! 

Et la femme, incapable en droit romain ? Le problème 
n'est abordé qu'en note par notre auteur : « Même cette 
immense spécialisation qui sépare les hommes des femmes 
semble commencer à perdre de sa naturalité [. . .] l'accroisse- 
ment des machines manufacturées et le remplacement des 
appareils physiologiques par des machines fabriquées en 
usine commencent déjà à effacer l'incapacité de la femme 
dans sa partie basée sur la faiblesse musculaire3'. » Comme 
si c'était seulement une question de machines ! On y revien- 
dra tout à l'heure. Retenons que le sexe commencerait à 
perdre de sa naturalité. Et c'est bien ce que laisse entendre 
toute une littérature contemporaine sur le « genre >> (gender 
studies), tellement à la mode, qui voudrait que le sexe soit un 
attribut accidentel de la personne, une réalité biologique 
secondaire et même superficielle, homme et femme n'étant 
plus que des produits de la culture. 

Le corps sera de plus en plus transformé par la technique, 
annonce notre auteur. Par ces transfomations, la personne ne 
subit aucune variation. « Seule se trouve modifiée la capacité 
d'exercice qui se révèle ainsi être fonction du parc des 

31. Ibid., p. 73. 
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machines possédées par la personne. >> Un aveugle retrou 
la capacité de voir s'il est armé d'un radar ultra-puissa 
I'on pouvait greffer à un enfant une partie de cerv 
faite (naturelle ou artificielle), peut-être ac 
grande partie de la capa~ité'~. >> Règle générale : << Il n'e 
pas de sous-homme, pas de paria à qui le Droit puisse in 
dire une activité ou une obligation quelconque. La capacit 
une question de machines. Et il n'existe pas de personn 
capacité de jouissance complète, à laquelle le Droit 
interdire de se procurer la machine nécessaire, et de 
dans l'échelle de la capacité d'e~ercice'~. » 

Si la personne n'est ni dans le corps ni dans 1 
machinique, reproductible de l'esprit, où se trouve- 
donc ? Notre philosophe nous emmène jusqu'à la fi 
livre sans répondre à cette question autrement que 
définitions négatives. Le psychisme n'est pas la person 
vie même n'est pas la personne. Nous voilà bien avanc 
I'on n'a toujours pas répondu à la question : cette perso 
t-elle un sexe ? 

L'actualité de lapersona n'en est pas moins toujour 
sente. En témoigne Yan Thomas, I'un des meilleurs s 
listes français aujourd'hui du droit romain, qui trouve 
illustration de cette actualité dans le fameux arrêt Pe 
qui a défrayé la chronique parce qu'il semblait reco 
un nouveau préjudice, celui d'être né, et un nouveau dr 
celui de ne pas naître. 

<< Nous sommes encore tributaires, reconnaît Tho 
d'un dispositif formel qui isole en chacun de nous, ahstr 
faite de ce que nous avons d'irréductiblement singulie 
personnalité juridique, où presque rien de notre réalité 
sique, psychique et sociale ne se dévoile puisqu'elle se re 
à une fonction : à notre capacité à détenir et à exerce 
droits. >> Toutefois, ce qui complique singulièremen 

32. Ibid., p. 70 (italique dans le tente). 
33. Ibid., p. 71 (italique dans le texte). 

choses, c'est qu'« un outil au départ strictement juridique 
s'est au cours du temps, à travers la théologie chrétienne et 
l'humanisme, chargé de valeurs incompatibles avec l'étroi- 
tesse de sa fonction d'origine3% .» L'auteur ne craint pas de 
dire que le concept romain a fait l'objet au Moyen Âge d'une 
dénaturation. Pour tel théologien du milieu du xlre siècle, rap- 
pelle-t-il, « en chacun de nous le corps et l'âme, quoiqu'ils 
diffèrent par leur nature, sont une seule et même personne 
(una eademquepersona). n D'unité de fonction, la personne 
devenait une unité de substance. Par la suite, on aurait « res- 
tauré, sous le nom de personne, avec d'autres moyens et selon 
des exigences culturelles nouvelles, mais sous une contrainte 
fonctionnelle inchangée, un sujet double, à la manière du droit 
romain B. 

C'est que la persona avait bien des avantages. Elle per- 
mettait notamment de « disjoindre le temps dans lequel se 
vivent les événements >>, I'un des procédés les plus éprouvés 
du droit. K II est même certain, ajoute Yan Thomas, que le 
droit ne s'est singularisé comme technique, dans l'histoire, 
qu'à partir du moment où cette disjonction pensée d'une 
manière ou d'une autre dans la plupart des sociétés humaines, 
reçut les moyens conceptuels et pratiques d'une extension 
illimitée à tous les domaines de la vie sociale. n Comment 
l'économiste ne pourrait pas comparer cet instrument avec 
celui qui permet la disjonction du temps particulière que 
constitue ce qu'il appelle 1' K actualisation >>, laquelle consiste 
à rabattre le futur dans le présent ou à projeter le présent dans 
le futur, et qui n'est possible qu'avec l'outil du taux d'intérêt". 
Mais il doit reconnaître que le juriste est allé beaucoup plus 
loin dans la maîtrise et la manipulation du temps, voire son 
annulation. Grâce à l'invention de ce masque qu'est la per- 
sonne, un vivant est considéré comme déjà mort (mort civile 
ou capitis diminutio), un mort comme encore vivant (succes- 

34 Yan Thomas, op u t ,  p 125 
* p 205 sq 
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sions jacentes), un être à naître comme déjà né (droit des p 
humes), et même un être non encore conçu comme déjà n 
déjà mort (fondations perpétuelles et substitutions d'hérit' 
sur plusieurs générations). Pour ne rien dire de la physi 
surnaturelle de la « personne morale 8.  

Cependant le christianisme est passé par là. De sa v' 
d'un droit « nécessairement incorporé », il resta, jusque d 
notre droit moderne, qu'une double jonction devait être ass 
entre le sujet concret et la personne : celle de la naissanc 
celle de la mort. C'est pourquoi, expliqueYanThomas, il é 
jusqu'à aujourd'hui difficilement pensable, pour institue 
sujet autonome, un sujet de droit, en bref une personne j 
dique, de feindre de le séparer de son corps, de sa naissanc 
de sa génération, et de disjoindre radicalement ainsi sa te 
ralité naturelle et sa temporalité j u r id iq~e~~ .  » Du même 
il nous serait devenu dificile d'imaginer que la personne 
dique puisse précéder dans le temps l'individu humain q 
double, de postuler un sujet de droit en faisant abstraction 
réalité même de sa « personne physique » - expression e 
même significative, qui ne remonte pas au-delà du xwe siècl 

Ajoutez au christianisme l'humanisme des Lumière 
vous obtenez les principes de 1789 qui renforçaient tout 
fois le principe d'égalité et le principe d'incarnation. < 

Déclaration des droits imposait une qualification juridiq 
que l'on pouvait caractériser comme liée à la nature même 
sujet qualifié : il n'était plus d'homme qui ne fût natur 
ment doublé d'une personne. La qualification juridique ra 
tue ainsi sur la naissance et sur l'existence même pe 
sa précision et même de son utilité, puisqu'elle sem 
réduire désormais à la description d'un état naturel, sans c 
ser d'être une qualification juridique. » Naturaliser la p 
sonne, la confondre avec l'individu tout en la distingua 
telle serait la dificulté du droit moderne, source d'« infinie 

35. Y. Thomas, op. ci?., p. 139. 
36. lbid., p. 139. 

discussions doctrinales, qui ne sont comparables en com- 
plexité qu'aux premiers débats christologiques sur l'union 
des deux natures [dans la personne de Jésus]" 7a. 

Or, avec l'arrêt de la Cour de cassation du 17 novembre 
2000, dit arrêt Perruche, tout serait de nouveau remis en ques- 
tion. Cet arrêt, rappelons-le, a reconnu à un enfant le droit de 
réclamer auprès d'un médecin, sur le terrain de la responsabi- 
lité civile, réparation du préjudice causé par son handicap de 
naissance, si la faute de ce médecin a empêché sa mère d'exer- 
cer le choix qu'elle avait manifesté d'avorter au cas où une 
maladie contractée au début de sa grossesse entraînerait un 
risque trop élevé de handicap pour l'enfant à naître. L'arrêt, on 
s'en souvient, a soulevé une tempête médiatique dont notre 
époque est coutumière. Les deux principaux reproches faits à 
la Cour de cassation étaient les suivants : d'abord la Cour se 
serait affranchie des règles les plus élémentaires du droit de la 
responsabilité civile en imputant à la faute d'un médecin un 
dommage qui trouverait sa seule cause dans la nature (en l'es- 
pèce dans la rubéole non détectée de la mère) ; ensuite, la Cour 
aurait implicitement reconnu un « droit de ne pas naître » dont 
les implications eugénistes porteraient ouvertement atteinte au 
principe de la « dignité de la personne humaine ». L'affaire 
s'est terminée, comme souvent en France, par une nouvelle loi, 
dite loi Mattéi, du nom de son initiateur (qui n'était pas encore 
le ministre de la Santé dont on a gardé la mémoire), disposant 
que a nul n'est recevable à demander une indemnisation du fait 
de sa naissance ». 

Pour Yan Thomas, le débat sur la place publique a été 
complètement hors sujet. Ce que l'arrêt Perruche fait appa- 
raître, c'est une fiction de laper.sona « poussée jusqu'à insti- 
tuer, parallèlement à la naissance d'un enfant, une personne 
sur laquelle il prend appui pour affirmer, contre les tiers res- 
ponsables de ses souffrances d'origine, son droit à un autre 
corps que le sien ». 

37. Ibid., p. 145 
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En effet le préjudice en question a deux causes : une ca 
naturelle, certes, pour laquelle seul l'être déjà né peu 
plaindre, et une cause morale, pour laquelle il peut se plain 
<< comme si lui-même avait été une personne juridique a 
d'en subir les effets sur son corps - comme si sa perso 
avait précédé son existence concrète ».Ainsi l'arrêt Pe 
ne jonglerait pas, comme on l'a tant dit, avec l'aporie qu i 
aurait à instituer un droit au non-être lorsqu'il faut 
pour s'en prévaloir. La dificulté véritable est dans la s 
dédoublement du sujet en ses deux natures physique et 
dique au moment même de la naissance. « De sorte qu 
la naissance du nouveau-né, la personne acquiert su 
même un droit qui suffit à la constituer - un droit à soi 
fait naître, en tant que personne, d'un rapport à elle- 
institué par le droit. La personne ici ~ ' a n t é c è d e ~ ~ .  » 

Or, remarque notre auteur, cette constitution du suJe 
étrange et absurde qu'elle puisse nous sembler, n'est pas 
lement étrangère « aux strates les plus anciennes et les 
profondes de notre culture ». Certes, remarque-t-il, en 
une fois, l'interprétation chrétienne du droit romain a exig 
ancrage biologique de la personne. Mais l'écart qui dis 
guait an départ 1' homo de la persona n'a jamais été enti 
ment comblé. « II n'a jamais été réduit au point que 
subsistent irréductiblement, dans certains cas limite 
quelques zones marginales où la personne continuait d'a 
raître pour ainsi dire à l'état pur, privée de substrat. » 
par exemple, les droits de l'enfant à naître sont établis 
fiction selon laquelle pour ce qui concerne ses intérêts, il e 
regardé comme déjà né. a En aucun cas il ne suffisait, po 
faire entrer l'enfant à naître dans le monde du droit, de const 
ter ou de présumer qu'il avait été conçu : il fallait auss 
tenir pour déjà né. On comprend ainsi pourquoi l'enfa 
naître, titulaire depuis toujours de droits patrimoniaux, 
jamais eu les droits de la personnalité, et notamment pas 

38. Ibid., p. 148. 

droit à la vie, alors même que l'avortement était considéré 
comme un crime39. » 

Mieux encore : des êtres non encore conçus pouvaient 
accéder à l'existence juridique, comme le cas déjà évoqué 
des fondations funéraires comportant des clauses pour assu- 
rer que le tombeau et les biens affectés au culte familial ne 
sortiraient jamais de la famille du fondateur, jusqu'au dernier 
survivant du nom. 

À première vue, la construction sous-jacente à l'arrêt 
Perruche n'a donc rien d'original : une personne antécède un 
être, c'est du déjà vu pour le droit issu du droit romain. Mais, 
selon Yan Thomas, il opérerait un renversement qui en bou- 
leverse le sens. « Car il ne revient plus ici à une volonté ascen- 
dante [du fondateur] d'instituer un sujet à naître,. II revient au 
sujet lui-même, à sa propre naissance, d'instituer rétroactive- 
ment sa propre personne antécédente [. . .] Ce nouveau sujet 
de droit correspond à une représentation à la fois ancienne et 
nouvelle. Ancienne, en ce que son institution est indépen- 
dante de toute existence concrète (sur ce point, les critiques de 
i'mêt Perruche passent à côté de l'essentiel). Nouvelle, en ce 
qu'elle n'est plus descendante mais, si l'on peut dire, auto- 
ascendante. » 

Ainsi l'arrêt Perruche témoignerait de la présence du droit 
romain dans la jurisprudence de la Cour de cassation, et de 
son utilité dans les aspects les plus nouveaux de la reproduc- 
tion de i'espèce humaine. Sans doute, tout cela a été effacé par 
une loi. Mais gageons que ce n'est que partie remise. Car 
nous avons constaté d'autres remontées de la sève du droit 
romain dans les domaines de la famille, du travail, du droit 
pénal et de l'immigration. 

Mais revenons à notre question de départ : ces personnes, 
ces choses ont-elles un sexe ?Tonte l'affaire a été examinée 
comme si elles n'en avaient pas. L'abstraction juridique a été 
aussi une a-scxuation, si l'on nous passe ce barbarisme, une 

39. Ibid., p. 151-153 
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abrasion de la différence sexuelle. Généralement, une 

vons pas ne pas tenter de déchiffrer. 

l'au-delà, se souvient de cette réponse de Sophocle à qui 
demandait s'il était encore capable de posséder une fem 
« Silence ! ami ». 

11 se trouve que le droit de propriété s'exprime c 
Anciens dans un contexte sexuel qui est assez diffé 
nôtre. Comme l'analysait Michel Foucault, l'éthique gr 

II serait aisé d'établir ici une correspondance avec la 
summa divi.~io du droit romain qui nous occupe : personnel 
chose. Et de fait, la personne par excellence, c'est le citoyen 

sirs, p. 56. 
41. Ibid., p. 57. 

son droit de propriété, ce sont, entre autres biens, les femmes, 
les enfants et les esclaves pour rester dans le domaine de 
1'« animal parlant B. Dans ce contexte, il est aisé de com- 
prendre pourquoi le comble de l'immoralité pour un homme 
est la passivité : le sujet, abandonnant son statut de sujet, 
choisit de se faire objet sur le plan sexuel ou sur le plan éco- 
nomique, en mettant son propre corps en gage. La corres- 
pondance est biunivoque. Tout à l'heure on disait que l'on ne 
pouvait être à la fois une personne et une chose. Maintenant 
apparaît l'impossibilité d'être à la fois actif et passif, sujet et 
objet, de pénétrer et d'être pénétré. 

On le vérifie encore à propos de la question de la tempé- 
rance. Il s'agit d'une vertu célébrée comme essentiellement 
virile. Son contraire, l'intempérance, relève d'une passivité 
qui l'apparente à la féminité. « Être intempérant, en effet, 
c'est être, à l'égard de la force des plaisirs, dans un état de 
non-résistance, et en position de faiblesse et de soumission. » 

On voit bien alors pourquoi un homme peut préférer l'amour 
des garçons sans que nul ne songe à le soupçonner de fémi- 
nité du moment qu'il est actif dans le rapport sexuel4?. Mais 
on devine aussi le problème que pose la passivité, non pas 
chez les femmes qui étaient supposées passives, et donc 
intempérantes par essence, mais chez les garçons partenaires- 
objets de l'homme viril. « Rien n'empêche ni n'interdit qu'un 
adolescent soit aux yeux de tous le partenaire sexuel d'un 
homme. Et pourtant, dans ce rôle, reconnaît Foucault, il y a 
comme une difficulté intrinsèque : quelque chose qui tout à la 
fois empêche de définir clairement et de bien préciser en quoi 
consiste ce rôle dans la relation sexuelle, et qui attire sur ce 
point l'attention et fait accorder une grande importance et 
beaucoup de valeur à ce qui doit ou ne doit pas se passeii3. n 
C'est ce que l'on pourrait appeler I'« antinomie du garçon » : 
d'un côté, le jeune homme est reconnu comme objet de plai- 

42. Ibid., p. 98. 
43. Ibid., p. 239. 
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sir, mais d'un autre côté « le garçon, puisque sa jeunesse 
l'amener à être un homme, ne peut accepter de se reconnaî 
comme objet dans cette relation ». La difficulté est telle q 
l'on hésite à convenir que le garçon puisse éprouver du 
sir. « Cette "dénégation" est à prendre à la fois comme 
finnation qu'un tel plaisir ne saurait exister et la prescri 
qu'il ne doit pas être éproiivéM. » Bref, la passivité 
des garçons, s'ils n'étaient pas esclaves, ne pouvait et 
qu'une situation provisoire, une initiation au savoir, u 
sur le chemin de l'amitié ou du véritable amour. 

Foucault met en évidence lui-même l'isomorphisme 
relation sexuelle et rapport social. a Par là, écrit-il, il 
entendre que le rapport sexuel - toujours pensé à partir de l'ac 
modèle de la pénétration et d'une polarité qui oppose activi 
et passivité - est perçu comme de même type que le rappo 
entre le supérieur et l'inférieur, celui qui domine et celui qui e 
dominé, celui qui soumet et celui qui est soumis, celui qui I'e 
porte et celui qui est vaincu. Les pratiques du plaisir sont réfl 
chies à travers les mêmes catégories que le champ des rivalit 
et des hiérarchies sociales [. . .]. Et à partir de là on, peut com- 
prendre qu'il y a dans le comportement sexuel un rôle qui est 
intrinsèquement honorable, et qui est réalisé de plein fouet : 
c'est celui qui consiste à être actif, à dominer, à pénétrer et à 
exercer ainsi sa s ~ p é r i o r i t é ~ ~  » - nous poumons ajouter : à 
posséder, à s'approprier, à être propriétaire. 

Nous poumons le faire d'autant plus facilement que la 
langue grecque elle-même nous y encourage : u o î ~ a  (soma) 
se réfère au «corps x, mais aussi à la « personne » et aux 
« richesses », oùuia (ousia) désigne tout à la fois « la 
semence, le sperme, la substance, et la fortune ». Et pour dire 
tort, «dommage, revers de fortune, pertes d'argent », mais 
aussi que l'on est K victime d'une violence et qu'ou est objet 
passif dans un acte sexuel x, on utilise PX@q (blabè). 

44. Ibid., p. 245. 
45. Ibid., p. 237. 

La Clef des songes d3Artémidore, un onirocritique du 
ne siècle après J.-C., est une illustration parfaite de I'isomor- 
phisme du sexe et de l'économie. Les rêves érotiques qu'il 
analyse tournent principalement autour de la pénétration. 
C'est elle qui semble constituer l'essence de la pratique 
sexuelle, la seule en tout cas qui mérite d'être retenue et qui 
fasse sens dans l'analyse du songe. « [D'ailleurs], la seule 
question qu'Artémidore pose sans cesse aux songes qu'il étu- 
die est bien de savoir qui pénètre qui. [. . .] Comment s'est 
faite la pénétration ? Ou plus précisément ; quelle était la 
position du sujet dans cette pénétrationJ6 ? » Or, notre Freud 
du rrr siècle voit l'acte sexuel d'abord comme un jeu de supé- 
riorité et d'infériorité : « La pénétration place les deux parte- 
naires dans un rapport de domination et de soumission ; elle 
est victoire d'un côté, défaite de l'autre : elle est droit qui 
s'exerce pour l'un des partenaires, nécessité qui est imposée 
à l'autre ; elle est statut qu'on fait valoir ou condition qu'on 
subit ; elle est avantage dont on profite, ou acceptation d'une 
situation dont on laisse le bénéfice aux autres. » 

Ce qui conduit à l'autre aspect de l'acte sexuel ; 
Artémidore le voit aussi comme un jeu « économique de 
dépense et de profit : profit, le plaisir qu'on prend, les sensa- 
tions agréables qu'on éprouve ; dépense, l'énergie nécessaire 
à l'acte, la déperdition de semence, cette précieuse substance 
vitale, et la fatigue qui s'ensui@' ». Pour que l'analogie avec 
la possession du propriétaire fût plus lisible, peut-être eût-il 
été préférable de parler ici d'investissement (la semence, la 
fatigue) et de bénéfice (le plaisir). Ainsi le propriétaire peut- 
il jouir des fmits de sa terre. 

Il se trouve que cette summa divisio personnelchose avec sa 
traduction en actiflpassif est aussi, comme on le sait, la summa 
divisio qui a cours au sujet des homosexuels, la forme passive 

46 Michel Foucault, Historre de Irr sexualrté, T 3, Le soirci de soi 
P 43 

47 lbrd 
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étant la plus décriée. Elle a cours à l'extérieur, mais au 
l'intérieur du milieu « gay ».Aussi bien derrière la déné 
sexuelle de la personne juridique pouvons-nous lire a 
déni de la différence sexuelle propre à cette pratique. E 
être faut-il voir plus qu'une coïncidence entre ces remont 
droit romain, dont l'arrêt Perruche est une manifestatio 
l'accroissement de la visibilité et de la surface sociales et 
tiques de l'homosexualité masculine chez nos contempor 
surtout si on les compare au mépris dans lequel on tient 
les  lesbienne^^^. Justement dans cette constellation 
romaine qui pourrait être de retour dans notre planis 
u céleste », ce n'est pas tant l'antinomie du garçon que 1 
tion de la femme qui fait problème. Car, cette même dénég 
conduit à mettre sur le même plan, du point de vue de lapé 
tration du mâle, les orifices masculin et féminin. Et il est 
dent qu'une telle position n'est pas tenable. 

À lire le récit de la Création, dans la Genèse, il appar 
que la différence sexuelle est énoncée juste après que 1' 
manité a été façonnée à l'image de Dieu. Les organes d 
sexualité sont donc à prendre du côté de la ressemblance de 
Dieu et non pas du côté de l'animal. Autrement dit, la di 
rence sexuelle est somatique, mais aussi psychologique, 
affective, spirituelle. Constitutive de la personne, elle la défi- 
nit de manière essentielle. 

« Or, tous deux étaient nus, l'homme et sa femme, et ils 
n'avaient pas de honte l'un devant l'autre » (Genèse, 2,25). 
Les signes corporels de la sexualité sont vus et même contem- 
plés dans la finalité qui est la leur, à savoir de permettre I'ex- 
pression de la communion des êtres. L'exclamation jubilatoire 
d'Adam devant Ève (« Os de mes os, chair de ma chair ») est 
le prototype du Cantique des cantiques, chant d'amour sacré 
et sexuel - sacré, car ce n'est pas un poème laïque, sexuel, 
sinon il tombe dans l'allégorie. 

48. Marie-JO Bonnet, Qu'est-ce qii'uiiefemme désire quand elle 
désisire une femme 1, Odile Jacob, 2004. 

Tout irait pour le mieux dans le meilleur des Paradis si 
Adam et Eve n'avaient commis le péché originel. « Alors 
leurs yeux à tous deux s'ouvrirent et ils virent qu'ils étaient 
nus. Ils cousirent des feuilles de figuier et s'en firent des 
pagnes » (Genèse, 3, 6-7). Une fois encore, le célèbre texte 
doit être relu au plus près. Le tout premier effet du péché, 
c'est que nos premiers parents cherchent à cacher leur nudité, 
avant même qu'ils ne cherchent à se cacher devant Dieu. Cette 
gêne subite confirme qu'est rompue la capacité originelle 
qu'ils avaient de communiqiier avant la Chute. Comme si la 
sexualité était devenue un obstacle dans les relations entre 
homme et femme. Pécheurs, ils ne voient plus leur sexe qu'en 
référence à la sexualité animale qui, elle, est seulement des- 
tinée à la reproduction, qui est seulement économique. D'oit 
la gêne qui les conduit à en camoufler les signes. D'où aussi 
le surgissement immédiat dans leur conscience qu'ils sont 
susceptibles de devenir pour l'autre un simple objet de plai- 
sir, de procréation, d'appropriation ; d'être réduits à la condi- 
tion de moyens, de devenir la proie d'un n regard pour le 
désir » (Mt 5 ,  27-28) ; bref d'être chosifiés. Saint Augustin, 
rappelons-le, estimait que seuls les justes sont dignes de pos- 
séder les choses. 

Nous autres pécheurs, serions-nous donc voués à lapus- 
session, c'est-à-dire qiie lorsque nous possédons, nous pos- 
sédons autant que nous sommes possédés, les choses en notre 
possession devenant comme des personnes, et les personnes 
comme des choses ? Comment le droit pourrait-il dire autre 
chose ? Mais qu'au moins il reconnaisse la différence des 
sexes ! 

II s'agit là de propos d'étape, en attendant les nouvelles 
aventures que nous promet l'économie du droit. 



Altruisme et envie 

Comme on le sait, pour le vulgaire, l'analyse économique 
est fondée sur l'intérêt au sens égoïste du terme. Même Mises 
ne peut sortir de la tautologie de sa conception de la rationa- 
lité sans se rabattre sur la rationalité économique. On peut 
certes faire du désintéressement une forme déguisée de l'in- 
térêt à la manière de La Rochefoucauld. Mais, alors on 
retombe dans la tautologie que l'on cherchait à éviter. Si l'on 
s'en tient au paradigme classique de l'homo economicus, c'est 
tout un pan de la vie humaine qui risque d'échapper au regard 
de l'économiste. Comment sortir de cette impasse apparente ? 
Pour le dire en un seul mot, l'économiste est-il capable de 
rendre compte de l'altruisme sous toutes ses formes (charité, 
amour, amitié, dévouement) ? 

Tout utilitariste qu'il fût, Bentham a été l'un des pre- 
miers à penser en termes scientifiques le plaisir qu'une per- 
sonne pouvait trouver au spectacle de la jouissance ou de la 
souffrance d'autrui. On se souvient que, dix-sept ans avant 
d'écrire la Richesse des nations et d' inventer, sinon le 
mécanisme, du moins la formule de la « main invisible », 
Adam Smith avait écrit La Théorie des sentiments morau* 
qu'il considérait comme son meilleur livre, et qui l'est en 
effet. 
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Toutefois, il faudra attendre un article de Gary B 
publié dans le Journal of Political Economy, en 1974, 
malheureusement fort peu connu en France, pour que 1 
tniisme soit rigoureusement pris en considération dans 1' 
lyse économique. À partir de cet article, nous allons dévelop 
le modèle du pater familias, qui est à la racine d'un subst 
possible (ou imaginaire ? nous ne le savons pas encore) a 
modèle contractuel du mariage, dont les critiques de Kant, 
notamment Hegel, nous ont fait voir les apories. Nous tie 
drons compte aussi de son Traitéde la famille'. 

Aujourd'hui, le grand accroissement de la participati 
des femmes à la force de travail, y compris des mères avec d 
jeunes enfants, a réduit les contacts avec les enfants et cont 
hué au conflit entre les sexes pour l'emploi aussi hie 
pour le mariage. Le rapide déclin des taux de natalité a ré 
la taille des familles et aidé à la croissance des taux de divorc 
et de la participation des femmes à la force de trava 
Réciproqiiement, un nombre plus élevé de divorces et un 
participation accme des femmes à la force de travail ont réd 
le désir d'avoir des familles nombreuses. Les conflits en re 
générations sont devenus plus ouverts, et les parents d'au- 
jourd'hui ont moins confiance que ceux d'autrefois. 

Il n'en reste pas moins, pour Becker, que la famille repose 
d'abord sur la division du travail. 

Même si mari et femme étaient intrinsèquement identiques, 
ils gagneraient à une division du travail entre activités de mar- 
ché et activités de ménage, avec l'un se spécialisant davantage 
dans les activités de marché et l'autre davantage dans les acti- 
vités de ménage. Le gain vient du fait que les rendements d'un 
investissement dans du capital humain sont croissants si ce 
capital humain est spécialisé. Donc, le couplc a interet à la spé- 
cialisation de ses membres, chacun investissant dans son propre 
capital humain en fonction de sa spécialité, accroissant ainsi sa 

1 .  Gary S. Becke1.A Tri.rrtise ori tlir Foinib Harvard Univesity Piess, 
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productivité dans son domaine : activités de marché ou activi- 
tés de ménage. Par conséquent, même de petites différences 
entre hommes et femmes - que l'on présume liées au moins 
partiellement aux avantages de la femme dans la gestation et 
l'éducation des enfants -pourraient causer une division du tra- 
vail par sexe, avec des femmes plus spécialisées dans des acti- 
vités de ménage et les hommes plus spécialisés dans les 
activités de marché. 

Becker insiste pour dire que son modèle n'est pas biolo- 
gique même si la biologie joue un rôle. II se peut même que 
la biologie ait probablement affaibli le degré de spécialisation, 
comme on le verra ci-après. 

La théorie des avantages comparatifs implique que les res- 
sources des membres d'une famille (comme de n'importe 
quelle organisation) doivent être consacrées à diverses acti- 
vités selon leur efficience relative. Becker part de l'hypothèse 
que les personnes sont identiques : les différences en effi- 
cience sont pas déterminées par des différences biologiques 
ou intrinsèques. Les différences d'habileté proviennent d'ex- 
périences différentes et d'autres investissements en capital 
humain (apprentissage sur le tas, tours de main, habitudes, 
formation, etc.). Même avec cette hypothèse extrême d'iden- 
tité de chaqiie membre, les familles devraient, pour être effi- 
cientes, pratiquer une division du travail prononcée, à la fois 
dans l'allocation du temps et dans l'accumulation d'un capi- 
tal humain spécialisé. Becker n'y fait pas allusion, mais une 
des conséquences de son analyse est que l'on devrait retrou- 
ver cette division du travail chez les couples homosexuels, 
où, par définition, il n'y a pas de différence sexuelle entre les 
deux membres du couple. 

Une autre hypothèse que pose Becker est que les per- 
sonnes n'ont pas besoin d'être surveillées parce que d'elles- 
mêmes, elles allouent leur temps et leurs autres ressources de 
manière à accroître la production des biens de la famille. 
Chaque personne étant identique, elle reçoit la même part du 
produit de la famille. 
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À partir de là, Becker formule trois théorèmes. 
Théorème 1 : Si tous les membres de la famille eftïc 

ont différents avantages comparatifs, pas plus d'une 
sonne ne consacrera du temps à la fois aux activités de 
ché et aux activités de ménage. Toute personne av 
avantage comparatif plus grand dans les activités de m 
se spécialiserait complètement dans ces activités, et 
personne ayant un avantage comparatif plus grand dan 
activités de ménage se spécialiserait complètement da 
dernières. 

Théorème 2 : Si tous les membres de la famille on 
avantages comparatifs différents, pas plus d'un membre 
la famille n'investirait à la fois dans les activités de ména 
et les activités de marché. Des membres de la famille se 
cialisant dans les activités de marché investiraient seule 
dans le capital humain correspondant ; de même les memb 
de la famille spécialisés dans les activités de ménage inves 
raient seulement dans le capital humain correspond 

Théorème 3 : Si les fonctions de production de 
ont des rendements d'échelle constants ou croissants, a10 
tous les membres de la famille efticiente se spécialiseraie 
complètement soit dans les activités de marché soit dans 1 
activités de ménage et investiraient seulement soit dans 
marché soit dans le ménage. En corollaire : une petite famille 
sera moins efficiente qu'une famille plus large si certains de 
ses membres ne se spécialisent pas complètement. 

Maintenant, qu'en est-il de la division sexuelle du travail ? 
Les femmes ont un lourd déterminisme biologique dans la 

gestation et l'alimentation des enfants, mais elles sont com- 
mises au soin des enfants pour des raisons plus subtiles. Les 
femmes veulent dépenser plus de temps et d'énergie au soin 
de leurs enfants parce qu'elles veulent que leur lourd inves- 
tissement biologique dans cette production soit rentabilisé. 
En outre, une femme peut plus facilement nourrir et surveiller 
ses enfants plus âgés quand elle produit des enfants addition- 
nels que lorsqu'elle s'engage dans la plupart des autres acti- 
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vités. Cette complémentarité entre porter et élever des enfants 
a été importante puisque jusqu'au xrx' siècle pratiquement 
tontes les femmes passaient la plus grande part de leur temps 
de jeunesse adulte à vivre avec des enfants. 

Des différences biologiques émerge cette conclusion 
guère surprenante que le sexe des membres de la famille est 
une importante caractéristique discriminante dans la produc- 
tion et les soins des enfants, peut-être aussi dans les autres 
productions de la famille, et dans les activités de marché. 

Puisque les femmes ont des avantages comparatifs sur les 
hommes dans les activités de ménage, une famille efficiente 
comprenant les deux sexes allouerait le temps des femmes 
principalement dans les activités de ménage et celui des 
hommes dans les activités de marché. Des ménages monopa- 
rentaux, ou avec seulement des hommes ou seulement des 
femmes, sont donc moins efficients parce qu'ils sont inca- 
pables de profiter de la différence sexuelle dans les avantages 
comparatifs. 

Par conséquent, des différences biologiques dans les avan- 
tages comparatifs entre les sexes expliquent non seulement 
pourquoi les familles-types comportent les deux sexes, mais 
aussi pourquoi les femmes vont généralement dépenser leurs 
temps à porter et à élever des enfants et à se consacrer aux 
autres activités de ménage, tandis que les hommes se consa- 
crent aux activités de marché. Cette division sexuelle du tra- 
vail s'est rencontrée dans quasiment toutes les sociétés 
humaines. On l'observe également dans les autres espèces 
qui fertilisent les ovules à l'intérieur du corps de la femelle. 

Du coup les femmes investissent principalement dans le 
capital humain qui accroît leur efficacité dans la tenue de la 
maison, spécialement pour ce qui est de porter et d'élever des 
enfants, parce que les femmes dépensent la plus grande par- 
tie de leur temps dans ces activités. 

Mais les temps dont disposent les hommes et les femmes 
ne sont pas de parfaits substituts. De fait, leurs temps sont 
complémentaires dans la jouissance sexuelle, la production 



406 LES PERSONNES ET LES CHOSES 

des enfants et aussi probablement, dans d'autres biens et 
vices produits par la famille (par exemple les loisirs do 
tiques, l'éducation). Même si les couples hétérosexuels s 
plus efficients que des ménages homosexuels, comme O 

vient de le montrer, la complémentarité réduit la divisio 
sexuelle du travail dans l'allocation du temps et des investi 
sements parce que les deux sexes sont requis pour produir 
ensemble certains biens et services. Et cette compléments ' 
empêche de profiter complètement des avantages comparat 

Apparemment, les différences dans les avantages com 
ratifs et les investissements ont été plus importants que 
complémentarité parce que les femmes traditionnellement o 
consacré beaucoup plus de temps au ménage que les homm 
Néanmoins la complémentarité ne peut être nulle et elle pre 
aujourd'hui de l'importance. Aussi bien les femmes devi 
nent-elles de moins en moins spécialisées dans les activité 
ménage, auxquelles les hommes se consacrent davantage 
par le passé. 

Puisque les différences dans l'investissement renforcent 
les différences biologiques, les avantages comparatifs bio- 
logiques ne peuvent pas être facilement distingués des inves- 
tissements spécialisés dans le capital humain masculin ou 
féminin. II y a une raison supplémentaire à cette difficulté. 
Puisque les investissements spécialisés commencent quand 
les garçons et les filles sont très jeunes (le taux d'investis- 
sement en capital humain est fonction de la jeunesse), ces 
investissements sont faits avant de connaître pleinement 
l'orientation biologique des enfants, qui souvent n'est révé- 
lée qu'après dix ans et même plus tard. Si seulement une 
petite fraction des filles est biologiquement orientée vers les 
activités de marché et si seulement une petite fraction de 
garçons est biologiquement orientée vers des activités de 
ménage, alors étant donné le manque d'information initial 
sur ces exceptions, la stratégie optimale pour les parents 
serait d'investir principalement le capital ménage dans 
toutes les filles et le capital marchand dans tous Les garçons, 
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jusqu'à ce qu'une déviation de cette norme soit clairement 
établie. 

De cette manière les investissements dans les enfants avec 
une orientation « normale » renforcent leur biologie, et ils 
deviennent spécialisés pour l'habituelle division du travail 
sexuelle. Des investissements dans des enfants déviants, 
d'autre part, rentrent en conflit avec leur biologie, et le pro- 
duit net pour eux est incertain. On peut présumer que le 
divorce entre investissement et orientation biologique est une 
source de conflit et même de souffrance pour le déviant bio- 
logique. Dans leur éducation différenciée selon le sexe, les 
parents ne sont pas irrationnels. Ils répondent rationnellement 
à un manque d'information. 

Ainsi des investissements spécialisés et l'allocation du 
temps vont-ils ajouter leurs effets aux différences biologiques 
et faire en sorte que des hommes mariés se spécialisent dans 
des activités de marché et les femmes mariées dans les acti- 
vités de ménage. Par conséquent les taux de salaires du mar- 
ché des hommes mariés seront supérieurs à ceux des femmes 
mariées, en partie parce que les femmes passent plus de temps 
dans les activités de ménage et investissent plus dans le capi- 
tal humain de ménage que dans le capital humain des activi- 
tés de marché. 

Puisque les célibataires anticipent le mariage et la divi- 
sion sexuelle du travail des personnes mariées, des hommes 
célibataires seront probablement plus spécialisés dans les acti- 
vités de marché que les femmes célibataires qui n'ont pas de 
telles anticipations. Cependant, tant qu'ils restent célibataires 
ces individus ne peuvent pas aussi facilement tirer avantage 
de la division sexuelle du travail parce qu'ils n'ont pas de 
compagnon. 

Les taux de salaires des femmes sont donc plus bas au 
moins en partie parce qu'elles investissent moins que les 
hommes dans le capital des activités de marché, mais il y a 
fort à parier que dans ces conditions leur productivité dans les 
activités de ménage est plus grande que celle des hommes 
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parce qu'elles investissent plus que les hommes dans le c 
ta1 humain propre aux activités de ménage. 

Les femmes ont moins d'incitation à investi 
capital humain que les hommes ne le font quand le no 
des enfants est le principal résultat du mariage, et tes 
tations des hommes et des femmes sont moi 
quand la qualité des enfants est importante. 
reçoivent beaucoup moins d'éducation scolair 
hommes dans les pays pauvres qui choisissent la qu 
à peu près la même éducation dans les pays ric 
pour la qualité. 

La spécialisation des tâches est telle que 
travail sexuelle implique une dépendance à l'égard des au 
pour certaines tâches. Les femmes ont traditionnellement 
reposer sur les hommes l'approvisionnement en nourrit 
l'abri et la protection, et les hommes se sont 
ment reposés sur les femmes pour porter. éleve 
s'occuper du foyer. Par conséquent à la fois femme 
hommes sont mieux dans le mariage que hors du mariag 
l'on entend par mariage un contrat à long terme écrit, ora 
coutumier entre un homme et une femme pour p 
enfants, des aliments et d'autres biens d'un ménage. 

La nature de la division du travail entre hommes mariés et 
femmes mariées a signifié que les hommes ont plus de Capa- 
cité que les femmes à nouer des mariages avec plusieurs com- 
pagnons. Cette multiplicité des partenaires peut se faire de 
manière synchronique (c'est la polygamie) ou s'étaler dans le 
temps (divorce ou abandon du foyer). Par conséquent les lois 
et les contrats de mariage ont principalement pour objet de 
protéger les femmes spécialisées dans les activités de ménage 
contre le divorce, l'abandon et tout autre traitement déloyal de 
la part de leur conjoint. 

Les différences biologiques entre hommes et femmes dans 
la production et le soin des enfants, et les avantages des spé- 
cialisations dans les activités et dans les investissements en 
capital humain qui renforcent les différences biologiques 
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expliquent pourquoi l'institution du mariage a été importante 
dans toutes les sociétés. 

Presque tous les couples mariés ont et élèvent leurs 
propres enfants au lieu de louer des personnes pour les élever 
dans des maisons séparées (comme Platon le préconisait ou 
encore comme l'ont pratiqué certains kibboutzim eu Israël) 
ou d'adopter des enfants produits par d'autres. Naturellement, 
la plupart des sociétés interdisent la vente et l'achat des 
enfants, assure Becker mais il est aisé, ajoute-t-il, d'interdire 
ce qui répugne. Ou pourrait postuler un « goût pour ses 
propres enfants » qui est non moins et non plus profond que 
de postuler un goût pour la bonne noumture ou pour les autres 
biens entrant dans les fonctions d'utilité. La demande pour ses 
propres enfants, le caractère distinctif des familles, n'ont pas 
besoin d'être postulés. 

Les femmes mettant au monde des enfants peuvent les 
nourrir avec leur propre lait et peuvent plus facilement 
prendre soin des jeunes enfants quand elles sont enceintes 
que travailler pour le marché. 

Sans doute la similarité génétique entre parents et enfants 
accroît encore la demande pour ses propres enfants. 

Les propres enfants sont préférés aussi à cause de la valeur 
de l'information dont on dispose sur les enfants quand on inves- 
tit sur eux. L'information sur les caractères de nos propres 
enfants est plus facile à obtenir que sur les enfants adoptés, parce 
que les parents et leurs enfjnts ont la moitié de leurs gènes en 
commun et que la santé et d'autres caractéristiques de nos 
propres enfants, à la naissance et pendant l'enfance, sont direc- 
tement observées. Cela peut aussi expliquer pourquoi les orphe- 
lins de parents ou de proches sont plus facilement adoptés que 
des orphelins d'étrangers, et même pourquoi les enfants adop- 
tés ont moins de valeur en tant que partenaires de mariage. 

Des fautes à l'intérieur d'une famille out toujours été 
observées. C'est une évidence. 

L'adultère de la femme est une offense grave dans les 
sociétés traditionnelles, principalement parce que les hommes 
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sont hésitants à élever les enfants d'autres pères. D'où les 
limites (réclusion, voile) imposées aux occasions dont pour- 
raient profiter les femmes. 

Les avantages de la spécialisation sont contrebalancés par 
les désavantages sur le plan de l'intimité. C'est pourquoi la 
famille atteint assez vite une taille critique. On en trouve une 
bonne illustration dans l'augmentation des logements séparés 
pour les personnes seules, spécialement pour les veufs et 
veuves aux États-unis, alors qu'autrefois ils trouvaient à s'hé- 
berger chez leurs enfants. Dans les trente demières années, en 
effet, les parents veufs ont perdu de leur valeur en tant que 
baby-sitter, cuisinier, aide-ménager, etc., dans les maisons de 
leurs enfants parce que la fécondité des couples a diminué bru- 
talement et que la nursery, l'école et les centres de soins pour 
enfants, les crèches se sont énormément développés. De plus 
la Sécurité sociale a réduit les transferts des parents aux 
enfants. Par conséquent, le gain qu'il y avait à vivre avec ses 
enfants a été réduit et le rapport antagonique entre spécialisa- 
tion et intimité a basculé en faveur de l'intimité et de loge- 
ments séparés pour les troisième et quatrième âges. 

Les effets des déséconomies et le manque d'intimité des 
familles plus grandes constituent les déséconomies d'échelle 
du ménage. Pratiquement dans toutes les sociétés, le ménage 
moyen a été de 6 ou 7 membres. 

Venons-en maintenant à l'altruisme et à son rôle dans 
l'économie familiale'. 

Jusqu'à maintenant, l'économiste a eu tendance à consi- 
dérer que le bien-être d'un individu est fonction du nombre de 
biens et de services qu'il parvient à se procurer. Nous allons 
ici ajouter à cet ensemble (x) de biens et services un facteur 
E constitué des effets de l'environnement relationnel sur le 
bien-être de l'individu considéré. S'il est altruiste, ces effets 

2. Nous prenons la responsabilité de simplifier énormément et de 
développer le modèle de Becker pour en faire apparaître ce qui est essen- 
tiel à nos yeux. 
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seront positifs. Le bonheur des autres augmente son hon- 
heur. S'il est envieux, le bonheur d'autrui sera polir lui une 
cause de souffrance, et E sera donc négatif. 

Commençons par l'altruisme. Le facteur E est positif. Et 
il est supposé dépendre des efforts de l'individu pour ceux 
qui l'entourent. 

Notre individu, appelons-le Monsieur M., étant altruiste, 
son bien-être dépend non seulement des objets et services (x) 
qu'il peut se procurer, mais aussi du niveau de son environ- 
nement relationnel. Si on appelle S ,  le niveau de son bien- 
être, on suppose qu'il est le produit de x par E : 

Sm = XE. (1) 
Nous pouvons représenter cette fonction sur un axe de 

coordonnée XIE (graphique 1). On peut déterminer ainsi plu- 
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sieurs niveaux de bien-être : S,, S,,  S,, S,, etc. Sur chacune de 
ces courbes le bien-être est le même. C'est dire que les pro- 
duits et services x et E sont dans une certaine mesure substi- 
tuables entre eux (ils ne le sont pas complètement, sinon les 
courbes S seraient des droites). Dans le jargon des écono- 
mistes, on appelle ces courbes des « courbes d'indifférence a. 
Pour en avoir une perception plus aisée, on peut utiliser, 
comme on l'a fait déjà en économie du crime, l'analogie des 
courbes de niveau sur une carte topographique. Ces courbes 
sont la projection dans un espace à deux dimensions du relief 
qu'elles cherchent à décrire. Chaque point d'une même 
courbe se trouve à la même altitude. Pour changer d'altitude 
il faut passer d'une courbe à l'autre. Entre deux courbes i'es- 
Pace est plein, sinon on ne pourrait passer d'une courbe à 
l'autre. On pourrait multiplier les stades intermédiaires entre 
deux altitudes données. Pour la clarté, on retient une échelle 
en centaine ou en dizaine de mètres. De même, nos courbes 
S sont la projection dans l'espace x 1 E des différents niveaux 
de bien-être de M. Si notre individu se promène sur l'une de 
ces courbes il reste à un même niveau de bien-être. S'il veut 
accéder à un niveau supérieur de bien-être, il doit se déplacer 
vers le nord-ouest de notre carte (graphique 1). 

Supposons maintenant que M dispose d'un budget T,,,, tiré 
de ce qu'il gagne, avec lequel il va pouvoir se procurer des 
biens et services x et contribuer à améliorer son environne- 
ment relationnel par son propre effort E. 

T m =  x + E (2) 
Sur un système de coordonnées x,E, nous pouvons repré- 

senter cette fonction par la courbe, qui est une droite, appelée 
communément droite de budget. Tm peut avoir plusieurs 
valeurs, en fonction des revenus dont dispose M. Soit T,, T,, 
T,, etc., les droites de budget correspondant à ces différents 
revenus (graphique 2). 

Si on reporte sur un même graphique les deux courbes de 
satisfaction ( S )  et de revenu total (T), on s'aperçoit que, pour 
un revenu donné (T,). le point qui correspond au bien-être le 
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Graphique 2 

plus élevé est celui correspondant au point de tangence de la 
droite de budget avec une courbe d'indifférence (graphique 3). 
En effet, pour tout autre point de cette droite les niveaux d'in- 
tersection de la droite de budget avec la courbe d'indifférence 
se situent à des niveaux inférieurs de bien-être. Donc, pour un 
revenu donné (soit Tm), le point W correspond au niveau le plus 
élevé de bien-être que peut atteindre notre individu altruiste. 

Pour l'expliquer, supposons que pour ce même budget 
notre individu ne fasse aucun effort en direction de son envi- 
ronnement relationnel. Alors E = O, et le point correspondant 
à cet effort nul est A sur le graphique 3 (l'abscisse de A est 
nulle et son ordonnée est égale à Tm). Pour accéder à des 
courbes de bien-être supérieurs notre individu (altruiste) devra 
consacrer des efforts en direction de son environnement rela- 
tionnel. C'est-à-dire qu'il va dépenser une partie de son 
revenu en E en sacrifiant de sa consommation en x. Le point 
représentatif de sa position va descendre le long de la droite 
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Graphique 3 

de budget jusqu'à atteindre W, où son bien-être est le plus 
élevé possible, compte tenu de ses moyens budgétaires. 
L'abscisse de ce point est H, et il n'est pas difficile de consta- 
ter que le segment OH correspond exactement à l'effort de 
notre individu en direction de son environnement relationnel. 
Étant donné ses moyens budgétaires, il n'est pas incité à en 
faire davantage, car alors cet effort supplémentaire le ferait 
descendre un peu plus sur la droite de budget, il parviendrait 
par exemple en F, où son niveau de bien-être serait inférieur 
(S,) à celui qu'il obtenait au point W (S,). 

Notre individu altruiste n'est pas un pur esprit. Il a besoin 
de consommer un certain nombre de biens et services. Mais 
son bien-être est accru s'il contribue au bien-être de son envi- 
ronnement relationnel. À partir d'un budget et donc d'un 
revenu donné, il fait un arbitrage entre ce qu'il consomme 
lui-même et sa contribution au bien-être d'autrui. 
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Supposons maintenant que cet individu soit marié avec 
Mme F. et que son bien-être dépende non seulement des biens 
et services qu'il peut se procurer avec son revenu, mais du 
bien-être de son épouse (S,). Cette dernière, par hypothèse, ne 
se préoccupe pas du bien-être de son mari - une hypothèse 
nécessaire à la simplification du modèle. La relation maritale 
est ici strictement unilatérale, au moins sur le plan écono- 
mique.. . 

Le bien être de l'épouse (S,) se mesure par la somme de 
son propre revenu (R,) et des contributions de son mari. 

On suppose le mari éperdument amoureux de sa femme. 
Rien d'autre ne lui importe. Elle compose la totalité de son 
environnement relationnel. Aucun autre facteur environnant 
ne compte pour lui. Donc E représente la totalité de son envi- 
ronement. 

Le revenu total du couple est égal à la somme des revenus 
du mari et de la femme : 

T =  R m + R t  
Voyons comment le mari va se comporter. 
Reprenons le même système de coordonnées que précé- 

demment (XE). Et supposons, pour commencer, que l'épouse 
ne dispose d'aucun revenu propre. Il en résulte que le revenu 
total du mari est réduit à son propre revenu. 

Un individu non altruiste consacrerait la totalité de son 
revenu à se procurer pour lui-même biens et services. Mais, 
pour M. M., le bien-être de son épouse est un élément de son 
propre bien-être. Il peut donc élever son propre niveau de 
bien-être en améliorant celui de son épouse. On retrouve 
exactement les conditions du graphique 3. Le graphique 
montre bien que son bien-être maximum est atteint en W où 
OH est égal à la moitié de son revenu. Autrement dit, pour le 
revenu R,,, le bien-être du mari est maximum quand il le par- 
tage moitié-moitié avec sa femme. S'il allait au-delà de W, par 
exemple en F, il descendrait à des niveaux inférieurs de bien- 
être. Saint Martin n'a pas donné tout son manteau au pauvre 
hère qu'il trouvait sur sa route, mais seulement la moitié, 
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appliquant à la lettre le précepte de l'Évangile : « Aime ton 
prochain comme toi-même ! » 

Supposons maintenant que l'épouse dispose de son propre 
revenu, R,. Sur le graphique 4, la droite de budget du couple 
se trouve à un niveau supérieur par rapport au cas précédent. 

Admettons dans un premier temps que le mari ne fasse 
aucun effort en direction de son épouse. Mais comme il est 
altruiste, son bien-être s'est amélioré puisque le revenu de 
son épouse et le bien-être qu'elle en tire sont par eux-mêmes 
et en eux-mêmes des sources supplémentaires de bien-être 
pour lui. Le bonheur accru de sa femme accroît son propre 
bonheur. Le point représentatif de cette position est B, situé 
à un niveau de bien-être supérieur au niveau précédemment 
atteint (W). Cabscisse de B est exactement égale au revenu de 
l'épouse R, : (d = OD = R,). 

Toutefois, le mari peut encore améliorer sa position et 
accéder à un niveau supérieur de bien-être en complétant le 
revenu de sa femme, R, par sa propre contribution. Pour une 
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contribution de h (graphique 4), son bien-être est le plus élevé 
possible, puisque cette contribution lui permet d'atteindre V, 
le point de tangence de la droite de budget du couple avec la 
courbe de niveau de bien-être le plus élevé possible. De nou- 
veau, ou aura un partage moitié-moitié du revenu total (T,), 
mais étant donné que la femme dispose cette fois d'un revenu, 
la contribution du mari pour atteindre ce résultat ne sera pas 
aussi importante que précédemment (en termes relatifs). 

On pourrait montrer tout aussi facilement que si le revenu 
de la femme venait à baisser, la contribution du mari (h) 
devrait augmenter pour qu'il puisse obtenir lui-même le maxi- 
mum de bien-être. 

Si le revenu de la femme est égal à celui de son mari, alors 
celui-ci n'a aucun effort à faire pour un partage équitable du 
revenu total, et par conséquent h = O (graphique 5). 

D'une certaine manière, on peut considérer que quel que 
soit le niveau de son revenu l'épouse est assurée d'un partage 
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égalitaire avec son man. Mais elle a tout de même intérêt à 
augmenter son revenu, puisqu'en enrichissant le couple, elle 
augmente sa part en valeur absolue. Son revenu total Ti est en 
effet, rappelons-le, égal à : 

T,= R, + h 
Son mari est pour elle comme une compagnie d'assurance 

qui lui garantit dans tous les cas de figure un revenu minimum 
égal à la moitié du revenu de son mari. Mais si elle veut 
accroître son bien-être, elle a tout de même intérêt à avoir ses 
propres revenus. Autrement dit, le système ne pousse pas 
l'épouse à la paresse. En termes d'économie assurantielle, on 
dira qu'il n'engendre pas de « risque moral B. 

Si l'on veut que notre modèle soit applicable à toutes les 
situations, il faut maintenant supposer que le revenu de la 
femme est supérieur à celui de son mari (graphique 6). S'il 
n'y a pas de redistribution entre mari et femme, le point repré- 
sentatif de leur position est G. En effet, le revenu de l'épouse 
apporte un supplément de satisfaction au mari (qui reste 
altruiste), l'abscisse du point G étant exactement égale au 
revenu de l'épouse. 

Un coup d'œil sur le graphique montre que ce point ne 
correspond pas au maximum de bien-être (K) que peut espé- 
rer le mari de la nouvelle droite de budget. Mais pour 
atteindre K il est obligé de remonter sur la droite de budget. 
Ce qui signifie que cette fois au lieu de contribuer au revenu 
de sa femme, il est obligé de lui demander des sous ! Or, par 
hypothèse, il n'a aucun contrôle sur les gains de son épouse. 
Si l'épouse est animée, comme lui, de sentiments altruistes, 
elle sera heureuse de compléter le revenu de son mari en sorte 
qu'ils soient de nouveau à égalité (point K). Ce n'est pas 
impossible. Mais nous sortons là des limites que nous avons 
tracées à notre épure. Si nous restons dans ces limites (une 
épouse non altruiste), le couple restera au point G. 

Aussi devons-nous définir Le pater familias plus précisé- 
ment que nous ne l'avons fait dans le chapitre 3. Le pater 
,familias est la personne de la famille qui, quel que soit son 
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sexe, a le revenu le plus important. Le pater fan~ilias peut 
donc être une mère de famille. À ce moment là le modèle est 
valable dans tous les cas de figure, puisque Rm étant toujours 
supérieur à tout autre revenu de la famille, le cas envisagé 
dans le graphique 5 ne peut se produire. 

Cet altruisme peut avoir des incidences sur les migra- 
tions de main-d'œuvre. Le père de famille n'acceptera pas 
de se déplacer pour gagner plus d'argent si ce déplacement 
entraîne une diminution du revenu de son épouse supérieure 
à son supplément de gain. D'un autre côté, il acceptera de se 
déplacer si le supplément de gain de son épouse est supé- 
rieur à ce qu'il y perdrait en termes de revenu. Ces pro- 
blèmes sont devenus plus fréquents à mesure de l'entrée 
accrue des femmes dans le marché du travail. Cela implique 
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que les migrations des ménages sont moins fréquentes que 
celles des célibataires. 

Une étape suivante de l'analyse consiste à multiplier les 
membres de la cellule familiale : enfants, ascendants, colla- 
téraux. Le même mécanisme s'applique. Du fait même de son 
altruisme, le pater familias redistribue le revenu total de la 
famille entre ses membres. Il paraît évident que plus grand est 
le nombre de membres, plus faible est l'incidence de la perte 
de revenu de l'un des membres sur le revenu familial, et plus 
aisée la compensation opérée par le pater familias. 

On peut même y adjoindre les générations à venir. 
L'altruisme se manifeste alors par la pratique de l'héritage. Si 
l'on y réfléchit quelques secondes, l'héritage ne peut trouver 
d'autre rationalité économique que celle-là : le pater fami- 
lias intègre dans sa fonction de bien-être celui de personnes 
dont il ne pourra même pas voir le bonheur. Et ainsi de suite, 
de génération en génération. 

On retrouve ici sous une autre forme la rationalité écono- 
mique de la famille élargie. Cette forme d'autoassurance est 
particulièrement utile pour les enfants, les débiles, les 
malades et les personnes âgées en l'absence d'État provi- 
dence. Cette forme d'assurance peut aussi jouer contre les 
risques de désastre et d'autres catastrophes naturelles ou sim- 
plement contre les hasards de la vie. Chaque membre d'une 
famille dont le pater familias est altruiste, est partiellement 
assuré contre ces risques. II peut en résulter une plus grande 
incitation pour les membres de ces familles à entreprendre 
des activités qui accroissent la variabilité de leurs propres 
revenus, alors même que le revenu familial est plus stable 
dans son ensemble. 

Le résultat le plus surpren'ant du modèle est ce que Gary 
Becker appelle le « rotterz kid theorem » - « le théorème de 
l'enfant gâté ». De quoi s'agit-il ? 

Supposons que Pierre, l'un des enfants de la famille, soit 
égoïste. L'une de ses actions entraîne une baisse de son revenu 
tout en induisant une augmentation de revenu de l'un de ses 

frères, Paul. Comme Pierre n'est pas altruiste, il ne se soucie 
pas du bien-être de Paul, et l'augmentation du revenu de ce 
dernier ne lui apporte aucune satisfaction. II va donc s'abste- 
nir de l'action en question. C'est alors qu'intervient le pater 
familias. Le bonheur de ses enfants contribue à son propre 
bonheur. Et il va faire en sorte que le supplément de revenu 
de Paul soit redistribué aux autres membres de la famille, et 
notamment à Pierre. Par conséquent, Pierre lui-même sera 
incité à entreprendre des actions qui ne lui rapportent rien 
tout en étant profitables aux autres membres de la famille. 
Autrement dit, il suffit que le paterfamilias soit altruiste pour 
que les autres membres de la famille, même égoïstes, adop- 
tent des comportements altruistes. L'altruisme n'étant pas la 
chose du monde la plus répandue, on s'aperçoit alors que 
l'institution familiale permet d'utiliser au mieux cette denrée 
rare. Ainsi, pourrait-on dire, la famille trouve son fondement 
dans une économie d'amour. Le rôle de l'enfant gâté peut être 
étendu à tous les membres de la famille et donc à l'épouse.. . 

Inversement, l'existence même d'un État providence va 
perturber le jeu altruiste du pater familias. Supposons par 
exemple que les dépenses de Sécurité sociale soient finan- 
cées par des emprunts - ce qui, hélas ! anive souvent. Le rem- 
boursement de ces emprunts obligera à lever de nouveaux 
impôts qui seront payés par les générations suivantes. Si l'al- 
truisme fonctionne comme nous l'avons dit entre les membres 
de la famille, un accroissement des impôts sur les générations 
suivantes devra être compensé par une augmentation des legs. 
Pour le pater familias, le résultat est le même. Ce qu'il éco- 
nomise grâce à la Sécurité sociale, il le redistribue par son 
testament. De même, si l'État finance par des taxes sur la pré- 
sente génération la construction d'écoles qui profiteront aux 
générations suivantes, la présente génération réduira ses 
dépenses d'éducation pour compenser le surcroît d'impôt. Le 
niveau d'éducation n'en sera pas plus élevé, l'investissement 
public dans ce domaine est compensé par un désinvestisse- 
ment privé dans ce même domaine. 
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Encore une fois, le pivot de cette économie d'amour ou 
d'affection - comme on voudra l'appeler - est le paterfami- 
lias. 

Sans doute les intérêts du pater familias altruiste et de ses 
bénéficiaires égoïstes ne sont pas identiques. Ces derniers aime- 
raient disposer de conhibutions plus grandes que ce que le pater 
,familias est disposé à leur accorder, lui qui n'ira pas au-delà du 
point W. Cependant, ce conflit d'intérêts n'implique pas un 
conflit entre les actions à choisir, ni ne devrait être confondu 
avec lui. Puisqu'un bénéficiaire égoïste veut accroître le revenu 
familial, il est conduit par une « main invisible » à agir comme 
s'il était lui-même altruiste. En d'autres termes, l'amour, qui est 
une ressource rare, est utilisé de manière économe, parce qu'une 
attention suffisante de la part du pater familias altruiste induit 
même le bénéficiaire égoïste à agir comme s'il prenait autant de 
soin du pater familias que de lui-même. Comme le dit si bien 
D. H. Robertson : « Nous [économistes] pouvons [. . .] contn- 
huer puissamment à économiser, c'est-à-dire à la pleine mais 
économe utilisation de cette ressource rare, l'amour, dont nous 
savons, comme n'importe qui d'autre, qu'elle est la chose la 
plus précieuse du monde3. D 

Du fait même de cette économie d'amour qu'il permet, 
on peut admettre que le modèle du pater familias se soit 
imposé dans l'état de nature. Non sans quelques ratés ! Même 
avec un paterfamilias parfaitement altruiste, la redistribution 
des ressources et des revenus à l'intérieur de la cornmiinauté 
familiale ne va pas de soi. 

Tout irait bien s'il n'y avait pas l'envie qui est « la plus 
antisociale et la plus funeste de toutes les passions » (Stuart 
Mill) et « qu'il faut nourrir sans cesse et qui ne s'assouvit 
jamais » (François Mauriac). 

Rawls l'explique très bien quand il définit l'envie comme 
« la tendance à éprouver de l'hostilité à la vue du plus grand 

3. Sir Dennis H. Robertson. 1956, Economic Commeritaries, London : 
Stapies Press. Cité pz Becker, A Treatisc on rhefimily, op. cir.. 284. 
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bien des autres, même si leur condition plus favorisée que la 
nôtre n'ôte rien à nos propres avantages ». Dès lors « nous 
envions ceux dont la situation est supérieure à la nôtre [...] 
et nous voulons les priver de leurs plus grands avantages 
même s'il est nécessaire pour cela que nous renoncions 
nous-mêmes à quelque chose ». Le processus ne s'arrête pas 
là. Car, les autres se rendent compte de notre envie et ils 
deviennent jaloux, au sens propre di1 terme, de leurs avan- 
tages, ils prennent «des  précautions contre les actes hos- 
tiles auxquels notre envie peut nous conduire ». Ainsi 
comprise, l'envie est nuisible collectivement. Et c'est pour- 
quoi Kant la considère comme « un des vices exprimant la 
haine de l'humanité ». Bien longtemps avant lui, Aristote 
remarquait déjà que << quelques-unes [des passions] ont dans 
leur nom un lien immédiat avec la perversité, comme la mal- 
veillance, l'impudence, l'envie [...] perverses en elles- 
mêmes [...] elles ne connaissent donc jamais la réussite, 
mais toujours l'échecJ ». 

Un sociologue allemand, Helmut Schoeck, a consacré un 
livre entier au thème de l'envie. Il remarque : « Toute vie 
sociale serait impossible si les différentes fosmes de civilisa- 
tion ne réussissaient pas à obtenir la coopération même de 
ceux qui ont des motifs d'envie et de jalousie. Tout compte 
fait, une société dans laquelle rien ne donnerait jamais lieu à 
de l'envie, une société où régnerait une égalité complète et 
permanente n'est même pas possible en rêve. [...] Toute 
société, toute forme de culture peut conférer à une situation, 
une performance, un état d'âme (l'extase par exemple) un 
caractère si éminent et un tel éclat qu'il y aura toujours des 
individus portés à croire qu'ils n'ont pas reçu leur dû. » On ne 
peut que recommander vivement la lecture de ce livre dont le 
sous-titre Une histoire du mal5 est significatif. 

4. Aristote, Ethique à Nicomaque, I I ,  1107a. 
5. Helmut Schoeck, L'Envie, une histoire du mal, traduit de i'alle- 

mand par Georges Pauline, Paris, Les Belles Lettres, 1995. 
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Graphique 7 

Pour l'envieux, le bonheur d'autrui est une souffrance. 
Pour améliorer son propre bien-être il va donc essayer de 
réduire ce bonheur-là. 

Le facteur E est donc négatif. Sur le graphique 7, on a 
repris les mêmes courbes de satisfaction, mais avec une 
échelle inverse. Plus on progresse vers le nord-ouest, plus on 
est malheureux. C'est comme si on s'enfonçait dans un 
gouffre dont on n'apercevrait pas le fond (niveau E,,) - le 
gouffre de l'envie. L'individu n'a donc qu'une seule envie, 
c'est bien le cas de le dire, c'est de gravir les parois de cet 
entonnoir infernal. Notre mari, que les gains de sa femme 
obligent à descendre jusqu'au niveau E, regrette, si absurde 
que cela puisse paraître, le temps où il était le seul à gagner 
de l'argent dans le ménage, car cette situation le plaçait à un 
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niveau supérieur de satisfaction. Avec une telle cartographie, 
évidemment, aucune distribution n'est envisageable. Et I'in- 
dividu aura tôt fait de choisir de consommer la totalité de son 
revenu. 


